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Mesdames,

Messieurs,

Votre Commission de l’économie et de l’innovation 
s’est réunie les 13 novembre 2014 et les 6, 9 et 20 janvier 
�����HQ�VpDQFH�SXEOLTXH�GH�FRPPLVVLRQ��DÀQ�G·H[DPLQHU�
OH�SURMHW�GH�GpFUHW�UHODWLI�DX[�LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�
(Doc. 36 (2014-2015)-N° 1, 1bis à 140 ) (1). 
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(1) Ont participé aux travaux : Mmes Defraigne, Dock, MM. Dodrimont (Président), Dufrane, Evrard, Mme Lambelin, M. Lenzini,  
Mmes Morreale, Poulin, M. Sampaoli (Rapporteur), Mmes Schyns, Simonet (Rapporteuse).

Ont assisté aux travaux :  Mme Baltus-Mores, MM. Bellot, Bouchez, Collignon, Crucke, Mmes De Bue, Defrang-Firket, MM. Denis,  
Dermagne, Desquesnes, Destrebecq, Fourny, Gillot, Hazée, Henry, Jeholet, Mmes Leal Lopez, Lecomte, MM. Maroy, Martin,  
Mme Moucheron, M. Mouyard, Mme Salvi, MM. Stoffels, Warnier.
M. Marcourt, Ministre de l’Économie, de l’Industrie, de l’Innovation et du Numérique.



Audition de l’Union des Villes et Communes  
de Wallonie

D’emblée, M. Ceder�� &RQVHLOOHU� H[SHUW�� VRXOLJQH�
l’importance pour les communes de la réforme propo-
sée au niveau des implantations commerciales : cette 
UpIRUPH�YD�LQÁXHQFHU�GH�PDQLqUH�FRQVpTXHQWH�OHV�SROL-
WLTXHV� TX·HOOHV� PqQHQW� HQ� PDWLqUH� GH� GpYHORSSHPHQW�
WHUULWRULDO�HW�pJDOHPHQW�PRGLÀHU�O·RUJDQLVDWLRQ�DGPLQLV-
trative de leurs services. 

Lors de sa séance du 4 février 2014, le Conseil d’ad-
PLQLVWUDWLRQ�GH�O·8QLRQ�D�VDOXp�OHV�REMHFWLIV�JpQpUDX[�GH�
FH�SURMHW�GH�WH[WH��HW�FH�SRXU�OHV�PRWLIV�VXLYDQWV��

–  il poursuit, en la réformant, la régulation des implanta-
tions commerciales, ce qui est essentiel; 

²��LO�FRPELQH�OHV�QRXYHDX[�SHUPLV�DYHF�XQH�DSSURFKH�VWUD-
WpJLTXH�SURVSHFWLYH���OHV�VFKpPDV�UpJLRQDX[�HW�FRPPX-
QDX[��
&HSHQGDQW�� GDQV� OD� SUHPLqUH� OHFWXUH� GH� FH� WH[WH�� OH�

Conseil d’administration n’a pas caché son inquiétude 
sur la transposition de ces objectifs et leur opérationna-
lisation projetée. 

0��&HGHU� VRXOLJQH� TXH� OHV� GLIIpUHQWHV�PRGLÀFDWLRQV�
DSSRUWpHV�DX�SURMHW�GH�WH[WH�GHSXLV�VD�SUHPLqUH�OHFWXUH�
ont permis de répondre à bon nombre de ces inquiétudes. 

6DQV�rWUH�H[KDXVWLI��VRQW�DLQVL�FLWpV��

–  la reconnaissance, dans certaines conditions sans doute 
trop strictes, des schémas de développement communal 
H[LVWDQWV��

–  la responsabilisation des communes au sein de leur seuil 
de compétence; 

²��OD�SRWHQWLHOOH�SULVH�HQ�FRPSWH�GHV�SURMHWV�PL[WHV�GDQV�
un respect du principe de subsidiarité et de l’autonomie 
communale; 

–  la concertation entre l’autorité régionale et la commune 
FRQFHUQpH�HQ� WRXWH�K\SRWKqVH� ORUVTXH� OH� IRQFWLRQQDLUH�
des implantations commerciales est compétent; 

²��OD�GXUpH� OLPLWpH�GDQV� OH� WHPSV�GHV�SHUPLV� UHODWLIV� DX[�
implantations commerciales;
/·8QLRQ� VDOXH� pJDOHPHQW� OHV� QRPEUHXVHV� PRGLÀFD-

WLRQV�WHFKQLTXHV�DSSRUWpHV�DX�WH[WH�HQ�VXLWH�GHV�SURSR-
sitions qu’elle a faites, qui vont sensiblement favoriser 
la sécurité juridique et la praticabilité de cette politique. 

Certains points continuent cependant d’inquiéter for-
tement l’Union. Sont ainsi considérés comme fonda-
PHQWDX[���

²��OD�PRGLÀFDWLRQ�GX�VHXLO�GH�FRPSpWHQFH�FRPPXQDOH�TXL�
passe de 4 000 m2 à 2 500 m2�VDQV�MXVWLÀFDWLRQ�REMHFWLYH�
apparente; 

– la légitimité du SRDC;
– la question de l’entrée en vigueur. 

Accessoirement, l’Union regrette que le panel des 
PHVXUHV�LQFLWDWLYHV�Q·DLW�SDV�pWp�ÀQDOLVp�SRXU�IDYRULVHU�
l’adoption de schémas de développement commercial 
par les communes. 

Elle insiste notamment pour qu’une possibilité de sub-
side à la réalisation de ces schémas soit prévue au sein 
du décret pour l’adoption et la révision de tels schémas 
�DX�PrPH�WLWUH�TXH�OHV�VFKpPDV�GH�VWUXFWXUH�FRPPXQDX[�
RX�OHV�SODQV�FRPPXQDX[�GH�PRELOLWp���

Elle propose d’acter la possibilité pour les communes 
G·DGRSWHU�HQVHPEOH�GHV�VFKpPDV�VXSUD�FRPPXQDX[�RX�
schémas d’agglomération, possibilité qui lui semble 
essentielle au vu de la zone de chalandise de certaines 
implantations commerciales et de leur impact supra-
ORFDO�� 'H� WHOV� VFKpPDV� SHUPHWWURQW� GH� UpSRQGUH� DX[�
implications pratiques des implantations commerciales, 
GRQW�SDU�H[HPSOH� OH�IDLW�G·DVVXUHU�XQH�PHLOOHXUH�FRKp-
rence dans la gestion de cette politique entre les diffé-
rentes communes.

À l’instar de la politique de l’aménagement du ter-
ritoire, l’Union aspire à la consécration d’une réelle 
politique de décentralisation des compétences pour les 
communes qui disposent d’un schéma de développe-
PHQW�FRPPHUFLDO�FRPPXQDO��GH�PDQLqUH�j�OHXU�DVVXUHU�
une vision prospective de leur territoire.

La compétence communale 

L’Union a déjà fait part de sa vive inquiétude sur la 
GpFLVLRQ�GX�*RXYHUQHPHQW�ZDOORQ�GH�FRQÀHU�j�OD�5pJLRQ�
OD� FRPSpWHQFH� H[FOXVLYH� VXU� O·HQVHPEOH� GHV� SHUPLV�
d’implantations commerciales de plus de 2 500 m2.

&HWWH�PRGLÀFDWLRQ�GX�VHXLO�GH�FRPSpWHQFH�FRQVWLWXH�j�
l’évidence une atteinte insoutenable à l’autonomie com-
munale. Elle limite drastiquement la possibilité pour 
les communes de maîtriser leur développement territo-
ULDO��HW�FH�DX�SURÀW�G·XQH�FHQWUDOLVDWLRQ�QRQ�MXVWLÀpH�HW�
déresponsabilisante. Elle s’inscrit par ailleurs en totale 
FRQWUDGLFWLRQ� DYHF� OD� YRORQWp� G·LQFLWHU� FHV� GHUQLqUHV� j�
redynamiser leur territoire au travers d’une politique 
proactive et d’outils stratégiques, au travers des schémas 
FRPPXQDX[�GH�GpYHORSSHPHQW�FRPPHUFLDO��

/·pTXLOLEUH�FRQVDFUp�DX�VHLQ�GX�SUHPLHU�SURMHW�GH�WH[WH�
rencontrait avec pertinence les objectifs de la réforme, 
partagés et soutenus par l’Union. La mise à disposition 
du logiciel LOGIC (qui structure l’ensemble de la pro-
cédure des permis), la concertation avec les communes 
limitrophes, l’intervention du fonctionnaire des implan-
tations commerciales dans l’aide à l’évaluation globale 
du projet et, le cas échéant, l’adoption d’un schéma de 
développement commercial, semblaient constituer des 
JDUGH�IRXV� VXIÀVDQWV�� ,OV� SHUPHWWDLHQW� HQ� WRXW� FDV� GH�
garantir tant le respect de l’autonomie communale que 
le nécessaire principe de subsidiarité indispensable à 
OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�SROLWLTXHV�UHVSRQVDEOHV�HQ�PDWLqUH�
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de développement territorial. Ils constituent par ailleurs 
une alternative équilibrée à la centralisation projetée en 
ce qu’elle favorise tout autant la cohérence territoriale 
recherchée par le Gouvernement. Pour rappel, cette 
PRGLÀFDWLRQ�QH�FRQFHUQH�TXH����GRVVLHUV��TXDQWLWp�PDU-
ginale au niveau régional. Chacun de ces projets a, par 
contre, un intérêt majeur pour les communes et leur 
développement territorial. 

/D� PRGLÀFDWLRQ� DFWpH� QH� SHXW� GRQF� rWUH� SDUWDJpH�
par l’Union, qui demande en conséquence avec insis-
tance un retour au seuil précédemment consacré, soit  
4 000 m2.

Le SRDC 

Sur le fond, le principe est pertinent et soutenu par 
O·8QLRQ�� ,O� SHUPHW� GH� GpÀQLU� DX� QLYHDX� ZDOORQ� OHV�
attentes d’un développement commercial cohérent. 

La question du sort de l’actuel SRDC adopté unilaté-
ralement par le Gouvernement wallon n’est cependant 
toujours pas réglée de façon satisfaisante. Ce schéma 
doit être plus largement concerté, comme le prévoit 
G·DLOOHXUV�OH�WH[WH�HQ�SURMHW�GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�SURFpGXUH�
classique d’adoption. 

En effet, si ce document constitue indéniablement une 
base pertinente pour la rédaction d’un véritable SRDC, 
LO�SDVVH�j�F{Wp�G·XQ�QpFHVVDLUH�SURFHVVXV�GH�ÀQDOLVDWLRQ�
et d’adhésion intégrant une information et une concerta-
tion effective (acteurs publics ou privés). 

&·HVW� VLQJXOLqUHPHQW� OH�FDV�GHV�QHXI�DJJORPpUDWLRQV�
directement concernées par les recommandations de ce 
schéma et qui, demain, sans autre formalité, devront 
motiver leurs permis au regard d’un schéma qui leur 
HVW�LPSRVp�HW�TXL��SHXW�rWUH��EDW�HQ�EUqFKH�OHV�SROLWLTXHV�
menées par ces villes et communes. 

,O� HVW� SDU� DLOOHXUV� GLIÀFLOH� G·DGPHWWUH� TXH� OD� UHFRQ-
naissance des SCDC (article 113) impose une concer-
tation, une consultation et le respect des obligations 
européennes alors que la reconnaissance du schéma 
régional – hiérarchiquement supérieur et qui va s’impo-
VHU�DX[�VFKpPDV�FRPPXQDX[�H[LVWDQWV�²�QH�GRLW�SDV�UHV-
pecter ces mêmes obligations. Par ailleurs, la motivation 
de permis d’implantation commerciale au regard d’un 
schéma régional reconnu de la sorte, sans respecter les 
REOLJDWLRQV�HXURSpHQQHV�HQ�OD�PDWLqUH��SRVH�GH�VXUFURvW�
question en termes de sécurité juridique. 

L’Union ne peut donc adhérer au processus envisagé 
dans le projet de décret via son article 113 et demande, 
d’une part, qu’une réelle concertation soit au moins 
effectuée avec les communes directement concernées 
par le SRDC avant l’entrée en vigueur du décret et, 
d’autre part, que des conditions plus souples soient pré-
YXHV�SRXU�OD�UHFRQQDLVVDQFH�GHV�6&'&�H[LVWDQWV��QRWDP-
ment au sujet des auteurs de projets agréés. 

L’entrée en vigueur 

La présente réforme est ambitieuse et d’ampleur. Elle 
imposera notamment : 

–  une remise en cause fondamentale de certaines pra-
tiques au niveau communal et régional, ainsi que pour 
l’ensemble des acteurs privés; 

–  la mise à disposition des logiciels LOGIC et MOVE 
DX[�DXWRULWpV�FRPSpWHQWHV�HW�DX[�SHUVRQQHV�LQWpUHVVpHV��
logiciels indispensables tant pour l’introduction de la 
demande de permis que pour la gestion par l’autorité. 
,O�HVW�GqV�ORUV�LQGLVSHQVDEOH��DX�WUDYHUV�GX�GpFUHW��GH�

garantir une implémentation réaliste de la réforme en 
SUpYR\DQW�XQ�GpODL� VXIÀVDQW� HQWUH� O·DGRSWLRQ�GX�SURMHW�
de décret et de ses arrêtés et leur entrée en vigueur. Ce 
délai devrait permettre la mise en place des formations 
et informations nécessaires à la mise en oeuvre du méca-
nisme. Le logiciel LOGIC sera dorénavant indispensable 
pour introduire une demande permis et la traiter. La 
viabilité et la praticabilité de la réforme en dépendent. 
Toute précipitation porte en elle les effets pervers d’un 
blocage potentiel de l’activité économique, comme des 
H[SpULHQFHV�DQWpULHXUHV�O·RQW�SOXVLHXUV�IRLV�SURXYp��

Il est par ailleurs permis de se poser la question de 
savoir si un phasage de l’entrée en vigueur de cette 
réforme ne serait pas opportun en postposant quelque 
peu la partie relative au permis intégré. 

'HX[�UDLVRQV�HVVHQWLHOOHV�PRWLYHQW�FHWWH�SURSRVLWLRQ���

–  permettre une réelle cohérence avec les nouvelles pro-
cédures instituées au sein du CoDT. L’entrée en vigueur 
du CoDT imposera en effet de revoir fondamentalement 
les procédures inscrites dans la présente réforme, et 
FH�j�SHLQH�TXHOTXHV�PRLV�DSUqV�VRQ�HQWUpH�HQ�YLJXHXU��
&H�SKDVDJH�SHUPHWWUDLW�DX[�SUDWLFLHQV�GH�VH�FRQFHQWUHU�
sur le « permis d’implantation commerciale», quitte 
j� OH� FRXSOHU� DYHF� OHV� SHUPLV�G·XUEDQLVPH� HQ�SDUDOOqOH�
dans un premier temps et éviterait par ailleurs l’insé-
FXULWp� MXULGLTXH� OLpH�DX[�FKDQJHPHQWV�GH�SURFpGXUH�HW�
à la nécessaire période transitoire liée à l’adoption du 
CoDT; 

–  permettre de prendre en compte les solutions dégagées 
DX� VHLQ� GX� SURMHW� GH� &R'7� VXU� OHV� SURMHWV� PL[WHV�� ­�
défaut d’être précisés au sein du décret, et en raison de la 
jurisprudence actuelle du Conseil d’État, pratiquement 
WRXV�OHV�SURMHWV�G·LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�UHOqYHQW�
de la compétence de la Région pour autant qu’ils 
contiennent un équipement communautaire (voiries, 
parkings, cabines électriques raccordées au réseau ...), 
et ce quel que soit le seuil concerné. Le CoDT prévoit 
XQH�VROXWLRQ�j�FH�SUREOqPH�HQ�UHQGDQW�XQH�FRPSpWHQFH�
DX[�FRPPXQHV�DX�QLYHDX�GHV�SURMHWV�XUEDQLVWLTXHV��/H�
projet de décret renvoie à cette solution. Cependant, 
aussi longtemps que le CoDT n’entre pas en vigueur, 
les communes se verront dépossédées d’un ensemble de 
SURMHWV� ©� LQWpJUpVª� DX� SURÀW� GX� QLYHDX� UpJLRQDO�� HW� FH�
même si le seuil est inférieur à celui de leur compétence. 
En tout état de cause, l’Union ne peut admettre cette 
situation au vu de ses impacts sur le développement ter-
ritorial local et la compétence de principe des communes 
HQ�OD�PDWLqUH��&HWWH�VLWXDWLRQ�HQWUDvQHUDLW�pJDOHPHQW�XQ�
SUREOqPH�GH�VpFXULWp�MXULGLTXH�SRXU�OHV�SURMHWV�HQ�FRXUV��
qui auraient dû relever des compétences communales.

Échange de vues

$SUqV�DYRLU� UHPHUFLp� O·LQWHUYHQDQW�SRXU� VRQ�H[SRVp��
M. Evrard en revient au fait que l’Union se déclare 
UHODWLYHPHQW�IDYRUDEOH�j�LPSRVHU�XQH�GXUpH�OLPLWpH�DX[�
permis. Est également demandé ce qu’est la vision de 
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l’Union sur le plan juridique par rapport à l’ensemble 
GHV�SHUPLV�DFFRUGpV�VRXV�O·DQFLHQ�UpJLPH��(QÀQ��FRPSWH�
WHQX�GHV�UpVHUYHV�pPLVHV�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OD�PDQLqUH�
dont le SRDC a été mis en oeuvre, le commissaire s’en-
TXLHUW�GH� O·DSSURFKH�GH� O·8QLRQ�SDU� UDSSRUW�DX[�]RQHV�
IURQWDOLqUHV��H[FOXHV�GH�O·DQDO\VH�GX�GRVVLHU�

Pour sa part, M. Hazée aborde la question relative 
au seuil. Si l’argument de l’autonomie communale est 
recevable, il peut aussi y avoir lieu de se demander si 
FH� Q·HVW� SDV� OH� FDUDFWqUH� pWULTXp� GX� WHUULWRLUH� SDU� UDS-
port à des projets qui s’inscrivent nécessairement dans 
XQH�FRQFXUUHQFH�DYHF�FH�WHUULWRLUH�TXL�HVW�ÀQDOHPHQW�OH�
principal adversaire de cette autonomie communale. En 
d’autres termes, la régulation régionale telle que propo-
VpH�Q·HVW�HOOH�SDV�SRXU�OHV�SRXYRLUV�SXEOLFV�XQH�PDQLqUH�
de reprendre la main sur ces dossiers ? Un développe-
ment complémentaire est souhaité par rapport à cette 
K\SRWKqVH�

Par ailleurs, le commissaire rejoint M. Evrard quant 
j� OD�TXHVWLRQ�VXU� OHV�]RQHV�IURQWDOLqUHV��/D�SRVLWLRQ�GX�
Gouvernement sur le récent dossier IKEA à Sterpenich 
est étonnante à cet égard dans la mesure où ce dossier 
s’écarte du schéma commercial précisément au nom de 
OD�FRQFXUUHQFH�WUDQVIURQWDOLqUH�

La question de M. Sampaoli a trait à la praticabilité 
des délais proposés, a fortiori pour les petites com-
PXQHV��/·H[HPSOH� HVW� FLWp�GHV� MRXUV�RXYUDEOHV�SRXU� OD�
transmission des dossiers au FIC.

/D� SUHPLqUH� TXHVWLRQ� GH�Mme De Bue porte sur la 
publicité du SRDC. Il est demandé dans quelle mesure 
l’Union y a été associée et si elle en a une connaissance 
FRPSOqWH��3DU�DLOOHXUV��HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV� ORJLFLHOV�
/2*,&� HW�029(�� LO� VHUDLW� SUpFLHX[� GH� VDYRLU� VL� OHXU�
FRPSDWLELOLWp�DYHF�OHV�V\VWqPHV�LQIRUPDWLTXHV�GHV�FRP-
PXQHV�D�pWp�YpULÀpH�

En ce qui concerne le fait de proposer une durée limi-
tée dans le temps des implantations commerciales, M. 
Ceder� IDLW� YDORLU� TXH� GHX[� UDLVRQV� PRWLYHQW� O·8QLRQ�
GDQV�FH�FKRL[��

–  d’une part, une raison pratico-pratique. Depuis quelques 
années, il est permis de constater que les projets com-
PHUFLDX[� GHYLHQQHQW� GHV� SURMHWV� ©� LPPRELOLHUV� ª� GH�
SURPRWLRQ�HW�ÀQDQFLHUV�HW�TXH�FHV�SURMHWV��HQ�UDLVRQ�GH�
leur viabilité, peuvent déboucher sur le long terme sur 
des chancres;

–  d’autre part, ces mêmes chancres, à défaut d’être pris 
en compte dans le cadre de ces permis, seront pris en 
charge par les pouvoirs publics et donc par les citoyens. 
La question est donc de savoir si, au travers de ce projet 
GH� GpFUHW�� LO� QH� FRQYLHQGUDLW� SDV� GH� UpÁpFKLU� DYHF� OH�
SURPRWHXU� DX� GHYHQLU� GX� SURMHW� G·LPSODQWDWLRQ� GqV�
la conception, si un jour il fallait ne pas renouveler le 
permis d’implantation commerciale ou le permis d’en-
vironnement. Ceci permettrait d’éviter que ces chancres 
QH� UHWRPEHQW� SXUHPHQW� HW� VLPSOHPHQW� DX[�PDLQV� GHV�
pouvoirs publics.
(Q� FH� TXL� FRQFHUQH� OD� TXHVWLRQ� UHODWLYH� DX[� ]RQHV�

IURQWDOLqUHV��0��&HGHU� DUJXH� TXH� O·XQ� GHV� REMHFWLIV� GH�
l’Union est d’atteindre un projet de territoire régional 
cohérent, tant au niveau des relations avec les régions 

IURQWDOLqUHV� TX·DX�QLYHDX� FRPPXQDO��3RXU� pYLWHU� WRXWH�
concurrence, l’Union plaide une meilleure concerta-
WLRQ�HQWUH�OHV�GLIIpUHQWV�DFWHXUV�GqV�O·LQWURGXFWLRQ�GH�OD�
demande de permis pour le projet.

En ce qui concerne la question du seuil, M. Ceder est 
d’avis que la solution proposée par le projet de décret 
déresponsabilise les communes, qui risquent de ne plus 
voir l’intérêt de s’impliquer dans les projets qui seraient 
déposés. Il convient au contraire de les inciter à s’impli-
quer dans leur développement territorial, qu’elles s’en 
sentent responsables et invitent autour de la table l’en-
semble des acteurs concernés par un tel développement 
WHUULWRULDO�� VL� FHOXL�FL� D� GHV� LPSOLFDWLRQV� SDU� H[HPSOH�
pour les communes limitrophes. Bien évidemment, la 
Région doit être présente pour conseiller les communes, 
mais ce sont elles qui doivent être à la manoeuvre.

Pour M. Ceder, le seuil de 2 500 m2 ne constitue pas une 
VXUIDFH�H[FHVVLYH��,O�SHXW�V·DJLU�GHV�JUDQGV�show rooms de 
voitures, de grandes surfaces commerciales ... et pas seu-
OHPHQW�OD�FRQVWUXFWLRQ�GH�SURMHWV�LPPRELOLHUV��/HV�H[WHQ-
sions sont également visés, tels que des changements de 
magasin par un autre au sein d’une même implantation. A 

priori��SRXU�WRXV�OHV�SURMHWV�GH�PRGLÀFDWLRQV��OH�),&�HVW�
FRPSpWHQW� SXLVTX·LO� Q·H[LVWH� SDV� GH� SHUPLV� UpYLVLRQQHO��
Pour l’Union, il s’agit d’une réelle dépossession du pou-
YRLU�FRPPXQDO�HQ�OD�PDWLqUH��FH�TXL�Q·HVW�SDV�DGPLVVLEOH��
/HV�FRPPXQHV�GRLYHQW�rWUH�DVVRFLpHV�GH�PDQLqUH�SULRUL-
taire dans les projets de moins de 4 000 m2.

En ce qui concerne la praticabilité des délais proposés, 
M. Ceder argue que le permis intégré est calqué sur le 
SHUPLV�XQLTXH��,O�HVW�GRQF�GLIÀFLOH�G·DSSUpFLHU��HQ�O·pWDW�
actuel, si les communes disposeront ou non du temps 
nécessaire vu que l’ensemble de la procédure est pris 
en charge par le fonctionnaire des implantations com-
merciales, même si, une fois qu’elles disposent du rap-
SRUW�GH�V\QWKqVH��HOOHV�QH�GLVSRVHQW�TXH�GH����MRXUV�SRXU�
rendre une décision. Il est vivement souhaitable que les 
communes soient associées tout au long de la procédure, 
auquel cas elles devraient avoir le temps d’évaluer et de 
UpÁpFKLU�j�OD�PRWLYDWLRQ�G·XQ�pYHQWXHO�SURMHW�

En ce qui concerne le projet d’implantation commer-
FLDOH� SXU�� OHV� GpODLV� FRUUHVSRQGHQW� j� FHX[� GH� OD� ORL� GH�
2004 et sont même un peu plus longs. Dans l’ensemble, 
LOV�VHPEOHQW�VXIÀVDQWV��3DU�FRQWUH��OHV�URXDJHV�GX�PpFD-
QLVPH�SRVHQW�SUREOqPH��4XHOOH�VHUD�OD�SODFH�GX�ORJLFLHO�
LOGIC dans le cadre du traitement de la demande de 
SHUPLV�HW�GDQV�OHV�GpODLV�WHOV�TXH�SUpYXV�"�4XHOOH�VHUD�OD�
SODFH�GH�O·HQTXrWH�SXEOLTXH��DYDQW�RX�DSUqV�OHV�DYLV��"�
En fonction de l’interprétation, il conviendra de voir s’il 
HVW�SRVVLEOH�GH�UpSRQGUH�DX[�GpODLV�TXL�VRQW�DFWpV�

(QÀQ��HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OH�65'&��0��&HGHU�LQGLTXH�
que l’Union n’a pas été associée à sa rédaction, mais 
qu’elle a été consultée lors de la préparation globale sur 
la réforme. Aucune des communes concernées par le 
projet n’a été interrogée directement sur le schéma ni sur 
les implications qu’il peut avoir sur leur territoire, alors 
que certaines d’entre elles sont en cours de réalisation 
G·XQ�65'&��6·LO�V·DYqUH�TXH�OH�VFKpPD�UpJLRQDO�HVW�HQ�
contradiction avec le schéma communal, il appartiendra 
DX[�FRPPXQHV�FRQFHUQpHV�GH�UHYRLU�OHXU�FRSLH��FH�TXL�
rappelle bien l’utilité d’une concertation préalable.
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4XDQW�j�OD�PLVH�HQ�±XYUH�GH�/2*,&��O·8QLRQ�QRXUULW�
une certaine inquiétude quant à sa compréhension par les 
DJHQWV�FRPPXQDX[��$FWXHOOHPHQW��/2*,&�HVW�WLUp�G·XQ�
logiciel déjà d’application dans certaines provinces. Il 
sera centralisé au niveau régional et mis à disposition 
des communes via un portail. Cela étant, la question 
demeure de savoir si les communes auront en interne 
OHV� UHVVRXUFHV� WHFKQLTXHV� HW� VFLHQWLÀTXHV� VXIÀVDQWHV�
pour gérer ce programme et si les agents ont ou auront 
DFFqV� DX[� RUGLQDWHXUV� TXL� HQ� VHURQW� GRWpV��PR\HQQDQW�
XQH�pYHQWXHOOH�IRUPDWLRQ�j�GpÀQLU��(Q�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��
LO� FRQYLHQGUD� TXH� FHV� DJHQWV� VRLHQW� RSpUDWLRQQHOV� GqV�
O·HQWUpH�HQ�YLJXHXU�GX�GpFUHW��FH�TXL� VRXOqYH�TXHOTXHV�
doutes dans le chef de l’Union.

En ce qui concerne la période transitoire des permis, 
0��&HGHU�HVW�G·DYLV�TXH�GHX[�FDV�GH�ÀJXUH�H[LVWHQW��

²��VRLW� OH� UpJLPH� WUDQVLWRLUH� H[LVWH� HW� LO� GRLW� SUpYRLU� XQH�
SpULRGH� GH� [� DQV�� 6L� OH� GpODL� HVW� HIIHFWLYHPHQW� GH� ���
ans et si un régime transitoire est prévu pour les permis 
H[LVWDQWV�� LO� IDXGUD� DORUV� SUpYRLU� OH� W\SH� GH� UHPLVH� HQ�
pWDW�TXL�VHUD�VRXPLV�j�FH�SHUPLV��FH�TXL�SDUDvW�GLIÀFLOH�VL�
le permis ne repasse pas devant l’autorité compétente; 

²��VRLW� LO�Q·H[LVWH�SDV�GH� UpJLPH� WUDQVLWRLUH��FH�TXL� LQGXLW�
que l’application du régime des 20 ans ne s’applique pas 
DX[�SHUPLV�H[LVWDQWV��/H�SULQFLSH�GHV�©�GURLWV�DFTXLV�ª�
V·DSSOLTXHUDLW�GRQF��'DQV�FH�FDV�GH�ÀJXUH��LO�Q·\�D�SDV�
OLHX� GH� VH� SRVHU� OD� TXHVWLRQ� GX�SUREOqPH� MXULGLTXH�� ,O�
y aura uniquement une différence de traitement objec-
tive et objectivée par l’entrée en vigueur d’un nouveau 
décret.

Audition de l’Union professionnelle  
du Secteur immobilier

M. Franck, Administrateur, indique que l’UPSI a 
synthétisé sa présentation sous forme de huit revendica-
tions et qu’il sera assisté par M. Moerenhout, directeur 
FKH]�&LW\�0DOO�HW�GLVSRVDQW�G·XQH�ODUJH�H[SpULHQFH�GDQV�
le domaine du développement commercial. 

/·836,�HW�VRQ�SDUWHQDLUH��OH�%HOJLXP�/X[HPEXUJ�&RXFLO�
RI� 6KRSSLQ� &HQWHUV�� %/6&�� UHSUpVHQWHQW� OHV� SULQFLSDX[�
investisseurs et promoteurs d’immobilier commercial en 
:DOORQLH��PDLV�pJDOHPHQW��YLD� OH�%/6&�� WRXV� OHV� H[SORL-
WDQWV�GH�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[�HW�Retail Park en Wallonie. 

M. Franck souhaite également fournir quelques indi-
cations par rapport à l’investissement dans l’immobilier 
commercial en Wallonie. Les informations qui suivent 
sont entérinées via CBRE, &XVKPDQ�	�:DNHÀHOG. 

Les montants d’investissement moyens s’évaluent à 
quelque 120 millions d’euros annuellement ces quatre 
GHUQLqUHV�DQQpHV�HQ�:DOORQLH��&HV�LQYHVWLVVHPHQWV�VRQW�
décroissants, ce qui laisse penser qu’il convient être 
relativement attentif au développement de ce secteur. 

Ceci représente annuellement 1 500 emplois sur chan-
WLHU�SRXU�OH�GpYHORSSHPHQW�GH�FHV�HVSDFHV�FRPPHUFLDX[�
et 3 000 emplois indirects. 

Les revendications qui suivent doivent être conçues 
comme autant d’amendements visant à ce que le décret 
j�O·H[DPHQ�SHUPHWWH�G·DWWLUHU�GHV� LQYHVWLVVHPHQWV�GDQV�
l’immobilier commercial en Wallonie. 

/·HVSULW�GH�FHV�UHYHQGLFDWLRQV�UpVLGH�GDQV�O·K\SRWKqVH�
où un initiateur de projet estime opportun, à travers une 
étude de marché, de développer un projet d’immobilier 
commercial en Wallonie et que les autorités compétentes 
estiment qu’il est également opportun de le développer. 
,O�FRQYLHQGUDLW�GqV� ORUV�GH�IDLUH�HQ�VRUWH�TXH�FH�GpFUHW�
propose un cadre juridique qui donne toutes les chances 
de réussite à ce projet sur le long terme. 

/D�SUHPLqUH�HW�OD�SOXV�LPSRUWDQWH�UHYHQGLFDWLRQ�D�WUDLW�
à la durée de validité des permis d’implantation com-
merciale.

(Q�)ODQGUH�HW�j�%UX[HOOHV��FHWWH�GXUpH�GH�SHUPLV�HVW�
LOOLPLWpH��&HOD�VH�MXVWLÀH�GDQV�OD�PHVXUH�R��OD�UHQWDELOLWp�
d’un projet d’implantation commerciale ne se mesure 
non pas sur 20 ans, mais sur une période bien plus 
longue. Par ailleurs, lorsqu’un initiateur de projet d’im-
mobilier commercial développe un projet, il se lance 
dans des partenariats sur le long terme, notamment avec 
les banques et d’autres partenaires investisseurs privés 
de Belgique ou de l’étranger qui engagent de tels mon-
WDQWV�TX·LO�HVW�LPSHQVDEOH�SRXU�HX[�G·LPDJLQHU�TXH��GDQV�
20 ans, leur permis pourrait voir cesser ses effets. Une 
telle limitation constitue un frein absolu à l’investisse-
ment dans l’immobilier commercial en Wallonie. Pour 
l’UPSI, il est donc essentiel que la durée du permis pour 
les implantations commerciales soit illimitée. Une telle 
durée limitée dans le temps est par ailleurs incompatible 
DYHF�OHV�EDX[�FRPPHUFLDX[�DFWXHOV��TXL�VRQW�GH�QHXI�DQV��

/D�GHX[LqPH�UHYHQGLFDWLRQ�FRQFHUQH�OHV�FKDUJHV�G·XU-
EDQLVPH��6HORQ�OH�WH[WH�j�O·H[DPHQ��OHV�FKDUJHV�G·XUED-
nisme peuvent être imposées lors de la délivrance d’un 
PIC. Or, lorsqu’il s’agit de grands projets d’immobilier 
commercial, il est aussi question de permis d’urbanisme 
pour lesquels des charges sont également demandées. 
Dans la réalité, le montant de ces charges est souvent 
WUqV� pOHYp�� /HV� GHPDQGHU� GHX[� IRLV� UHYLHQW� GqV� ORUV� j�
hypothéquer la viabilité économique des projets.

/D� WURLVLqPH� UHYHQGLFDWLRQ� VH� IRQGH� VXU� OH� IDLW� TXH��
lorsqu’un initiateur de PIC se lance dans un projet, il ne 
lui est pas toujours possible de connaître à l’avance tous 
les occupants de ce futur espace commercial tant qu’il 
n’a pas obtenu le permis d’urbanisme. Les futurs occu-
pants ne s’engagent par rapport à l’initiateur du projet 
qu’une fois que le permis d’urbanisme est acquis. Pour 
l’UPSI, il est donc souhaitable que l’initiateur de projet 
SXLVVH�DYRLU�OH�FKRL[�GH�GHPDQGHU�VRLW�XQ�SHUPLV�LQWp-
JUp��VRLW��GH�PDQLqUH�GLVWLQFWH��XQ�SHUPLV�GH�O·XUEDQLVPH��
puis un PIC. 

Aujourd’hui, le contenu d’un PIC n’est pas encore 
WRWDOHPHQW�GpÀQL��PDLV�O·RQ�SHXW�V·DWWHQGUH�j�FH�TXH�OHV�
GHPDQGHV� VRLHQW� UHODWLYHPHQW�SUpFLVHV�SDU� UDSSRUW�DX[�
types d’activités commerciales qui vont être développés 
GDQV�FH�FHQWUH��/H�VpTXHQFHPHQW�GHV�SHUPLV�GRLW�GqV�ORUV�
être pris en compte dans ce décret.

/D�TXDWULqPH�UHYHQGLFDWLRQ�VH�UpIqUH�j�O·DUWLFOH�����GX�
projet de décret, qui prévoit une procédure de recours. 
L’UPSI préconise, en cas de procédure de recours, que 
l’initiateur de projet puisse défendre les arguments qui 
MXVWLÀHQW�OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�FH�SURMHW��FH�TXL�Q·HVW�SDV�
prévu dans l’article 101 tel que proposé.
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/D�FLQTXLqPH�UHYHQGLFDWLRQ�D�WUDLW�DX[�UHFRXUV�DGPL-
nistratifs de tiers contre des PIC. Pour l’UPSI, ce recours 
administratif de tiers n’est pas opportun a ce stade de la 
procédure. En effet, lorsqu’un PIC est délivré, il est déli-
vré par une autorité compétente qui représente les tiers.

Dans la réalité du développement immobilier en 
Région wallonne, certains recours sont souvent de 
QDWXUH� WpPpUDLUH� HW� YH[DWRLUH� HW� LQ� ÀQH postposent la 
réalisation du projet. Cela induit des frais intercalaires 
SRXU� OHV� SURPRWHXUV� HW� LQYHVWLVVHXUV� SDUWLFXOLqUHPHQW�
importants, et surtout une insécurité juridique. Asseoir 
la sécurité juridique pour les promoteurs et investis-
seurs doit passer par le fait de limiter les possibilités de 
recours administratif de tiers en cas de permis unique ou 
de permis environnement, tout en maintenant les recours 
MXULGLFWLRQQHOV�GH�WLHUV�DXSUqV�GX�&RQVHLO�G·eWDW�SRXU�OHV�
permis d’implantation commerciale. 

/D� VL[LqPH� UHYHQGLFDWLRQ� FRQFHUQH� O·DUWLFOH� ���� ����
du projet de décret, qui précise qu’à défaut de décision 
sur le permis par l’autorité compétente, le permis est 
réputé refusé. L’UPSI revendique qu’il soit au contraire 
approuvé, ce qui est déjà le cas actuellement. Pour 
rappel, il s’agit ici d’une situation où toutes les procé-
dures ont été respectées : les dossiers ont été introduits et 
ont été considérés comme complets, les autorités com-
pétentes ont eu le temps nécessaire pour analyser le dos-
sier et remettre un avis sur celui-ci.

/D�VHSWLqPH�UHYHQGLFDWLRQ�UpVLGH�GDQV�OHV�TXHVWLRQV�GH�
sécurité juridique qui se posent concernant l’évaluation 
des incidences sur l’environnement, l’enquête publique 
ou d’autres formes de publicité qui n’ont pas été respec-
tées. Pour l’UPSI, il importe de savoir ce qu’il en est des 
investisseurs initiateurs de projets qui ont déjà acquis 
des terrains ou des immeubles en vue de développer un 
projet immobilier commercial et qui se retrouveraient du 
jour au lendemain empêchés de développer leur projet 
alors qu’ils ont déjà investi des millions d’euros. Là se 
pose une question essentielle par rapport à la sécurité 
juridique des investissements déjà réalisés. 

/D� KXLWLqPH� HW� GHUQLqUH� UHYHQGLFDWLRQ� FRQFHUQH� OHV�
permis déjà délivrés. L’UPSI s’interroge sur ce qu’il en 
advient et s’il est permis d’estimer qu’ils seront valables 
GpÀQLWLYHPHQW�j�O·DYHQLU�

Échange de vues

Concernant la durée du permis de 20 ans, M. Evrard 
partage l’analyse de M. Franck quant à la volonté de 
maintenir une durée illimitée, mais est d’avis qu’il ne 
IDXW�SDV�FRQIRQGUH�OD�UHQWDELOLWp�j�WUqV�ORQJ�WHUPH�HW�OD�
PDQLqUH�GRQW�XQ�LQYHVWLVVHXU�YD�YDORULVHU�VRQ�LQYHVWLVVH-
ment immobilier au bout de 20 ans, délai considéré par 
l’UPSI comme raisonnable dans la conjoncture actuelle 
pour amortir un investissement.

Une des inquiétudes est la question de l’assainisse-
PHQW�GHV�VLWHV�XQH�IRLV�TXH�OHV�SHUPLV�YLHQQHQW�j�H[SL-
ration. Le député s’enquiert de la position de l’UPSI par 
UDSSRUW� D� FHWWH� SUREOpPDWLTXH�� 4XHO� HVW� OH�PpFDQLVPH�

qui permettrait de répondre à ces inquiétudes légitimes 
tout en maintenant une durée limitée ? 

M. Sampaoli souhaite que M. Franck précise la posi-
WLRQ�GH�O·836,�SDU�UDSSRUW�DX[�FKDUJHV�G·XUEDQLVPH�HW�
s’il préconise bien qu’elles soient à charge du pouvoir 
public. 

M. Moerenhout, Conseiller de l’Union Profession-
nelle du Secteur immobilier, indique que l’UPSI est 
d’avis que les charges d’urbanisme, dans le cadre du 
permis d’urbanisme, sont en général à prendre en charge 
par le promoteur ou l’investisseur. Cela étant, il convient 
d’éviter, si la durée est limitée à 20 ans, d’avoir de nou-
YHDX�XQH�FKDUJH�G·XUEDQLVPH�DSUqV����DQV��

3RXU�OH�UHVWH��LO�HVW�pYLGHQW�TXH��VL�OH�GpODL�HVW�À[p�j����
ans, les investisseurs quitteront la Wallonie. Un projet, 
SRXU�VH�FRQVWUXLUH��SUHQG�GHX[�RX�WURLV�DQV��2EWHQLU� OH�
permis prend également quelques années. Pour un centre 
commercial moyen, l’investissement est de l’ordre de 
100 millions d’euros de construction et l’investissement 
total tourne autour des 200 millions d’euros. Aucun 
investisseur ne sera intéressé à reprendre le projet s’il 
reste 15 ans pour amortir cet investissement. 

D’un autre côté, le permis d’urbanisme est une autori-
sation de construire. Le jour où l’autorisation a été mise 
HQ�±XYUH�HW�TXH� OH�EkWLPHQW�HVW�FRQVWUXLW�� LO�QH�SRXUUD�
rWUH�TXHVWLRQ�GH�UHWLUHU�DX�EpQpÀFLDLUH�VRQ�DXWRULVDWLRQ�
G·H[LVWHU�j�OD�ÀQ�GX�SHUPLV��

Par contre, l’UPSI n’a aucune objection à conserver le 
délai de 20 ans pour le permis d’environnement dans la 
PHVXUH�R��OHV�WHFKQRORJLHV�pYROXHQW��V\VWqPH�GH�FKDXI-
fage, performances énergétiques ...). Tout promoteur ou 
investisseur a donc intérêt à revoir la mise en confor-
PLWp�GHV�EkWLPHQWV�DSUqV�XQ�FHUWDLQ� WHPSV�HQ� IRQFWLRQ�
de l’évolution de la technologie. Au niveau socio-écono-
PLTXH��LO�HVW�GLIÀFLOH�GH�YHQGUH�XQ�SURMHW�j�XQ�LQYHVWLV-
seur étranger s’il sait qu’il n’aura plus l’autorisation de 
SRXYRLU�H[SORLWHU�pFRQRPLTXHPHQW�VRQ�SURMHW�

La conversion des sites constitue un enjeu impor-
tant pour l’UPSI. Les investissements de 200 ou 300 
millions proviennent de fonds de pension qui doivent 
garantir dans 30, 40 ans des retraites complémentaires 
j� OHXUV�FOLHQWV�� ,O�HVW�GRQF� LOOXVRLUH�GH�SHQVHU�TX·DSUqV�
20 ans, les investisseurs se désintéressent de leur inves-
tissement. 

Cela dit, il est toujours permis d’imaginer avoir une 
discussion avec les autorités pour évaluer la situation 
DSUqV����DQV�RX����DQV��

Audition de l’Union des Classes moyennes

M. Lesceux, Conseiller, au nom du mouvement 
patronal de représentation et de défense des indépen-
dants, chefs de PME et entreprises, rappelle que l’UCM 
UHJURXSH�SUqV�GH��������PHPEUHV�HW�HVW�j�OD�IRLV�XQ�SDU-
tenaire social, un opérateur économique et un groupe de 
services pour travailleurs indépendants et PME.
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L’UCM et le commerce

L’UCM représente les indépendants et PME de tous 
OHV�VHFWHXUV��DYHF�GHV�DFWLRQV�VSpFLÀTXHV�SRXU�OH�VHFWHXU�
du commerce :

²��HQTXrWHV�� pWXGHV� HW� SURSRVLWLRQV� �� OHV� EDURPqWUHV�� OH�
mémorandum de l’UCM sur le commerce, le YDGH-
mecum du commerce indépendant…;

–  représentation dans différents organes et commissions 
paritaires…;

–  professionnalisation au travers d’un atelier Web et de 
points de vente (avec le soutien de l’ASE).
6LWXDWLRQ�SUpRFFXSDQWH�GX�VHFWHXU�GX�FRPPHUFH

/·,1$67,� UHFHQVH� UpJXOLqUHPHQW� O·pYROXWLRQ� GX�
nombre de commerçants indépendants en Wallonie. 
Ainsi, leur nombre est passé de 21 085 en 2009 à 17 
892 en 2013, une diminution de 15,1%. Dans le même 
temps, le nombre total d’indépendants augmente de 1 
à 2%.

/HV�GLIÀFXOWpV�GH�FH�VHFWHXU�VH� WUDGXLVHQW�SDU� OH�UHV-
senti des commerçants quant à leur propre situation : 
51% des commerçants se sentent menacés et 6% s’esti-
ment en péril. Il semble que cette situation s’aggrave 
avec le temps.

4XH�SHQVHQW�OHV�FRPPHUoDQWV�GHV�LPSODQWDWLRQV�FRP-

merciales ?

6HORQ� OH� EDURPqWUH� 8&0� GX� FRPPHUFH� HQ� ������
������ GHV� FRPPHUoDQWV� FRQVLGqUHQW� TXH� O·RIIUH� FRP-
PHUFLDOH� HVW� DFWXHOOHPHQW� VXIÀVDQWH�� WDQGLV�TXH�������
FRQVLGqUHQW�TX·HOOH�Q·HVW�SDV�VXIÀVDPPHQW�GpYHORSSpH��
Selon la même source, la grande majorité des commer-
oDQWV���������FRQVLGqUHQW�TXH�OD�UpJXODWLRQ�DFWXHOOH�VXU�
OHV� LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV� HVW� VXIÀVDQWH�� WDQGLV�
TX·XQ�WLHUV�OD�FRQVLGqUH�LQVXIÀVDPPHQW�FRQWUDLJQDQWH�

(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�O·LPSODQWDWLRQ�GH�QRXYHDX[�FRP-
merces en dehors des centres-villes, les commerçants 
souhaitent une évaluation au cas par cas voire dans cer-
taines circonstances, qu’elle soit découragée.

4XH�SHQVH�O·8&0�GX�SURMHW�GH�GpFUHW�VXU�OHV�LPSODQ-

tations commerciales ?

L’Union estime que le projet de décret rencontre au 
moins partiellement l’attente d’une meilleure régula-
WLRQ� HQ�PDWLqUH�G·LPSODQWDWLRQ� FRPPHUFLDOH��&HV�YXHV�
VH�UHWURXYDQW�H[SULPpHV�QRWDPPHQW�DX�QLYHDX�GH�O·DYLV�
du CESW.

(Q� PDWLqUH� GH� VLPSOLÀFDWLRQ� DGPLQLVWUDWLYH� HW� GH�
niveau de décision, il est apprécié que le projet intro-
duise une logique de point de contact unique pour les 
GLIIpUHQWV�SHUPLV��'H�PrPH��O·H[HPSWLRQ�GH�SHUPLV�HQ�
dessous du seuil de 400 m² est positive, ainsi que l’abais-
sement du seuil de décision des communes des com-
munes de 4 000 m² à 2 500 m², ce qui permet d’adapter 
le niveau de décision à la zone de chalandise. L’Union 
souhaite même aller plus loin dans ce sens, à l’instar de 
O·$3/6,$��GH�PDQLqUH� j� IDLUH� SDVVHU� FH� VHXLO� GH�GpFL-
sion à 1 000 m², ce qui permettra de répondre à certaines 
DWWHQWHV�VSpFLÀTXHV�

Par rapport au schéma de développement commer-
cial, certes, il est important d’en avoir un, pour pouvoir 
DSSUpFLHU�FHUWDLQV�FULWqUHV�G·RFWURL�GX�SHUPLV��/H�FDUDF-
WqUH�LQGLFDWLI�GHV�UHFRPPDQGDWLRQV�SHUPHW�XQ�pTXLOLEUH�
HQWUH� GpYHORSSHPHQW� DQDUFKLTXH� HW� SODQLÀFDWLRQ� H[D-
gérée. En raison de son rôle dans le processus d’octroi, 
le schéma devrait être public, ainsi que les banques de 
données MOVE et LOGIC. Disposer de ce type d’outils 
SHUPHW�HQ�HIIHW�GH�PLHX[�RULHQWHU�OH�FKRL[�GHV�VHFWHXUV�
et de zones d’activités.

Eu égard au processus de consultation, les attentes 
de l’UCM sont fortes. Dans ce sens, l’Observatoire du 
&RPPHUFH�HVW�WUqV�LPSRUWDQW�HW�O·DYLV�G·H[SHUWV�QpFHV-
VDLUH�SRXU�FRPSOpWHU�OH�65'&�HW�OHV�FULWqUHV�GX�GpFUHW��
Ainsi le précédent seuil d’au-delà de 1 000 m² (l’ancien 
niveau fédéral) est porté au-delà de 2 500 m² (la nouvelle 
norme selon l’Observatoire du Commerce). L’Union 
souhaite qu’entre 400 m² et 2 500 m², l’avis de l’Obser-
vatoire soit également possible, et ce, à la demande d’un 
de ses membres.

Concernant la durée du permis, l’Union estime que la 
OLPLWDWLRQ�GH�GXUpH�j����DQV�YD�SRVHU�GH�UpHOV�SUREOqPHV�
HW�FUpHU�XQH�LQVpFXULWp�SRXU�OHV�QRXYHOOHV�H[SORLWDWLRQV��
notamment en cas de transmission d’entreprise. L’Union 
VRXKDLWH� FRQVHUYHU� OH� V\VWqPH� DFWXHO� TXL� SUpYRLW� XQH�
durée illimitée.

$X�QLYHDX�GH�OD�FRQFHUWDWLRQ�WUDQVIURQWDOLqUH��V·LO�HVW�
apprécié que le décret prévoie une concertation intra-
belge, l’Union se demande ce qu’il en est de la concerta-
WLRQ�GDQV�OHV�]RQHV�SURSUHPHQW�WUDQVIURQWDOLqUHV��TXH�FH�
VRLW�DYHF�OD�)UDQFH�/X[HPERXUJ�RX�OHV�3D\V�%DV�

Par rapport à un secteur qui rencontre de nombreuses 
GLIÀFXOWpV�� OH� GpFUHW� UHSUpVHQWH� XQ� GpEXW� GH� UpSRQVH��
PDLV�QRQ�VXIÀVDQW��/H�VHFWHXU�GX�FRPPHUFH�UHSUpVHQWH�
le premier employeur de Wallonie et un soutien plus fort 
VHUDLW�QpFHVVDLUH��/H�VHFWHXU�HVW�DXVVL�H[SRVp�GH�SOXV�HQ�
plus à la concurrence internationale via le cybercom-
merce et les achats transfrontaliers.

/HV�GHPDQGHV�GH�O·8&0

²��GXUpH�GX�SHUPLV��DUWLFOH�����������OH�SHUPLV�GHYUDLW�rWUH�
accordé pour une durée illimitée et non de 20 ans seu-
lement;

–  information de l’Observatoire du Commerce (article 32 
alinéa 1er et article 85 alinéa 1er) : il serait souhaitable 
TXH�O·DGPLQLVWUDWLRQ�FRPPXQDOH�HQYRLH�XQ�H[HPSODLUH�
GH�FKDTXH�GHPDQGH�GH�SHUPLV�QRQ�VHXOHPHQW�DX[�),&��
mais aussi à l’Observatoire du Commerce;

–  consultation de l’Observatoire du Commerce (article 
39 alinéa 4 et article 91 alinéa 4) : dans les cas visés à 
O·DUWLFOH� ��� ��� DOLQpD� ��� O·2EVHUYDWRLUH� GX�&RPPHUFH�
remet un avis à la demande de l’autorité compétente, 
mais, il serait utile que cela puisse intervenir également 
à l’initiative d’un de ses membres;

²��HQÀQ��XQH�UpVROXWLRQ�SDUOHPHQWDLUH�SRXUUDLW�rWUH�DGRS-
tée en soutien au secteur du commerce au travers d’une 
politique ambitieuse. Le mémorandum UCM Com-
merce pourrait représenter une intéressante source 
d’inspiration.
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Échange de vues

M. Desquennes�VRXKDLWHUDLW�VDYRLU�V·LO�H[LVWH�XQ�OLHQ�
dans les études et données disponibles entre le dévelop-
SHPHQW�GH�JUDQGV�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[�HW�O·pYROXWLRQ�GX�
nombre de commerces indépendants.

M. Lesceux répond qu’il n’est pas possible d’établir 
un lien entre le développement des centres commer-
FLDX[�HW�OHV�GLIÀFXOWpV�GX�VHFWHXU�GH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO��
Certes, les indépendants sont plus généralement implan-
tés dans le centre-ville qu’en périphérie et il en découle 
un effet de concurrence non négligeable. Il ressort de 
SOXVLHXUV� pWXGHV� TXH� GH� QRPEUHX[� FRPPHUoDQWV� VH�
plaignent de la politique menée en termes d’accessibilité 
DX[�FHQWUHV�YLOOHV�HW�GH�OD�GLIÀFXOWp�G·\�DWWLUHU�OHV�FOLHQWV��
Pour l’UCM il conviendrait de réguler davantage et 
tendre vers une approche cohérente tout en répondant 
j�XQH�VpULH�GH�SUREOpPDWLTXHV�OLpHV�j�O·DWWUDFWLYLWp��DX[�
WD[HV�FRPPXQDOHV�SDUIRLV�H[DJpUpHV��RX�DX[�WUDYDX[�TXL�
OLPLWHQW�O·DFFqV�j�FHUWDLQV�FRPPHUFHV��SRXU�QH�FLWHU�TXH�
FHV� H[HPSOHV�� &HOD� UHSUpVHQWH� G·DLOOHXUV� O·LQWpUrW� ELHQ�
compris des villes et des communes dont l’attractivité 
du centre-ville est fortement liée à son dynamisme com-
PHUFLDO��DX[�FRPPHUFHV�TXL�\�VRQW�pWDEOLV«

M. Evrard partage nombre des conclusions de 
O·LQWHUYHQDQW��(Q�PDWLqUH� GH� FHQWUH�YLOOH�� OHV� WD[HV�� OHV�
charges…, représentent des contraintes qui préoccupent 
SDUWLFXOLqUHPHQW�OHV�SHWLWV�LQGpSHQGDQWV�RX�OHV�DUWLVDQV��
Le député souhaiterait connaître la lecture du principe de 
subsidiarité de l’UCM quant au seuil de 2 500 m² et des 
répercussions éventuelles sur les commerces, mais aussi 
les communes voisines : quel est, selon l’UCM, le niveau 
GH�SRXYRLU�OH�SOXV�DSSURSULp�HQWUH�XQ�FROOqJH�FRPPXQDO�
qui doit se prononcer sur une implantation d’une surface 
située entre 2 500 et 4 000 m², et qui connaît parfai-
tement son tissu économique et les investisseurs, et un 
pouvoir régional, qui ne court aucun risque par rapport 
j�VRQ�pOHFWRUDW��$X[�\HX[�GH�O·8&0��OH�QLYHDX�GH�ULVTXH�
est-il plus important au niveau régional qu’au niveau 
communal ?

M. Hazée� VH�SHQFKH� VXU� O·LPSDFW�GHV�FRPSOH[HV�HQ�
zone périphérique. Il entend l’appel à une politique plus 
large de redynamisation des centres-villes. Il note que si 
des efforts sont effectivement entrepris pour renforcer 
le dynamisme des centres-villes, une lutte potentielle-
PHQW�j�DUPHV�LQpJDOHV�V·pWDEOLW��G·R��O·H[WUrPH�GLIÀFXOWp�
à résoudre cette équation.

M. Lesceux rappelle que le premier à prendre un 
ULVTXH� HQ� OD�PDWLqUH� F·HVW� OH� FRPPHUoDQW� TXL� VH� ODQFH�
dans une nouvelle activité. Par rapport au seuil de 2 500 
ou de 4 000 m², selon lui, ce qui apparaît positif est le fait 
d’avoir abaissé le seuil de décision auparavant absolu. 
'qV� ORUV�TXH� O·RQ�SDUOH�GH� VHXLO�� LO�Q·\�HQ�D� MDPDLV�GH�
bon ; on trouve des communes de petite taille, de grand 
gabarit ; certains commerces ont une zone de chalan-
GLVH� WUqV� IRUWH� SDU� UDSSRUW� j� XQH� VXSHUÀFLH� GH� IDLW�� /D�
]RQH�GH�FKDODQGLVH�G·XQH�SpSLQLqUH�GH������Pò�Q·HVW�SDV�
pQRUPH��PDLV�FHOOH�G·XQH�ELMRXWHULH�GH�OD�PrPH�VXSHUÀ-
FLH�VHUDLW�H[WUrPHPHQW�pOHYpH��3RXU�O·8&0��DEDLVVHU�OH�
VHXLO�UpSRQG�j�FHV�VSpFLÀFLWpV��8Q�DXWUH�FRQVWDW�HVW�TXH�
le fait de laisser les communes décider à partir de 1000 
m², comme actuellement, a entraîné une prolifération de 

FRPPHUFH��SDUIRLV�XQ�H[FqV��'·R��OD�YRORQWp�G·DEDLVVH-
ment du seuil. Dans certains cas la commune se mon-
WUHUD�SOXV�IDYRUDEOH�DX[�SHWLWV�FRPPHUoDQWV�HW�DX[�30,���
dans d’autres, pas. Récemment, des cas se sont produits 
du côté de Mons ou de Mouscron, où les décisions prises 
VXU� GH� JUDQGV� SURMHWV� QH� VHPEOHQW� SDV� IDYRUDEOHV� DX[�
FRPPHUFHV�GH�SUR[LPLWp��&·HVW�SDU�UDSSRUW�j�FH�W\SH�GH�
cas que l’Union se positionne pour solliciter un abaisse-
PHQW�GX�VHXLO��PrPH�V·LO�Q·H[LVWH�SDV�GH�QLYHDX�SDUIDLW��
Il ajoute par rapport à la complémentarité que tous les 
commerces n’ont pas leur place en centre-ville. Ainsi, 
O·pOHFWURPpQDJHU�ORXUG�� OHV�SpSLQLqUHV��RX�G·DXWUHV��TXL�
ont leur place en dehors. Il importe donc de formuler une 
vision cohérente du développement commercial, sans 
RSSRVHU� OHV�XQV�DX[�DXWUHV�� ,O�FRQYLHQW�DXVVL�GH�FRQVL-
dérer le secteur du commerce dans son ensemble et par 
UDSSRUW�j�O·HQVHPEOH�GHV�GpÀV�DX[TXHOV�LO�HVW�FRQIURQWp��
HQ�PDWLqUH�GH�WD[HV��GH�FR�W�GX�WUDYDLO��GH�OD�PRQWpH�HQ�
puissance du commerce électronique pour ne citer que 
cela.

Audition de la Fédération belge du commerce  
et des services, COMEOS

M. de Laminne, Directeur général pour la Wallo-
nie, rappelle que la fédération professionnelle du com-
merce et des services, COMEOS, regroupe de petites, 
moyennes et grandes entreprises des secteurs du com-
merce. L’ensemble représente 120 000 emplois dont  
90 000 salariés et 30 000 indépendants. Le chiffre d’af-
IDLUHV�GX�VHFWHXU�V·pOqYH�j�SOXV�GH����PLOOLDUGV�G·HXURV�
pour le commerce de détail, dont 8,5 milliards pour l’ali-
mentation générale. Les dépenses dans ce secteur consti-
tuent 40% des dépenses des ménages.

Le commerce en Wallonie

/H�QRPEUH�GH�SRLQWV�GH�YHQWH�V·pOqYH�j��������SRXU�
l’année 2014, ce qui représente une diminution de 3,7% 
SDU�UDSSRUW�j�������(Q�VXSHUÀFLH��������PLOOLRQV�GH�P2 

FRPPHUFLDX[�pWDLHQW�UHFHQVpV�HQ�������VRLW�XQH�KDXVVH�
GH������SDU�UDSSRUW�j�������/D�PLVH�HQ�SDUDOOqOH�GH�FHV�
GHX[�FKLIIUHV�GpPRQWUH�OD�WHQGDQFH�j�XQH�VXSHUÀFLH�SOXV�
grande pour rentabiliser les commerces.

/D�GLIÀFXOWp�j�rWUH�FRPPHUoDQW�HQ�����

/HV�FRQWUDLQWHV�TXL�SqVHQW�VXU�OH�VHFWHXU�VH�PXOWLSOLHQW��
L’essor du commerce électronique et la concurrence avec 
les pays limitrophes entraînent une perte de chiffre d’af-
IDLUHV�GH�O·RUGUH�GH�����PLOOLDUGV�G·HXURV��(Q�PDWLqUH�GH�
sécurité (vol à l’étalage, vol à main armée…), les inves-
tissements représentent 1,5% environ du chiffre d’affaire 
total du secteur. La responsabilité environnementale et 
sociétale (obligation de reprise, les invendus alimen-
taires, le commerce équitable, l’information du consom-
mateur…) entraînent des suppléments de dépenses. Le 
VHFWHXU�UHOqYH�pJDOHPHQW�XQH�DXJPHQWDWLRQ�FRQWLQXH�GHV�
WD[HV�ORFDOHV�VXU�OH�FRPPHUFH��FHOD�HQ�SDUDOOqOH�DYHF�GHV�
marges continuellement sous pression.

/D� YRORQWp� GX� *RXYHUQHPHQW� GH� PLHX[� UpJXOHU� OHV�
implantations commerciales

Actuellement, il faut une décision communale pour 
les implantations de plus de 400 m², et un avis obliga-
toire du comité socio-économique au-delà de 1 000 m². 
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Avec le projet de décret et la 6e réforme de l’État, on 
passe à une décision communale en dessous de 2 500 
m², et à une décision régionale au-delà. Une procédure 
mise en place avec un PIC et un permis intégré. Un élé-
ment nouveau est venu s’ajouter, le SRDC, ainsi que les 
RXWLOV�029(�HW�/2*,&�TXL�SHUPHWWHQW�DX[�FRPPXQHV�
G·REMHFWLYHU� OHXU�GpFLVLRQ�HQ� IRQFWLRQ�GH�FULWqUHV�HW�GH�
VRXV�FULWqUHV���XQH�QRXYHOOH�DGPLQLVWUDWLRQ�UpJLRQDOH�GHV�
implantations commerciales se met en place ainsi qu’un 
Observatoire du Commerce.

6LPSOLÀFDWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH

6L�XQH�FHUWDLQH�VLPSOLÀFDWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�HVW�ELHQ�
j� O·RUGUH�GX�MRXU��DFWXHOOHPHQW��HW�j� WLWUH�G·H[HPSOH�� OD�
GpPDWpULDOLVDWLRQ� GH� OD� SURFpGXUH� GX� 3,&� Q·H[LVWH� SDV�
encore dans le cadre du permis intégré. Le secteur sou-
KDLWH�TXH�FHOD�VRLW�SRVVLEOH�GqV�O·LQVWDQW�R��FHWWH�GpPD-
térialisation est opérationnelle au niveau du permis de 
EkWLU�HW�GX�SHUPLV�G·HQYLURQQHPHQW�

Cependant, le PIC est limité à une durée de 20 ans, 
ce qui apparaît inacceptable. De plus le projet de décret 
HQYLVDJH�OD�VXSSUHVVLRQ�GH�OD�SURFpGXUH�VLPSOLÀpH�HQ�FDV�
de déménagement du point de vente dans un rayon de  
1 000 m et dans la même commune, sans délimitation de 
surface. Globalement, les délais de décision sont allon-
JpV�GH�GL[�j����MRXUV��'pVRUPDLV�LO�Q·HVW�SOXV�TXHVWLRQ�GH�
délai de rigueur, et en cas de non-réponse, la présomp-
tion est d’une décision négative.

Un alourdissement des formalités administratives est 
constaté, notamment par la création d’un registre des 
PRGLÀFDWLRQV�PLQHXUHV��/H�SURMHW�GH�GpFUHW�SUpYRLW�HQ�
outre la création d’un permis d’implantation temporaire 
(pop-up store���TXL�HQ�SUDWLTXH��VH�UpYqOH�DVVH]�LUUpDOLVWH�

5HYHQLU�DX�VHXLO�LQLWLDO�GH�������Pò

COMEOS aurait souhaité le maintien du seuil de  
4 000 m² initialement prévu. Ce seuil résulte d’un tra-
vail de fond réalisé par des consultants. En abaissant de  
4 000 à 2 500 m², le Gouvernement a oublié le fait que les 
communes auront désormais un SRDC et les outils MOVE 
et LOGIC à disposition pour se prononcer, ce qui n’est pas 
le cas actuellement. Si le désarroi actuel de certaines com-
PXQHV�HVW�ELHQ�FRPSUpKHQVLEOH�SDU�UDSSRUW�j�OD�FRPSOH[LWp�
d’un dossier d’implantation commerciale, avec le projet 
GH�GpFUHW�HOOHV�GLVSRVHURQW�G·RXWLOV�WRXW�j�IDLW�VpULHX[��/H�
secteur estime qu’en abaissant le seuil à 2 500 m², le gou-
vernement a touché à l’équilibre global du projet. Pour les 
projets entre 2 500 et 4 000 m², les délais vont passer de 
30 à 50 jours et le travail de l’administration des implan-
tations commerciales va quasiment doubler, en passant de 
30 à environ 50 projets parents. Il est probable que cela 
entraînera des retards de traitement des dossiers.

/D�GXUpH�GH�YDOLGLWp�GHV�3,&�GRLW�rWUH�LOOLPLWpH

Dans le cas contraire, un permis à durée limitée risque 
de porter atteinte à la valeur de l’investissement et de 
décourager certains investisseurs, tout en étant en déca-
ODJH�SDU�UDSSRUW�j�OD�SUDWLTXH�GHV�EDX[�FRPPHUFLDX[����ð�
9 ans) et d’autres constructions juridiques (emphytéose, 
GURLW� GH� VXSHUÀFLH�� leasing immobilier). Un permis 
d’implantation, comme le permis d’urbanisme, est lié au 
fond, alors que le permis d’environnement conditionne 
O·H[SORLWDWLRQ�

8QH� SURFpGXUH� VLPSOLÀpH� SRXU� OHV� GHPDQGHV� VRXV� 
OHV�������Pò

Lorsqu’une demande de PIC se situe en dehors d’une 
SURFpGXUH�LQWpJUpH��F·HVW�TX·LO�H[LVWH�GpMj�XQ�EkWLPHQW��
Il s’agit alors le plus souvent d’un changement de desti-
QDWLRQ��DVVRUWLPHQW�RX�G·XQH�H[WHQVLRQ��GH�SOXV�GH�����
GH�VXUIDFHV�H[LVWDQWHV�RX�SRXU�GpSDVVHU�SOXV�GH�����Pò���
Les incidences sur l’environnement sont donc connues 
dans ce cas.

8QH� SURFpGXUH� VLPSOLÀpH� SHUPHWWUDLW� G·pYLWHU� O·HQ-
quête publique et l’évaluation des incidences environne-
mentales, comme cela est prévu actuellement. De plus le 
PIC tient compte en partie des mêmes préoccupations il 
\�D�OHV�FULWqUHV�HW�VRXV�FULWqUHV�GH�PRELOLWp�GXUDEOH��HQYL-
ronnement urbain, la politique sociale et la protection 
des consommateurs.

Échange de vues 

M. Evrard sollicite davantage de précision par rap-
SRUW�DX[�pop-up stores, pour lequel le projet de décret 
SDUOH�G·XQ�GpODL�GH�GHX[�PRLV��FH�TXL�SDUDvW�UDLVRQQDEOH�
par rapport à ce type d’activité. Il souhaiterait savoir 
la position de COMEOS, si dans un avenir plus ou 
moins proche des pop-up stores de taille ou de surface 
LPSRUWDQWH�SRXUUDLHQW�DSSDUDvWUH��SDU�H[HPSOH�GDQV�GHV�
EkWLPHQWV� LQRFFXSpV�DX�VHLQ�G·XQ�SDUF�G·DFWLYLWpV�pFR-
nomiques.

M. Hazée intervient à propos de la réversibilité d’un 
HVSDFH� FRPPHUFLDO� GqV� OH�PRPHQW� R�� O·DFWLYLWp� DXUDLW�
disparu. L’espace ainsi abandonné resterait potentielle-
ment intégré ou non à un lieu de vie, un paysage, ce 
qui constitue autant de questions pour les villes et les 
communes. Il demande comment il serait possible de 
rencontrer cet enjeu, et ce qu’il se passe, dans le cas où 
OD�FHOOXOH�FRPPHUFLDOH�GHYLHQW�YLGH�HW�OH�FRPSOH[H�DEDQ-
donné.

M. de Laminne indique que la plupart des pop-up 

stores se situent en dessous de 400 m² et ne rentrent pas 
véritablement dans le champ d’application du projet de 
décret. Ceci dit, à l’avenir, il est possible qu’un pop-up 
store compte 1 000 ou 1 500 m². Ceci dit la procédure lui 
apparaît un peu irréaliste, telle que prévue dans les pro-
MHWV�G·DUUrWpV�UR\DX[��R��OH�SHUPLV�HVW�DFFRUGp�SRXU�XQH�
GXUpH�GH�GHX[�PRLV��'DQV�OD�SUDWLTXH�LO�IDXGUDLW�GpMj��j�
OD�ÀQ�GX�SUHPLHU�PRLV��GHPDQGHU�XQ�UHQRXYHOOHPHQW��2U�
j�FH�PRPHQW�Oj��LO�HVW�GLIÀFLOH�GH�SUpVDJHU�VL�O·HQWLqUHWp�
du stock sera vendue ou non. Les délais devraient donc 
SRXYRLU� rWUH� UDFFRXUFLV� QH� I�W�FH� TXH� SDU� UDSSRUW� DX[�
pop-up stores.

La question des friches, tant industrielles que com-
merciales, fait partie du risque et de l’évolution des 
industries du commerce, en fonction essentiellement des 
habitudes et des souhaits des consommateurs. Lorsqu’un 
consommateur se déplace, le commerce peut l’accompa-
gner. Ainsi, certains commerces se sont déplacés vers les 
périphéries. Il convient que les autorités publiques et les 
commerçants recherchent et mettent en place un équi-
libre entre les centres-villes et les périphéries. Certains 
besoins sont rencontrés essentiellement en périphérie par 
le consommateur (achats lourds, achats encombrants). 
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&HSHQGDQW�� j� /LqJH�� SDU� H[HPSOH�� FHUWDLQV� PDJDVLQV�
d’électroménager développent leurs activités au centre-
ville, notamment dans les galeries Saint-Lambert.

'pVRUPDLV�O·H[LVWHQFH�GX�65'&�HW�GHV�RXWLOV�/2*,&�
et MOVE permettra de suivre à la fois l’offre commer-
ciale et les attentes et les déplacements des consom-
mateurs pour réaliser leurs achats et apporteront des 
indications bien plus précises pour évaluer l’évolution 
à attendre du commerce. Une dynamique est nécessaire 
pour progresser, elle est poussée par le consommateur et 
LO�HVW�LQGLVSHQVDEOH�TXH�OH�VFKpPD�SDU�OH�ELDLV�GHV�GHX[�
outils ci-dessus puisse constamment évoluer.

M. Evrard aurait voulu connaître la position de 
COMEOS par rapport à l’émergence de pop-up stores.

M. de Laminne estime que dans le commerce l’inno-
vation est essentielle. Le pop-up store est une forme 
d’innovation et dans ce sens il répond à la nécessité de 
OLTXLGHU�GHV�ÀQV�GH�VWRFNV��,O�HVWLPH�TX·LO�Q·\�D�SDV�GH�
raison d’en freiner le développement potentiel.

Audition de la Fédération Inter-Environnement 
Wallonie

Mme Ancion, Chargée de mission, signale qu’Inter-
Environnement Wallonie suit la question des implan-
tations commerciales depuis des dizaines d’années 
parce qu’elle voit dans le commerce un facteur déci-
sif de l’évolution du territoire et de l’environnement. 
Dans toutes ses dimensions, le commerce demeure une 
FRQVWDQWH�GDQV�OHV�SUpRFFXSDWLRQV�GHV�UHODLV�ORFDX[��GHV�
associations et des partenaires de l’IEW.

/HV�GpÀV�GX�FRPPHUFH��VHORQ�,(:

Le commerce est une occasion d’échanges basée sur la 
FRQÀDQFH�HQWUH�OH�FOLHQW�HW�OH�PDUFKDQG��DYHF�XQ�FRPSWRLU�
HQWUH�OHV�GHX[��TXL�VH�GpQRPPH�©�FDLVVH�ª�GDQV�WRXWHV�OHV�
surfaces de vente actuelles. Au-delà de la marchandise et 
des valeurs échangées, le commerce est surtout une mise 
HQ�UHODWLRQ��&HV�GHUQLqUHV�DQQpHV��OD�WHQGDQFH�YD�SOXW{W�
vers la dépersonnalisation de l’échange.

Celle-ci s’illustre en particulier dans la vente en ligne, 
dans la limitation de l’offre disponible en magasin, dans 
OH�FDUDFWqUH�UpSpWLWLI�HW�LQWHUFKDQJHDEOH�GHV�HQVHLJQHV�HW�
GDQV� OHV�FRQVLJQHV�GH�QRQ�LQWHUDFWLRQ�DYHF� OD�FOLHQWqOH�
DX[TXHOOHV� GRLW� VH� SOLHU� OH� SHUVRQQHO� GHV� JUDQGHV� VXU-
faces en libre-service.

/D�TXDOLWp�GHV�SURGXLWV�HW�OH�SUL[�OH�SOXV�EDV�VRQW�OHV�
arguments brandis pour garantir un bon achat. La Fédé-
UDWLRQ� ,(:�FRQVLGqUH�TXH� OD�TXDOLWp�GH� O·pFKDQJH�HW� OD�
personnalisation du lieu de commerce sont tout autant 
indispensables à un bon achat.

Elle souhaite que les commerces vivent, au sens plein 
du terme. À cet effet, plusieurs conditions doivent être 
réunies, qui vont bien au-delà de la surface de vente et 
du nombre de places de parking :

 –  une implantation commerciale doit cesser de se faire 
passer pour un produit miracle présenté comme l’anti-
GRWH�j�WRXV�OHV�SUREOqPHV���HOOH�GRLW�PRQWUHU�VD�YDOHXU�
LQWULQVqTXH�

–  une implantation commerciale doit avoir connaissance 
GHV� DXWUHV� PDJDVLQV� LPSODQWpV� DX[� DOHQWRXUV� HW� IRQF-
tionner avec;

–  une implantation commerciale doit accepter de devenir 
durable sur les plans social, esthétique, environnemen-
tal, culturel et économique, pour le lieu qui l’accueille;

–  une implantation commerciale doit avoir l’ambition de 
devenir un lieu qui sera même fréquenté par ses concep-
teurs et ses autorisateurs.
/HV� SUREOqPHV� SRVpV� SDU� OH� SURMHW� GH� GpFUHW� VXU� OHV�

implantations commerciales

/D�]RQH�GH�FKDODQGLVH

Il ressort de l’Atlas du commerce wallon publié par le 
6(*()$�8/J�TXH� OH�:DOORQ�HVW�pORLJQp�DX�PD[LPXP�
d’un quart d’heure en voiture de la grande surface où il 
HIIHFWXH�VHV�DFKDWV�DOLPHQWDLUHV��WDQW�LO�H[LVWH�DXMRXUG·KXL�
GH� SRLQWV� GH� YHQWH�� (Q� UpDOLWp�� LO� H[LVWH� GHV� GLVSDULWpV�
énormes, une paupérisation et une banalisation des com-
PHUFHV��(Q�FHQWUH�YLOOH��LO�Q·H[LVWH�ELHQ�VRXYHQW�SDV�GH�
commerces dits de quartier, où les clients peuvent se 
rendre à pied pour acheter leur nécessaire du jour.

Sur le plan théorique, la zone de chalandise est la 
projection géographique des clients potentiels d’un lieu 
commercial. Or, une famille qui effectue ses achats à un 
endroit déterminé aura peu de raisons d’aller à un autre 
endroit du même type dans la même journée. Le chaland 
n’a pas le don d’ubiquité. Il est donc plus que temps de 
tirer la sonnette d’alarme à propos de cette zone de cha-
landise.

­� OD� OHFWXUH� GH� O·H[SRVp� GHV� PRWLIV� GX� GpFUHW� HQ�
projet, la zone de chalandise apparaît comme un des 
éléments-clés du dispositif proposé. Les réponses 
obtenues par l’enquête téléphonique MOVE sur les 
habitudes d’achat d’un pour cent des ménages wallons 
(16 000 ménages en tout) ont servi à déterminer les 
zones de chalandise de chacun des 260 nodules com-
PHUFLDX[�GpQRPEUpV�SDU� OD�EDVH�GH�GRQQpHV�/2*,&��
/D� FRPELQDLVRQ� GHV� GHX[� RXWLOV� /2*,&� HW�029(� D�
servi de fondement au SRDC (SRDC). L’enquête n’in-
cluait pas de question sur les souhaits ou sur les man-
quements constatés par ces ménages. L’image obtenue 
aurait dépassé le cadre des habitudes pour tendre vers 
des comportements potentiels. Elle aurait atteint une 
GLPHQVLRQ�H[SORUDWRLUH��TXH� OD�)pGpUDWLRQ�,(:�DXUDLW�
souhaitée, tant vis-à-vis de l’offre que vis-à-vis de la 
mobilité.

La Fédération IEW regrette que les déplacements, 
qu’ils soient en voiture ou non, ne fassent l’objet d’au-
cune mise en évidence et que la « mobilité durable », 
TXL� HVW� XQ� GHV� FULWqUHV� GX� UpJLPH� G·DXWRULVDWLRQ�� Q·DLW�
SDV�EpQpÀFLp�G·XQ�YROHW�GH� O·HQTXrWH�029(��SDV�SOXV�
qu’elle n’est étudiée dans le SRDC. Or, cette dimension 
était essentielle pour construire une vision régionale à 
la fois prospective et opérationnelle, sur le plan de la 
mobilité individuelle et de l’offre souhaitée.

Elle s’étonne donc de voir la zone de chalandise jouer 
un si grand rôle dans la mécanique du décret en projet, 
DORUV�TXH� OH�*RXYHUQHPHQW�D�RSWp�SRXU�TXDWUH�FULWqUHV�
TXL�SHUPHWWDLHQW�HQÀQ�GH�©�FDVVHU�ª�FH�PRXOH�EDQDO�HW�
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irréaliste. Ainsi, dans son article 12, le décret en projet 
prévoit de s’appuyer sur un SRDC qui lui fournirait :

–  un diagnostic du commerce;
–  une analyse de scénarii d’évolution avec ou sans régu-
ODWLRQ�GX�FRPPHUFH��HQ�IRQFWLRQ�GHV�TXDWUH�FULWqUHV�FHQ-
WUDX[�GX�GLVSRVLWLI��OD�SURWHFWLRQ�GHV�FRQVRPPDWHXUV�HW�
des destinataires de services, la protection de l’environ-
nement urbain, les objectifs de politique sociale et la 
contribution à une mobilité plus durable);
- une évaluation de la pertinence de l’adéquation et de 

OD�SURSRUWLRQQDOLWp�GHV�FULWqUHV�GH�GpOLYUDQFH�GHV�DXWRUL-
sations d’implantation commerciale;

– des recommandations;
– les modalités de sa mise en oeuvre;
–  les mesures visant à assurer le suivi et l’évaluation de la 

mise en oeuvre du Schéma;
–  un résumé non technique présentant l’ensemble des 

documents.
Le Gouvernement pourra, par voie d’arrêtés, préciser 

RX� FRPSOpWHU� FH� FRQWHQX� GpMj� WUqV� LQWpUHVVDQW�� QRWDP-
PHQW�HQ�GpÀQLVVDQW�GHV�VRXV�FULWqUHV�

Déjà approuvé par le Gouvernement en août 2013, le 
SRDC a fait récemment l’objet d’une nouvelle appro-
bation, puisqu’il apparaissait qu’une approbation anté-
rieure au transfert de la compétence était caduque. Mais 
cette nouvelle approbation n’a toujours pas été rendue 
publique.

Mme Ancion signale qu’une adéquation est nécessaire 
entre le SRDC et le prescrit de l’article 12 du décret en 
projet.

/HV�RXWLOV�VWUDWpJLTXHV�HW�OHV�DQDO\VHV�TXL�ÀJXUHQW�GDQV�
ce Schéma correspondent à une série limitée de nodules 
FRPPHUFLDX[��&RQWUDLUHPHQW� j� FH� TXH� VWLSXOH� O·DUWLFOH�
11 du décret en projet, le Schéma ne contient pas de 
recommandation de mise en oeuvre ni d’actualisation 
concernant l’ensemble du territoire wallon. Elle estime 
que le Schéma doit non seulement être rendu public, 
mais aussi amendé sur la base de ces remarques. En son 
article 13, le décret en projet prévoit que le Schéma fasse 
l’objet d’une enquête publique, ce qu’apprécie la Fédé-
ration IEW

L’effet Kleenex

Mme Ancion constate que les députés rejoignent le 
SOXV�VXU�FH�SRLQW�OHV�LQTXLpWXGHV�H[SULPpHV�SDU�OD�)pGp-
UDWLRQ� ,(:��(OOH� VH� GHPDQGH� TXHOOH� VHUD�� GDQV� GL[� RX�
quinze ans, la différence entre un chancre industriel et 
une friche commerciale en bout de course. La Fédéra-
tion IEW dénonce le cycle de vie de centres commer-
FLDX[�TXL�UHVVHPEOH�j�FHOXL�G·XQ�PRXFKRLU�MHWDEOH��

Elle s’interroge les garanties qu’offre le décret en 
SURMHW�HQ�WHUPHV�GH�UHPLVH�HQ�pWDW�GHV�OLHX[�HW�VH�GHPDQGH�
s’il énonce des recommandations pour que l’architecture 
du projet le rende convertible à d’autres usages. 

(OOH� VH� UpIqUH� j� O·DUWLFOH� ��� GX� GpFUHW� HQ� SURMHW� TXL�
UqJOH� OH�FRQWHQX�IDFXOWDWLI�HW�REOLJDWRLUH�GH� OD�GpFLVLRQ�
HQ�PDWLqUH�G·LPSODQWDWLRQ�FRPPHUFLDOH��/H�SRLQW����GX�
paragraphe 1er�pQXPqUH�HQ�WDQW�TXH�FRQWHQX�REOLJDWRLUH�
©�OHV�PHVXUHV�HW�OH�GpODL�SRXU�OD�UHPLVH�HQ�pWDW�j�OD�ÀQ�

GH�VRQ�H[SORLWDWLRQ�ª��8QH�UHPLVH�HQ�pWDW�HVW�SUpYXH�j�
l’article 71 en cas d’infraction. Mais le décret en projet 
QH�SURSRVH�ULHQ�HQ�PDWLqUH�GH�FRQYHUWLELOLWp�GH�O·LPSODQ-
tation commerciale.

En vertu de l’article 28 du décret en projet, une décla-
UDWLRQ� HVW� VXIÀVDQWH� GDQV� OH� FDV� G·XQ� GpPpQDJHPHQW�
j�PRLQV� GH� �� ����PqWUHV� GX� OLHX� G·RULJLQH� SRXU� WRXWH�
VXUIDFH� Q·H[FpGDQW� SDV� ���� P2. Aucune mesure n’est 
prévue dans le décret concernant le lieu quitté par l’im-
plantation qui déménage. 

Néanmoins, le contenu du SRDC, détaillé à l’article 
���GX�GpFUHW� HQ�SURMHW�� VSpFLÀH�SOXVLHXUV�pOpPHQWV�TXL�
contribuent à prendre en compte la dimension tempo-
relle d’une implantation commerciale et l’importance de 
son insertion géographique sur le territoire de la com-
mune. S’il est bien interprété, le point 3° qui prévoit « la 
programmation de la mise en oeuvre de certaines zones 
et/ou mesures d’aménagement, la localisation des prin-
FLSDX[�pTXLSHPHQWV�HW� LQIUDVWUXFWXUHV�HW� OD�JHVWLRQ�GHV�
GpSODFHPHQWV�ORFDX[���ª�SHXW�PrPH��j�WHUPH��FRQGXLUH�j�
pYLWHU�GH�PXOWLSOLHU�OHV�FKDQFUHV�FRPPHUFLDX[�

Mme Ancion se demande si le décret en projet recon-
naît au commerce une propension à la volatilité et s’il 
tente de proposer des moyens pour contrer cet aspect et 
en atténuer les effets, tant sur le plan socio-économique 
qu’environnemental.

/·DQLPDWLRQ�GHV�OLHX[�GH�YLH

/D�)pGpUDWLRQ� ,(:�FRQVLGqUH�TXH� OHV� VXUIDFHV� FRP-
PHUFLDOHV�SDUWLFLSHQW�j�O·DQLPDWLRQ�GHV�OLHX[�GH�YLH��PDLV�
qu’elles ne sont pas les seules à devoir jouer ce rôle. Les 
clients, les habitants, les passants, les autorités commu-
nales ou les touristes ont tous leur part de responsabilité. 
'qV�OD�SKDVH�G·DXWRULVDWLRQ�G·XQ�OLHX�G·LPSODQWDWLRQ��RQ�
enclenche une suite de conséquences sur l’animation 
G·XQ�TXDUWLHU�GpWHUPLQp��'qV�VD�FUpDWLRQ��OH�FHQWUH�FRP-
mercial a compris qu’il devait être un lieu de loisirs. Il 
a réussi à convaincre un grand nombre de citoyens à y 
passer du temps. 

Elle se demande si le décret en projet apporte des 
réponses à cet enjeu d’animation et s’interroge sur la 
vision régionale sur le commerce et sur le rôle que lui 
FRQIqUH�OH�GpFUHW�HQ�SURMHW�GDQV�OH�QRXYHDX�UpJLPH�G·DX-
torisation. Elle déplore l’absence d’indication en vue 
d’aider le commerce à assumer ce rôle d’animateur et 
O·DEVHQFH�G·RSWLRQ�GX�65'&�HQ�YXH�GH�SDUWDJHU�OD�WkFKH�
avec d’autres secteurs ou acteurs.

(OOH�FRQVWDWH�TXH�OH�GpFUHW�HQ�SURMHW�ODLVVH�ÀQDOHPHQW�
bien peu de place au commerce en tant qu’échange sus-
FHSWLEOH�G·HQULFKLU� VXU� SOXVLHXUV�SODQV� OHV�GHX[�SDUWLHV�
impliquées. Dans l’Observatoire du Commerce, objet du 
Chapitre II, articles 2 à 6, le commerce n’est pas invité 
RIÀFLHOOHPHQW�j�SUHQGUH�SODFH�j�OD�WDEOH�GHV�GLVFXVVLRQV��
Tout au plus pourrait-il le faire via sa représentation 
GDQV� XQH� LQVWDQFH� FRQVXOWDWLYH� FRPSpWHQWH� HQ�PDWLqUH�
économique et sociale.

2XWUH� OHV� TXDWUH� FULWqUHV� FKRLVLV� SRXU� H[DPLQHU� OHV�
demandes d’implantation commerciale, d’autres raisons 
impérieuses d’intérêt général reconnues par la jurispru-
dence de la Cour européenne de Justice auraient pu être 
retenues, telles que la loyauté des transactions commer-
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ciales, la lutte contre la fraude, la propriété intellec-
tuelle, la conservation du patrimoine national historique 
et artistique ou encore des objectifs de politique cultu-
UHOOH��&HOD�DXUDLW�UHQGX�OH�GLVSRVLWLI�SOXV�FRPSOH[H��PDLV�
aussi nettement plus adapté à de gros entrepreneurs et à 
des entreprises de plus petite taille.

La Fédération IEW invite les parlementaires à prévoir 
une représentation plus directe du commerce dans l’Ob-
servatoire en vue de favoriser des projets qui respectent 
OHV�DFWLYLWpV�HW�OHV�pFKDQJHV�VRFLDX[�LQIRUPHOV�GpMj�SUp-
sents sur le lieu choisi. Elle souhaite que l’article 17, 1°, 
relatif au contenu du SRDC prévoit un inventaire des 
cellules commerciales vides et qu’un registre soit tenu à 
MRXU�HQ�PDWLqUH�GH�FHOOXOHV�FRPPHUFLDOHV�

/D�QRUPH�j�WRXW�SUL[

Depuis la mise en oeuvre de la loi dite IKEA, trans-
posée de la Directive Services et Directive Bolkestein, 
OHV� FRPPXQHV� DYDLHQW� OD�PDLQ� HQ�PDWLqUH� G·LPSODQWD-
tions commerciales. Ce régime d’autorisation, antérieur 
au transfert actuel de la compétence, a conduit à des 
concurrences entre communes qu’il serait utile de ne pas 
répéter. 

Mme Ancion signale que lors de l’ouverture d’un 
centre commercial à ses premiers clients, il a en 
PR\HQQH�FKDQJp�GHX[�IRLV�GH�SURSULpWDLUH��FH�TXL�VLJQL-
ÀH�TXH�O·LQWHUORFXWHXU�UHQFRQWUp�SDU�OD�FRPPXQH��ORUV�GX�
démarrage du projet n’est plus là. 

(OOH�VH�UpIqUH�DX�GpFUHW�GH�OD�VXSUD�FRPPXQDOLWp�TXL�
permet d’envisager le futur sur un mode plus concerté 
TXH� FH� TXL� H[LVWDLW� MXVTX·j� SUpVHQW�� &H� GpFUHW� SUpYRLW�
TXH�OH�65'&�UHOqYH�G·XQH�VHXOH�FRPPXQH��PrPH�VL�VRQ�
article 18 permet à plusieurs communes d’élaborer cha-
cune son schéma en concertation, de recourir au même 
auteur et de produire un seul rapport sur les incidences 
environnementales.

En vertu de l’article 39, l’octroi du permis, qu’il soit 
d’implantation commerciale ou intégré, est subordonné 
à la consultation des communes limitrophes si la surface 
en question est égale ou supérieure à 1 000 m2.

Selon l’article 29, le Fonctionnaire des Implantations 
commerciales est compétent pour connaître des déclara-
tions et des demandes de permis relatives à des projets 
situés sur le territoire de plusieurs communes, quelle que 
soit leur surface. L’Observatoire du Commerce remet un 
avis pour tous les dossiers relevant de la compétence du 
Fonctionnaire des Implantations commerciales et, à la 
demande de l’autorité communale, pour les dossiers qui 
la concernent (article 39).

(Q�FH�TXL�FRQFHUQH� OHV� VXUIDFHV�FRPPHUFLDOHV�H[Fp-
dant 20 000 m2, qu’elles fassent l’objet d’une demande 
de permis d’implantation ou d’une demande de permis 
intégré, les articles 35 et 89 prévoient que le Gouverne-
PHQW�QRWLÀH�VRQ�alter ego pour chaque région située à 
PRLQV�GH����NLORPqWUHV�GX�SURMHW��$X�GHOj�GH����NLOR-
PqWUHV� GH� GLVWDQFH� RX� SRXU� XQH� VXUIDFH� LQIpULHXUH� j� 
20 000 m2��FHWWH�QRWLÀFDWLRQ�Q·D�SDV�OLHX��­�OD�GHPDQGH�
G·XQ� GHV� JRXYHUQHPHQWV� QRWLÀpV�� XQH� FRQFHUWDWLRQ� D�
OLHX��PDLV�OH�GpFUHW�QH�VSpFLÀH�SDV�OHV�FLUFRQVWDQFHV�HW�OH�
délai de cette concertation.

Il n’y a donc pas, à proprement parler, de régime 
DGDSWp�DX[�VLWXDWLRQV�LQWHUPpGLDLUHV�HQWUH�OHV�LPSODQWD-
WLRQV�UHOHYDQW�GX�QLYHDX�FRPPXQDO�HW�FHOOHV�TXL�UHOqYHQW�
du niveau régional. Cet état de fait rend d’autant plus 
prégnante la nécessité de remettre sur le métier le SRDC, 
puisqu’il est le seul document habilité à prendre de la 
KDXWHXU�HQ�OD�PDWLqUH��/D�)pGpUDWLRQ�,(:�LQYLWH�GRQF�OHV�
SDUOHPHQWDLUHV�j�H[DPLQHU�DYHF�OD�SOXV�JUDQGH�DWWHQWLRQ�
le contenu du SRDC et la procédure qui le concerne. 
Cet outil intéressant risque en effet de rester lettre morte.

Le retour vers le centre-ville

/D� SUpVHQFH� GH� FHQWUHV� FRPPHUFLDX[� HQ� YLOOH� Q·HVW�
pas neuve. La Fédération IEW continue aujourd’hui de 
GpQRQFHU� OH�FRPPHUFH�H[FHQWUp�SDUFH�TX·LO�pWDEOLW�XQH�
concurrence basée sur le faible coût des terrains, qu’il 
PLWH� OH� WHUULWRLUH�� TX·LO� FRQWUDLQW� j� UHFRXULU� H[FOXVLYH-
ment à la voiture individuelle et qu’il impose des amé-
QDJHPHQWV�FRQQH[HV��WHOV�TXH�OH�UHQIRUFHPHQW�GX�UpVHDX�
routier. Mais elle refuse tout autant le transfert « sur des 
rondins » du centre commercial périphérique au coeur 
GX�EkWL�� TX·LO� VRLW� FLWDGLQ�RX�YLOODJHRLV��(OOH� FRQVLGqUH�
TXH�OH�PRGqOH�D�YpFX��DYHF�VD�SOpWKRUH�GH�SDUNLQJV��VHV�
dimensions énormes calculées sur la marge de rentabi-
lité, sa propension à faire le vide autour de lui et à bana-
liser le lieu où il s’installe.

Pour devenir acceptable et rentable en milieu urba-
QLVp�� FH�PRGqOH� GRLW� YLVHU� j� SOXV� GH�PRGHVWLH� �� LO� GRLW�
FKRLVLU� GH� UHF\FOHU� GHV� EkWLPHQWV� H[LVWDQWV�� GH� QH� SDV�
SRUWHU�DWWHLQWH�DX[�FRXUV�G·HDX��DX[�SDUFV��DX[�UXHOOHV��
DX[� SUDLULHV� HW� DX[�PDJDVLQV� GpMj� HQ� SODFH�� ,O� GRLW� VH�
concentrer sur une mobilité volontaire, en vue d’effec-
tuer ses achats à pied et en transport en commun.

Le décret en projet fonde la prise de décision en 
PDWLqUH�G·DXWRULVDWLRQ�FRPPHUFLDOH�VXU�TXDWUH�FULWqUHV��
dont la protection de l’environnement urbain et la contri-
bution à une mobilité durable, mais la Fédération IEW 
GRXWH� TX·LO� HQ� GRQQH� XQH� GpÀQLWLRQ� SRXVVpH�� TXL� SHU-
mette d’asseoir la motivation de l’autorité compétente 
et celle de la commission de recours. Elle constate en 
RXWUH�TX·LO�Q·RSqUH�SDV�GH�GLVWLQFWLRQ�HQWUH�OHV�OLHX[�JpR-
graphiques.

Elle se réjouit que la protection de l’environnement 
XUEDLQ� ÀJXUH� SDUPL� OHV� TXDWUH� FULWqUHV� HQFDGUDQW� OD�
décision de l’autorité compétente. En ce qui concerne 
le titre II du Livre premier, article 12, le commentaire 
des articles indique que l’on entend par « environnement 
XUEDLQ�ª��O·HQYLURQQHPHQW�EkWL�WDQW�HQ�PLOLHX�XUEDLQ��DX�
sens premier du terme) que rural.

1L� OH� GpFUHW� HQ� SURMHW� QL� O·H[SRVp� GHV� PRWLIV� QH�
s’étendent sur le sujet des motivations à proprement 
parler. La mobilité durable et les objectifs de politique 
VRFLDOH�QH�VRQW�SDV�GpÀQLV�SOXV�DYDQW��,O�V·DJLW�SRXUWDQW�
GH�GHX[�FULWqUHV�TXL�PpULWHUDLHQW�G·rWUH�DPSOHPHQW�H[SOL-
cités si l’on veut réussir la renaissance du commerce en 
centre-ville et au coeur des villages.

De plus, la Cour européenne de Justice reconnaît la 
protection de l’environnement comme une raison d’inté-
rêt supérieur.

La Fédération IEW encourage les parlementaires à 
H[LJHU�TXH�OHV�TXDWUH�FULWqUHV�VRLHQW�GDYDQWDJH�H[SOLFLWpV�
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GDQV�OH�GpFUHW�HQ�SURMHW��DÀQ�GH�SHUPHWWUH�DX[�DXWRULWpV�
compétentes d’asseoir leur décision sur une motivation 
claire et constructive.

Le décret en projet construit le régime d’autorisation à 
partir des dimensions des projets. Il situe à 2 500 m2 la 
IURQWLqUH�HQWUH�XQ�LPSDFW�FRPPXQDO�HW�XQ�LPSDFW�UpJLR-
QDO�� VDQV�H[SOLFLWHU�FH�TXH�VLJQLÀH�XQ� LPSDFW� UpJLRQDO��
Mis à part l’autorité compétente, qui est différente, les 
FULWqUHV�UHVWHQW�VWULFWHPHQW�LGHQWLTXHV��TXHOOH�TXH�VRLW�OD�
surface du projet.

/D�)pGpUDWLRQ�HVW�IRUWHPHQW�LQWpUHVVpH�SDU�OD�PDQLqUH�
GRQW�FHV�FULWqUHV� VHURQW�XWLOLVpV�SRXU�pYDOXHU� OD�TXDOLWp�
d’un projet, quel que soit le lieu choisi pour l’implan-
tation. Jusqu’à présent, la capacité à créer de l’emploi 
et la taille de la zone de chalandise étaient utilisées 
FRPPH�FULWqUHV�SRXU�GpIHQGUH�GHV�SURMHWV�G·LPSODQWDWLRQ�
FRPPHUFLDOH��,O�UHYLHQW�DX[�SRXYRLUV�SXEOLFV�G·DUELWUHU�
les situations de concurrence dommageables à l’inté-
rêt général. Car au-delà de l’effet positif d’émulation 
qu’elle est supposée avoir, la concurrence induit souvent 
un gaspillage de ressources matérielles et humaines. Le 
besoin de constance, d’égalité et de prévisibilité vaut 
DXVVL�GDQV�FHWWH�PDWLqUH��

À cet égard, IEW estime que les parlementaires sont 
parfaitement à même de placer le territoire et ses habi-
WDQWV�DX�FHQWUH�GH�OHXU�UpÁH[LRQ�VXU�FH�QRXYHDX�GLVSR-
sitif.

Échange de vues

$SUqV� DYRLU� HQWHQGX� O·H[SRVp� GH� 0PH� $QFLRQ��
M. Evrard a cru comprendre que le Gouvernement 
ZDOORQ� DYDLW� GH� QRXYHDX� DSSURXYp� WUqV� UpFHPPHQW� OH�
65'&�� ,O� DLPHUDLW�REWHQLU�GH�SOXV�DPSOHV�H[SOLFDWLRQV�
HQ�OD�PDWLqUH��

M. Hazée pose une question sur le rapport « centre-
ville/périphérie ». Il constate que Mme Ancion a aussi 
H[SRVp�FHUWDLQHV�EDOLVHV�SRXU�OH�GpYHORSSHPHQW�GX�FRP-
merce en centre-ville, mais il l’a peu entendue sur un 
enjeu qui lui paraît majeur, à savoir l’avenir des centres-
villes et la concurrence du développement de centres 
FRPPHUFLDX[� HQ� SpULSKpULH� SRXU� OHV� FHQWUHV�YLOOHV� HQ�
tant que lieu de vie. 

Mme Ancion répond que IEW a eu connaissance 
GH� PDQLqUH� LQIRUPHOOH� GH� OD� QRXYHOOH� DSSUREDWLRQ� GX�
SRDC. 

Elle admet que le développement de centres commer-
FLDX[�HQ�SpULSKpULH�RX�DX�FHQWUH�YLOOH�Q·HVW�SDV� OH�VHXO�
SUREOqPH� TXL� VH� SRVH�� &HUWDLQHV� VWUXFWXUHV� VLWXpHV� HQ�
périphérie menacent les centres-villes et des implanta-
tions en centre-ville menacent aussi le centre-ville. 

0PH�$QFLRQ�UHOqYH�OD�SUpVHQFH��HQ�SpULSKpULH��G·LP-
plantations tout à fait inopportunes. Elle constate de 
PDQLqUH�JpQpUDOH�TXH�OH�:DOORQ�IXLW�OD�SUpVHQFH�GH�YRL-
WXUHV�GDQV�OHV�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[��WDQW�HQ�YLOOH�TX·HQ�
périphérie. Les magasins du type « Ville 2 » à Charleroi 
transforment le centre-ville en périphérie. Finalement, il 
HVW�GLIÀFLOH�G·LGHQWLÀHU�VL�XQH�JUDQGH�VXUIDFH�GH�FH�W\SH�
se situe en pleine campagne ou en ville.

De même, en centre-ville, de nombreuses implan-
tations commerciales ont vraiment une apparence 
effrayante. En vue de sauver les commerces situés en 
centre-ville, elle plaide en faveur de l’installation de 
SHWLWHV� FHOOXOHV�� PR\HQQDQW� PRGLÀFDWLRQ� GX� GpFUHW� HQ�
projet, là où il n’y a aucun commerce, pour attirer de 
QRXYHDX[�FRPPHUoDQWV��RX�HQ�IDYHXU�GX�UHPHPEUHPHQW�
GH�SOXVLHXUV�FHOOXOHV���(OOH�VLJQDOH�TXH�OH�SUL[�SRVH�YUDL-
PHQW�SUREOqPH�SRXU�O·LQVWDQW�

Audition de l’Association du Management du 
Centre-Ville

M. Calonger, Président, décrit les tendances de l’évo-
lution du tissu commercial de centre-ville en Wallonie 
OHV� ��� GHUQLqUHV� DQQpHV�� SRXU� FRQVWDWHU� TXH� OD� GpJUD-
dation d’un centre-ville est directement en lien avec 
un développement commercial en périphérie, et que ce 
SURFHVVXV�GH�GpJUDGDWLRQ�V·DFFpOqUH��FH�TXL�D�QRWDPPHQW�
pour conséquence d’entraîner un échec rapide et fré-
quent chez les jeunes indépendants qui se lancent dans 
le commerce.

(Q�PDWLqUH�GH� UpJXODWLRQ�GX�FRPPHUFH�� LO� IDXW�GLV-
tinguer les périodes avant la Directive Bolkestein 
HW� DSUqV��'DQV� OD� SUHPLqUH� K\SRWKqVH�� OHV� GHX[� W\SHV�
de législation sur les implantations commerciales en 
Europe étaient pour l’une, basés sur les tests écono-
miques, comme en Belgique, où il fallait montrer l’im-
SDFW� VXU� OH� FRPPHUFH� H[LVWDQW�� HW� XQH� VHFRQGH��EDVpH�
sur l’aménagement du territoire. Ainsi, les Pays-Bas 
dont la législation était basée sur l’aménagement du 
WHUULWRLUH� Q·RQW� SDV� FRQQX� GH� PRGLÀFDWLRQV�� ,O� HQ� YD�
de même pour le Royaume-Uni. Dans d’autres pays, 
comme la France, et le nôtre, où les tests économiques 
SUpYDODLHQW��LO�D�pWp�QpFHVVDLUH�GH�PRGLÀHU�OHV�OpJLVOD-
tions, et sans que l’on ait eu à passer à des tests séquen-
tiels sur la l’aménagement et l’occupation du territoire, 
on constate une augmentation vers les « autres raisons 
impérieuses d’intérêt général ».

Selon les informations recueillies au niveau du SPW et 
SOXV�SDUWLFXOLqUHPHQW�GH�OD�'*2���O·RFWURL�G·XQ�SHUPLV�
sera motivé sur base de trois éléments : la base de don-
nées LOGIC, l’avis de l’Observatoire du Commerce et 
GH�FHUWDLQV�LQWHUORFXWHXUV��HW�HQÀQ��OH�65'&�

En premier lieu, la base de données LOGIC. Selon 
les constats de l’AMCV, qui se base sur la cartographie 
liée à cette base de données, les informations relatives 
à certaines parcelles cadastrales, comme leur locali-
VDWLRQ�� OHXU� VXSHUÀFLH�� OHXU� FDUDFWpULVDWLRQ� HQ� ]RQH� GH�
FRPPHUFH��UHPRQWHQW�TXHOTXHIRLV�j�SOXV�GH�GHX[�DQV��FH�
qui nécessiterait à tout le moins une réactualisation. En 
effet, comment prendre des décisions adéquates, dans 
un domaine aussi sensible, sur base d’une situation qui 
UHPRQWH�j�GHX[�RX�WURLV�DQV��8QH�pWXGH�G·LPSODQWDWLRQ�
commerciale ne peut être sérieuse dans de telles condi-
tions.

Cependant, la qualité du travail de conception d’un 
atlas de géographie commerciale a débouché sur un outil 
UHPDUTXDEOH�� TXL� HVW� FRPSOpWp� SDU� XQH� GHX[LqPH� EDVH�
de données, MOVE. Celle-ci visualise sur une carte les 
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SULQFLSDX[� ÁX[� GH� FKDODQGV� HQWUH� OHV� FRPPXQHV� ZDO-
lonnes. Elle émane également du SEGEFA-ULg, qui 
s’est basé sur une enquête téléphonique réalisée début 
�����DXSUqV�G·���GHV�PpQDJHV�ZDOORQV�

Certes, la cartographie et l’atlas de géographie com-
PHUFLDOH� TXL� HQ� UpVXOWHQW� VRQW� WUqV� UpXVVLV�� PDLV� HQ�
DXFXQH� PDQLqUH�� FHV� RXWLOV� QH� SHXYHQW� FRQVWLWXHU� XQ� 
« SRDC ».

(Q� GHX[LqPH� OLHX� DSSDUDvW� O·2EVHUYDWRLUH� GX� &RP-
merce. Celui-ci est en cours de création et constituera en 
quelque sorte une commission du conseil économique 
et social de Wallonie. Il comprendra des représentants 
GX�VHUYLFH�SXEOLF�GH�:DOORQLH�DLQVL�TXH�GHV�H[SHUWV�MXUL-
GLTXHV�HW�GHV�H[SHUWV�LQGpSHQGDQWV�

/·LQWHUYHQDQW�LOOXVWUH�VRQ�SURSRV�SDU�XQH�UpFHQWH�H[Sp-
ULHQFH�GDQV� OD�YLOOH�GH�*HPEORX[�R��� VHORQ� OHV� DXWRUL-
tés communales, l’offre de supermarché est estimée en 
H[FpGHQW��DORUV�TXH�OH�65'&�FDWpJRULVH�FHWWH�PrPH�YLOOH�
en sous-offre notamment pour les achats alimentaires. 
(Q�UpDOLWp�OD�FLWp�GHV�FRXWHOLHUV�FRPSWH�DFWXHOOHPHQW�SUqV�
de 500 m2 pour 1 000 habitants. Plus anecdotiquement, 
OH�65'&�H[KLEp�j�FHWWH�RFFDVLRQ�Q·pWDLW�SDV�XQH�YHUVLRQ�
RIÀFLHOOH�

/D�TXHVWLRQ�VH�SRVH�GH�GpWHUPLQHU�FH�TXH�O·RQ�TXDOLÀH�
de sous-offre ou de suroffre, pour savoir ce que repré-
sente une offre équilibrée.

Il semble que les bases de données évoquées ci-des-
VXV�UHSRVHQW�VXU�XQ�FODVVHPHQW�GHV�FRPPXQHV��SDU�PqWUH�
carré commercial pour 1000 habitants. Ce faisant, cer-
taines communes se situent dans le haut, d’autres dans 
le bas. La question pourrait se poser de l’opportunité 
de supprimer des m2 dans les communes en suroffre, 
HQ�VXSSULPDQW�GHV�VXSHUPDUFKpV��'H�OD�PrPH�PDQLqUH��
des autorisations pourraient être accordées pour créer 
des m2 en zone de sous offre ou de fortes sous offre. 
/·H[SpULHQFH� PRQWUH� FHSHQGDQW� TXH� ORUVTX·XQ� QRX-
veau classement sera établi dans trois ou quatre ans, il 
y aura toujours des communes en sous-offre et d’autres 
HQ�VXURIIUH��&HOD�SRVH�SUREOqPH��,O�FRQYLHQGUDLW�SOXW{W�
de lancer et de concevoir des stratégies sur les centres-
villes.

0��&DORQJHU� VH� UpIqUH� j�XQ� VHFRQG�H[HPSOH�©�G·DS-
SOLFDWLRQ� ª� GX� 65'&� HW� SOXV� SDUWLFXOLqUHPHQW� GH� OD�
décision du comité interministériel wallon d’accorder  
35 000 m² pour un nouveau shopping center à Ster-
SHQLFK�� SUqV� G·$UORQ�� /H� ERXUJPHVWUH� G·$UORQ�� 0��
Magnus, n’a pas caché sa surprise et son mécontente-
PHQW�� DORUV� TX·LO� H[KLEDLW� OD� PrPH� YHUVLRQ� GX� 65'&�
TXH�FHOOH�XWLOLVpH�SDU�VRQ�FROOqJXH�GH�*HPEORX[��'DQV�
le cas particulier d’Arlon, le SRDC indique, en seconde 
recommandation, qu’il n’y a « pas intérêt à développer 
un nodule de soutien supplémentaire ». Autrement dit, 
il ne faut pas développer un nouveau pôle commercial.

M. Calonger poursuit sa présentation en évoquant les 
recommandations détaillées pour Charleroi et Mons. 
Si le travail cartographique en lui-même est apprécié, 
l’intervenant déplore tant la pauvreté des recommanda-
WLRQV�TXH�OHXU�RUWKRJUDSKH��H[HPSOHV�j�O·DSSXL��'·DXWUHV�
©�FRTXLOOHV�ª�VRQW�UHOHYpHV�HW�XQ�SDU�UDSSRUW�DX[�UHFRP-
PDQGDWLRQV�UHODWLYHV�j�O·DJJORPpUDWLRQ�GH�/LqJH�

L’orateur aborde alors le chapitre 2 des schémas com-
PXQDX[�GH�GpYHORSSHPHQW�FRPPHUFLDO��TXL�SRUWH�VXU�OH�
FRQWHQX�� �$SUqV� OH� WUDYDLO�GH�JpRJUDSKLH�FRPPHUFLDOH��
qui reste apprécié, il s’interroge sur la formulation de 
certaines dispositions comme « les effets secondaires, 
cumulatifs, synergiques, à court, à moyen et à long 
terme, permanents et temporaires, tant positifs que 
négatifs, sur l’environnement, y compris la diversité 
biologique, la population, la santé humaine, la faune, la 
ÁRUH�� OHV� VROV�� OHV� HDX[�� O·DLU�� OHV� IDFWHXUV� FOLPDWLTXHV��
les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le 
patrimoine architectural et archéologique, les paysages 
et les interactions entre ces facteurs », et leur praticabi-
OLWp�FRQFUqWH�

(QÀQ��O·DUWLFOH����GX�SURMHW�GH�GpFUHW�GpÀQLW�OHV�MXVWL-
ÀFDWLRQV�GHV�FULWqUHV�GH�GpOLYUDQFH�GpÀQLH�HW�GHV�GLVSR-
VLWLRQV�SULVHV��/HV�TXDWUH�FULWqUHV�VRQW�UHVSHFWLYHPHQW�OD�
protection du consommateur, la protection de l’environ-
nement urbain, la politique de l’emploi, et la mobilité 
GXUDEOH��&HSHQGDQW��j�WLWUH�G·H[HPSOH��OH�GpFUHW�QH�GpÀ-
nit pas ce que l’on entend par protection du consomma-
teur. De même, l’orateur se demande comment il serait 
SRVVLEOH� GH�� SDU� H[HPSOH�� GH� IDYRULVHU� OD�PL[LWp� FRP-
PHUFLDOH��HW�VL�FHOD�VLJQLÀH�TX·LO�IDXGUDLW�WRXV�OHV�W\SHV�
GH�FRPPHUFH�j�WRXV�OHV�HQGURLWV��8Q�DXWUH�H[HPSOH�SRUWH�
sur l’interprétation à donner à la notion de rupture d’ap-
SURYLVLRQQHPHQW�GH�SUR[LPLWp�

(Q� JXLVH� GH� FRQFOXVLRQ�� O·RUDWHXU� FRQÀUPH� TX·LO�
apprécie la qualité des outils de diagnostic de base, mais 
il estime que le passage du diagnostic de la géographie 
commerciale à la logique du schéma de développement 
Q·H[LVWH�SDV�

Échange de vues

M. Hazée� RSqUH� XQH� GLVWLQFWLRQ� HQWUH� FH� TXL� YLHQW�
G·rWUH�GLW�j�SURSRV�GH�*HPEORX[��j�VDYRLU�XQH�IDLEOHVVH�
et sur ce qui a été dit à propos d’Arlon, ou, clairement, 
c’est le comité interministériel qui s’est écarté du 
schéma. Par rapport à ce dernier point, l’orateur souhai-
terait connaître le point de vue de l’AMCV, sur ce point 
qui représente un enjeu majeur.

M. Calonger� FRQÀUPH� TXH� FHOD� FRQVWLWXH� ELHQ� XQ�
point essentiel. Les structures de gestion de centre-ville 
doivent mettre en place des stratégies. Dans certaines 
YLOOHV�� LO� IDXW� VH� EDWWUH� SRXU� DPHQHU�XQ�� GHX[�� WURLV� RX�
cinq commerces, et lorsqu’arrivent des projets commer-
FLDX[�GH��������RX�GH��������Pò�GDQV�XQ��UD\RQ�GH�GHX[�
RX�WURLV�NLORPqWUHV��WRXV�OHV�HIIRUWV�VH�UpYqOHQW�YDLQV��(Q�
ce qui concerne les plans stratégiques de centre-ville, si 
la volonté est de dire que l’on développe l’offre com-
merciale dans l’étalement, il faut changer de stratégie, et 
considérer que le commerce au centre-ville est terminé.

'DQV�OH�FDV�G·$UORQ��XQ�GHV�FKRL[�VHUDLW�GH�GLUH�TXH�
l’on investit plus dans le centre-ville, qui devient tou-
ristique. Or cela n’est pas le cas. Lorsqu’il n’y a plus de 
commerce, il faut se lancer dans le secteur résidentiel et 
essayer de créer une qualité de vie, cependant la viabilité 
HW�OD�YLWDOLWp�pFRQRPLTXHV�Q·H[LVWHQW�SOXV�

'H�QRPEUHX[�FHQWUH�YLOOH�Q·RQW�SOXV�GH�YLWDOLWp�pFRQR-
PLTXH�RX�GH�YLDELOLWp��HW�LO�HVW�H[WUrPHPHQW�GLIÀFLOH�G·\�
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recréer une vie saine. Certains endroits deviendraient 
GHV�HVSqFHV�GH�SRXEHOOHV�XUEDLQHV�

À l’occasion du lancement du nouveau SRDC, une 
RSSRUWXQLWp�VH�SUpVHQWH��G·RXYULU�XQH�SRUWH��HW�GH�GpÀQLU�
ce que l’on entend par étalement commercial.

Audition de l’Association professionnelle du libre 
service indépendant en alimentation

M. Noirfalisse�� 3UpVLGHQW�� H[SOLTXH� TXH� O·$SOVLD��
créée en 1993, est la seule association qui défend les 
intérêts des dirigeants de PME dans le secteur du libre 
VHUYLFH�DOLPHQWDLUH��(OOH�UHSUpVHQWH�DSSUR[LPDWLYHPHQW�
����HQWUHSUHQHXUV�ZDOORQV�HW�EUX[HOORLV��SULQFLSDOHPHQW�
des franchisés. Son conseil d’administration est com-
posé d’indépendants actifs dans le secteur de l’alimen-
tation générale.

La situation commerciale en Belgique

Le secteur non alimentaire belge est largement cou-
YHUW� SDU� GHV� HQVHLJQHV� pWUDQJqUHV�� /D�PDMRULWp� G·HQWUH�
elles sont fournies par des centrales situées hors de Bel-
gique. 

Le nord et le sud du pays comptent de nombreuses 
HQVHLJQHV� DOLPHQWDLUHV�� 5pFHPPHQW�� SDUWLFXOLqUHPHQW�
dans la partie nord du pays, une augmentation de la 
compétition entre les supermarchés alimentaires a été 
constatée avec la venue d’Albert Heijn. Ce distribu-
WHXU�SRVVqGH�XQH�FHQWUDOH�G·DFKDWV�DX[�3D\V�%DV��j�7LO-
burg, la main-d’oeuvre pour l’approvisionnement du 
PDUFKp�EHOJH�HVW�QpHUODQGDLVH��GH�PrPH�TXH�OHV�EXUHDX[�
d’achats et l’origine des marchandises. Le marché belge 
est le dernier maillon de la chaîne, c’est-à-dire le marché 
GH�YHQWH�DX[�FRQVRPPDWHXUV�R��FHWWH�FKDvQH�GH�GLVWULEX-
tion prend des parts de marché. 

Même si les objectifs du décret ne rencontrent pas cet 
DVSHFW�pFRQRPLTXH��OH�PDUFKp�EHOJH�pWDQW�H[WUrPHPHQW�
compétitif, la venue de l’enseigne Albert Heijn est en 
train de déstabiliser le marché en Flandre. Les Néer-
landophones avaient tendance, jusqu’il y a trois ans, à 
vouloir laisser libre cours au marché, mais ils mesurent 
DXMRXUG·KXL�TXH�OD�YHQXH�GH����PDJDVLQV�SRVH�SUREOqPH�

/D�SOpWKRUH�G·HQVHLJQHV�pWUDQJqUHV�DYHF�GHV�FHQWUDOHV�
d’achat et de logistique implantées dans des pays fronta-
liers suscite les questions suivantes :

–  un manque de compétitivité au niveau des coûts sala-
ULDX[���OHV�OpJLVODWLRQV�VRFLDOHV�VRQW�SOXV�VRXSOHV�HW�OHV�
coûts du travail sont plus faibles à l’étranger; 

²��OHV�EpQpÀFHV�G·H[SORLWDWLRQ�HW�OHV�FRPSWHV�EDQFDLUHV�VH�
situent à l’étranger;

–  les coûts de fonctionnement (immobilier, énergie, trans-
SRUW�����VRQW�SOXV�RQpUHX[�HQ�%HOJLTXH�TXH�GDQV�OHV�SD\V�
limitrophes. 
/·H[SORVLRQ� GHV� YHQWHV� SDU� ,QWHUQHW� GDQV� OH� VHFWHXU�

non alimentaire, qui représente 25% des ventes de 
chaussures de marque, constitue une concurrence inter-
nationale nouvelle pour le commerce de détail.

En 2013, 42% des citoyens ont acheté ou vendu des 
produits en ligne, et cette tendance augmentera dans les 
prochaines années. 

La législation belge

La loi de 1976 présentait des inconvénients. Certaines 
demandes bien que peu importantes étaient refusées de 
PDQLqUH�UpFXUUHQWH��DORUV�TXH�GHV�SURMHWV�SKDUDRQLTXHV�
étaient directement acceptés. Selon l’intervenant, des 
malversations ont eu lieu. 

/HV�GHUQLqUHV�OpJLVODWLRQV�DFFRUGDQW�OD�OLEHUWp�GH�GpFL-
VLRQ�DX[�FRPPXQHV�SRXU�OHV�LPSODQWDWLRQV�GH�VXUIDFHV�
commerciales supérieures à 1 000 m² ont donné lieu à 
un tissu désordonné de GLVFRXQWV et de commerces et à 
XQ� QRPEUH� WURS� pOHYp� GH� FHQWUHV� FRPPHUFLDX[� TXL� QH�
UpSRQGHQW� SDV� DX[� DWWHQWHV� GHV� FRPPHUoDQWV� LQGpSHQ-
dants.

Entre 2008 et 2013, le nombre de supermarchés n’a 
fait qu’augmenter, alors que les petits commerces tradi-
WLRQQHOV�HW�GH�SUR[LPLWp�RQW�GLPLQXp�GH�����

Une multitude de communes se sont équipées de super-
marchés alimentaires de 1 000 m2, ce qui contentait lar-
gement Aldi et Lidl. Or, les parts du marché GLVFRXQW 
RQW�SURIRQGpPHQW�PRGLÀp�OD�VWUXFWXUH�GX�PDUFKp�EHOJH���
Colruyt est passé de 7% du marché il y a 20 ans à 27% 
aujourd’hui, tandis que Aldi et Lidl ont pris ensemble 20% 
GHV�SDUWV�GX�PDUFKp�HQ�PRLQV�GH����DQV��FH�TXL�VLJQLÀH�TXH�
SUqV�GH�OD�PRLWLp�GX�PDUFKp�DOLPHQWDLUH�D�FKDQJp��

/D�VXSHUÀFLH�GX�FRPPHUFH�SHXW�VXVFLWHU�GpEDW��/·LP-
pact sur le tissu commercial est fort différent selon le 
type de commerce. Certaines catégories de produits 
nécessitent plus de m2 que d’autres. Une surface de 2 
500 m2 ou de 4 000 m2�Q·HVW�SDV�VXIÀVDQWH�SRXU�XQ�PDU-
chand de meubles. Par contre, une bijouterie de 2 500 m2 
aura un impact dans tout le pays.

La multiplication du nombre de surfaces commer-
ciales pose également la question de l’avenir des villes.

/D�VLWXDWLRQ�GX�VHFWHXU�DOLPHQWDLUH

Il faut constater l’importance croissante du secteur des 
franchisés du libre-service alimentaire d’ancrage belge. 
Ce secteur est soumis à diverses pressions : 

²��XQH�RIIUH�DOLPHQWDLUH�VXIÀVDQWH�RX�H[FpGHQWDLUH�GDQV�OD�
PDMRULWp�GHV�QRGXOHV�LGHQWLÀpV�

–  la part des produits alimentaires dans les dépenses du 
ménage est passée de 42% dans les années 1950 à 10% 
en 2014. Or, jusqu’il y a peu, les communes pensaient 
que la présence d’une surface alimentaire dans chaque 
village de 1 000 habitants, permettrait de revigorer le 
FRPPHUFH�ORFDO��FH�TXL�HVW�IDX[��

–  le marché belge de l’alimentation enregistre globale-
PHQW� XQH� VXURIIUH�� &HV� �� GHUQLqUHV� DQQpHV�� &DUUHIRXU�
s’est lourdement restructuré. En 2014, Makro, Delhaize 
et Cora ont introduit un plan de restructuration. Tout ou 
tard, Colruyt se restructurera également car le marché 
HVW�H[WUrPHPHQW�FRPSpWLWLI�HW�GDQV�OH�QRUG�GX�SD\V��XQ�
concurrent menace les bases de la société Colruyt. 
%HDXFRXS�GH�VXSHUPDUFKpV�FRQQDLVVHQW�GHV�GLIÀFXOWpV�

dues :

– à la faible rentabilité économique par m2;
²�DX[�IUDLV�À[HV�SOXV�pOHYpV�HQ�%HOJLTXH�TXH�GDQV�OHV�SD\V�
li mitrophes. Or, 50% de la population belge habitent à 
PRLQV�GH����NPV�G·XQH�IURQWLqUH�
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– au coût de la main-d’oeuvre;
– au manque d’octroi de subsides;
–  à l’offre trop abondante qui n’est pas bonne pour le 
FRQVRPPDWHXU� FDU� OHV� IUDLV� À[HV� G·H[SORLWDWLRQ� GHV�
magasins sont plus élevés en Belgique où la producti-
vité est plus faible. 
La Belgique compte en moyenne 2,3 magasins pour  

1 000 habitants (1,3 en Allemagne, 1,4 en France et 2 
DX[�3D\V�%DV�������P2 de surface de vente pour 1 000 
KDELWDQWV������HQ�$OOHPDJQH������HQ�)UDQFH�HW�����DX[�
Pays-Bas) et 81 magasins par 100 km2 (30 en Allemagne, 
���HQ�)UDQFH�HW����DX[�3D\V�%DV��

La Belgique a laissé se développer des magasins de 
WDLOOH�PR\HQQH�HW�JUDQGH�GH�PDQLqUH�XQ�SHX�DQDUFKLTXH�
FHV�GHUQLqUHV�DQQpHV��,O�FRQYLHQW�GH�PLHX[�FRQWLQJHQWHU�
les autorisations et de réduire le niveau de liberté des 
communes. 

Le ralentissement de la croissance des demandes en 
2005 et la baisse à partir de 2006 sont indicatifs de la 
surconcurrence du marché.

'HPDQGHV�GH�O·$SOVLD

/·$SOVLD� GHPDQGH� XQH� PRGLÀFDWLRQ� LPSpUDWLYH� GHV�
éléments suivants :

–  il convient d’abaisser le seuil de décision des communes 
à 1 000 m2�PD[LPXP�DÀQ�G·DVVXUHU�XQH�UpJXODWLRQ�GHV�
VXUIDFHV�FRPPHUFLDOHV�HW�XQ�PHLOOHXU�HVVRU�GHV�QR\DX[�
urbains;

–  il est souhaitable que la décision pour les surfaces de 
plus de 1 000 m2 n’appartienne pas à des fonctionnaires, 
sous peine de tomber dans les dérives de la loi de 1976. 
L’Observatoire du Commerce wallon doit être doté d’un 
SRXYRLU�GpFLVLRQQHO�� HW� SDV� VHXOHPHQW� FRQVXOWDWLI�� DÀQ�
GH�PLHX[�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�GHV�FULWqUHV�REMHFWLIV�ORUV�
de l’octroi ou du refus de la demande de permis. 
L’Aplsia demande à être membre de cet Observatoire 

HQ� UDLVRQ�GH�VRQ�H[SpULHQFH�GH�SOXV�GH����DQQpHV�DÀQ�
d’alimenter les données du marché. 

²��LO� IDXW� XQH� GXUpH� GX� SHUPLV� GH� EkWLU� LOOLPLWpH�� HW� QRQ�
de 20 ans, ou sortir du décret la demande « commodo-
incommodo » pour des raisons socio-économiques évi-
dentes et de transmission d’entreprise.
8QH�SHUVRQQH�TXL�H[SORLWH�XQH�HQWUHSULVH�SULYpH��DXWUH�

TX·XQ�VXSHUPDUFKp��VL�DSUqV����DQV�HOOH�SUHQG�VD�UHWUDLWH��
elle ne trouvera aucun repreneur pour racheter son entre-
prise pour cinq ans. Comment demander à un jeune de 
SUHQGUH�OD�UHOqYH�V·LO�UHVWH�FLQT�DQV�GH�GXUpH�GH�YLH�FHU-
taine de l’entreprise ?

En outre, il convient de ne pas oublier que : 

²��OHV� EkWLPHQWV� VRQW� ÀVFDOHPHQW� DPRUWLVVDEOHV� HQ� WURLV�
ans;

²��OD� UHFRQGXFWLRQ�GHV�EDX[�FRPPHUFLDX[�VH�UpDOLVH� WRXV�
les neuf ans, avec une durée totale de 36 ans; 

²��OHV�GURLWV�GH�VXSHUÀFLH�RQW�XQH�GXUpH�GH����DQV�HW� OHV�
droits d’emphytéose de plus de 27 ans.
En conséquence, le délai de 20 ans ne correspond à 

aucune autre donnée et n’a pas de sens.

L’Aplsia souhaite une nouvelle législation compre-
nant les points suivants :

–  le seuil d’autonomie des communes pour l’octroi des 
permis devrait être adapté au type de commerce, et non 
plus à la surface de vente;

–  la nouvelle législation devrait avoir une durée limitée de 
GHX[�DQV�PD[LPXP��HQVXLWH�LO�FRQYLHQGUDLW�SHXW�rWUH�GH�
mettre en place une législation dont les surfaces seraient 
différentiées en fonction des bassins de vie. Il est 
important qu’une commune qui autorise une surface de  
2 500 m2 ne puisse pas perturber l’activité commerciale 
GH�FLQT�RX�VL[�FRPPXQHV�YRLVLQHV��&HOD�VXSSRVH�GH�WUD-
vailler par bassin de vie et par bassin économique;

–  la décision devrait se baser sur les avis d’un comité 
FRPSRVp� QRWDPPHQW� G·H[SHUWV� GX� VHFWHXU�� GRQW� IHUDLW�
partie l’Aplsia.
La construction d’une surface commerciale suppose 

GHV� LQYHVWLVVHPHQWV� HW� GHV� HQJDJHPHQWV� ÀQDQFLHUV�
LPSRUWDQWV�� LO� Q·HVW� SDV� DFFHSWDEOH� GH� ODLVVHU� GHX[� RX�
trois personnes décider du sort d’un indépendant. 

/HV�PRWLYDWLRQV�GH�O·$SOVLD

Les motivations de l’Aplsia sont les suivantes :

–  défendre les indépendants, c’est-à-dire plus de 500 
entrepreneurs dans le commerce alimentaire en partie 
francophone;

²��pWDEOLU� XQH� VWUDWpJLH� FRKpUHQWH� HQ�PDWLqUH� G·LPSODQWD-
WLRQV�FRPPHUFLDOHV�DÀQ�GH�QH�SDV�V·HQJDJHU�GDQV�XQH�
mission impossible.
8QH�LQDGpTXDWLRQ�H[LVWH�HQWUH�OH�IDLW�GH�YRXORLU�DWWLUHU�

des investisseurs étrangers et de promouvoir les pro-
duits wallons. Il paraît impossible à la fois de souhaiter 
GpYHORSSHU� GHV� PDUFKpV� GH� SUR[LPLWp�� GH� VRXWHQLU� OHV�
enseignes déjà implantées et de permettre à de toutes les 
ÀUPHV�pWUDQJqUHV�GH�V·LQVWDOOHU�HQ�%HOJLTXH��

Échange de vues

M. Evrard se déclare convaincu que la commune 
constitue un bon relais pour prendre de sages décisions. 
Les investisseurs et les groupes étrangers n’iront pas 
s’implanter n’importe où, dans des communes qui n’ont 
pas encore d’offre commerciale. Les grands groupes, 
QRWDPPHQW� pWUDQJHUV�� VH� UDVVHPEOHQW� DXSUqV� GH� JURV�
RSpUDWHXUV�RX�GDQV�GHV�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[�H[LVWDQWV�

Peut-on imaginer que des groupes iront construire  
4 000 ou 5 000 m2 au milieu de nulle part, alors que la 
tendance actuelle va en sens inverse ?

M. Noirfalisse répond qu’il n’est pas nécessaire d’at-
teindre de telles surfaces. À partir de 2 500 m2, de nom-
EUHX[�FRPPHUFHV�SHXYHQW�rWUH�H[SORLWpV�HW�SHUWXUEHU�XQ�
bassin de vie économique. Il n’y a pas que les grands 
JURXSHV�LQWHUQDWLRQDX[�

Le commerce belge est à la veille de connaître une 
révolution basée sur Internet. Il pourrait y avoir des 
IULFKHV�FRPPHUFLDOHV�GDQV�OH�IXWXU��$X[�eWDWV�8QLV��OHV�
FHQWUHV�FRPPHUFLDX[�TXL�RQW�YpFX�j�SHLQH�XQH�GL]DLQH�
G·DQQpHV�VRQW�QRPEUHX[��FHUWDLQV�VRQW�HQ�WUDLQ�GH�IHUPHU��
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Il peut en être de même en Wallonie dans les mois, voire 
les années, à venir en fonction des secteurs d’activité.

La société Zalando est passée d’un chiffre d’affaires 
QXO�LO�\�D�FLQT�DQV�j�GHX[�PLOOLDUGV�G·HXURV��(OOH�YD�FRP-
PHQFHU�j�rWUH�EpQpÀFLDLUH�HQ�������6L�HOOH�D�SX�FUpHU�XQ�
PDUFKp�GH�GHX[�PLOOLDUGV�G·HXURV�GDQV�XQH�FDWpJRULH�GH�
SURGXLWV��HOOH�DWWHLQGUD� WUqV�YLWH�FLQT�PLOOLDUGV�G·HXURV��
VXUWRXW� VL� HOOH� FRPPHQFH� j� JpQpUHU� GX� SURÀW�� (OOH� QH�
GHYUD�SDV�V·LPSODQWHU�GDQV�GHV�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[�HW�
ne se demandera pas si la périphérie ou le centre-ville 
est préférable. 

Il est temps d’être prudent. Le marché est déjà bien 
LPSODQWp��,O�\�D�WUqV�SHX�GH�OLHX[�GH�YLH�TXL�H[LJHQW�GHV�
compléments importants ou de grands projets pharao-
QLTXHV��/HV�SURPRWHXUV�LPPRELOLHUV�UHSqUHQW��FRQFOXHQW�
des accords, créent un plan d’implantation et demandent 
des autorisations. Le projet est vendu à un fonds de pen-
sion situé de l’autre côté de la terre, qui ne connaît pas 
OHV�VSpFLÀFLWpV�GX�FRPPHUFH�ORFDO��LO�VH�FRQWHQWH�GH�YpUL-
ÀHU�OHV�EDX[�FRQFOXV�HW�OHV�OR\HUV�À[pV��/H�IRQGV�GH�SHQ-
sion croit qu’il va gagner sa vie pendant des décennies, 
DORUV�TXH�O·pYROXWLRQ�GX�PDUFKp�VHUD�WUqV�UDSLGH��

M. Sampaoli�� IDFH� j� OD� GHPDQGH� GH� EpQpÀFLHU� GH�
SHUPLV� j� GXUpH� LOOLPLWpH� H[SULPpH� SDU� O·$36,$� HW� DX�
risque de friches commerciales dans un avenir proche, 
GHPDQGH�FH�TXL�SRXUUDLW�rWUH�PLV�HQ�SODFH�DÀQ�G·pYLWHU�
que les pouvoirs publics ne doivent supporter la recon-
YHUVLRQ�GH�VLWHV�DSUqV�OH�GpSDUW�GHV�HQWUHSULVHV��

M. Noirfalisse� VRXOLJQH� XQH� VSpFLÀFLWp� GX� PDUFKp�
belge : la petite taille du territoire. Au cours des décen-
QLHV��GHV�OpJLVODWLRQV�RQW�pWp�PLVHV�HQ�±XYUH���LO�Q·HVW�SDV�
possible de construire un centre commercial au milieu 
GHV�SUpV�HW�LO�H[LVWH�XQH�WHQGDQFH�j�YRXORLU�VH�UpDSSUR-
SULHU�OHV�OLHX[�GH�SURGXFWLRQ�LQGXVWULHOOH�RX�FRPPHUFLDOH�
qui seraient abandonnés. Le terrain coûte cher en Bel-
JLTXH��$X[�eWDWV�8QLV�� OHV� VXUIDFHV�FRPPHUFLDOHV� VRQW�
gigantesques, mais le terrain ne coûte pas cher.

M. Franck, de l’UPSI, note que la création de centres 
FRPPHUFLDX[�RSSRVH�VRXYHQW�OHV�FHQWUHV�YLOOHV�DX[�SpUL-
phéries. Or, la tendance croissante consiste à développer 
GHV� FHQWUHV� FRPPHUFLDX[� DWWUDFWLIV� GDQV� OHV� FHQWUHV�
villes pour y amener du dynamisme et concourir à leur 
développement.

L’abandon d’un centre commercial n’est pas l’objectif 
poursuivi à l’initiative du projet. Il n’y a pas de pires 
idées pour un investisseur que de développer un projet 
TXL�VHUDLW�PRUW�GDQV�GL[�DQV��

Les investisseurs ne résident pas nécessairement au 
bout du monde. Il est possible que des habitants de la 
région investissent dans un projet commercial.

S’il s’avérait qu’un projet n’est pas viable à long terme, 
GHV�DIÀOLpV�GH� O·836,�DFWLIV�GDQV� O·LPPRELOLHU�FRPPHU-
FLDO�JqUHQW�OD�UpQRYDWLRQ�GHV�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[��

L’intérêt d’un investisseur est de veiller à ce que le 
FHQWUH� FRPPHUFLDO� UHVWH� DWWUDFWLI� HW� V·DGDSWH� DX� ÀO� GX�
WHPSV�SRXU�FRQWLQXHU�j�DWWLUHU�XQH�FOLHQWqOH��/HV�FHQWUHV�
FRPPHUFLDX[� V·DGDSWHQW� HQ� GpYHORSSDQW� GH� QRXYHOOHV�
initiatives pour continuer à vivre à long terme, ce que 
permet une durée de vie illimitée. La société Redevco, 
un des plus grands acteurs en Région wallonne et en 
Belgique, ne fait que cela actuellement.

Lors de la demande de permis, des discussions doivent 
avoir lieu entre les autorités compétentes et l’initiateur du 
SURMHW�VXU�OD�PDQLqUH�GH�GpYHORSSHU�OH�FHQWUH�FRPPHUFLDO�
DÀQ�GH�SHUPHWWUH� j� WUqV� ORQJ� WHUPH��GDQV� OH� FDV�R�� LO� \�
aurait une décrépitude du centre commercial, de le recon-
vertir, le cas échéant, vers d’autres types de fonctions. 
Si cette décrépitude arrive, ce qui est le dernier scénario 
envisagé par le promoteur, il faut envisager d’introduire 
un nouveau permis pour d’autres types de fonctions. 

Entre-temps, l’initiateur du projet et l’autorité compé-
tente doivent donner toutes les chances au centre com-
PHUFLDO�G·pYROXHU�j�WUqV�ORQJ�WHUPH�
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M. le Ministre souhaite apporter un certain nombre 
de précisions techniques, telles qu’elles ont été utilisées 
pour la conception et la rédaction du projet de décret. 
Une étude sur les implantations commerciales en Wallo-
nie sera présentée, ainsi que les données et outils utilisés 
pour la gestion de nos implantations commerciales. Ce 
IDLVDQW��0��OH�0LQLVWUH�UpSRQG�j�XQH�GHPDQGH�H[SULPpH�
préalablement par la Commission.

M. Callewaert, Associé à Deloitte, présente les 
grandes lignes de l’étude qui a eu pour but de stimuler la 
UpÁH[LRQ�VXU�OH�65'&�HW�VXU�OD�UpJXODWLRQ�GHV�LPSODQWD-
tions commerciales. L’étude a été réalisée conjointement 
entre Deloitte,  le cabinet d’avocats CMS DeBacker et le 
6(*()$�GH�O·8QLYHUVLWp�GH�/LqJH�

Sur base d’une analyse de la situation actuelle des 
contraintes et de la directive européenne contenant un 
certain nombre d’objectifs de régulation, un certain 
QRPEUH� G·DPELWLRQV� RQW� pWp� GpÀQLHV�� TXL� VH� WUDGXLVHQW�
HQ�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�SURFpGXUHV��FULWqUHV��VRXV�FUL-
WqUHV��PHVXUHV�LQFLWDWLYHV�DLQVL�TX·RUJDQHV�HW�RXWLOV�VWUD-
tégiques.

Le contexte législatif

Mme Lepièce, Associée au Bureau d’avocats CMS 
'H%DFNHU��HQ�UpIqUH�j�OD�GLUHFWLYH�VHUYLFHV�DGRSWpH�OH����
décembre 2006 par le Parlement européen et le conseil, 
j� OD� VXLWH� G·XQ� ODERULHX[� WUDYDLO� GH� WUDQVSRVLWLRQ�� /H�
premier objectif de cette directive consiste à lever les 
entraves à la liberté d’établissement et à la libre pres-
WDWLRQ�GH�VHUYLFHV��WDQW�GDQV�OD�UpJOHPHQWDWLRQ�H[LVWDQWH�
que dans la réglementation à venir. Les rédacteurs du 
SURMHW�GH�GpFUHW�VH�VRQW�GRQF�PRQWUpV�SDUWLFXOLqUHPHQW�
DWWHQWLIV�DX[�FRQWUDLQWHV�LPSRVpHV�SDU�FHWWH�GLUHFWLYH�HQ�
PDWLqUH�G·DFFqV�j�GHV� LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV��8Q�
DXWUH�REMHFWLI�GH�OD�GLUHFWLYH�HVW�OD�VLPSOLÀFDWLRQ�GHV�SUR-
cédures sur le marché intérieur.

Pour ce qui concerne les conditions des régimes d’au-
WRULVDWLRQ�G·DFFqV�DX[�VHUYLFHV�� OD�GLUHFWLYH�UpJOHPHQWH�
QRQ� VHXOHPHQW� OH� SULQFLSH� PrPH� GH� O·H[LVWHQFH� G·XQ�
régime, qui doit être motivé, et non discriminatoire, en 
pWDQW� MXVWLÀp�SDU�XQH� UDLVRQ� LPSpULHXVH�G·LQWpUrW�JpQp-
UDO��,O�FRQYLHQW�pJDOHPHQW�G·H[SOLTXHU�TX·LO�Q·H[LVWH�SDV�
G·DXWUH�SURFpGXUH�PRLQV�FRQWUDLJQDQWH��/HV�FULWqUHV�GHV�
régimes d’autorisation doivent également répondre au 
prescrit de la directive services et ne doivent pas être 
discriminatoires. Ils doivent être publics, transparents 
HW� MXVWLÀpV�SDU�XQH�UDLVRQ�LPSpULHXVH�G·LQWpUrW�JpQpUDO��
&HOOH�FL�HVW�XQH�UDLVRQ�TXL�SHXW�MXVWLÀHU�XQH�UHVWULFWLRQ�
à la liberté d’établissement ou de libre prestation de ser-
vices. Elle a été créée par la jurisprudence européenne 
et formalisée par la directive services : l’ordre public, 
la santé publique, la protection du consommateur, la 
culture, le patrimoine, la protection de l’environnement.

M. Callewaert revient sur l’étude sur les implanta-
tions commerciales en Wallonie.

��$PELWLRQV�HW�SRLQWV�G·DWWHQWLRQ

Il n’y a pas de dysfonctionnement majeur du com-
merce en Wallonie, malgré quelques points d’attention. 
Ce diagnostic est établi sur la base d’analyses macro-
économiques et micro-économiques et d’entretiens avec 
un certain nombre d’acteurs.

Les points d’attention relevés portent sur les sujets 
suivants :

–  les grandes villes : une certaine nécessité d’ajustement 
GH�O·RIIUH�HW�GH�OD�GHPDQGH�DÀQ�GH�UppTXLOLEUHU�FHUWDLQV�
EDVVLQV��'H�SOXV��LO�H[LVWH�XQ�EHVRLQ�SRXU�PLHX[�SUHQGUH�
en compte les projets de ville;

–  les petites villes : il y a nécessité pour certaines petites 
villes d’adopter une politique de développement com-
PHUFLDO� FRKpUHQWH� DÀQ� GH� UHG\QDPLVHU� O·DFWLYLWp� FRP-
merciale de leur centre;

–  la mobilité : l’analyse de la mobilité publique est 
acceptable tout en pouvant être améliorée dans certains 
endroits. Le développement du commerce isolé ou en 
ruban doit être maîtrisé;

–  le commerce transfrontalier : il est important d’y déve-
lopper l’attractivité des sous-régions;

–  l’emploi : notre densité d’emplois dans le commerce est 
similaire à celle des pays voisins, mais notre croissance 
est plus faible;

–  les grands projets : la nécessité ressort d’une prise de 
décision à un niveau supérieur à la commune en raison 
de l’impact régional des dossiers.
3HUVSHFWLYHV�G·pYROXWLRQ

,O�\�D�XQ�ULVTXH�TXH�OD�VXSHUÀFLH�FRPPHUFLDOH�pYROXH�
GH�PDQLqUH�SOXV�IRUWH�TXH�OD�GHPDQGH�

L’évolution de la demande est calculée sur base de 
l’augmentation de la population wallonne (0,6% par 
an) ; cette population est par ailleurs vieillissante (d’ici 
2020, plus de 22% de la population aura plus de 65 ans). 
(QÀQ� OH� UHYHQX� QHW� LPSRVDEOH� FRQQDvW� XQH� FURLVVDQFH�
OLPLWpH��HQ�OLJQH�DYHF�O·LQÁDWLRQ�

L’offre quant à elle se situe à 1,6 m² par habitant, en 
ligne avec les régions limitrophes. La croissance de la 
VXSHUÀFLH� FRPPHUFLDOH� REVHUYpH� FHV� GHUQLqUHV� DQQpHV�
est de 1,83% par an. Plus de 90% des demandes relatives 
j�GH�QRXYHDX[�SURMHWV�VRQW�DFFHSWpV��HW�XQH�VXSHUÀFLH�GH�
plus d’un million de m² est en projet. 

3UREOqPHV�HQJHQGUpV

/D�IDLEOH�UpJXODWLRQ�DFWXHOOH�HQJHQGUH�GHV�SUREOqPHV�
affectant les consommateurs, l’environnement urbain, 
l’emploi et la mobilité, ce qui se matérialise au niveau 
GH�SOXVLHXUV�FULWqUHV�

(Q� SUHPLHU� OLHX�� OD� VXSHUÀFLH� FRPPHUFLDOH� DFWXHOOH�
de 1,58 m² par habitant devrait passer à environ 2 m² 
par habitant d’ici 2025. Les risques probables qui en 
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découlent sont la disparition probable d’enseignes, le 
développement de friches commerciales, et un certain 
déséquilibre de l’offre et de la demande commerciale, 
qui pourraient mener à un risque de rupture d’approvi-
VLRQQHPHQW�GH�SUR[LPLWp��

(Q� GHX[LqPH� OLHX� OH� WDX[� GH� FHOOXOHV�YLGHV� DFWXHO-
lement de 13,5% pourraient passer à 25 voire 30% 
en 2025. Il entraînerait un déséquilibre des fonctions 
urbaines et l’accentuation du déclin de l’activité com-
merciale dans le centre-ville.

7URLVLqPHPHQW��OH�QRPEUH�G·HPSORLV�SDU������Pò�GH�
FRPPHUFHV� DFWXHOOHPHQW� GH� ��� XQLWpV� GLPLQXHUDLW� WUqV�
OpJqUHPHQW�j����XQLWpV��FH�TXL�PRQWUH�TXH�OH�VHFWHXU�HVW�
un faible créateur d’emplois. 

(QÀQ��HQ�TXDWULqPH�OLHX��OD�SDUW�PRGDOH�GHV�PRGHV�GH�
WUDQVSRUW� GRX[� DFWXHOOHPHQW� GH� ���� GHYUDLW� GLPLQXHU�
elle aussi.

��/HV�REMHFWLIV�GH�OD�UpJXODWLRQ�LPSRVpH�SDU�OD�GLUHF-
tive services

La régulation et la politique d’accompagnement 
devront permettre de protéger le consommateur, l’en-
vironnement urbain, l’emploi et l’environnement, qui 
constituent autant de raison impérieuse d’intérêt général. 

Par rapport à la situation actuelle, la projection et les 
SRVVLELOLWpV� RIIHUWHV� SHUPHWWHQW� GH� GpÀQLU� XQH� GL]DLQH�
G·REMHFWLIV� GpFOLQpV� HQ� FULWqUHV� HW� VRXV�FULWqUHV�� TXL�
peuvent donc être pris en considération dans le schéma 
directeur et faire référence à un certain nombre d’indi-
cateurs suggérés. Il est important de noter que ces cri-
WqUHV� HW� VRXV�FULWqUHV�GRLYHQW� rWUH� FRQVLGpUpV�GDQV� OHXU�
HQVHPEOH��HQ�SDUWLFXOLHU� ORUVTX·RQ� OHV�PHW�HQ�SDUDOOqOH�
avec l’outil LOGIC. 

Ainsi, par rapport à la protection du consommateur, 
l’objectif à atteindre est d’une part de favoriser une 
PL[LWp�G·RIIUH�FRPPHUFLDOH�YLD�XQ�OLEUH�DFFqV�DX�PDUFKp��
HW�G·DXWUH�SDUW�G·pYLWHU�OHV�VLWXDWLRQV�H[WUrPHV�GH�VXU�RX�
de sous -offre commerciale qui entraînerait une rupture 
G·DSSURYLVLRQQHPHQW�GH�SUR[LPLWp�

(Q�PDWLqUH�GH�SURWHFWLRQ�GH�O·HQYLURQQHPHQW�XUEDLQ��
la régulation vise à éviter la création de déséquilibres 
des fonctions urbaines en poursuivant la redynamisation 
GHV�FHQWUHV�YLOOHV��j�JDUDQWLU�OD�ERQQH�LQVHUWLRQ�GH�PL[LWp�
G·LPSODQWDWLRQ�FRPPHUFLDOH�GDQV�OHV�SURMHWV� ORFDX[�GH�
développement tout en conservant le patrimoine naturel, 
historique et artistique, et à optimaliser l’utilisation du 
territoire en évitant la création ou le maintien de friche 
GH�WRXW�W\SH�HW�XQH�GLVSHUVLRQ�H[FHVVLYH�GX�EkWL�

L’objectif de politique sociale à atteindre porte sur la 
facilitation de la création d’emplois en accord avec la 
politique sociale et économique de la Région, en assu-
rant des emplois durables et de qualité.

4XDQW�j� OD�SURWHFWLRQ�GH� O·HQYLURQQHPHQW�HOOH�YLVHUD�
j�IDYRULVHU�XQH�PL[LWp�GHV�IRQFWLRQV�SDU�XQH�SUR[LPLWp�
de l’activité commerciale avec les fonctionnalités de 
VHUYLFHV��j�SURPRXYRLU� O·DFFqV�GHV� LPSODQWDWLRQV�FRP-
PHUFLDOHV�DX[�PRGHV�GH�WUDQVSRUW�QRXV�HW�DYHF�OHV�WUDQV-
SRUWV�HQ�FRPPXQ��HW��j�JDUDQWLU�O·DFFHVVLELOLWp�VXIÀVDQWH�
de l’activité commerciale par une voirie en adéquation 
avec la nouvelle activité commerciale, sans charges spé-

FLÀTXHV�SRXU� OD� FROOHFWLYLWp� HW� VDQV� DIIHFWHU� OD� VpFXULWp�
URXWLqUH�

M. Devillet, Directeur du SEGEFA-ULg, aborde 
alors l’outil que représente la base de données MOVE 
et LOGIC. 

��/·RXWLO�029(�

/D�FROOHFWH�HW�OD�JHVWLRQ�GH�O·LQIRUPDWLRQ

Au niveau de l’offre commerciale, la base de données 
représente un relevé de terrain de plus de 32 000 com-
merces implantés en Wallonie, en 2010. L’ensemble des 
D[HV�URXWLHUV�HW�GHV�FHQWUHV�XUEDLQV�GH�SOXV�GH����FRP-
PHUFHV�RX�GH�������Pò�GH�VXSHUÀFLH�HW�GH�WRXV�OHV�FRP-
merces  de plus de 400 m² a été parcouru, ce qui porte le 
WDX[�GH�FRXYHUWXUH�HVWLPp�j�����GH�OD�VXUIDFH�GH�WRWDO�
et de 85% des points de vente. Cependant, dans un petit 
village, coiffeur, le boucher et la boulangerie n’ont pas 
été repris dans la base de données. 

Au niveau de la demande commerciale, une enquête 
D� pWp� UpDOLVpH� DXSUqV� GH� ��� GHV� PpQDJHV� ZDOORQV� 
��������PpQDJHV��HQ�PDWLqUH�GH�OLHX�G·DFKDW�GH���W\SHV�
d’achats synthétisés en trois groupes, les achats courants 
(les courses du samedi, les achats pour lesquelles on se 
déplace peu), les achats semi-courants de produits légers 
(vêtements, chaussures,) et les achats semi-courants de 
produits lourds pour lesquels la voiture nécessaire (table 
de ping-pong, électroménager).

Les données relatives à l’offre et la demande ont 
ensuite été spatialisées, en reprenant les coordonnées 
de chacun des points de vente, de chacun des regrou-
pements ont noté que ces commerces, ainsi que les 
déplacements de chacun des consommateurs. Chaque 
FRPPHUFH�VH�YRLW�HQVXLWH� OLp�j�XQ�EkWLPHQW��DYHF�O·HQ-
semble des informations, l’adresse, la surface de vente, 
la nature commerciale, la date du relevé et le nom de 
O·HQVHLJQH��(QÀQ��OHV�ÁX[�GH�PLQLPXP����GH�OD�SRSXOD-
tion de la commune d’origine prennent la forme de traits 
ce de la commune vers chaque nodule commercial.

/H�WUDLWHPHQW�HW�O·H[SORLWDWLRQ�GH�O·LQIRUPDWLRQ

Les informations collectées à l’étape précédente per-
mettent de dégager une série d’indicateurs comme le 
WDX[�GH�SpQpWUDWLRQ��OH�WDX[�GH�FHOOXOHV�YLGHV��OH�WDX[�GH�
couverture, le nombre de clients et la distance parcou-
rue, le chiffre d’affaires et leur rendement…

Ces mêmes informations permettent également une 
VpULH� GH� UHFKHUFKH� SOXV� VSpFLÀTXH�� TXL� LQWHUYLHQGURQW�
dans l’outil LOGIC, quand une typologie des communes 
GH�PDQLqUH�j�SRXYRLU�FRPSDUHU�OHV�FRPPXQHV�GH�PrPH�
structure commerciale, une typologie des nodules com-
PHUFLDX[�SHUPHWWDQW�GHV�UHFRPPDQGDWLRQV�VSpFLÀTXHV��
une appréciation de l’évolution des zones de chalandise 
et des bassins de consommation, ce qui n’était jusque-là 
pas possible.

/H�GLDJQRVWLF�HW�O·LQWHUSUpWDWLRQ�GHV�UpVXOWDWV

La compilation de ces différents éléments permet 
d’établir un référentiel quantitatif sous lequel des déci-
sions peuvent se passer. Ainsi, en termes d’échelles spa-
tiales, il est possible de travailler sur les points de vente, 
OHV�QRGXOHV�FRPPHUFLDX[��WDQW�j�O·pFKHOOH�GHV�FRPPXQHV�
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que des bassins de consommation, et pour les trois types 
d’achats (achats courants, achats semi-courants légers, 
achats semi-courants lourds) en recherchant l’équilibre 
commercial des zones concernées.

8Q�FHUWDLQ� QRPEUH� GH� UpÁH[LRQV� VRQW� DXVVL� XWLOLVpHV�
pour alimenter le SRDC, comme le diagnostic AFFOM 
(Atouts, forces, faiblesses, opportunités, menaces) les 
agglomérations et les bassins de consommation, ce qui 
permet. La formulation de recommandations pour le 
développement commercial par type de nodule commer-
cial ou par agglomération commerciale. Lorsque l’on 
RSqUH�SOXV�HQ�GpWDLO��LO�HVW�SRVVLEOH�GpJDJHU�XQH�W\SROR-
gie des nodules et un zoom sur les agglomérations, ce 
qui offre un diagnostic assez rapide. Ces différents élé-
ments se retrouvent dans le SRDC.

��/·RXWLO�/2*,&��/RFDOLVDWLRQ�HW�*HVWLRQ�GHV�,PSODQ-

tations commerciales) en

2EMHFWLIV�HW�SKLORVRSKLH

Il s’agit d’un outil consultatif d’aide à la décision. En 
quelque sorte, l’outil permet une transposition technique 
des outils législatifs en vue d’une évaluation quantita-
tive des projets d’implantation commerciale et repré-
sente un support à l’analyse et à la gestion des demandes 
de permis d’implantation commerciale.

/·RXWLO�VH�YHXW�pJDOHPHQW�XQ�DSSXL�j�OD�VLPSOLÀFDWLRQ�
et à l’harmonisation administrative. Il permet une forma-
lisation de demande de permis l’implantation commer-
ciale, il apporte un support à la rédaction des demandes 
de permis, il met à disposition un certain nombre de don-
QpHV�FRQWH[WXHOOHV�HW�FDUWRJUDSKLTXHV��OH�WRXW��DX�WUDYHUV�
d’un environnement de travail moderne et ergonomique.

(Q�SUDWLTXH��O·RXWLO�HVW�XQ�VLWH�,QWHUQHW�j�GHX[�HQWUpHV��
une pour le demandeur cellule pour l’entreprise qui veut 
permet de formaliser une demande de permis, et l’autre, 
pour chaque administration, communale ou régionale, 
qui a à traiter les demandes de permis.

/·LQWHUIDFH�©�GHPDQGHXU�ª

L’introduction d’une demande de permis se réalise en 
trois étapes.

3UHPLqUH�pWDSH��OD�ORFDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�VXU�EDVH�GHV�
parcelles cadastrales et du type de demande. 

'HX[LqPH� pWDSH�� OD� FDUDFWpULVDWLRQ� GH� OD� GHPDQGH��
Celle-ci reprend les dimensions du projet en m², le 
nombre de cellules et d’espaces de parking, le nombre 
d’emplois ainsi que le mix commercial (courant, léger, 
lourd, enseignes… amendement vienne s’ajouter amen-
dement vienne s’ajouter).

(QÀQ��OD�WURLVLqPH�pWDSH��GH�MXVWLÀFDWLRQ��GpJDJH�XQH�
argumentation de la pertinence du projet au regard des 
EUXLWV�FULWqUHV�HW�VRXV�FULWqUHV�GH�OD�ORL��DYHF�O·DLGH�GHV�
GRQQpHV�FRQWH[WXHOOHV�GH�O·RXWLO�/2*,&�

Au terme du processus, les éléments constitutifs du 
dossier se voient formalisés dans un document au format 
PDF joint au dossier. Il est alors possible de consulter et 
d’analyser les différentes demandes qui sont en cours 
sur un certain territoire, et devoir pour chaque dossier, 
qui en est le demandeur, quel en est l’évaluation des cri-

WqUHV��OH�FRQWH[WH�FRPPHUFLDO�GH�OD�FRPPXQH�DLQVL�TXH�
l’environnement commercial du projet.

/HV�LQWHUIDFHV�©�&RPPXQH�ª�HW�©�$GPLQLVWUDWLRQ�ª

L’ensemble des informations contenues dans les 
demandes de permis sont visualisables les intervenants 
que constituent la commune et l’administration. Une  
analyse logicielle permet de dégager les premiers résul-
tats, avec un certain nombre d’indicateurs de couleurs 
différentes qui se matérialisent. Il s’agit là d’une quanti-
ÀFDWLRQ�GHV�FULWqUHV�HW�VRXV�FULWqUHV�pYRTXpV�SUpFpGHP-
ment. 

eYDOXDWLRQ�GHV�GHPDQGHV

Ces indicateurs, proposés par Deloitte ont été validés 
SDU�OH�FDELQHW�GX�0LQLVWUH��$LQVL��SRXU�IDYRULVHU�OD�PL[LWp�
commerciale, un indice a été créé. De même, par rap-
SRUW� DX� VRXV�FULWqUH�©�pYLWHU� OH� ULVTXH�GH� UXSWXUH�G·DS-
SURYLVLRQQHPHQW�GH�SUR[LPLWp�ª�XQ� WDX[�G·pTXLSHPHQW�
a été créé, que l’on compare avec celui de communes de 
même taille et au niveau des bassins de consommation.

Un indicateur se retrouve ainsi en vert si, par rapport 
à la valeur de référence, le projet propose une variation 
LQIpULHXUH�G·XQ�FHUWDLQ�pFDUW�W\SH�SDU�UDSSRUW�DX[�DXWUHV�
communes. Au-delà, on se situe dans l’orange, voire 
GDQV�OH�URXJH��&ULWqUHV�VRQW�DX�URXJH�QH�VLJQLÀH�SDV�TXH�
le projet est montré ; c’est simplement l’indicateur qui 
le situe par rapport à d’autres communes. On se situe 
donc bien dans une philosophie d’aide à la décision, 
j� O·H[FHSWLRQ� WRXWHIRLV�GH� OD�TXDOLWp� HW� OD�GXUDELOLWp�GH�
O·HPSORL��TX·DXFXQ�FULWqUH�Q·D�SHUPLV�GH�TXDQWLÀHU�

/H� UHFRXUV� DX[� RXWLOV� SHUPHW� XQH� PLVH� HQ� SHUVSHF-
tive de la valeur des indicateurs telle qu’elle a été cal-
culée pour le projet, avec des valeurs de références 
qui peuvent se révéler acceptables, problématiques, ou 
critiques lorsque l’écart entre la situation proche de la 
YDOHXU�GH�UpIpUHQFH�HVW�H[WUrPH��

$X� WHUPH� GX� SURFHVVXV�� XQ� WDEOHDX� GH� V\QWKqVH� GHV�
UpVXOWDWV�HVW�pWDEOL�DYHF�XQ�GRFXPHQW�H[SOLFDWLI�GH�FKD-
FXQH�GHV�pYDOXDWLRQV��VHORQ�OHV�VRXV�FULWqUHV��

Échange de vues

M. Evrard souhaiterait savoir ce qui doit être com-
pris sous les termes « rupture d’approvisionnement », 
« rupture des fonctions urbaines entre la dynamique 
GHV�FHQWUHV�YLOOHV�ª�HW�GH�TXHOOH�PDQLqUH�LO�HVW�SRVVLEOH�
GH�TXDQWLÀHU�FHV�QRWLRQV��(Q�GHX[LqPH�OLHX��LO�D�UHOHYp�
au travers des présentations effectuées que les données 
dataient de 2012. Il faudrait savoir si une actualisation et 
SUpYX��GH�PDQLqUH�j�GLVSRVHU�G·XQH�EDVH�GH�GRQQpHV�TXL�
correspond à la situation réelle.

Mme Simonet apprécie les informations qui viennent 
d’être apportées  sur les outils d’aide à la décision uti-
OLVpV�SRXU� OD�FRQFHSWLRQ�HW� OD�PLVH�HQ�±XYUH�GX�SURMHW�
de décret et souhaite revenir sur la directive services 
HW�XQ�GHV�FULWqUHV�pQRQFpV��OD�WUDQVSDUHQFH��3DU�UDSSRUW�
DX[� LQGLFDWHXUV� pYDOXpV� VRXV� IRUPH� GH� FRXOHXU�� HOOH�
VRXKDLWHUDLW� VDYRLU� VL� OH� GHPDQGHXU� D� OXL�PrPH� DFFqV�
à cette « évaluation ». Cela devrait être le cas au nom 
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de la transparence évoquée et cela serait sain. Une deu-
[LqPH�REVHUYDWLRQ�HVW�GDYDQWDJH�MXULGLTXH��3RXU�TXH�OH�
schéma soit effectivement directeur, il doit diriger, et 
pour diriger, il faut qu’il soit connu et donc publié. La 
FRPPLVVDLUH�VH�GHPDQGH�GH�TXHOOH�PDQLqUH�LQWHUYLHQGUD�
la publication. De plus, elle voudrait savoir à partir de 
TXHOOH�GDWH�HW�VHORQ�TXHOV�FULWqUHV�GH�WHPSV�LO�VHUD�pYDOXp�
et le schéma revu. 

M. Hazée apprécie lui aussi les éléments techniques 
DSSRUWpV� HW� TXL� QH� UHOqYHQW� SDV� GLUHFWHPHQW� GX� WUDYDLO�
législatif habituel.

6D�SUHPLqUH�TXHVWLRQ�VH�VLWXH�DX�QLYHDX�GHV�EDVHV�GH�
données. Il a bien noté les différents indicateurs, les 
FULWqUHV�� OHV� VRXV�FULWqUHV�� PDLV� VXELWHPHQW� DSSDUDvW� OD�
notion d’écart-type, dont il s’interroge sur le sens. Plus 
HQ�DPRQW��LO�VRXKDLWHUDLW�VDYRLU�V·LO�H[LVWH�ELHQ�G·DXWUHV�
FULWqUHV� SRWHQWLHOV�� VXU� EDVH� GH� OD� MXULVSUXGHQFH� GH� OD�
Cour européenne.

Sa seconde question porte sur « l’actualité » les infor-
mations contenues dans les bases de données. Référence 
a été faite des enquêtes ou des informations de 2010 et 
2011 et il se demande ce qu’il en est d’une actualisation 
de ces données. Il se demande également cet arrêt de 
O·DFFqV�TXH�FHV�UHVVRXUFHV��SRXU�OHV�FRPPHUoDQWV�LQWp-
UHVVp��RX�SRXU�OHV�FRPPXQHV��(QÀQ��LO�DLPHUDLW�VDYRLU�VL�
la Région wallonne maîtrise la question de la propriété 
intellectuelle de ces données.

8QH� WURLVLqPH� TXHVWLRQ� HVW� UHODWLYH� j� OD� SULVH� HQ�
compte des cellules vides, élément déterminant pour un 
certain nombre de communes et de centres urbains de 
villes moyennes. Il serait intéressant de savoir comment 
ces cellules vides sont prise en compte par rapport au 
ORJLFLHO��HW�FRPPHQW�OHV�HIIHWV�©�IURQWLqUH�ª�LOV�VRQW�SULV�
HQ�FRPSWH��,O�HQ�UpIqUH�j�O·H[HPSOH�pYRTXp�j�$UORQ�

8QH� TXDWULqPH� LQWHUURJDWLRQ� VH� UDSSRUWH� DX� WDX[�
PR\HQ� GH� FHOOXOHV� YLGHV� GH� ������� XQ� WDX[� TXL� FDFKH�
une réalité plutôt disparate. Selon lui, notamment dans 
la région de Namur, le diagnostic de ville en souffrance 
peut-être posé, ce qui est assez inquiétant, d’autant plus 
TXH�OD�WHQGDQFH�VHPEOH�LQGLTXHU�XQH�SURJUHVVLRQ�GX�WDX[�
de cellules vides jusqu’à 25 ou 30% d’ici 2025.

(QÀQ�� LO� WHUPLQH� VRQ� LQWHUYHQWLRQ� VXU� OH� VFKpPD�
régional du développement commercial, pour souhaiter 
disposer au plus tôt d’une version épurée des erreurs 
UHOHYpHV�DX�FRXUV�GHV�WUDYDX[�

Mme Poulin voudrait savoir si la mise à jour les bases 
GH�GRQQpHV�LQFRPEHUD�DX[�VHUYLFHV�GH�OD�FRPPXQH��-H�
YRXGUDLV� pJDOHPHQW� LQVLVWHU� VXU� OD� VSpFLÀFLWp� GRQF� OHV�
communes rurales devraient être l’objet.

M. le Ministre apportera des éléments politiques de 
réponse par rapport à ces différentes questions, et sol-
licitera les intervenants précédents pour le volet tech-
nique.

M. Devillet�� 'LUHFWHXU� GX� 6(*()$�8/J� FRQÀUPH�
TXH�OHV�LQGLFDWHXUV��O·HQVHPEOH�GHV�FULWqUHV�HW�VRXV�FUL-
WqUHV�GH�O·RXWLO�/2*,&�VHURQW�UHPLV�j�FKDTXH�FRPPXQH��
ainsi que le positionnement et les résultats obtenus pour 
les différents dossiers. Par contre, au niveau des deman-
deurs, la même « transparence » n’est pas offerte, dans 

le sens où les outils utilisés ont été conçus dans le sens 
d’une aide à la décision pour la collectivité. Néanmoins, 
le demandeur devrait être en mesure de comprendre le 
mécanisme et le fonctionnement de l’ensemble des don-
nées, pour se positionner et argumenter à propos de son 
projet. Concernant les faits le fer rouge et orange men-
tionné, seule l’administration disposera de ces « évalua-
tions ».

3DU�UDSSRUW�j�O·DFWXDOLVDWLRQ�GHV�GRQQpHV��LO�HVW�H[DFW�
que certaines remontent à 2000 ou 2012. D’autres don-
nées de 2014 sont disponibles. Il semble que l’intention 
GX�PLQLVWUH�VRLW�GH�UHQRXYHOHU�FHV�GRQQpHV�WRXV�OHV�GHX[�
DQV���FHOD�UHVWH�j�FRQÀUPHU��&HWWH�DFWXDOLVDWLRQ�QH�VHUD�
pas réalisée par les communes mais par l’administration 
régionale. L’idée est que ce relevé cette actualisation soit 
RSpUp� j� OD�PrPH�GDWH�� GH�PDQLqUH� j� FH� TXH� WRXWHV� OHV�
typologies de communes qui doivent être comparées ne 
soient pas l’objet de décalage. Il en va de même pour la 
mise à jour des typologies de nodules.

En ce qui concerne l’enquête relative à la demande, 
une remise à jour est envisagée tous les trois ans ; les 
ÁX[�HW�OHV�PRXYHPHQWV�GHV�FRQVRPPDWHXUV�FKDQJHQW�HQ�
HIIHW�PRLQV�UDSLGHPHQW��/D�GHUQLqUH�HQTXrWH�UHPRQWH�j�
ÀQ�������FH�TXL�FRPPHQFH�j�©�GDWHU�ª��VDQV�FRPSWHU�OD�
montée en puissance du cybercommerce.

/·pYROXWLRQ� GH� O·RIIUH� DX� ÀO� GHV� DQQpHV� PRQWUH� XQ�
changement d’environ 10% des cellules chaque année, 
soit pour une fermeture, une ouverture, une cellule vide 
qui ouvre à nouveau, ou une nouvelle cellule qui appa-
raisse sur le marché. La prise en charge de ces cellules 
YLGHV�LQWHUYLHQW�SOXVLHXUV�QLYHDX[�GDQV�OD�TXDQWLÀFDWLRQ�
GX�FULWqUH�GH�SURWHFWLRQ�GH�O·HQYLURQQHPHQW�XUEDLQ��DLQVL�
que dans les typologies des nodules.

(Q� FH� TXL� FRQFHUQH� OHV� HIIHWV� ©� IURQWLqUH� ª�� QRPEUH�
d’informations sont disponibles en ce qui concerne la 
suite des poids d’achat. Cependant, si le comportement 
spatial d’achat des Wallons est bien connu, celui des 
étrangers qui effectuent leurs achats en Wallonie l’est 
moins.

M. Jaspard, Attaché de recherche au SEGEFA-ULg 
souhaite revenir sur l’éventuelle pénalisation des zones 
rurales. En réalité, l’outil prend en compte les diffé-
rences entre les communes, et l’intensité des indicateurs 
varie en fonction des communes. Ainsi, l’indicateur de 
PRELOLWp�GXUDEOH��TXL�SUHQG�HQ�FRPSWH�O·DFFHVVLELOLWp�DX[�
transports en commun et bien moins intense et contrai-
gnant dans les zones rurales que dans les zones urbaines. 
La base de données LOGIC compare ce qui est compa-
rable, et le calcul de la valeur de référence fait partie de 
la commune.

Mme Lepièce, Associée CMS DeBacker souhaite pré-
ciser que la notion de transparence relevée au niveau de 
OD�GLUHFWLYH�VHUYLFHV�SRUWH�HVVHQWLHOOHPHQW�VXU�OHV�FULWqUHV�
d’octroi de l’autorisation. Le projet de décret reprend les 
FULWqUHV�� /HV� VRXV�FULWqUHV�� TXDQW� j� HX[�� VHURQW� GpWHU-
minés par le Gouvernement. Concernant la procédure, 
HIIHFWLYHPHQW�OD�GLUHFWLYH�À[H�GHV�SULQFLSHV�GH�VLPSOLÀ-
cation, instaure un guichet unique et le droit à l’informa-
WLRQ���FHOD�QH�VLJQLÀH�SDV�SRXU�DXWDQW�TXH�O·HQVHPEOH�GX�
dossier à disposition de la commune doive être mis à la 
disposition du demandeur. Le principe de la motivation 
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GHV� DFWHV� DGPLQLVWUDWLIV�� TXL� UHOqYH�GX�GURLW� EHOJH�� Q·D�
SDV�pWp�PRGLÀp�SDU�OD�GLUHFWLYH��HW�OHV�FRPPXQHV�DXURQW�
j�F±XU�GH�OH�UHVSHFWHU�

Par rapport à la question des raisons impérieuses 
d’intérêt général, le projet de décret fait preuve d’une 
grande créativité. Les raisons impérieuses résultent de la 
jurisprudence, comme il en est depuis plusieurs décen-
nies. Le traité de l’Union européenne, qui contient les 
OLEHUWpV�IRQGDPHQWDOHV��QH�SUpYRLW�TXH�TXHOTXHV�H[FHS-
tions à cette liberté fondamentale, l’ordre public, la 
santé publique et la sécurité notamment. La jurispru-
dence est plus ambitieuse, et la directive services for-
PDOLVH� OHV� H[FHSWLRQV� FUppHV� SDU� OD� MXULVSUXGHQFH�� 2Q�
WURXYH� HQVXLWH� OD� SUpVHUYDWLRQ� GH� O·pTXLOLEUH� ÀQDQFLHU�
GX� V\VWqPH�GH� VpFXULWp� VRFLDOH�� OD� OR\DXWp�GHV� WUDQVDF-
tions commerciales, la lutte contre la fraude, la santé des 
DQLPDX[�� OD�SURSULpWp� LQWHOOHFWXHOOH�� OD�FRQVHUYDWLRQ�GX�
patrimoine national historique et  artistique… Les quatre 
FULWqUHV�TXL�RQW�pWp�UHFRQQXV�VRQW�DSSDUXV�FRPPH�pWDQW�
les plus pertinents, comme l’a démontré la présentation.

M. le Ministre informe la commission que le SRDC 
sera mis  incessamment à disposition du Parlement, dans 
OD�GHUQLqUH�YHUVLRQ�DGRSWpH�SDU�OH�*RXYHUQHPHQW��,O�SUp-
cise toutefois que le schéma n’entrera en vigueur qu’au 
moment où le décret lui-même aura été adopté ; dans 
l’intervalle, la loi de 2004 continue à prévaloir.

M. Evrard�IDLW�SDUW�GH�VHV�GLIÀFXOWpV�GH�FRPSUpKHQ-
sion de la notion de rupture d’approvisionnement, une 
QRWLRQ� DVVH]� HVVHQWLHOOH� GDQV� OD� PDQLqUH� G·pODERUHU� OH�
VFKpPD��,O�VH�GHPDQGH�FRPPHQW�TXDQWLÀHU�FH�ULVTXH�

Mme Simonet�UHOqYH�TXH�FHUWDLQV�pOpPHQWV�GLIIpUHQ-
tiels ont été introduits dans l’outil informatique pour les 
communes rurales. Elle se demande où ces informations 
sont disponibles.

M. Hazée retient des présentations, que lorsqu’une 
commune est saisie d’une demande, elle ne dispose pas 
seulement d’une information synthétique mais bien de 
tous les éléments qui la composent. Cependant, il s’in-
WHUURJH�VXU�OD�PDQLqUH�GRQW�OD�PpFDQLTXH�IRQFWLRQQH�

6HORQ�OXL��OD�TXHVWLRQ�GH�OD�WUDQVSDUHQFH�HVW�WUqV�LPSRU-
tante, non seulement au niveau démocratique mais aussi 
au niveau juridique.

Il revient sur l’étude de la demande. Celle-ci repose 
sur la situation des ménages dans le cadre actuel, et 
moins sur leurs envies. De même, il s’interroge sur la 
méthodologie posée par rapport au Schéma et comment 
a été pris en compte à l’attractivité des différents pôles 
urbains et d’approuver ou en milieu rural. Selon lui, ces 
différentes questions restent ouvertes.

M. le Ministre� VXJJqUH�TXH�GDQV�XQ�SUHPLHU� WHPSV��
GHV�UpSRQVHV�WHFKQLTXHV�VRLHQW�DSSRUWpHV��DSUqV�TXRL�LO�
se propose de compléter au plan politique.

M. Mouraux, Senior Manager Deloitte, répond à M. 
+D]pH�O·REMHFWLI�GX�FULWqUH�HVW�G·LGHQWLÀHU�OHV�ULVTXHV�OLpV�
j� GHV� VLWXDWLRQV� H[WUrPHV�� FRPPH� XQ� VXUpTXLSHPHQW��
ou une offre et une demande qui ne suive pas au même 
rythme ce qui implique que certains commerces pour-
raient disparaître, ce qui aurait pour conséquence un 
DFFqV�SOXV�GLIÀFLOH�DX�FRQVRPPDWHXU��j�VHV�FRPPHUFHV�

Il est quasiment impossible de déterminer le nombre 
GH� PqWUHV� TX·XQH� SHUVRQQH� GHYUDLW� IDLUH� HQ� SOXV� SDU�
UDSSRUW�j�OD�GLVSRQLELOLWp�GH�WHO�W\SH�GH�ELHQ���OH�FULWqUH�
UHWHQX�YLVH�j�GLVSRVHU�G·XQH�UpÁH[LRQ�VXU�FHV�VLWXDWLRQV�
H[WUrPHV�OH�ULVTXH�GH�UXSWXUH�G·DSSURYLVLRQQHPHQW��/HV�
indicateurs proposés consistent à évaluer la dimension 
de l’offre commerciale par rapport à des outils similaires 
HW�QRXUULU�OD�UpÁH[LRQ��GH�PDQLqUH�j�SURWpJHU�OH�FRQVRP-
mateur.

La même logique prévaut sur les fonctions urbaines ; 
GDQV�OH�FDV�R��O·RIIUH�H[FqGH�OD�GHPDQGH�UpHOOH�GH�FRP-
merce, il y a un certain nombre de cellules vides. Le cri-
WqUH�YLVH�GRQF�j�LGHQWLÀHU�GH�WHOOHV�VLWXDWLRQV��HW�VXJJqUH�
XQH�UpÁH[LRQ�

M. Jaspard, Attaché de recherche au SEGEFA-ULg, 
précise que le SRDC reprend les valeurs de référence 
pour chaque commune et chaque bassin de consomma-
WLRQ�HQ�PDWLqUH�GH�WDX[�G·pTXLSHPHQW��GH�VXUIDFH�FRP-
merciale par habitant.

M. Devillet, Directeur du SEGEFA-ULg, insiste sur 
OH�FDUDFWqUH�pYROXWLI�GHV�GLIIpUHQWHV�GRQQpHV��,O�FRQYLHQW�
de rester attentif à l’observation et la mise à jour de ces 
données.

En ce qui concerne le fondement des recommanda-
WLRQV�� XQH� VpULH� GH� UpÁH[LRQV� RQW� pWp� IRUPXOpHV�� JUkFH�
notamment à la typologie des nodules. De même, les 
zones de chalandise ont également été analysées dans le 
schéma régional. La notion de bassin de consommation 
été étendu sur, et l’on parle de bassins de vie, qui per-
mettent un certain nombre de regroupements de com-
munes cohérents par type d’achat.

Le schéma régional reprend également un tableau avec 
l’état de l’offre, avec les sous-offres et les suroffres, basé 
sur un indicateur de m² commercial par rapport au nombre 
d’habitants. Ainsi, le bassin de consommation Wavre 
– Louvain-la-Neuve apparaît-il en sous-offre, en raison 
G·XQH�LPSRUWDQWH�IXLWH�GH�SRXYRLU�G·DFKDW�YHUV�%UX[HOOHV�

M. le Ministre rappelle qu’il s’agit de disposer d’aide 
à la décision. Le schéma éclaire les données disponibles, 
sans décider à la place des décideurs. Le schéma est une 
SLqFH�IRQGDPHQWDOH��TXL�Q·HQWUHUD�FHSHQGDQW�HQ�YLJXHXU�
formellement qu’au moment où le décret sera adopté. 
/HV�WUDYDX[�HQ�FRXUV�SRUWHQW�ELHQ�VXU�OH�YRWH�GX�SURMHW�
de décret, à la suite de quoi le Gouvernement sera en 
PHVXUH�GH�PHWWUH�HQ�SODFH�FH�YROHW�GH�OD�VL[LqPH�UpIRUPH�
de l’État.
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Exposé introductif de M. Marcourt, Ministre de 
l’Économie, de l’Industrie, de l’Innovation  

et du Numérique

M. le Ministre�H[SOLTXH�TXH�OH�SURMHW�GH�GpFUHW�SHU-
mettra de doter la Wallonie des outils nécessaires à une 
bonne gestion des implantations commerciales.

/D�VL[LqPH�UpIRUPH�GH� O·eWDW� IpGpUDO�D� WUDQVIpUp�DX[�
5pJLRQV�OD�SROLWLTXH�UHODWLYH�DX[�LPSODQWDWLRQV�FRPPHU-
ciales. 

$ÀQ� GH� UHFHYRLU� FHWWH� QRXYHOOH� FRPSpWHQFH�� GqV�
l’année 2013, le Gouvernement a doté la Wallonie d’un 
65'&�OXL�SHUPHWWDQW��DLQVL�TX·DX[�YLOOHV�HW�FRPPXQHV��
d’obtenir des informations adéquates sur la situation 
commerciale de leur zone de chalandise. 

$ÀQ� GH� SRXYRLU� VRXPHWWUH� O·DFWLYLWp� FRPPHUFLDOH� j�
une demande de permis, la directive «services» impose 
TXH�OH�UpJLPH�G·DXWRULVDWLRQ�VRLW�MXVWLÀp�SDU�XQH�UDLVRQ�
impérieuse d’intérêt général. Les raisons invoquées 
pour légiférer, qui font l’objet de l’article 44 du projet 
de décret, sont reconnues, par le Conseil d’État, comme 
étant conformes à la Directive Services et respectueuses 
de la jurisprudence de la Cour de justice des communau-
tés européennes. 

Outre le SRDC, les outils LOGIC et MOVE qui 
constituent des aides à la décision pour les autorités 
compétentes sont développés. MOVE est une étude 
VFLHQWLÀTXH� GX� FRPSRUWHPHQW� VSDWLDO� GHV� FRQVRPPD-
teurs. LOGIC est un logiciel reprenant les informa-
tions utiles pour les autorités compétentes rencontrant 
OHV� GRQQpHV� GHV� GHPDQGHV� GH� SHUPLV� HW� OHV� FULWqUHV� HW�
VRXV�FULWqUHV�SUpYXV�GDQV�OH�GpFUHW��&HV�PDWLqUHV�RQW�pWp�
l’objet de présentations techniques préalables.

Le projet de décret comporte trois parties importantes.

3UHPLqUHPHQW��LO�SUpYRLW�OD�PLVH�HQ�SODFH�G·XQ�65'&��
permettant à la Wallonie d’obtenir une vision globale, 
qualitative et quantitative, de l’état du commerce et 
de fournir un document d’orientation destiné à aider 
la Région et les communes à délivrer les autorisations 
administratives.

/H�GpFUHW�SHUPHW�DXVVL�DX[�YLOOHV�HW�FRPPXQHV�G·LQV-
WLWXHU�XQ�65'&�DÀQ�GH�PHWWUH�HQ�±XYUH�OHV�RULHQWDWLRQV�
de l’activité sur leur territoire.

'HX[LqPHPHQW�� LO� PHW� HQ� SODFH� XQ� 3,&�� QpFHVVDLUH�
SRXU�WRXWHV�OHV�VXUIDFHV�FRPPHUFLDOHV�GqV�����P2, ainsi 
que pour : 

 –  la construction d’un nouvel établissement ou d’un 
ensemble commercial; 

²��O·H[WHQVLRQ�GH�SOXV�GH�����GH�OD�VXUIDFH�G·XQ�EkWLPHQW�
H[LVWDQW�RX�GpSDVVDQW�XQ�GHV�VHXLOV��

²��O·H[SORLWDWLRQ� G·XQ� pWDEOLVVHPHQW� FRPPHUFLDO� GDQV� XQ�
LPPHXEOH� H[LVWDQW� HW� QRQ� DIIHFWp� j� O·RULJLQH�SRXU� XQH�
activité commerciale; 

²�OD�PRGLÀFDWLRQ�LPSRUWDQWH�GH�OD�QDWXUH�GH�O·DFWLYLWp��

Les permis d’implantation commerciale seront déli-
vrés par les villes et communes pour les surfaces com-
merciales nettes comprises entre 400 m2 et 2 499 m2 ou 
par le fonctionnaire régional des implantations commer-
ciales pour les surfaces nettes supérieures ou égales à  
2 500 m2. 

En outre, le décret prévoit la possibilité d’intégrer 
OH� SHUPLV� G·LPSODQWDWLRQ� FRPPHUFLDOH� DX[� GHPDQGHV�
de permis d’urbanisme et de permis d’environnement. 
&HWWH� LQWpJUDWLRQ� RIIUH� XQH� VLPSOLÀFDWLRQ� DGPLQLVWUD-
WLYH� LPSRUWDQWH� DX[� GHPDQGHXUV� WDQW� SRXU� OH� GpS{W�
de la demande que pour la délivrance du permis. Elle 
HQJHQGUH� XQH� pYDOXDWLRQ� FRPPXQH� GHV� FULWqUHV� HW� XQH�
décision commune par le fonctionnaire des implanta-
tions commerciales, le fonctionnaire technique et le 
fonctionnaire délégué. 

7URLVLqPHPHQW�� OH� SURMHW� GH� GpFUHW�PHW� HQ� SODFH� XQ�
2EVHUYDWRLUH� GX� &RPPHUFH�� GRQW� OH� VLqJH� VH� VLWXH� DX�
&RQVHLO� pFRQRPLTXH� HW� VRFLDO� GH�:DOORQLH�� DÀQ� G·DS-
SRUWHU� XQH� H[SHUWLVH� j� OD� SROLWLTXH� FRPPHUFLDOH� ZDO-
lonne. L’Observatoire rendra un avis obligatoire, mais 
QRQ�FRQWUDLJQDQW�� SRXU� OHV� VXUIDFHV� FRPPHUFLDOHV� GqV� 
2 500 m2 et pour l’ensemble des dossiers de recours. 

Les communes pourront solliciter l’avis de l’Observa-
toire pour les surfaces inférieures à 2 500 m2 

L’Observatoire sera le garant de l’évolution du SRDC. 

M. Evrard souligne que le projet de décret concerne 
énormément de Wallons, et directement le dynamisme 
que le Gouvernement veut donner à la Wallonie.

/HV�SURFpGXUHV�SURSRVpHV�HQ�PDWLqUH�G·LPSODQWDWLRQV�
FRPPHUFLDOHV�VRQW�FRPSOH[HV�SRXU�XQ�QpRSK\WH��j�O·LQ-
verse des parlementaires aguerris qui les connaissent 
bien, mais qui parfois s’écartent ou cernent mal les pro-
EOqPHV�GHV�DFWHXUV�GH�WHUUDLQ�

Le contexte commercial

Montesquieu disait que l’histoire du commerce est 
celle de la communication entre les peuples. 

Le commerce en Wallonie représente :

– 10% du PIB;
– 120 000 emplois;
²�VL[�PLOOLRQV�GH�P2 de surfaces commerciales;
– un chiffre d’affaires de 20 milliards d’euros. 

Ces chiffres montrent que les décisions qui organise-
ront le commerce en Wallonie pour les années à venir 
méritent un débat.

/H�JURXSH�05�HVW�WUqV�DWWHQWLI�DX[�LQGpSHQGDQWV��2U��
le secteur commercial représente 61 000 indépendants, 
dont plus de 43% des emplois dans le commerce de 
détail.

Lors des auditions, l’UCM a rappelé ses inquiétudes 
pour différentes raisons. Au-delà des raisons socio-éco-
QRPLTXHV�� LO�\�D�OHV�FKDUJHV�VXU�OH�WUDYDLO�� OHV�WD[HV�� OH�
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coût de l’énergie et la lourdeur des procédures. Le légis-
lateur doit être attentif à ces craintes.

La concurrence préoccupe au plus haut point les 
DFWHXUV� FRPPHUFLDX[�� PrPH� VL� OHV� SULVHV� GH� SRVLWLRQ�
peuvent être divergentes face à la réalité des centres-
YLOOHV� HW� GH� OD� SpULSKpULH�� 'DQV� GH� QRPEUHX[� FHQWUHV�
villes de grande taille ou de taille moyenne, des cellules 
vides apparaissent. Le décret ne peut pas tout résoudre, 
PDLV�OH�OpJLVODWHXU�GRLW�DSSRUWHU�XQH�UpÁH[LRQ�JpQpUDOH��
QRWDPPHQW�HQ�PDWLqUH�GH�UpQRYDWLRQ�HW�GH�UHYLWDOLVDWLRQ�
urbaines.

Outre cette évolution, l’économie mondiale et les 
P±XUV�GHV�FRQVRPPDWHXUV�pYROXHQW��­�WLWUH�G·H[HPSOH��
le cybercommerce augmentera dans les années à venir et 
les Pop up stores�LQFLWHQW�j�OD�UpÁH[LRQ��

'HV� SKpQRPqQHV� SOXV� LQTXLpWDQWV� VRQW� FRQVWDWpV� ��
SUqV�GH�0HW]��j�F{Wp�G·XQ�LPPHQVH�FRPSOH[H�FRPPHU-
FLDO� G·XQH� FHQWDLQH� G·KHFWDUHV�� GHV� JURXSHV� ÀQDQFLHUV�
ont décidé de recréer une super structure qui s’appelle 
« Waves » qui ressemble à une soucoupe volante et un 
WUDQVIHUW� GHV� ]RQHV� FRPPHUFLDOHV� D� OLHX� HQWUH� OHV� EkWL-
ments qui deviennent désuets et le nouveau concept.

L’évolution du commerce est multiple. Il convient 
G·\�rWUH�DWWHQWLI�HW�G·\�UpSRQGUH�DX�PLHX[�GDQV�OHV�WH[WHV�
législatifs.

/H� JURXSH�05� HVW� WUqV� DWWDFKp� j� OD� OLEHUWp� GX� FRP-
merce, à la liberté d’entreprendre, mais il estime qu’un 
FDGUH� HVW� QpFHVVDLUH� DÀQ� GH� IUHLQHU� OHV� DPELWLRQV� GHV�
investisseurs qui veulent développer des projets inno-
vants. Il faut développer une relation win-win et ne pas 
opposer les types et les styles de commerces. Le schéma 
GH�GpYHORSSHPHQW�UpJLRQDO�PRQWUH�TX·LO�H[LVWH�GHV�W\SHV�
d’activités commerciales différents, des équipements 
lourds et légers. Le législateur doit trouver le juste équi-
libre pour que tous ces commerces puissent se dévelop-
per harmonieusement.

Les différentes réglementations qui se sont succédé 
GHSXLV����RX����DQV�RQW�LQÁXHQFp�OH�SD\VDJH�FRPPHU-
cial wallon. 

La loi « Cadenas » a eu pour effet de créer dans les 
années 1975-1980 des surfaces commerciales de 999 m2 
baptisées « les boîtes à chaussures ». La loi « Ikea » 
a permis la multiplication entre 1994 et 2004 des 
demandes de création de grandes surfaces. En 2009, la 
directive « services » a imposé de respecter la liberté 
d’entreprendre, ce qui a obligé le législateur fédéral à 
GpÀQLU�GHV�FULWqUHV�

Dans la phase transitoire actuelle, il est urgent de 
UpÁpFKLU�j�FHWWH�TXHVWLRQ�DÀQ�TXH�OH�UpVXOWDW�VRLW�OH�SOXV�
pertinent possible. À Arlon, en période transitoire, le 
Gouvernement a adopté une décision qui a interpellé les 
pOXV�FRPPXQDX[�

/D�UpJLRQDOLVDWLRQ�GH�FHWWH�PDWLqUH�SHUPHWWUD�j�OD�:DO-
ORQLH�GH�GpÀQLU�FODLUHPHQW�OHV�OLJQHV�GLUHFWULFHV��PrPH�
VL� OD� VL[LqPH� UpIRUPH�GH� O·eWDW�QH�SDUOH�SDV�G·LPSODQ-
WDWLRQV�FRPPHUFLDOHV��PDLV�G·DFFqV�j� OD�SURIHVVLRQ��/D�
:DOORQLH�SRVVqGH�GpVRUPDLV�WRXV�OHV�RXWLOV�SRXU�SUHQGUH�
en mains son destin.

&·HVW� FH� TX·RQW� IDLW� OHV� 5pJLRQV� ÁDPDQGH� HW� GH�
%UX[HOOHV�&DSLWDOH� GDQV� XQH� YRORQWp� GH� VLPSOLÀFDWLRQ��
/D�YRLH�FKRLVLH�SDU�FHV�GHX[�UpJLRQV�HVW�EHDXFRXS�SOXV�
simple que celle du projet de décret. Les élus du groupe 
MR sont déçus de l’architecture proposée, car il était 
SRVVLEOH� GH�PLHX[� UDWLRQDOLVHU�� FRPPH� O·D� VRXOLJQp� OH�
Conseil d’État.

/H�FRQWH[WH�HXURSpHQ�GRLW�JXLGHU�HQ�SULRULWp�OH�OpJLVOD-
teur, c’est-à-dire la liberté d’établissement et la directive 
©� VHUYLFHV� ª� TXL� LQWHUGLW� GH� VXERUGRQQHU� O·DFFqV� j� XQH�
activité à un régime d’autorisation, sauf s’il est possible 
GH�MXVWLÀHU�GHV�UDLVRQV�LPSpULHXVHV�G·LQWpUrW�JpQpUDO�

,O� HVW�KHXUHX[�G·DYRLU� DXGLWLRQQp�HQ�FRPPLVVLRQ� OHV�
différents acteurs. Le Schéma commercial a été pré-
senté, même si des points d’interrogation subsistent.

/H�SURMHW�GH�GpFUHW

M. le Ministre a rappelé la nécessité d’avoir un permis 
G·LPSODQWDWLRQ� FRPPHUFLDOH� SRXU� OHV� VXSHUÀFLHV� VXSp-
rieures à 400 m2, la volonté de laisser les communes 
maîtres pour les projets qui varient entre 400 et 2 500 m2 
et la compétence de la Région pour des projets à partir 
de 2 500 m2��SRXU�OHV�H[WHQVLRQV�HW�OHV�SURMHWV�WUDQVFRP-
PXQDX[�

La création d’un guichet unique et du permis intégré 
est louable, mais il y a lieu de regretter la multiplication 
des outils et des procédures.

/HV�TXDWUH�FULWqUHV�RQW�pWp�PDLQWHQXV�SRXU� OH�SHUPLV�
d’implantation commerciale ou le permis intégré. 

3DUPL�FHX[�FL��OD�SURWHFWLRQ�GX�FRQVRPPDWHXU�FRQVWL-
WXH�XQH�IRUPH�GH�WHVW�pFRQRPLTXH�FDPRXÁp��/H�65'&�
TXL� XWLOLVH� GLIIpUHQWV� FULWqUHV� FRQÀUPH� FHWWH� LQWHUSUpWD-
tion. 

La protection de l’environnement urbain doit être 
défendue, mais elle est déjà incluse dans l’aménagement 
du territoire. 

Les objectifs de la politique sociale peuvent être assi-
milés à un test socio-économique. 

La mobilité durable peut être rencontrée par la police 
de l’environnement, notamment dans les études d’inci-
dences.

/H�SURMHW�GH�GpFUHW�PHW�HQ�SODFH�GHX[�RXWLOV�LQWpUHV-
sants pour apporter une aide à la décision : LOGIC et 
MOVE. Il faut veiller à leur actualisation, car le com-
PHUFH�pYROXH�WUqV�YLWH�

L’Observatoire du Commerce jouera le rôle de l’an-
FLHQ�&RPLWp�VRFLR�pFRQRPLTXH��&HW�RXWLO�SHUPHWWUD�DX[�
décideurs de connaître les réalités de terrain. Le groupe 
05� SURSRVH� G·LQWpJUHU� O·H[SHUWLVH� GH� O·XQ� RX� O·DXWUH�
acteur local.

4XDQW� j� OD� VLPSOLÀFDWLRQ�� OH�*RXYHUQHPHQW� D� FKRLVL�
de multiplier les structures administratives en créant 
à la DGO6 une direction des implantations commer-
ciales qui sera dirigée par un « superfonctionnaire » des 
LPSODQWDWLRQV��FKDUJp�GH�YpULÀHU�OHV�GRVVLHUV�HW�G·DVVXUHU�
la mise à jour des différents outils. 
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L’orateur se déclare inquiet : concentrer autant de pou-
voir dans les mains d’une seule personne, même si elle 
travaillera en synergie avec le gouvernement, peut être 
GDQJHUHX[��QRWDPPHQW�ORUV�GH�O·RFWURL�GX�SHUPLV�LQWpJUp�
où il devra collaborer étroitement avec le fonctionnaire 
délégué. Si un fonctionnaire délégué ne s’entend pas 
avec le fonctionnaire des implantations commerciales, 
il peut en résulter un blocage préjudiciable à l’évolution 
de l’économie et du commerce en Wallonie.

Une commission des recours est mise en place. Les 
élus MR ont des propositions à formuler, car le deman-
deur en étant absent, il devra accepter son sort sans avoir 
OD�SRVVLELOLWp�GH�V·H[SULPHU�

La volonté du groupe MR est de trouver des outils 
TXL�SHUPHWWHQW�GH�UpJXOHU��G·DQDO\VHU�DX�PLHX[�OD�VLWXD-
WLRQ�HW�GH�SHUPHWWUH�DX[�SRXYRLUV�SXEOLFV�G·DGRSWHU�OHV�
meilleures décisions pour encadrer l’évolution du tissu 
commercial wallon.

Il est étonnant de constater que peu d’acteurs ont été 
UpHOOHPHQW�FRQFHUWpV�SRXU�OD�PLVH�HQ�±XYUH�GH�FH�QRX-
veau décret.

Les élus MR estiment que l’architecture et la voie 
choisies par le Gouvernement ne sont pas adéquates, 
elles n’offrent pas une vision claire et ne sont pas de 
QDWXUH�j�LQVSLUHU�OD�FRQÀDQFH�GHV�GLIIpUHQWV�RSpUDWHXUV��
Ils pensent que le projet de décret est un peu anachro-
nique et n’atteint pas son objectif. Il aura le mérite 
G·H[LVWHU��PDLV�OH�SD\VDJH�FRPPHUFLDO�pYROXH�WUqV�YLWH��
Or, le projet de décret s’inscrit dans la ligne de ce qui 
s’est toujours fait dans le passé. Il est compliqué et dif-
ÀFLOHPHQW� FRPSUpKHQVLEOH�� ,O� LPSRVH� GHV� GpODLV�� GHV�
démarches parfois longues et coûteuses qui ne donnent 
pas une vision claire du résultat des demandes.

Le pouvoir est donné au Parlement de mettre en place 
XQH� UpJOHPHQWDWLRQ� DYHF� XQ� VRXIÁH� QRXYHDX� DX� FRP-
merce wallon. Malheureusement, le décret comprend 
des doublons et multiplie les procédures. 

En outre, les questions de proportionnalité et de sub-
sidiarité des décisions se posent. Il est permis de croire 
que M. le Ministre a pris toutes ses garanties sur le plan 
juridique. Il s’agit d’un test socio-économique déguisé 
qui viole la directive « services ». Le Conseil d’État a 
évoqué ces risques et a attiré l’attention sur les concepts 
de proportionnalité et de subsidiarité.

Un autre élément interpellant est la concertation des 
acteurs du secteur. Aucune des personnes auditionnées 
en commission n’était satisfaite du projet. Chacun a 
formulé des remarques. Or, il est possible de trouver 
un dénominateur commun pour certains éléments qui 
LQTXLqWHQW�OHV�XQV�HW�OHV�DXWUHV�

/D� VWUDWpJLH� D� FRQVLVWp� HQWUH� OD� WURLVLqPH� HW� OD� TXD-
WULqPH� OHFWXUH� j� FKDQJHU� XQ� GHV� pOpPHQWV� IRQGDPHQ-
WDX[� GX� GpFUHW� �� OH� VHXLO� GH� �� ����P2� SDU� UDSSRUW� DX[� 
4 000 m2 qui détermine la compétence des communes et 
du Gouvernement.

'H� QRPEUHX[� DFWHXUV� pPHWWHQW� GHV� UpVHUYHV� VXU� OD�
SXEOLFLWp�HW�OD�SURFpGXUH�SRXU�UpDOLVHU�OD�PLVH�HQ�±XYUH�
du Schéma de développement régional commercial. Il 

n’est pas acceptable de ne pas avoir toutes les certitudes 
sur ce point, l’image de la Wallonie est en jeu.

L’orateur se réjouit que certains commissaires soient 
disposés à remettre en cause la durée de validité de 20 
DQV�GX�SHUPLV��PrPH�VL�XQ�LQYHVWLVVHXU��XQ�JURXSH�ÀQDQ-
FLHU�RX�XQ� IRQGV�GH�SHQVLRQ�VDLW� WUqV�ELHQ�TX·DSUqV����
ans, son investissement sera rentabilisé.

Certains ont émis des inquiétudes pour la reconversion 
des sites. Le décret « implantations commerciales » ne 
GRLW�SDV�QpFHVVDLUHPHQW�UpJOHU�FH�SKpQRPqQH��G·DXWUHV�
outils permettent de faire face à l’arrêt éventuel de l’acti-
vité commerciale. 

8QH� GXUpH� LOOLPLWpH� EpQpÀFLHUD� DXVVL� DX[� LPSODQWD-
WLRQV� H[LVWDQWHV� HW� pYLWHUD� XQ� FDVVH�WrWH� MXULGLTXH� TXL�
serait préjudiciable à l’image de la Wallonie.

Un autre aspect est le développement économique 
IURQWDOLHU�� 2ULJLQDLUH� GH� OD� 3URYLQFH� GX� /X[HPERXUJ��
l’orateur constate que des développements écono-
PLTXHV� VLJQLÀFDWLIV� DX� *UDQG�'XFKp� GH� /X[HPERXUJ�
LQÁXHQFHQW� LQGpQLDEOHPHQW� O·pYROXWLRQ� GX� FRPPHUFH�
sur le territoire belge. Il en est de même des dévelop-
SHPHQWV�FRPPHUFLDX[�GDQV� OH�QRUG�GH� OD�)UDQFH�HW�HQ�
Allemagne.

/D�GLUHFWLYH�HW�OD�VL[LqPH�UpIRUPH�GH�O·eWDW�RQW�SUpYX�
une obligation d’information des régions voisines dans 
XQ� UD\RQ� GH� YLQJW� NLORPqWUHV�� &·HVW� XQ� PLQLPXP�� j�
partir du moment où le Gouvernement wallon souhaite 
renforcer la collaboration avec les régions voisines, à 
travers la Grande Région. Dans un souci de cohérence, 
LO�VHUDLW�VRXKDLWDEOH�G·DYRLU�XQH�UpÁH[LRQ�DYHF�OHV�DXWUHV�
Régions et d’intégrer des mécanismes d’information. 

/D� VLPSOLÀFDWLRQ� DGPLQLVWUDWLYH� GRLW� VH� FRQFUpWLVHU�
GDQV�OHV�WH[WHV��/H�SURMHW�GH�GpFUHW�SUpYRLW�SOXV�GH�����
articles, alors que des Régions voisines ont réglé cette 
question avec quelques articles. 

Les structures font l’objet de doublons. L’Observa-
toire du Commerce peut apporter des éléments positifs, 
mais l’IWEPS fournit déjà des éléments intéressants. 
/HV�FRPPLVVLRQV�G·DYLV�VXU�OHV�UHFRXUV�HQ�PDWLqUH�G·XU-
EDQLVPH�H[LVWHQW�pJDOHPHQW��­�F{Wp�GX�65'&��LO�H[LVWH�
un Schéma de développement de l’espace régional. Il est 
SHUPLV�GH�VH�GHPDQGHU�GH�TXHOOH�PDQLqUH�FHV�GLIIpUHQWV�
outils vont se superposer et apporter un élément supplé-
mentaire. 

'H�PrPH��LO�H[LVWH�XQH�PXOWLWXGH�GH�VFKpPDV�FRPPX-
QDX[��DORUV�TX·XQ�SHUPLV�XQLTXH�HVW�FUpp��8Q�HIIRUW�GH�
VLPSOLÀFDWLRQ�HVW�VRXKDLWDEOH��

De plus, il convient de se demander quelles seront les 
synergies entre le fonctionnaire des implantations, le 
fonctionnaire délégué et le fonctionnaire technique.

&HV� TXHOTXHV� H[HPSOHV� PRQWUHQW� TXH� OH� SURMHW� GH�
GpFUHW� QH� V·RULHQWH� SDV� YHUV� OD� VLPSOLÀFDWLRQ� DGPLQLV-
trative.

Les élus du groupe MR se déclarent inquiets par rap-
SRUW�j�OD�GLUHFWLYH�VHUYLFHV�HW�DX[�WHVWV�pFRQRPLTXHV��0��
le Ministre concentre la thématique des implantations 
commerciales au sein de son cabinet. Cela n’est pas 
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sage. L’Union européenne prescrit de réguler les com-
merces, non pas par des arguments économiques, mais 
SDU�GHV�DUJXPHQWV�GH�QpFHVVLWp�LPSpULHXVH��WHOV�FHX[�OLpV�
à l’environnement et à l’aménagement du territoire. Or, 
les autres membres du Gouvernement sont mis de côté. 

/H�65'&�PHW�HQ�±XYUH�GHV�FULWqUHV�GH�UXSWXUH�G·DS-
SURYLVLRQQHPHQW��/H�WDX[�G·pTXLSHPHQWV�HQ�SODFH��F·HVW�
j�GLUH� O·RIIUH�TXL�H[LVWH�VXU� OH� WHUULWRLUH��HVW�PHVXUp��FH�
qui va à l’encontre des directives européennes. 

D’autres solutions auraient pu être avancées, notam-
PHQW�SRXU�OHV�SHUPLV��,O�DXUDLW�pWp�RSSRUWXQ�GH�YpULÀHU�
les aspects liés à la qualité du demandeur. Il est clair 
qu’une demande introduite par un indépendant ou une 
PME est différente de celle introduite par un fonds de 
SHQVLRQ� �� O·XQ� HVW� DWWDFKp� j� VRQ� WHUURLU� HW� DX[� HPSORLV�
qu’il va créer, alors que l’autre poursuit des objectifs de 
lucre. 

/D�QDWXUH�GH�O·DFWLYLWp�D�pWp�pYRTXpH�SDUPL�OHV�FULWqUHV��
8QH� VXSHUÀFLH� GH� �� ���� P2 pour un concessionnaire 
automobile n’est pas immense, alors que ce sera impor-
WDQW�SRXU�XQH�ELMRXWHULH��'·DXWUHV�FULWqUHV�SRXUUDLHQW�rWUH�
UpSHUWRULpV� HW� LQWpJUpV� GDQV� OHV� EDVHV� GH� GRQQpHV�� DÀQ�
que les outils d’aide à la décision soient plus pertinents.

8Q�pOpPHQW�PDMHXU�HVW�OH�FKRL[�GH�SDVVHU�GX�VHXLO�GH�
4 000 m2 à 2 500 m2. Il est souhaitable de responsabiliser 
OHV� FRPPXQHV�� FDU� HOOHV� SRVVqGHQW� OD�PHLOOHXUH� YLVLRQ�
des réalités économiques composées, dans les centres-
villes, d’indépendants, de TPE, de PME et de citoyens 
ancrés dans leur terroir.

La décision doit se prendre sous le contrôle du Gou-
vernement avec des garde-fous, mais il faut impérative-
PHQW� GRQQHU� XQH� DXWRQRPLH� DX[� FRPPXQHV�� G·DXWDQW�
que l’on souhaite mettre en oeuvre un SRDC. Il n’est 
SDV� SRVVLEOH� GH� GHPDQGHU� DX[� FRPPXQHV�� DX�GHOj� GH�
la question des moyens, d’être performantes dans l’éla-
boration de ce schéma si elles n’ont plus aucune com-
pétence pour les surfaces commerciales supérieures à  
2 500 m2. Cet élément mérite d’être débattu.

/D�TXHVWLRQ�GH�OD�FRKpUHQFH�GH�FDOHQGULHU�HW�G·HIÀFD-
FLWp�DYHF�OH�&R'7�VH�SRVH��FDU�SRXU�OHV�UqJOHV�G·LPSODQ-
tation commerciale, la directive « services » oblige de 
prendre en compte des considérations d’aménagement 
du territoire et de mobilité, c’est-à-dire des compétences 
qui se trouvent, entre autres, dans le CoDT. 

Il eut été plus opportun d’inclure cette question dans 
OH�&R'7��GH�GpÀQLU�XQH�EDVH�GH�WUDYDLO�VROLGH�HW�G·\�JUHI-
fer les implantations commerciales. Il est regrettable que 
la logique de travail soit inversée. 

/H�SURMHW�GH�GpFUHW�HVW�ÁRX�HW�SHUPHW�O·DUELWUDLUH��,O�\�D�
SHXW�rWUH�XQH�YRORQWp�GH�QH�SDV�rWUH�WUqV�FODLU��2Q�SHUoRLW�
DX�GpEXW�GX�WH[WH�XQH�YRORQWp�GH�UpJOHPHQWHU��SXLV�DX�IXU�
et à mesure de la lecture, des dispositions permettent un 
jugement arbitraire. 

Il importe de s’interroger sur le sens des mots « modi-
ÀFDWLRQ�LPSRUWDQWH�G·XQH�DFWLYLWp�FRPPHUFLDOH�ª��&HWWH�
notion renvoie-t-elle à un chiffre d’affaires ou à d’autres 
FULWqUHV� "�&H�SHXW� rWUH�XQH� IRUPH�G·�©�pSpH�GH�'DPR-
FOqV�ª�SRXU� OHV�DFWHXUV�GX�PRQGH�FRPPHUFLDO�GRQW� OHV�

PRGLÀFDWLRQV�GH�O·DFWLYLWp�GHYUDLHQW�IDLUH�O·REMHW�GH�QRX-
velles autorisations. 

Le demandeur est peu ou pas consulté dans les procé-
dures de recours, ce qui constitue une forme de dédain. 
En l’absence de décision, le permis est refusé et le requé-
UDQW�GRLW�PRGLÀHU�VD�GHPDQGH��PDLV�QH�VDLW�SDV�WURS�FH�
qu’il doit faire. 

Les pouvoirs vont être concentrés dans les mains du 
PrPH� IRQFWLRQQDLUH��8Q� FRQÁLW� G·LQWpUrWV� VH� SRVH�� FDU�
il pourra, dans certains cas, introduire des recours et se 
SURQRQFHU�VXU�FHX[�FL��

Il est souhaitable d’intégrer dans l’Observatoire du 
&RPPHUFH� GHV� SHUVRQQHV� TXL� SRVVqGHQW� XQH� H[SHUWLVH�
locale.

Pour le permis intégré, au-delà de l’appellation, le 
projet multiplie les outils et les mécanismes. 

Le SRDC se base sur une mesure médiane, ce qui peut 
avoir un effet pervers : le mécanisme va tirer la mesure 
vers le haut et entraîner une suroffre généralisée. 

­�O·KHXUH�R��WRXV�OHV�QLYHDX[�GH�SRXYRLU�VRQW�DPHQpV�
à réaliser des économies, la mise en oeuvre du nouveau 
décret coûtera de l’argent et du temps, vu les structures 
mises en place : le fonctionnaire des implantations com-
merciales et son secrétariat, l’Observatoire du Com-
PHUFH��OHV�&RPPLVVLRQV�GH�UHFRXUV�TXL�VH�UpXQLURQW�WUqV�
UpJXOLqUHPHQW��OD�&RPPLVVLRQ�G·DJUpPHQW��OH�&RPLWp�GH�
concertation en cas d’infraction. 

/D�'35� SRUWH� XQH� DWWHQWLRQ� SDUWLFXOLqUH� j� O·DJHQFH-
ment des zones d’activités économiques, ce qui est 
OpJLWLPH��/D�YRORQWp�GH�OD�'35�HVW�DXVVL�GH�FODULÀHU�OHV�
procédures, alors que ce n’est pas le cas.

M. le Ministre a annoncé sa volonté de maîtriser les 
délais et d’alléger les formalités administratives, mais le 
projet ne va pas dans ce sens. 

En outre, le projet n’est pas de nature à donner 
FRQÀDQFH�QL�DX[�LQYHVWLVVHXUV�TXL�VRXKDLWHQW�V·LPSODQ-
WHU�HQ�:DOORQLH��QL�DX[�FLWR\HQV�SDU�UDSSRUW�j�OD�OpJLVOD-
WLRQ�HW�DX[�GpODLV��/H�GLVSRVLWLI�QH�YD�SDV�GDQV�OD�ERQQH�
direction. 

,O�Q·HVW�SDV�FHUWDLQ�TXH�OH�WH[WH�DPpOLRUHUD�GH�PDQLqUH�
VLJQLÀFDWLYH� OHV� GpÀV� FRPPHUFLDX[� HW� TX·LO� UpSRQGUD�
adéquatement à l’évolution rapide du commerce, mais 
LO�D�OH�PpULWH�G·H[LVWHU��

L’orateur ne partage pas l’analyse de M. le Ministre, 
FDU�OH�SURMHW�GH�GpFUHW�Q·HVW�QL�VXIÀVDQW��QL�VDWLVIDLVDQW��
Or, il n’est pas possible de prendre cette problématique 
j�OD�OpJqUH��

8QH�QRWLRQ�IRQGDPHQWDOH�VH�WURXYH�DX�F±XU�GX�SURMHW�
GH�GpFUHW� �� O·LQWpUrW�JpQpUDO�� ,O�GRLW�JXLGHU� OD�UpÁH[LRQ��
PDLV�� ÀQDOHPHQW�� RQ� WURXYH� O·LQWpUrW� SDUWLFXOLHU� GX�
Ministre de l’Économie, de l’Industrie, de l’Innovation 
et du Numérique. 

Nonobstant les compétences et la sensibilité éco-
nomique de M. le Ministre, il n’est pas opportun de 
FRQFHQWUHU�WRXWHV�FHV�PDWLqUHV�HQWUH�VHV�PDLQV��8Q�DXWUH�
ministre de l’économie moins compétent serait peut-être 
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content d’avoir à ses côtés d’autres membres du Gouver-
QHPHQW�GH�PDQLqUH�j�GLVSRVHU�G·XQH�YLVLRQ�SOXV�JOREDOH��

En conclusion, les membres du groupe MR ne sont 
SDV� FRQYDLQFXV� SDU� OH� WH[WH�� ,O� FRQYLHQW� G·DQDO\VHU�
VpULHXVHPHQW� O·HQVHPEOH�GHV� DUWLFOHV� DÀQ�G·DGRSWHU�XQ�
GpFUHW�TXL�UHVWDXUH�OD�FRQÀDQFH�HW�DSDLVH�OHV�LQTXLpWXGHV��
QRWDPPHQW�GHV�LQGpSHQGDQWV�HW�GHV�SDUWHQDLUHV�VRFLDX[�

Mme Simonet souligne que le projet de décret était 
DWWHQGX��/HV� FRPPLVVDLUHV� RQW� DSSUpFLp� OHV� H[SRVpV� HW�
les auditions. Il était important de prendre connaissance 
de l’avis des acteurs concernés par le projet de décret et 
de consacrer du temps à un échange de vues.

Les personnes auditionnées sont conscientes de 
O·LPSRUWDQFH�GX�WH[WH�SRXU�OH�WLVVX�pFRQRPLTXH�HW�FRP-
mercial. La Région wallonne a besoin d’entreprises, 
d’indépendants et de PME. Il convient de soutenir les 
activités commerciales.

Le décret est aussi important pour l’aménagement du 
territoire. Il faut veiller à assurer une harmonie et une 
cohérence du territoire. Le soutien des acteurs impose 
OH�UHVSHFW�GH�UqJOHV�JpQpUDOHV��,O�HVW�GRQF�QpFHVVDLUH�GH�
À[HU�GHV�EDOLVHV�SRXU�OHV�IXWXUV�LQYHVWLVVHXUV�HW�SURPR-
teurs. 

Les auditions ont révélé que les attentes sont nom-
breuses. 

/RUV�GH�OD�VL[LqPH�UpIRUPH�GH�O·eWDW��FHWWH�FRPSpWHQFH�
a été transférée à la Région wallonne. Toutefois, la direc-
tive européenne impose des limites.

/·DUWLFOH����GX�SURMHW�SUpYRLW�TXDWUH�FULWqUHV�TXL��FRU-
respondant à la jurisprudence européenne, peuvent être 
PLV�HQ�±XYUH�

Il est également important que la Région wallonne se 
dote d’un Schéma régional de développement commer-
cial qui permet d’obtenir des informations adéquates qui 
peuvent être croisées avec la base de données et l’étude 
VFLHQWLÀTXH�029(�HW�OH�ORJLFLHO�/2*,&��

L’oratrice pense que la révision des seuils est positive. 
Certains acteurs ne le souhaitaient pas, d’autres auraient 
voulu que les seuils soient plus bas. En présence de sen-
sibilités différentes, il faut trouver un équilibre entre les 
QLYHDX[�GH�SRXYRLU��/HV�FRPPXQHV�VRQW�LQWpUHVVpHV�SDU�
les projets variant entre 400 m2 et 2 499 m2. Le projet 
veille à ne pas les surcharger, car plus les seuils sont 
élevés, plus les communes devraient être actives, ce 
qui suppose de disposer de ressources techniques et 
humaines. 

Les communes sont concernées jusque 2 499 m2. Il est 
permis de se demander si un vade-mecum ou des for-
PDWLRQV�SHUPHWWURQW�DX[�FRPPXQHV�GH�SUHQGUH�FRQQDLV-
VDQFH�GX�IRQFWLRQQHPHQW�GHV�QRXYHDX[�RXWLOV�DÀQ�GH�OHV�
XWLOLVHU�GH�PDQLqUH�RSWLPDOH�

Par contre, la Région et le fonctionnaire géreront les 
projets les plus vastes, car leur impact dépasse le cadre 
commercial. 

/H� JURXSH� FG+� GpIHQG� OH� FRPPHUFH� GH� SUR[LPLWp�
DÀQ� GH� FRQWLQXHU� j� IDLUH� YLYUH� OHV� FHQWUHV�YLOOHV� HW� OHV�
villages, ainsi que de maintenir un lien social. L’ASBL 
Inter-Environnement Wallonie a aussi souligné cette 

dimension sociale. Des personnes se rendent dans les 
commerces pour avoir des contacts, que ce soit dans les 
SHWLWV�FRPPHUFHV�GH�SUR[LPLWp�RX�GDQV�OHV�FHQWUHV�FRP-
PHUFLDX[��&H�U{OH�VRFLDO�QH�GRLW�SDV�rWUH�QpJOLJp��

Il est nécessaire de défendre des projets de qualité, ce 
qui assure leur pérennité. Les chancres éventuels repré-
VHQWHQW�XQ�pFKHF�HW�VRQW�GLIÀFLOHV�j�JpUHU�SRXU�OHV�DXWRUL-
tés communales ou régionales. 

Les personnes auditionnées ont sensibilisé les parle-
mentaires à la durée des permis. Les élus cdH et PS pro-
poseront à la signature commune un amendement pour 
ne pas limiter le permis à 20 ans. Il est souhaitable de 
SUpYRLU�XQH�GXUpH�LOOLPLWpH�DÀQ�TXH�OD�5pJLRQ�ZDOORQQH�
ne se trouve pas dans une situation moins favorable que 
les Régions voisines qui deviendraient plus attractives. 

Certains intervenants ont fait part de leur crainte face 
DX[�FKDUJHV�G·XUEDQLVPH��/RUVTX·XQ�SURPRWHXU�GpSRVH�
une demande de permis d’urbanisme pour un projet 
d’une certaine ampleur, l’autorité compétente lui impose 
presque toujours des charges d’urbanisme. Lorsque le 
projet a des impacts importants dans une zone géogra-
phique, il est normal de prendre en charge une partie 
des conséquences de l’activité économique. Personne ne 
remet ce principe en cause. 

Toutefois, depuis plusieurs années, ces charges aug-
mentent. Les pouvoirs publics sont de plus en plus 
SUpYR\DQWV��OD�FKDUJH�SHXW�FRQVLVWHU�HQ�GHV�WUDYDX[�G·LQ-
frastructure, ce qui augmente le coût du projet. 

Le principe de proportionnalité présent dans le projet 
doit s’appliquer. Certains acteurs craignaient des dou-
EORQV�HQWUH�OHV�FKDUJHV�LPSRVpHV�SDU�H[HPSOH�HQ�DSSOL-
cation du CWATUPE, et celles imposées en application 
du projet de décret. 

/HV�FKDUJHV�VRQW�GLIIpUHQWHV��PDLV�OH�FXPXO�GHV�GHX[�
ne doit pas aboutir à ne plus permettre la réalisation du 
projet. Les charges seront répercutées progressivement 
VXU� O·XWLOLVDWHXU� ÀQDO�� F·HVW�j�GLUH� VXU� O·DFKHWHXU� HW� OH�
citoyen. Le principe de proportionnalité doit s’appliquer 
dans la globalité.

/D�:DOORQLH�SRVVqGH�GH�QRXYHDX[�RXWLOV�SRXU�IDFLOL-
ter la décision : LOGIC, MOVE et le Schéma régional 
de développement commercial. Ils permettent de baliser 
OHV�FKRL[��PDLV�QH� VH� VXEVWLWXHQW�SDV�j� OD�GpFLVLRQ�GHV�
autorités.

&HUWDLQHV�SHUVRQQHV�DXGLWLRQQpHV�RQW�QRWp�OH�FDUDFWqUH�
imparfait de ces outils. Ils ne peuvent pas être parfaits 
GqV� OHXU�FRQFHSWLRQ��PDLV� LOV�RQW� OH�PpULWH�G·H[LVWHU�HW�
ont été mis à jour en décembre 2014. 

,O�HVW�VRXKDLWDEOH�TXH�0��OH�0LQLVWUH�SUpFLVH�OD�PDQLqUH�
GRQW�FHV�RXWLOV�VHURQW�PLV�j�MRXU�UpJXOLqUHPHQW�

/H�*RXYHUQHPHQW�D�FRQÀUPp�OH�6FKpPD�UpJLRQDO�GH�
développement commercial. Il convient de se demander 
quelle publicité en sera donnée, s’il est publié au Moni-

teur belge et mis sur le site de la DGO6, et comment les 
acteurs du commerce pourront en prendre connaissance.

/H�GpFUHW�SUpYRLW�TXH�OH�6FKpPD�VHUD�UpH[DPLQp�WRXV�
les quatre ans. Il est permis de se demander quand et de 
TXHOOH�PDQLqUH�VD�UpYLVLRQ�DXUD�OLHX�OD�SUHPLqUH�IRLV��
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Le projet prévoit d’autres outils intéressants, tel que 
l’Observatoire du Commerce. L’oratrice demande 
quelles instances y siégeront.

Il y a lieu de se demander si d’autres mécanismes 
d’évaluation sont prévus pour faire vivre et remettre 
HQ�TXHVWLRQ�OHV�QRXYHDX[�RXWLOV��HW�VL�GHV�HVSDFHV�HW�GHV�
moments sont prévus pour les évaluations.

Il est permis de se réjouir qu’une commission de 
UHFRXUV� VSpFLÀTXH� VRLW� FUppH�� (Q� FDV� GH� UHFRXUV�� OHV�
demandeurs qui le souhaitent doivent pouvoir être 
entendus, ce qui permettra parfois de gagner du temps et 
GH�FODULÀHU�O·REMHW�GX�UHFRXUV��,O�FRQYLHQW�GH�VH�GHPDQ-
der si ce droit important est prévu. 

&H�WH[WH�SHUPHWWUD�j�OD�5pJLRQ�ZDOORQQH�G·DSSOLTXHU�
OD�VL[LqPH�UpIRUPH�GH�O·eWDW�HW�GH�VH�GRWHU�G·RXWLOV�SRXU�
développer son commerce et son économie. 

M. Hazée note que le projet de décret constitue un 
enjeu majeur pour la Wallonie qui comporte plusieurs 
dimensions : l’économie, l’emploi, l’aménagement du 
territoire, la mobilité et le lien social.

&RPPH� O·RQW� VRXOLJQp� OHV� GHX[�RUDWHXUV�SUpFpGHQWV��
il était intéressant de procéder à des auditions. M. le 
Ministre doit être remercié de s’être inscrit dans cette 
logique d’écoute des différents points de vue.

/H�SURMHW�GH�GpFUHW�QH� UqJOH�SDV� WRXWHV� OHV�TXHVWLRQV�
OLpHV�DX[�LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV���OHV�LQWHUDFWLRQV�HW�
OHV�DXWUHV�HQMHX[�TX·LO�LPSOLTXH�IRQW�LQWHUYHQLU�G·DXWUHV�
politiques de la Région : la rénovation et la revitalisation 
urbaine, l’avenir des centres-villes, le développement 
UXUDO��OHV�QR\DX[�G·KDELWDW�UXUDO����

Le décret constitue une avancée. Il est nécessaire de 
réguler l’activité commerciale. 

Face à la détérioration inquiétante de la situation du 
commerce en Wallonie, la Région doit mener une action 
déterminée. 

Il est reconnu depuis longtemps que le développement 
commercial en périphérie peut vider de leurs commerces 
les centres-villes des agglomérations, des villes secon-
daires et des villages.

/H�FRPPHUFH�GH�SUR[LPLWp�HVW� HQ�GpFOLQ�GDQV�GLIIp-
UHQWV�VHFWHXUV��FH�TXL�LQTXLqWH�OHV�LQGpSHQGDQWV��

L’augmentation des cellules vides constitue un autre 
symptôme dont les villes secondaires sont souvent plus 
affectées que les agglomérations. Certains pôles com-
PHUFLDX[� LPSRUWDQWV� OHV� TXLWWHQW�� FH� TXL� HQJHQGUH� XQ�
impact proportionnel plus important et un effet d’entraî-
nement avec l’abandon de certains quartiers où naissent 
GHV�SUREOqPHV�OLpV�j�O·DEVHQFH�GH�OLHQ�VRFLDO�RX�j�OD�SDX-
YUHWp��,O�V·DJLW�G·XQ�FHUFOH�YLFLHX[�TXL�FDXVH�GHV�GpJkWV�
FROODWpUDX[�LPSRUWDQWV��

/H� WDX[�PR\HQ�G·LQRFFXSDWLRQ�DWWHLQW��������FH�TXL�
VLJQLÀH� TXH� FHUWDLQHV� XQLWpV� GpSDVVHQW� OHV� ����� /HV�
perspectives pour 2025 prévoient presque un double-
ment de ce pourcentage, un délitement du commerce et 
l’apparition de friches commerciales si la loi de 2005 
continue à s’appliquer.

/HV� IULFKHV� FRPPHUFLDOHV� Q·RQW� ULHQ� j� HQYLHU� DX[�
friches industrielles : elles mettent à mal le tissu dans 
un certain nombre d’endroits et ont un impact beaucoup 
plus important sur l’habitat.

Les impacts sur la mobilité sont évidents, car l’activité 
commerciale entraîne des déplacements. Si la Région 
wallonne veut respecter ses objectifs climatiques de 
limitation des émissions de CO2, une transition doit se 
réaliser dans les modes de déplacement, et la situation 
du commerce est un des éléments sur lequel il est pos-
sible d’agir. 

/H�P\WKH�GH�OD�FUpDWLRQ�G·HPSORLV�FRQWLQXH�j�H[LVWHU��
DORUV�TXH�OH�FRPPHUFH�QH�SHXW�FURvWUH�j�O·LQÀQL�j�SRXYRLU�
d’achat constant, voire décroissant. Un certain nombre 
GH�VHFWHXUV�pFKDSSHQW�j�FHWWH�UqJOH��0DLV�SRXU�O·HVVHQ-
tiel, l’évolution démographique est faible et différents 
commerces se partagent les parts de marché. 

Chaque citoyen a la liberté d’entreprendre et la concur-
rence doit être loyale. Mais il n’est pas possible d’accep-
ter purement et simplement l’argument des investisseurs 
TXL� H[SOLTXHQW�� SDU� H[HPSOH� TX·XQ� QRXYHDX� FRPSOH[H�
commercial va créer un grand nombre d’emplois, sans 
tenir compte de la disparition des emplois ailleurs.

Il est urgent de réguler davantage le développement 
commercial en Wallonie.

/D� UpJLRQDOLVDWLRQ� GH� FHWWH� PDWLqUH� UHSUpVHQWH� XQH�
RSSRUWXQLWp��FDU�LO�pWDLW�FXULHX[�GH�YRLU�FHWWH�OpJLVODWLRQ�
UHVWHU� IpGpUDOH�� 'qV� ������ VD� UpJLRQDOLVDWLRQ� DYDLW� pWp�
prônée dans les discussions et avait suscité un consensus 
de l’ensemble des groupes politiques au nord et au sud 
du pays. Toutefois, certains avatars ont reporté de plus 
de cinq ans cette régionalisation. 

Il faut se réjouir que la Région wallonne se soit saisie 
GH�FHWWH�PDWLqUH��PrPH�DYDQW�OD�GDWH�RIÀFLHOOH�GX�WUDQV-
fert de la compétence, pour préparer la réforme de la 
législation IKEA. 

/D�ORL� ,.($�D�DPSOLÀp� OD�GpUpJXODWLRQ�VRFLR�pFRQR-
PLTXH�HW�Q·D�UpVROX�TX·HQ�SDUWLH�OHV�SUREOqPHV�DQWpULHXUV�
de copinages dans certains dossiers qui étaient propres 
au comité socio-économique de la loi Cadenas. Cette 
loi n’a pas tout résolu : en transmettant l’ensemble du 
SRXYRLU�DX[�FRPPXQHV��HOOH�Q·D�FHUWDLQHPHQW�SDV�DLGp�
la régularisation. 

Ce n’est pas la Région wallonne qui va limiter l’au-
tonomie communale, mais l’ampleur et la concurrence 
HQWUH� OHV� SURMHWV� QH� SHUPHWWHQW� SDV� DX[� FRPPXQHV�
d’avoir une vision et les outils pour réellement peser sur 
OHV�FKRL[��

La directive européenne « services » est applicable. La 
compétence régionale sur le commerce est relativement 
limitée, mais le projet de décret a tenté de se donner une 
PDUJH�GH�PDQ±XYUH�HW�G·pWD\HU�OD�FRPSpWHQFH�HQ�FKHU-
chant des éléments dans la jurisprudence de la directive. 

Il est interdit de soumettre à autorisation l’établisse-
PHQW� GH� FRPPHUFHV�� OH� WH[WH� V·DSSXLH� VXU� GHV� UDLVRQV�
impérieuses d’intérêt général. Le groupe MR a mis en 
cause cette notion. Le groupe Écolo pense que cette 
voie opportune doit être élargie. Trop souvent, le droit 
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européen constitue une forme d’alibi pour ne pas agir, 
mais lorsque l’on met l’intelligence au service d’une 
vision politique, il est possible de trouver des marges de 
PDQ±XYUH�HW�G·DYRLU�XQ�SRXYRLU�GH�UpJXODWLRQ��

Face à une compétence étroite, le projet de décret a 
WHQWp�GH�VH�GRQQHU�XQH�PDUJH�GH�PDQ±XYUH��,O�HVW�SHUPLV�
GH�VH�GHPDQGHU�SRXUTXRL�FHUWDLQV�FULWqUHV�TXH�OD� MXULV-
prudence européenne a également ouverts ne sont pas 
UHSULV�� j� F{Wp� GHV� TXDWUH� FULWqUHV� pYRTXpV�� /HV� DXWUHV�
FULWqUHV�DXUDLHQW�SX�rWUH� OH�SDWULPRLQH�DUWLVWLTXH�HW�KLV-
torique, les objectifs culturels en tenant compte du lien 
social que le commerce représente, la loyauté des tran-
sactions commerciales et le développement des circuits 
courts.

L’intégration du permis d’urbanisme et du permis 
d’environnement constitue aussi un élément positif pour 
éviter l’addition des démarches pour les demandeurs 
HW� VLPSOLÀHU� FHUWDLQHV� SURFpGXUHV��0DLV�� OH� WH[WH� V·HVW�
arrêté sur sa lancée et l’intégration demeure partielle. Il 
VHUDLW�SRVVLEOH�G·DOOHU�SOXV�ORLQ�HQ�O·LQWpJUDQW�FRPSOqWH-
ment dans le CoDT et dans le Code de l’environnement.

Le projet souhaite développer une vision régionale, 
ce qui est positif, car pour certains projets, le territoire 
FRPPXQDO� HVW� WURS� H[LJX�� )DFH� j� XQ� GpSODFHPHQW� GH�
TXHOTXHV�FHQWDLQHV�GH�PqWUHV��OHV�DXWRULWpV�FRPPXQDOHV�
sont privées de leur réel pouvoir d’action.

La Wallonie prend ses responsabilités, tout en orga-
QLVDQW�OD�UpÁH[LRQ�DX�QLYHDX�FRPPXQDO�DYHF�OH�6FKpPD�
communal de développement commercial. Les élus 
Ecolo soutiennent la volonté de l’Union des villes et 
communes de Wallonie de renforcer la possibilité pour 
les communes qui le souhaitent d’agir au niveau supra-
communal. 

/H� WH[WH� SHUPHW� DX[� FRPPXQHV� G·pODERUHU� LQGLYL-
duellement leur schéma avec des éléments communs, 
comme l’enquête ou l’auteur de projet. Il s’agit d’une 
addition. Il convient de se demander si les communes ne 
peuvent pas construire ensemble, sur base volontaire, un 
schéma supracommunal qui intégrerait plus largement 
une vision du territoire. 

Cette possibilité est souhaitée par certaines communes 
j�FRQGLWLRQ�TXH�OH�GpFUHW�ODLVVH�OD�OLEHUWp�DX[�FRPPXQHV��
Les CCATM pourraient se réunir pour établir ce schéma 
supracommunal.

/D� YRORQWp� G·XWLOLVHU� OD�PDUJH� GH�PDQ±XYUH� RIIHUWH�
par le droit européen, l’intégration avec d’autres permis 
et la vision régionale du projet constituent des éléments 
positifs. 

Ce long projet de décret est essentiellement procédu-
UDO��,O�RUJDQLVH�XQ�FDGUH�TXL�FRQIqUH�XQH�JUDQGH�OLEHUWp�
G·DSSUpFLDWLRQ�DX�*RXYHUQHPHQW��6RQ�HIÀFDFLWp�GpSHQG�
GRQF�GH�OD�PDQLqUH�GRQW�OH�*RXYHUQHPHQW�YD�OH�PHWWUH�
HQ�±XYUH��2U�� OD� UpFHQWH� GpFLVLRQ� GX�*RXYHUQHPHQW� j�
Sterpenich est inattendue, de même que la prise de posi-
tion dans le projet Citta Verde.

L’orateur aborde ensuite les outils disponibles qui, 
PrPH�VL�OHXU�H[pFXWLRQ�GpSHQG�GX�SRXYRLU�H[pFXWLI��SHU-
mettent une bonne compréhension du projet de décret. 
029(�FRQWLHQW� OHV� GHX[�EDVHV�GH�GRQQpHV� HW�/2*,&�

HVW�XQ�ORJLFLHO��&HV�RXWLOV�VRQW�WUqV�LPSRUWDQWV��PDLV�VXV-
FLWHQW�OHV�HQMHX[�VXLYDQWV��

/H� SUHPLHU� HQMHX� HVW� OHXU� DFWXDOLVDWLRQ�� /D� GHUQLqUH�
mise à jour date du mois de décembre 2014. Il est essen-
tiel de poursuivre l’actualisation des données. 

Il faut donner une base décrétale à ces bases de don-
nées. L’offre peut être actualisée tous les ans, comme 
l’a évoqué le CGFA. L’actualisation de la demande, qui 
représente un travail plus lourd et nécessite des contacts 
HW�XQ�pFKDQWLOORQ�LPSRUWDQW��SHXW�V·RSpUHU�WRXV�OHV�GHX[�
ans. 

/H�GHX[LqPHPHQW�HQMHX�HVW�OD�WUDQVSDUHQFH�GHV�EDVHV�
GH�GRQQpHV�HW�OHXU�DFFqV�SRXU�OHV�FRPPXQHV��

'RLYHQW�\�DYRLU�DFFqV� OHV�FRPPXQHV�DÀQ�G·pODERUHU�
OH� VFKpPD� FRPPXQDO� HW� G·H[DPLQHU� OHV� GHPDQGHV� GH�
permis qui dépendent d’elles, l’autorité compétente, 
l’Observatoire du Commerce et les instances qui seront 
consultées. 

Dans l’intérêt général, ces différentes parties doivent 
DYRLU�DFFqV�j�FHV�GRQQpHV�VXU�OHVTXHOOHV�VH�EDVHQW�OH�GLD-
gnostic et la vision sur le sujet. 

/H�WURLVLqPH�HQMHX�HVW�OD�PDvWULVH�GH�O·RXWLO�TXL�D�pWp�
FRQoX� SDU� XQ� LQWHUYHQDQW� H[WpULHXU�� ,O� FRQYLHQW� GH� VH�
demander à quel moment l’autorité régionale prend le 
contrôle du logiciel qui contient des éléments qui sont 
connus des auteurs, mais qui restent inconnus du public, 
DORUV�TX·LOV� LQÁXHQFHURQW� OD� FRQFOXVLRQ�GX� ORJLFLHO� VXU�
le projet. 

La logique de la médiane qui a été évoquée ne se 
trouve ni dans le projet de décret, ni dans le Schéma de 
développement commercial. Monsieur le Ministre peut-
LO�FRQÀUPHU�OD�ORJLTXH�GH�OD�PpGLDQH�HW�OD�GpÀQLU�"�&RP-
ment est-il possible de déterminer s’il y a une sous-offre 
ou une sous-offre importante à partir de la logique de la 
médiane ? 

Déterminer une valeur de référence et des écarts types 
QH�FRQVWLWXH�SDV�XQ� MXJHPHQW�SDU� UDSSRUW�DX[�GRQQpHV�
SURGXLWHV�SDU�OH�V\VWqPH�LQIRUPDWLTXH��/D�TXDOLÀFDWLRQ�
de sous-offre ou de sous-offre importante donne le début 
d’une vision. 

Cette vision consiste-t-elle à ce que tout le monde se 
rapproche de la médiane ? Les suroffres et les suroffres 
élevées disparaîtront moins vite que les sous-offres ou 
les sous-offres élevées, il y a alors lieu de craindre un 
développement contradictoire avec la logique de régu-
lation proposée. 

Il importe que Monsieur le Ministre donne le sens et 
OH�FRQWHQX�GRQQpV�DX[�PpFDQLVPHV�HW�SUpFLVH�FRPPHQW�
les rendre publics et compréhensibles par les parties pre-
QDQWHV��HW�QRWDPPHQW�SDU�OHV�FRPPXQHV�TXL�V·LQTXLqWHQW�
du développement commercial sur leur territoire. Il n’est 
pas satisfaisant de se contenter des conclusions du logi-
ciel.

Les outils comprennent les bases de données et le 
Schéma. Le premier enjeu est la publicité du Schéma. 
S’il est « reconnu » par le décret, il est normal qu’il 
devienne un document public et qu’il soit publié au 
Moniteur belge. Le second enjeu est sa révision puisque 
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le Gouvernement s’est doté de cet outil pour préparer 
le transfert de compétences. Préalablement, le Gouver-
nement devait déjà décider dans les autres compétences 
dont il disposait.

Il faut se demander si la révision aura lieu rapidement 
DSUqV� O·DGRSWLRQ� GX� GpFUHW� SRXU� VH� WHUPLQHU� HQ� ������
DÀQ�GH�GLVSRVHU�G·XQ�RXWLO�TXL� UpSRQGH�DX[�FRQGLWLRQV�
G·pODERUDWLRQ�� HW� QRWDPPHQW� DX[� HQMHX[� GH� O·HQTXrWH�
publique et de la concertation avec les acteurs.

Le Conseil d’État a souligné que le projet donnait 
XQH� YDOHXU� MXULGLTXH� j� XQ� GRFXPHQW� SUpH[LVWDQW�� ,O� QH�
FRQGDPQH�SDV�GH�PDQLqUH�DEVROXH�FH�SURFpGp�SDUWLFX-
OLHU��PDLV�GHPDQGH�G·DVVXUHU�XQ�FDUDFWqUH�SURYLVRLUH�DX�
Schéma. Il serait valable jusqu’au 31 décembre 2015, 
FDU�OH�*RXYHUQHPHQW�SUpSDUH�GqV�j�SUpVHQW�XQ�QRXYHDX�
Schéma qui répond à la procédure que le projet de décret 
établit. 

Le Gouvernement utilise une large liberté d’appré-
ciation au travers des outils, de la base de données, du 
logiciel et du Schéma. 

Il convient de s’interroger sur la vision du Gouverne-
PHQW�SDU�UDSSRUW�j�FHV�HQMHX[�HW�VXU�OHV�REMHFWLIV��,O�IDXW�
GRQQHU�XQH�GLUHFWLRQ�DX[�FULWqUHV�UHWHQXV��

Sous la présente législature, des permis ont été accor-
GpV�VXU�EDVH�GHV�FRPSpWHQFHV�SUpH[LVWDQWHV�GH�OD�5pJLRQ��
Une autorisation a été donnée pour la Rive gauche à 
&KDUOHURL�HW�GHV�UHIXV�SRXU�OHV�FRPSOH[HV�FRPPHUFLDX[�
de Farciennes et de Sterpenich. Un accord a été donné 
sur un projet au centre-ville à Verviers et une concerta-
WLRQ�D�HX�OLHX�SRXU�OH�SURMHW�©�GpFDWKORQ�ª�j�7KHX[�

8QH� YLVLRQ� H[LVWDLW�� $XMRXUG·KXL�� OD� 'pFODUDWLRQ� GH�
SROLWLTXH� UpJLRQDOH� HVW� SHX� SUpFLVH� HW� OHV� SUHPLqUHV�
GpFLVLRQV� LQTXLqWHQW� HW� FRQGXLVHQW� j� VH� GHPDQGHU� VL� OH�
Schéma régional de développement du commerce ne 
doit pas contenir les objectifs.

Un début de travail a été réalisé. M. le Ministre a pré-
cisé que les quatre grands items détaillés en sous-items 
FRUUHVSRQGHQW�DX[�REMHFWLIV�TXH�GRLW�DWWHLQGUH�OH�6FKpPD�
régional de développement du commerce. Il serait judi-
FLHX[� GH� SUpFLVHU� OHV� REMHFWLIV� SRXUVXLYLV�� YX� O·LPSRU-
tante liberté d’appréciation laissée au Gouvernement.

'HV�DUUrWpV�G·H[pFXWLRQ�VHURQW�DGRSWpV��/·HX[�G·HQWUH�
HX[��TXL�HVW�GpMj�FRQQX��GpWDLOOH�GHX[�FULWqUHV�HW�SUpYRLW�
que l’autorité compétente pour délivrer le permis et la 
commission de recours prennent en considération, dans 
le cadre de la motivation de leur décision, le résultat 
fourni par le logiciel LOGIC. La question se pose du 
contenu de ce logiciel. L’enjeu de transparence impose 
de percevoir clairement les fondements du diagnostic 
et de la décision, et pose la question de la logique de 
médiane qui, à chaque fois qu’un commerce se déve-
ORSSH��PRGLÀH�OD�VLWXDWLRQ�

Il convient que M. le Ministre précise la date d’entrée 
en vigueur qui est laissée à la discrétion du Gouverne-
ment.

3DUPL� OHV�QRPEUHXVHV�PDUJHV�GH�PDQ±XYUH� ODLVVpHV�
au Gouvernement, une autre incertitude concerne la 
PRGLÀFDWLRQ�DQQRQFpH�GX�&R'7��FDU�OHV�WH[WHV�D\DQW�pWp�
UpÁpFKLV� HQ� SDUWLH� FRQMRLQWHPHQW�� FHUWDLQV� HQMHX[� VRQW�

FRPPXQV��/HV�HQMHX[�GH�OD�FHQWUDOLWp�HW�GX�GpYHORSSH-
ment commercial à l’intérieur des centres-villes et des 
FHQWUHV�XUEDLQV�HW�UXUDX[��SHXYHQW�DXVVL�rWUH�DWWHLQWV�SDU�
le CoDT. La vision de la ville et la politique visant à 
UHQIRUFHU� OD�FHQWUDOLWp�GHV�QR\DX[�XUEDLQV�HW� UXUDX[�HQ�
Wallonie comportent de nombreuses inconnues. 

La reconversion ou la réversibilité se pose lorsqu’un 
FRPSOH[H�FRPPHUFLDO�RX�XQ�FHQWUH�FRPPHUFLDO�GHYLHQW�
XQH�IULFKH�FRPPHUFLDOH�HW�HQJHQGUH�GHV�SUREOqPHV��SDV�
seulement à son propriétaire qui éventuellement perd de 
l’argent, mais au quartier et à la dynamique urbaine. 

Un autre enjeu transversal qui oppose les acteurs 
est la limitation de la durée du permis. La durée de 20 
ans est longue. Elle constitue un levier, mais les acti-
vités peuvent parfois s’arrêter beaucoup plus vite par 
H[HPSOH�ORUVTXH�OH�IRQGV�GH�SHQVLRQ�D�UHYHQGX�O·RXWLO�RX�
lorsqu’il y a eu des négociations pour intégrer le projet 
GDQV�OD�FRPPXQH��HW�TX·DSUqV�TXHOTXHV�DQQpHV��OH�FRP-
SOH[H�V·pFURXOH�WRWDOHPHQW�RX�HQ�SDUWLH��,O�IDXW�UHQIRUFHU�
OD�PDQLqUH�GRQW�OD�5pJLRQ�DSSUpKHQGH�FHW�HQMHX��TXH�OH�
permis soit limité ou non.

Ne conviendrait-il pas de prévoir une réunion de 
projet préalable à l’introduction de la demande, comme 
c’est le cas pour l’obtention d’un permis d’urbanisme 
ou d’environnement, qui débattrait entre autres de la 
reconversion, de la réversibilité du projet et de sa trans-
IRUPDWLRQ�HQ�ORJHPHQWV��HQ�EXUHDX[��HQ�LQIUDVWUXFWXUHV�
collectives... ? Les élus Ecolo sont prêts à déposer des 
propositions constructives sur ce point. 

Le décret pourrait mettre l’accent sur la question des 
cellules vides. Le Schéma communal de développement 
commercial pourrait contenir un inventaire des cellules 
vides, qui constituent une préoccupation majeure en cer-
tains endroits. 

1H�VHUDLW�LO�SDV�RSSRUWXQ�G·RUJDQLVHU�GH�PDQLqUH�SOXV�
systématique l’avis de l’Observatoire du Commerce, 
FDU�OD�OLPLWDWLRQ�GX�SpULPqWUH�HVW�SDUIRLV�GLIÀFLOH�j�FRP-
prendre ?

La Wallonie n’est pas compétente pour réguler le 
commerce transfrontalier, mais les autorités publiques 
GH�SDUW�HW�G·DXWUH�GH�OD�IURQWLqUH�SRXUVXLYHQW�XQ�PrPH�
intérêt. 

Lors de la rédaction de la loi spéciale, une procédure 
de concertation a été établie avec les autres Régions dans 
XQ�SpULPqWUH�GRQQp��&HW�RXWLO�QH�IRQFWLRQQHUD�TXH�VL�OHV�
autorités publiques comprennent l’inconvénient d’une 
FRQFXUUHQFH�VDQV�OLPLWHV�GHV�GHX[�F{WpV�GH�OD�IURQWLqUH��

,O�HVW�SHUPLV�GH�VH�GHPDQGHU�VL�GHV�FRQWDFWV�H[LVWHQW�
DYHF� OHV� DXWRULWpV� pWUDQJqUHV� SRXU� HQYLVDJHU� MXULGLTXH-
PHQW�GHV�PHVXUHV�DÀQ�G·pYLWHU�TXH�OD�FRQFXUUHQFH�HQWUH�
les Régions limitrophes n’engendre des conséquences 
SRXU�OHV�FHQWUHV�XUEDLQV�HW�UXUDX[��

M. Sampaoli� UDSSHOOH� TXH� OD�PDWLqUH� GHV� LPSODQWD-
WLRQV� FRPPHUFLDOHV� FRQVWLWXH� XQH� PDWLqUH� WUDQVIpUpH�
GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�VL[LqPH�UpIRUPH�GH�O·eWDW��j�ODTXHOOH�
l’ensemble des partis ici présents a adhéré.

Pour éviter tout vide juridique, il était impératif de 
présenter rapidement un décret.
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En suite de l’audition des différents organes concer-
QpV�� IRUFH� HVW� GH� FRQVWDWHU� TXH� OH� VHFWHXU� HVW� HQ� GLIÀ-
FXOWp� HW� TX·H[LVWHQW� GH� JUDQGHV� GLYHUJHQFHV� HQWUH� OHV�
organismes entendus. L’Union des Villes et Communes 
de Wallonie plaidait pour davantage d’autonomie com-
munale et pour un retour de 2 500 à 4 000 m2. L’UPSI 
souhaitait disposer d’un blanc seing pour la construction 
GH�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[��/·8QLRQ�GHV�FODVVHV�PR\HQQHV�
�8&0��VH�IDLVDLW� O·pFKR�GHV�GLIÀFXOWpV� UHQFRQWUpHV�SDU�
les petits commerces présents dans les zones rurales ou 
dans les centres-ville, tandis que COMEOS attachait son 
DWWHQWLRQ�DX[�PDJDVLQV�WHPSRUDLUHV�

En tout état de cause, ces auditions ont permis à la 
FRPPLVVLRQ� G·H[DPLQHU� OH� SURMHW� GH� GpFUHW� DYHF� XQ�
éclairage nouveau et de rédiger un certain nombre 
d’amendements de nature à atteindre un décret équilibré.

L’un de ces amendements concerne le passage d’un 
permis à durée déterminée vers un permis à durée illimi-
tée, et assorti de conditions quant à la problématique des 
friches commerciales.

Un autre amendement vise la problématique des études 
d’incidences sur l’environnement. En effet, le décret 
prévoit une telle étude pour tout commerce de plus de 
400 m2, ce qui semble peu raisonnable dans la mesure où 
cela freinerait les initiateurs de projets. L’amendement 
en revient à ce que permet le permis d’environnement 
HW� DX[� GpURJDWLRQV� SRVVLEOHV� SDU� UDSSRUW� DX[� QRQ�QXL-
sances potentielles d’une infrastructure à construire et 
d’un projet à initier.

L’UCM a apporté un élément rassurant : il est permis 
de dissocier permis d’urbanisme et permis d’implan-
tation commerciale. Ceci permet à un promoteur qui 
FRQVWUXLW� [� DSSDUWHPHQWV� j� SUR[LPLWp� G·XQ� FHQWUH�YLOOH�
ou d’un centre commercial et qui dispose au rez-de-
chaussée d’une surface commerciale potentielle de 500 
m2 de ne pas devoir, au moment du permis d’urbanisme, 
connaître l’enseigne qu’il utilisera.

En ce qui concerne le délai de traitement des dossiers, 
un article prévoit un délai de trois jours ouvrables pour 
le traitement des dossiers introduits. Ce délai semble 
peu réaliste pour les petites communes ou pour les com-
munes rurales, qui ne disposent pas nécessairement du 
SHUVRQQHO�QpFHVVDLUH�HW�VXIÀVDQW�

M. Sampaoli souligne encore toute l’importance du 
IDLW�TXH�FH�GpFUHW�Q·HVW�SDV�ÀJp�HW�TX·LO�IHUD�O·REMHW�G·XQH�
évaluation. Il pourra donc, le cas échéant, être revu en 
FDV�GH�SUREOqPH�

(QÀQ��LO�HVW�SRVLWLI�TXH�FH�GRVVLHU�VRLW�GDQV�OHV�PDLQV�
d’un seul ministre. Pour rappel, les municipalistes 
comme d’autres ont parfois connu certains déboires 
ORUVTXH� GHV� FRPSpWHQFHV� pWDLHQW� UpSDUWLHV� HQWUH� GHX[��
YRLUH�WURLV�PLQLVWUHV�HW�TX·H[LVWDLHQW�HQWUH�HX[�GHV�PRWL-
vations à géométrie variable.

En tout état de cause, le groupe PS sera attentif à 
l’impact précis de ce décret pour les petites communes 
en termes de formation du personnel et de prévision 
EXGJpWDLUH�� PDLV� DXVVL� DX[� DGDSWDWLRQV� XOWpULHXUHV� TXL�
pourraient apparaître si le CWATUPE était remplacé, 
DX[�UHWRPEpHV�VXU�OHV�FRPPHUFHV�GX�FHQWUH�YLOOH�HW�DX[�
arrêtés d’application.

Le groupe soutiendra le projet de décret, nécessaire à 
la Wallonie et qui permettra de réguler le commerce en 
Wallonie pour un développement accru de celle-ci.

$SUqV�DYRLU�UHPHUFLp�OHV�GLIIpUHQWV�LQWHUYHQDQWV�SRXU�
O·LQWpUrW� TX·LOV� SRUWHQW� j� OD� PDWLqUH�� M. le Ministre 
indique que le débat dépasse de loin la seule ques-
tion des implantations commerciales de plus ou moins  
400 m2. L’ensemble de la problématique du commerce 
est en jeu, dont le décret à l’étude ne constitue que l’un 
des éléments. Il est ainsi évident que la multiplication 
GHV�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[�D�XQ�LPSDFW�VXU�O·pYROXWLRQ�GX�
commerce. 

La volonté politique de ce décret se fonde sur l’idée 
que la Directive « services » impose un certain nombre 
de contraintes. Lors de l’adoption de la loi au niveau 
fédéral en application de la Directive « services », c’est 
O·DEDLVVHPHQW�GHV�FRQWUDLQWHV�TXL�D�pWp�SUpFRQLVp�DÀQ�GH�
satisfaire les prescrits de la Directive. Comme M. Hazée 
le souligne, les transpositions interviennent générale-
PHQW�DYHF�UHWDUG��FH�TXL�DPqQH�j�QH�SDV�WRXMRXUV�SRXYRLU�
VDLVLU�WRXWHV�OHV�RSSRUWXQLWpV��'qV�ORUV�TX·H[LVWH�OD�SRV-
sibilité de revoir les dispositifs en vigueur au travers de 
OD�VL[LqPH�UpIRUPH�GH�O·eWDW��OH�*RXYHUQHPHQW�D�GpFLGp�
G·pYLWHU�O·H[SORVLRQ�GHV�SURMHWV�TX·D�FRQQXH�SDU�H[HPSOH�
OD�3URYLQFH�GX�+DLQDXW�HQ�PDWLqUH�GH�FRPPHUFHV��HW�FH�
sans aucun cadre de régulation. Le parti a donc été pris 
GH�SURÀWHU�GH�O·RFFDVLRQ�GHV�ODWLWXGHV�RIIHUWHV�DX�WUDYHUV�
GH�OD�VL[LqPH�UpIRUPH�GH�O·eWDW�

0�� OH� 0LQLVWUH� UHOqYH� G·DLOOHXUV� TXH� OD� &RXU� HXUR-
péenne de justice soutient la Région wallon dans cette 
analyse. Dans le cadre du recours contre l’État espagnol, 
la Cour a validé le dispositif dans la mesure où il s’agis-
VDLW�GH�FULWqUHV�JpQpUDX[�

/H�FKRL[�GHV�������P2 n’est pas dû au hasard et n’a 
ULHQ�GH�©�PDJLTXH�ª��/HV�H[SHUWV�FRQVXOWpV�DYDLHQW�WHQ-
GDQFH�j�HVWLPHU�TX·H[LVWDLW�XQH�GLIIpUHQFH�HQWUH�OHV�VXU-
faces de moins de 4 000 m2 et celles de plus de 4 000 m2. 
Le représentant de l’Union des Villes et Communes de 
:DOORQLH�pWDLW� WUqV�GpWHUPLQp�GDQV�VRQ�SRLQW�GH�YXH�GH�
UHYHQLU�DX[�������P2 au nom de l’économie communale, 
alors que les municipalistes semblent majoritairement 
revendiqués le maintien du seuil de 2 500 m2.

Pour répondre à M. Hazée, M. le Ministre est d’avis 
qu’il serait utile d’avoir des schémas d’agglomération 
sur l’aménagement du territoire : il est évident que tout 
projet important sur une commune a des effets de débor-
GHPHQW� VXU� OHV�DXWUHV��6·LO� H[LVWH�XQH�YRORQWp�FRPPX-
nale, il serait plus simple de ne choisir qu’un seul et 
même auteur de projet qui, sur la base d’une vision glo-
bale, établirait un schéma de développement communal 
« multiple ».

'DQV�OD�GHUQLqUH�OHFWXUH�GX�SURMHW�V·HVW�H[SULPp�OH�VRX-
hait de réduire le volume, ce qui a un impact positif sur 
les charges communales puisque la Région assumera la 
gestion des dossiers à partir de 2 500 m2 de surface, tout 
en prévoyant une évaluation de ce seuil.

/D�YRORQWp�WUqV�FODLUH�HVW�GH�WUDYDLOOHU�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
DYHF�O·HQVHPEOH�GHV�SRXYRLUV�ORFDX[�

En ce qui concerne le SRDC, M. le Ministre rappelle 
que, pour éviter tout vide juridique, a été prise la déci-
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VLRQ�G·HQ�DSSURXYHU�XQ�DYDQW�OH�GpFUHW��'qV�O·DGRSWLRQ�
de celui-ci, une procédure de révision sera lancée au plus 
tard en août 2017.

(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�FULWqUHV��OHV�XQLYHUVLWDLUHV�RQW�
été clairs. Pour une partie, une actualisation a eu lieu en 
décembre 2014. L’autre partie fera l’objet d’un marché 
DÀQ�GH�SURFpGHU�pJDOHPHQW�j�DFWXDOLVDWLRQ�GXUDQW� O·DQ-
QpH�������(Q�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��XQH�pYDOXDWLRQ�UpJXOLqUH�
est importante.

En ce qui concerne les écarts types, la tendance semble 
être celle d’une augmentation des commerces. Cela dit, 
entre une photographie à T zéro et une évolution à T+10, 
la Wallonie a la capacité de faire évoluer sa perception.

0��OH�0LQLVWUH�PHW�SDU�DLOOHXUV�HQ�H[HUJXH�VRQ�VRXFL�
GH�WUDQVSDUHQFH��3RXU�O·HVVHQWLHO�� OHV�RXWLOV�H[LVWDQWV�HW�
tels qu’ils vont évoluer ont été communiqués au Parle-
PHQW��HW�FH�GDQV�XQ�VRXFL�G·HIÀFDFLWp�

En suite des auditions, la question de la durée du 
permis a été revue. M. le Ministre en appelle donc à des 
amendements parlementaires qui, d’une part, pourraient 
IDLUH�pYROXHU�OD�GXUpH�À[H�GX�SHUPLV�YHUV�XQH�GXUpH�LOOL-
mitée et, d’autre part, permettraient de trouver une solu-
WLRQ�DX[�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[�j�O·DEDQGRQ�

Contrairement à ce que d’aucuns prétendent, le projet 
de décret a fait l’objet de consultations préalables : 
l’Union des Classes moyennes, l’Union des Villes et 
Communes, le Conseil supérieur des villes, communes 
et provinces de la Région wallonne, les partenaires éco-
nomiques, le Conseil économique et social, ... Cette 
concertation continuera, car il s’agit d’un domaine sen-
sible.

M. le Ministre indique que le présent projet de décret 
constitue un cadre qui permet de ne pas se retrouver 
dans le laisser-faire, qui était globalement la volonté 
antérieure de la loi fédérale, mais au contraire d’avoir 
une vision tout à fait nouvelle.

En réponse à M. Evrard, M. le Ministre indique qu’il 
UHVWH� DXMRXUG·KXL� WUqV� SHX� GH� GULYH en Wallonie, mais 
TX·LO�HVW�SRVVLEOH�TX·LO�HQ�H[LVWH�GDYDQWDJH�GDQV�O·DYH-
nir. Toutefois, ceci se heurte à une relative inadéqua-
tion avec le seuil des 400 m2. À ce jour, un GULYH peut 
atteindre 50 m2 ou 100 m2��PDLV�V·DYpUHU�WUqV�SHUWXUEDQW�
dans une zone d’achalandage. Dans le même sens, en sa 
qualité de Ministre des Technologies nouvelles, M. le 
Ministre est d’avis que les comportements vont évoluer. 
L’un des intervenants en commission le 6 janvier dernier 
indiquait d’ailleurs que, notamment dans le commerce 
des chaussures, le cybercommerce représente déjà 25%. 
Ceci souligne bien l’intérêt de l’Observatoire, logé au 
sein du CESW en tant que centre réel de l’ensemble de 
la fonction consultative et communicative à l’égard du 
Gouvernement.

(VW� HQFRUH� SUpFLVp� TXH� OHV� DUUrWpV� G·H[pFXWLRQ� WLHQ-
dront compte de ce que le demandeur puisse être, à sa 
GHPDQGH��HQWHQGX�SDU�OD�FRPPLVVLRQ�GH�UHFRXUV�GqV�ORUV�
TX·LO�SRVVqGH�GHV�pOpPHQWV�TXL��DX�GHOj�GHV�LQWpUrWV�GHV�
parties adverses, peuvent s’avérer d’intérêt collectif.

En conclusion, M. le Ministre remercie l’ensemble 
des intervenants pour l’intérêt qu’ils portent à ce dossier.

En ce qui concerne le seuil des 2 500 m2, M. Evrard 
FRQVLGqUH�TX·LO�FRQYLHQW�G·DVVXUHU�OD�FRKpUHQFH�DX�VHLQ�
GX�GpFUHW�j�O·H[DPHQ��/H�ULVTXH�SHXW�rWUH�LPSRUWDQW�GH�
voir des implantations commerciales de grande taille 
dans de petites communes.

En ce qui concerne les délais et les refus tacites dans le 
PpFDQLVPH�PLV�HQ�SODFH��XQ�VHXLO�À[p�j�������P2 oblige 
une plus grande réactivité de la part des communes que 
GH�OD�SDUW�GX�*RXYHUQHPHQW��,O�DXUDLW�GqV�ORUV�pWp�VDJH�
G·pWDEOLU�GHV�UqJOHV�VWULFWHV�XQH�IRLV�OH�GRVVLHU�DQDO\Vp�HW�
non de se limiter à l’écarter en cas de non-réponse de la 
part des différents fonctionnaires.

En ce qui concerne l’actualisation du schéma et les 
ajustements qui vont être opérés, le commissaire se dit 
GLVSRVp�j�DOOHU�SOXV�HQ�DYDQW�DX�PRPHQW�GH�O·H[DPHQ�GHV�
DUWLFOHV�GDQV�OH�VRXFL�G·DWWHLQGUH�XQ�WH[WH�TXL�VRLW�OH�SOXV�
cohérent possible.

Pour sa part, M. Hazée�UpLWqUH�VD�TXHVWLRQ�VXU�O·HQMHX�
de l’entrée en vigueur.

M. le Ministre fait valoir que le schéma sera visible 
sur le site de l’administration. Il sera publié et diffusé 
GqV�O·HQWUpH�HQ�YLJXHXU�GX�GpFUHW�

Par ailleurs, M. le Ministre indique avoir chargé l’ad-
PLQLVWUDWLRQ� G·HQWDPHU� XQH� UpÁH[LRQ� DYHF� O·HQVHPEOH�
GHV� FRPPXQHV� VXU� OD� PDQLqUH� GH� SDVVHU� GH� O·DQFLHQ�
régime au nouveau régime.

4XDQW� j� O·HQWUpH� HQ� YLJXHXU� GX� GpFUHW�� LO� GpSHQG� HQ�
premier lieu de la date d’adoption du décret par le Par-
OHPHQW��'qV�FHWWH�DGRSWLRQ�DFTXLVH��XQ�GpODL�GH�ULJXHXU�
VHUD�À[p� DÀQ� TXH� O·HQWUpH� HQ� YLJXHXU� LQWHUYLHQQH� VDQV�
KLDWXV�� (Q� WRXW� pWDW� GH� FDXVH�� FH� GHYUDLW� rWUH� j� EUqYH�
échéance. Les formations devraient commencer dans le 
courant du mois de février 2015.

M. Hazée� UpLWqUH� VD� TXHVWLRQ� UHODWLYH� j� O·DFFqV� GHV�
GHX[� EDVHV� GH� GRQQpHV� GDQV� OHV� FRPPXQHV�� /H� TXHV-
tionnement vise également à savoir si l’Observatoire du 
Commerce et les instances appelées à remettre un avis 
GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�SURFpGXUH�G·H[DPHQ�GH�OD�GHPDQGH�
GH�SHUPLV�\�DXURQW�pJDOHPHQW�DFFqV�

M. le Ministre ne connaît aucune réticence à ce que 
O·2EVHUYDWRLUH�GX�&RPPHUFH�DLW�DFFqV�j�OD�EDVH�GH�GRQ-
nées sur l’ensemble du territoire wallon ni à faire en 
sorte que chaque commune puisse disposer des éléments 
qui la concernent, ce dont M. Hazée se réjouit, en souli-
JQDQW�TXH�GHV�DPHQGHPHQWV�SRXUURQW�GqV�ORUV�rWUH�GpSR-
sés dans ce sens.

M. le Ministre�DIÀUPH�VD�YRORQWp�GDQV�FH�VHQV��VDQV�
qu’il ne soit nécessaire de procéder pour autant par 
DPHQGHPHQWV�GX�WH[WH��FH�j�TXRL�M. Hazée fait obser-
ver qu’il est souhaitable de légiférer pour une durée qui 
dépasse celle de la présente législature, même si la cou-
tume aura été mise en place.

M. Hazée en revient également sur l’enjeu des zones 
WUDQVIURQWDOLqUHV�HW�TXHVWLRQQH�OH�PLQLVWUH�VXU�OHV�pYHQ-
WXHOOHV�LQLWLDWLYHV�SULVHV�HQ�OD�PDWLqUH�HW�VXU�OD�PLVH�HQ�
place d’un éventuel cadre pérenne.

Les intérêts économiques des États ou des régions ne 
sont pas toujours convergents, argue M. le Ministre, 
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comme en témoigne le combat entre la Flandre et la 
5pJLRQ�GH�%UX[HOOHV�&DSLWDOH�GDQV�OD�FRXUVH�GH�YLWHVVH�
pour créer le premier centre commercial, sachant que le 
SUHPLHU�ULVTXH�GH�QXLUH�j�OD�YLDELOLWp�GX�GHX[LqPH��,O�HQ�
va de même au travers de la Grande Région, de l’Euré-
gio Meuse-Rhin ou de l’accord entre la région de Cour-
trai-Lille et la Wallonie picarde, où les concertations 
sont essentielles. La même question peut se poser pour 
OD�SURYLQFH�GH�1DPXU�RX�GH�/X[HPERXUJ�

7RXW�FHOD�SHXW�VH�IDLUH�HW�VHUD�IDLW��PDLV�QH�UHOqYH�SDV�
strictement du présent projet de décret. Il n’est en effet 
SDV�FRQFHYDEOH��SDU�H[HPSOH�SRXU�PHQHU�j�ELHQ�XQ�SURMHW�
j�7KLRQYLOOH��G·XQLODWpUDOHPHQW�H[LJHU�GHV�DXWRULWpV�IUDQ-
çaises qu’elles réclament un avis de la Wallonie. Cepen-
GDQW�� O·(XURSH� GRLW� O·\� LQFLWHU�� 3RXU� UDSSHO�� LO� Q·H[LVWH�
SDV�GH�PpFDQLVPH�GH�UpVROXWLRQ�GHV�FRQÁLWV�VXU�FH�W\SH�
de projets avec d’autres états souverains, alors qu’il en 
H[LVWH�HQWUH�OHV�WURLV�UpJLRQV�FRPSRVDQW�OH�5R\DXPH�GH�
%HOJLTXH�� ,O� V·DYqUH� GRQF� LPSRVVLEOH� G·LQVWLWXHU� LQ� WHO�
mécanisme dans un décret, même si la volonté d’évi-
WHU�OHV�FRQÁLWV�HQ�PDWLqUH�G·LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�
constitue un objectif ô combien louable.

M. Hazée rappelle que certains éléments sont particu-
OLqUHPHQW�SRVLWLIV�GDQV�OHV�SURSRV�GH�0��OH�0LQLVWUH��WHO�
que le principe même de la régulation.

Cependant, reste à préciser comment le Gouverne-
PHQW�YD�GpÀQLU�VHV�RULHQWDWLRQV��3RXU�OH�FRPPLVVDLUH��OH�
SRDC constitue sans doute un document dont il devrait 
V·LQVSLUHU�ORUVTX·LO�VHUD�GDQV�VD�IRUPH�GpÀQLWLYH��6RLW�GLW�
HQ�SDVVDQW��GHX[�DQV�HW�GHPL�SRXU�HQ�UpDOLVHU�OD�UpYLVLRQ�
VHPEOH�TXHOTXH�SHX�H[FHVVLI��G·DXWDQW�SOXV�TXH�O·DFWXDOL-
sation a d’ores et déjà commencé. S’agissant par essence 
G·XQ�pOpPHQW�WUqV�G\QDPLTXH��LO�VHPEOH�QpFHVVDLUH�TXH��
structurellement, la révision du schéma puisse interve-
nir dans un délai plus court. À défaut, lorsqu’elle sera 
terminée, elle reposera sur des données périmées. Un 
DPHQGHPHQW�VHUD�GpSRVp�GDQV�FH�VHQV�ORUV�GH�O·H[DPHQ�
GH�O·DUWLFOH������YLVDQW�j�SUpYRLU�XQH�ÀQ�DX�VFKpPD�SURYL-
soire et à encourager une révision beaucoup plus rapide 
d’un schéma qui sera alors plein et entier et répondant 
DX[�H[LJHQFHV�G·HQTXrWHV�SXEOLTXHV�RX�GH�FRQFHUWDWLRQV�
DYHF�OHV�FRQVHLOV�FRPPXQDX[�

La méthodologie du logiciel constitue également une 
zone d’ombre pour M. Hazée, a fortiori si ce logiciel 
HVW� FRQVDFUp� FRPPH�XQH� SLqFH� GH� OD�PRWLYDWLRQ� j� WUD-
vers l’arrêté que le Gouvernement est en train d’élabo-
rer. En tout état de cause, il est malaisé de percevoir le 
sens donné à ce logiciel et à cette logique de médiane. 
&HUWHV�� VL� QpFHVVDLUH�� LO� VHUD� SRVVLEOH� GH� PRGLÀHU� OHV�
SDUDPqWUHV�TXL�IRQGHQW�OHV�pFDUWV�W\SHV�HW�OHV�YDOHXUV�GH�
référence. Mais s’agissant d’un outil à ce point intégré 
dans le processus de décision comme aide à la décision, 
HW� GDQV� XQ� FRQWH[WH� R�� OHV� UHFRXUV� SHXYHQW� rWUH� QRP-
EUHX[�� LO� DSSDUDvW� GpOLFDW� HW� SUREOpPDWLTXH� TXH� FHWWH�
décision soit fondée sur un élément mal ou pas connu, 
YRLUH�H[WpULHXU�j�OD�5pJLRQ��1RQREVWDQW�OH�WRWDO�UHVSHFW�

vis-à-vis du centre d’étude concerné, qu’adviendrait-il si 
FHOXL�FL��TXL�GLVSRVH�GX�ORJLFLHO�GDQV�VHV�EXUHDX[��PRGL-
ÀDLW�OXL�PrPH�²�SDU�LQWpUrW�SXUHPHQW�DFDGpPLTXH�²�OHV�
valeurs de référence ou les écarts types ? Force est de 
FRQVWDWHU� TXH� O·RQ� DVVLVWH� Oj� XQH� H[WHUQDOLVDWLRQ� G·XQH�
SLqFH�LPSRUWDQWH�GX�SURFHVVXV�GH�GpFLVLRQ�SXEOLTXH��FH�
qui pose de lourdes questions.

Alors que M. Evrard interrogeait M. le Ministre quant 
à la compatibilité du décret avec la Directive « ser-
vices », M. le Ministre invoquait comme argument un 
arrêt Catalogne – Commission Espagne, qui en fait se 
base non pas sur la Directive « services », mais sur l’ar-
ticle 43 et 46 du Traité sur la liberté d’établissement, 
VRXOLJQH�0PH�'RFN��5LHQ�QH�SHXW�GqV�ORUV�UDVVXUHU�OHV�
membres du groupe MR quant au fait qu’un nouvel arrêt 
sera de nouveau ouvert. Par ailleurs, l’avis du Conseil 
G·eWDW�Q·HVW�SDV�VL�pORJLHX[�TXDQW�j�OD�FRPSDWLELOLWp�TXH�
le prétendait M. le Ministre dans son introduction. En 
HIIHW�� DSUqV� DYRLU� VRXOLJQp� OH� EUHI� GpODL� OXL� LPSDUWL�� OH�
&RQVHLO�G·eWDW�GLW�Q·DYRLU�SDV�SX�H[DPLQHU�VL�OH�UpJLPH�
GHV� pWDEOLVVHPHQWV� FRPPHUFLDX[� TXH� SUpYRLW� OH� SURMHW�
peut être compatible avec les dispositions européennes.

Par ailleurs, Mme Dock s’enquiert de précisions quant 
DX�PRW�©�DSSDUHQFH�ª�ÀJXUDQW�GDQV�O·H[SRVp�GHV�PRWLIV��
ce terme ne présentant aucune sécurité juridique.

M. le Ministre s’étonne de la présentation des argu-
ments des membres du groupe MR : d’un côté, M. 
Evrard a indiqué qu’il souhaitait défendre les petits com-
merçants et, d’une autre côté, Mme Dock rejette l’idée 
de saisir toutes les opportunités de la régulation. Pour 
UDSSHO��XQ�PDLQWLHQ�HQ�O·pWDW�GH�OD�ORL�IpGpUDOH�PqQHUDLW�
à une totale désorganisation, ce que M. le Ministre ne 
peut admettre.

/D�YRORQWp� UpDIÀUPpH�GH�M. Evrard est bien d’être 
H[WUrPHPHQW� DWWHQWLI� j� O·HQVHPEOH� GHV� SHWLWV� FRP-
merces, mais ceci ne constitue pas son seul et unique 
FKHYDO�GH�EDWDLOOH��(Q�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��OD�PDQLqUH�GRQW�
le décret est élaboré, ainsi que le mécanisme à mettre en 
oeuvre pour arriver à certaines décisions, sont loin d’être 
transparents et compréhensibles pour le commun des 
mortels. En outre, toute une série de décisions à venir 
seront arbitraires. Certaines notions sont pour le moins 
ÁRXHV��WHOOHV�TX·©�XQH�PRGLÀFDWLRQ�LPSRUWDQWH�GH�O·DFWL-
vité commerciale ». De ce fait, il semble évident qu’un 
petit indépendant risque de ne pas comprendre pourquoi 
tel projet est accepté et tel autre pas. Le schéma – dans 
son stade transitoire – n’est pas de nature à rassurer ni 
j�SHUPHWWUH�j�FHOOHV�HW� FHX[�TXL�YRXGUDLHQW� LQYHVWLU�GH�
connaître une ligne de conduite claire. Et le commissaire 
de plaider pour une évaluation de ce schéma dans les 
PRLV�SURFKDLQV�DÀQ�TX·LO�UpSRQGH�DX�PLHX[�DX[�DWWHQWHV�
du secteur.

Mme Dock précise que son observation n’a rien de 
philosophique ni d’idéologique, mais vise à éviter les 
LQVpFXULWpV� MXULGLTXHV�HQ�YHLOODQW� j� FH�TXH� OH� WH[WH� VRLW�
FRQIRUPH�DX[�QRUPHV�VXSpULHXUHV�
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Livre Ier – Dispositions générales

Chapitre Ier���'pÀQLWLRQV

Article 1er

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQVLHXU�
'RGULPRQW�

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0DGDPH�6LPRQHW��0RQVLHXU�6DPSDROL��0HV-
GDPHV�6FK\QV�HW�3RXOLQ�

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0DGDPH�6LPRQHW��0RQVLHXU�6DPSDROL��0HV-
GDPHV�6FK\QV�HW�3RXOLQ�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����GpSRVp�SDU�
0RQVLHXU�(YUDUG��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW�HW�
'RGULPRQW 

M. Evrard signale que l’amendement (Doc. 36 
������������²�1�����VH�UpIqUH�DX[�WHUPHV�©�XQH�PRGL-
ÀFDWLRQ� LPSRUWDQWH� GH� OD� QDWXUH� GH� O·DFWLYLWp� FRPPHU-
ciale », repris au 3°, e). Il souhaiterait que M. le Ministre 
SXLVVH� FODULÀHU� FH� TXH� O·RQ� HQWHQG� YUDLPHQW� SDU� OHV�
WHUPHV�©�PRGLÀFDWLRQ�LPSRUWDQWH�ª��(Q�YXH�GH�SUpFLVHU�
les choses, l’amendement propose de compléter le point 
3°, e) par la phrase suivante : « Le Gouvernement déter-
PLQH�FH�TXH�O·RQ�HQWHQG�SDU�©�PRGLÀFDWLRQ�LPSRUWDQWH�
de la nature de l’activité commerciale »

,O�GHPDQGH�VL�O·RQ�HQWHQG�SDU�©�PRGLÀFDWLRQV�LPSRU-
WDQWHV�ª�GHV�PRGLÀFDWLRQV�SDU�UDSSRUW�DX[�W\SHV�GH�SUR-
duits qui sont commercialisés.

M. le Ministre constate que la notion « d’impor-
tance  » ou de « mineur » est bien connue en droit et 
elle fait l’objet d’une large interprétation par la jurispru-
dence. Plusieurs éléments peuvent jouer un rôle. 

Même si un vade-mecum est en cours d’établissement 
HQ� YXH� GH� IRXUQLU� GHV� H[HPSOHV� SRXU� LQGLTXHU� FH� TXH�
FHOD� SHXW� VLJQLÀHU�� LO� HVW� LPSRVVLEOH� GH� GpWHUPLQHU�� GH�
PDQLqUH�H[KDXVWLYH��FH�TXH�FHOD�UHSUpVHQWH��

M. Evrard estime que plus le vade-mecum sera 
H[KDXVWLI��SOXV�RQ�SRXUUD�GpÀQLU�OH�PLHX[�SRVVLEOH�FH�TXH�
l’on entend par « un changement mineur ou majeur ».

$PHQGHPHQWV� Q�� �� HW� �� �'RF�� ��� ������������ ²�1��
����� SURSRVpV� SDU�0PH�6LPRQHW��0�� 6DPSDROL��0PHV�
6FK\QV�HW�3RXOLQ

Mme Simonet� LQGLTXH� TXH� FHV� GHX[� DPHQGHPHQWV�
visent à supprimer chaque fois, au point 5°, c), au point 
6°, c), au point 14° et au point 15°, les mots « ou de 
toutes autres dispositions qui s’y substitueraient ». 

Ces amendements répondent à une remarque légis-
tique de la section de législation du Conseil d’État, qui 
mentionne qu’il est préférable de ne pas faire référence 
à des dispositions futures, mais de faire en sorte que les 
Codes soient toilettés là où ils doivent l’être. 

M. le Ministre� TXDOLÀH� FHV� GHX[� DPHQGHPHQWV� GH�
technique. Il n’a pas d’objection à ce que l’on se fonde 
VXU� OD� OpJLVODWLRQ�H[LVWDQWH�SOXW{W�TXH�VXU� OD� OpJLVODWLRQ�
future. 

M. Evrard sollicite l’avis de M. le Ministre sur la ques-
WLRQ�GHV�LPSODQWDWLRQV�WHPSRUDLUHV�HW�VXU�OH�GpODL�GH�GHX[�
mois. Il déduit du commentaire des articles que les implan-
WDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�WHPSRUDLUHV�GRQW�OD�VXSHUÀFLH�QHWWH�
HVW� VXSpULHXUH� j� ����PqWUHV� FDUUpV� VHURQW� VRXPLVHV� DX[�
mêmes dispositions que les implantations traditionnelles. 
Il requiert aussi la vision du Gouvernement par rapport 
DX[� QRXYHDX[� W\SHV� G·pWDEOLVVHPHQWV� FRPPHUFLDX[� TXL�
VRQW�HQ�SOHLQH�H[SDQVLRQ�HW�DX�UHJURXSHPHQW�pYHQWXHO�GH�
plusieurs petits pop-up stores au même endroit, qui pour-
raient atteindre des tailles considérables. 

,O�UHOqYH�TXH�OH�SRLQW�����LQWURGXLW�OD�QRWLRQ�GH�©�IRQF-
WLRQQDLUH� DX[� LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV� ª�� TXL� VHUD�
désigné par le Gouvernement, et demande si le Gouver-
nement a déjà une idée bien précise de la personne qui 
SRXUUDLW�FRQYHQLU�j�FH�SRVWH�HW�GH�OD�PDQLqUH�GRQW�LO�VHUD�
éventuellement recruté.

M. le Ministre� UpSRQG� TXH� OH� IRQFWLRQQDLUH� DX[�
implantations commerciales a été désigné par le Gou-
vernement en début de législature. Une procédure de 
sélection a été organisée et le fonctionnaire classé pre-
mier a été désigné.

,O�VXJJqUH�G·DERUGHU� OD�QRWLRQ�GH�©�FRPPHUFH�pSKp-
PqUH�ª�j�O·RFFDVLRQ�GH�O·H[DPHQ�GH�O·DUWLFOH����

$PHQGHPHQW��'RF������������������²�1�����SURSRVp�
SDU�0��(YUDUG��0PH�'RFN��00��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

M. Evrard précise que l’amendement proposé vise à 
ajouter un point 16° rédigé comme suit :

« 16° « dossier d’évaluation des incidences sur l’envi-
ronnement » : la notice d’évaluation ou l’étude d’inci-
dences requises en vertu de la législation organisant 
l’évaluation des incidences sur l’environnement dans la 
Région wallonne. » .

M. le Ministre�FRQVLGqUH�TXH�OH�SRLQW�����GH�O·DUWLFOH�
premier rend superfétatoire l’inscription d’un point 16°, 
SXLVTX·RQ�V·\�UpIqUH�DX�GpFUHW�GX����PDUV������UHODWLI�DX�
permis d’environnement. 

Chapitre II – De l’Observatoire du Commerce

Section 1 – Rôle

Article 2 

Mme Dock aimerait savoir si le Gouvernement wallon 
a déjà procédé à une estimation précise de l’impact bud-
gétaire du nouvel Observatoire du Commerce. 

Ses questions sont les suivantes : M. le Ministre peut-il 
FRQÀUPHU�OH�SURMHW�G·DUUrWp�TXL�SUpYRLW�TX·XQ�VHFUpWDLUH�
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SHUPDQHQW� HW� GHX[� VHFUpWDLUHV� DGMRLQWV� VRLHQW� GpVLJQpV�
au sein du Conseil économique et social de Wallonie ? 
/HV� UHVVRXUFHV� KXPDLQHV� GX� &(6:� VRQW�HOOHV� VXIÀ-
santes pour pouvoir prendre en charge cette charge de 
travail supplémentaire ? Les avis, les rapports et obser-
vations qui seront rendus par le nouvel Observatoire du 
Commerce seront-ils contraignants ? 

M. le Ministre rappelle que le Gouvernement wallon 
poursuit la volonté de renforcer le rôle consultatif du 
Conseil économique et social de Wallonie. Il est prévu 
une réallocation de ses moyens par rapport à cet objec-
tif du Gouvernement. Le cas échéant, le Gouvernement 
wallon y consacrera les moyens supplémentaires néces-
saires. 

Il signale que les avis rendus par le nouvel Observa-
toire ne seront pas contraignants, comme c’est le cas des 
avis conformes.

Article 3 

Mme Dock constate que le paragraphe 1er de l’article 
3 prévoit que le Gouvernement puisse ne pas solliciter 
l’avis de l’Observatoire en cas d’urgence spécialement 
motivée. Elle demande à quels cas d’urgence cette dis-
SRVLWLRQ�IDLW�DOOXVLRQ�HW�TXHOV�VRQW�OHV�FULWqUHV�REMHFWLIV�
sur lesquels peut se fonder le Gouvernement wallon 
pour évoquer cette urgence.

M. le Ministre tient à préciser qu’il s’agit effecti-
vement d’une faculté qui ne peut s’imposer qu’en cas 
d’impossibilité matérielle d’accorder le délai prévu à 
O·2EVHUYDWRLUH��/D�YRORQWp�VHUD�WUqV�UHVWULFWLYH��PDLV�HOOH�
est prévue dans un souci de sécurité juridique.

M. Hazée� UHOqYH�� DX� SDUDJUDSKH� GHX[�� TXH� O·2EVHU-
vatoire remettra au Gouvernement un certain nombre 
GH�UDSSRUWV�DX�SOXV�WDUG�VL[�PRLV�DYDQW�OD�ÀQ�GH�FKDTXH�
législature, tel qu’un rapport motivé sur l’évolution du 
SRDC et un rapport motivé sur les SCDC. 

Il s’étonne en particulier que l’Observatoire du Com-
merce remette un rapport motivé sur le schéma régio-
QDO�GH�GpYHORSSHPHQW�FRPPHUFLDO�DX�SOXV�WDUG�VL[�PRLV�
DYDQW�OD�ÀQ�GH�FKDTXH�OpJLVODWXUH�SXLVTXH�OH�VFKpPD�HVW�
applicable pendant quatre ans. L’échéance semble ne 
pas coïncider clairement avec le calendrier du schéma 
régional. Il se demande s’il ne conviendrait pas de préci-
ser une échéance plus appropriée par rapport au rythme 
de révision du schéma.

M. le Ministre répond qu’il comprendrait la remarque 
GH�0��+D]pH�VL� OH�VHXO� UDSSRUW�SRVVLEOH�pWDLW� UHPLV�VL[�
PRLV�DYDQW� OD�ÀQ�GH� OD� OpJLVODWXUH��2U�� OH� WH[WH� LQGLTXH�
TX·XQ� UDSSRUW� HVW� UHQGX� HQ� ÀQ� GH� OpJLVODWXUH�� ,O� SHQVH�
qu’il est sain qu’un gouvernement fasse le bilan de l’ac-
tion au moment où il sort de charge et donne par ailleurs 
au Gouvernement entrant les éléments d’information. 
De plus, le Gouvernement peut à d’autres moments, 
notamment lors du renouvellement du schéma, solliciter 
XQ�UDSSRUW��&HV�GHX[�RSSRUWXQLWpV�OXL�VHPEOHQW�UpSRQGUH�
à la préoccupation de M. Hazée. 

M. Hazée remercie M. le Ministre pour sa réponse 
HW�� FRPSOpPHQWDLUHPHQW� DX[�SURFpGXUHV�TXL�YLHQGUDLHQW�
compléter certaines révisions du schéma, il salue l’idée 
G·XQH�UHGGLWLRQ�GHV�FRPSWHV�j�OD�ÀQ�GH�FKDTXH�OpJLVODWXUH��

Section 2 – Composition et fonctionnement

Article 4 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�'RFN

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����GpSRVp�SDU�
0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG�HW�
'RGULPRQW�

M. Evrard� UHOqYH� TXH� O·DUWLFOH� j� O·H[DPHQ� GpÀQLW�
OHV�UqJOHV�TXL�WRXFKHQW�j�OD�FRPSRVLWLRQ�HW�DX�PDQTXH�
de fonctionnement de l’Observatoire du Commerce. 
Malgré l’avis du CESW sur la question, le décret en 
projet s’est un peu écarté des recommandations for-
mulées par ce Conseil puisqu’il n’est pas composé 
de quatre représentants d’organisations syndicales et 
de quatre représentants des organisations patronales, 
FRPPH�SURSRVp�SDU� OH�&(6:��,O�GpWHUPLQH� OHV� UqJOHV�
de composition et de fonctionnement de l’Observatoire 
en respectant quelques principes. Par contre, le projet 
d’arrêté prévoit une composition différente, à savoir 
VL[�SHUVRQQHV�GRQW�XQ�UHSUpVHQWDQW�GH�O·DGPLQLVWUDWLRQ�
GHV� LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV�� XQ� H[SHUW� LQGpSHQ-
GDQW�SRXU�FKDFXQ�GHV�TXDWUH�FULWqUHV�HW�XQ�H[SHUW�MXUL-
dique indépendant. 

Il aimerait savoir si les arrêtés sont toujours d’actua-
lité et il sollicite l’avis du Ministre sur le fait que les 
recommandations du CESW n’ont pas été suivies. 

,O� VH� UpIqUH� DX� SDUDJUDSKH� GHX[� TXL� SUpYRLW� TXH� OD�
GXUpH�GHV�PHPEUHV�HVW�YDOLGpH�SRXU�XQH�SpULRGH�GH�VL[�
ans et il se demande s’il n’aurait pas été plus opportun de 
calquer cette durée sur celle de la législature. 

M. le Ministre signale qu’il est impossible sur le 
plan juridique qu’il y ait discordance entre un décret 
HW�XQ�DUUrWp�TXL�Q·H[LVWH�SDV�HQ�GURLW��'H�SOXV��OH�SURMHW�
d’arrêté est conforme au décret en projet. Le Gouverne-
ment wallon souhaite que l’Observatoire du Commerce 
se voie attribuer un plus grand rôle consultatif, mais les 
organisations syndicales et patronales ne sont pas les 
seules intéressées par cet Observatoire ; d’où la volonté 
GH�GpVLJQHU�GHX[�H[SHUWV�LQGpSHQGDQWV�SRXU�FKDTXH�FUL-
WqUH�GH�GpOLYUDQFH�GX�SHUPLV��,O�SHQVH�TX·LO�Q·HVW�SDV�WRX-
jours sain que les mandats soient liés à une législature. Il 
part du principe que les personnes désignées l’ont été en 
IRQFWLRQ�GH�OHXUV�TXDOLWpV�LQWULQVqTXHV�HW�SDV�HQ�IRQFWLRQ�
de leur appartenance politique. 

,O� VH� UpIqUH� DX� GLVSRVLWLI� GX� SDUDJUDSKH� GHX[� TXL�
VSpFLÀH� TXH� ©�/HV�PHPEUHV� HIIHFWLIV� HW� VXSSOpDQWV� GH�
l’Observatoire du Commerce sont désignés par le Gou-
vernement sur proposition du Conseil économique et 
social de Wallonie. ». C’est donc bien le CESW qui pro-
pose cette désignation.

M. Evrard�VRXKDLWH�REWHQLU�FRSLH�GX�WH[WH�DFWXDOLVp�
de l’arrêté y relatif.

$PHQGHPHQW���'RF������������������²�1�����SURSRVp�
SDU�00��(YUDUG�HW�-HKROHW��0��'RGULPRQW�HW�0PH�'RFN

M. Evrard indique que l’amendement vise à rempla-
cer, au paragraphe 1er������OHV�WHUPHV�©�GH�GHX[�H[SHUWV�
LQGpSHQGDQWV�ª�SDU�OH�WHUPH�©�G·XQ�H[SHUW�LQGpSHQGDQW�ª��
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$PHQGHPHQW��'RF������������������²�1�����SURSRVp�
SDU�0��-HKROHW��0PH�'RFN�00��(YUDUG�HW�'RGULPRQW

M. Evrard indique que l’amendement proposé vise 
à ajouter, au paragraphe 1er, un point 4° rédigé comme 
VXLW���©����OD�UHSUpVHQWDWLRQ�G·H[SHUWV�ORFDX[�DYHF�YRLH�
consultative lors des délibérations. ». 

M. le Ministre� FRQVLGqUH� TXH� O·LQVWDQFH� UpJLRQDOH��
l’Observatoire du Commerce, est composé comme elle 
l’entend, tout en poursuivant une vision régionale. Il ne 
voit pas la nécessité de parcelliser l’Observatoire à ce 
point. 

Article 5 

L’article 5 ne fait l’objet d’aucun commentaire. 

Article 6 

Mme Dock s’enquiert du montant de la rémunéra-
tion des membres de l’Observatoire et de la base sur 
laquelle celle-ci sera calculée. Elle s’informe aussi de la 
IUpTXHQFH�SUpYXH�SRXU�OHV�WUDYDX[�GH�O·2EVHUYDWRLUH�HW�
GHPDQGH�VL�O·H[SpULHQFH�HQ�OD�PDWLqUH�GX�&RPLWp�VRFLR�
économique national pour la distribution a été prise en 
compte. 

M. le Ministre annonce que le Gouvernement s’ins-
SLUHUD�GHV�UqJOHV�TXL�VRQW�FHOOHV�GX�&RQVHLO�pFRQRPLTXH�
et social de Wallonie. Cet organe présente une longue 
H[SpULHQFH�HW�Q·HVW�SDV�QpFHVVDLUHPHQW�WUqV�JpQpUHX[�HQ�
termes de rémunération. 

Chapitre III – De la Commission de recours

Section 1 – Rôle

Article 7 

APHQGHPHQW��'RF�����������������1�����GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQ-

VLHXU�-HKROHW�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����GpSRVp�SDU�
0RQVLHXU�(YUDUG��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW�HW�
'RGULPRQW

M. Evrard indique que la Commission de recours est un 
nouvel organe composé des représentants des Ministres de 
l’Économie, de l’Emploi, de l’Aménagement du territoire, 
de l’Environnement et de la Mobilité. Dans la composition 
DFWXHOOH�GX�*RXYHUQHPHQW��OHV�FDELQHWV�0DUFRXUW��7LOOLHX[�
et Di Antonio seront concernés par cette Commission. 
Elle sera donc composée de trois membres. Il se demande 
s’il n’aurait pas été plus simple de donner les pouvoirs de 
recours au Gouvernement lui-même. 

6L� HOOH� HVW� FRPSRVpH� GHV� 0LQLVWUHV� HX[�PrPHV�� OD�
légitimité de la Commission de recours en sera renfor-
cée. M. Evrard se demande ce qu’il faut entendre par les 
termes « connais des recours introduits ». Il se demande 
pourquoi la Commission des recours ne serait pas une 
Commission consultative, chargée de remettre un rap-
port au Gouvernement qui statuerait par la suite.

(QÀQ��LO�FRQVWDWH�TXH�QL�OH�GpFUHW�HQ�SURMHW��QL�OH�SURMHW�
d’arrêté ne prévoient l’audition des parties et des deman-
deurs.

M. le Ministre signale qu’il s’est inspiré d’un disposi-
tif imaginé par la Ministre Laruelle et que l’arrêté d’ap-
plication prévoira que le demandeur peut être entendu, 
à sa demande. 

$PHQGHPHQW��'RF������������������²�1�����SURSRVp�
SDU�00��(YUDUG��'RGULPRQW��0PH�'RFN�HW�0��-HKROHW

M. Evrard indique que l’amendement vise à rempla-
cer les termes « Commission de recours qui connaît des 
recours introduits » par les termes « Commission d’avis 
sur les recours qui remet un avis au Gouvernement sur 
les recours introduits ». 

$PHQGHPHQW��'RF������������������²�1�����SURSRVp�
SDU�0��(YUDUG��0PH�'RFN��00��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

M. Evrard signale que l’amendement vise à complé-
WHU�OH�WH[WH�HQ�SURMHW�SDU�XQ�DOLQpD��OLEHOOp�FRPPH�VXLW���
« Outre toute personne qu’elle peut auditionner en vue 
de concrétiser son avis, la Commission auditionne le 
demandeur. ». 

M. le Ministre estime que cet amendement n’est que 
la transcription des propos qui viennent de se tenir. 

Section 2 – Composition et fonctionnement

Article 8 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG��0DGDPH�'RFN�HW�0RQVLHXU�
'RGULPRQW�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG�HW�'RGULPRQW

Mme Dock s’interroge sur le statut juridique des docu-
ments sortants dans le cas où les délégués des ministres 
pourront siéger et sur la personne qui signera, LQ�ÀQH, les 
permis octroyés sur recours ou les décisions de refus sur 
recours. Sera-ce le Ministre ou son représentant ? 

(OOH�GHPDQGH�VL�OD�SUpVLGHQFH�VHUD�H[HUFpH�SDU�OH�GpOp-
gué du ministre de l’Économie. Si oui, ne faut-il pas 
O·LQVFULUH� H[SUHVVpPHQW� GDQV� OH� WH[WH� "� 8Q� VHFUpWDULDW�
sera-t-il mis en place ? Sera-t-il pris en charge par le 
CESW ou par le SPW ? De quel budget, de quel cadre 
organique et de combien d’agents disposera ce secréta-
riat ?

M. le Ministre signale qu’au niveau fédéral, l’admi-
nistration assurait le secrétariat. Il en sera de même au 
niveau régional. Si des délégués des Ministres com-
posent la Commission de recours, il n’en demeure pas 
moins que la décision formelle sera approuvée par le 
Ministre lui-même.

$PHQGHPHQW��'RF��������������������1�����SURSRVp�
SDU�00��-HKROHW��(YUDUG��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW

Mme Dock indique que l’amendement vise à complé-
ter le paragraphe 1er de l’article 8 par l’alinéa suivant : 
« Le Gouvernement précise les modalités des déléga-
WLRQV�HW�PDQGDWV�RFWUR\pV�DX[�GpOpJXpV�GHV�PLQLVWUHV��ª��
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En vue de s’assurer que la composition de la Commis-
sion et dûment réalisée et que les pouvoirs de celle-ci 
ne peuvent être contestés, il y a lieu d’habiliter le Gou-
YHUQHPHQW�DÀQ�GH�SUpFLVHU�OHV�PRGDOLWpV�GH�PDQGDW�GX�
ministre envers son « délégué ». 

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������²�1�����SURSRVp�
SDU�0PH�'RFN��00��-HKROHW��(YUDUG�HW�'RGULPRQW

Mme Dock signale que l’amendement vise à ajouter 
OHV�WHUPHV�©�RX�GH�VRQ�GpOpJXp�ª�DSUqV�OHV�WHUPHV�©�/D�
présidence est assurée par le Ministre qui a l’économie 
dans ses attributions. ».

Il y a lieu de prévoir que la présidence de la Commis-
VLRQ�SXLVVH�rWUH�H[HUFpH�SDU� OH�GpOpJXp�GX�0LQLVWUH�GH�
l’Économie. 

Article 9 

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�(YUDUG��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW�
HW�'RGULPRQW

M. Hazée s’interroge sur le mode de décision de la 
Commission de recours. Étant donné qu’elle regroupera 
les ministres qui ont un certain nombre d’attributions, il 
aimerait savoir si elles seront adoptées à la majorité, au 
consensus ou si le ministre en charge des implantations 
commerciales jouera un rôle prépondérant. 

M. le Ministre répond qu’il appartiendra au Gouver-
nement de déterminer si les décisions de recours seront 
prises à la majorité ou selon un consensus. À titre per-
sonnel, il est plutôt favorable à une majorité simple qui 
donne le pouvoir à plusieurs membres. 

M. Hazée objecte que le mode de décision à la majo-
rité simple revient à ôter son pouvoir plénipotentiaire au 
ministre responsable des implantations commerciales, 
actuellement le ministre de l’Économie. Étant donné 
que la Commission est strictement gouvernementale, il 
VHUDLW�pWRQQDQW�TXH�O·RQ�pWDEOLVVH�XQH�UqJOH�TXL�VRLW�GLI-
IpUHQWH�GH�FHOOH�GX�FRQVHQVXV��,O�UHOqYH�HQ�WRXW�FDV�TXH�OH�
*RXYHUQHPHQW�GpOqJXH�GHV�SHUVRQQHV�SRXU�WUDQFKHU�OHV�
recours, dans un rôle d’autorité juridictionnelle.

M. le Ministre�UDSSHOOH�TXH�OD�UqJOH�TX·LO�YLHQW�G·LQGL-
TXHU�HVW�OD�UqJOH�DFWXHOOH�DX�QLYHDX�GHV�FRPPLVVLRQV�GH�
recours : un vote intervient. En fonction de ce vote, le 
recours est adopté ou non. 

M. Evrard constate que le Gouvernement arrêtera 
l’organisation de la Commission de recours. Il semble-
UDLW�TXH�FHWWH�FRPPLVVLRQ�VHUD�LQVWDOOpH�GDQV�OHV�ORFDX[�
GX�&(6:�j�/LqJH�� ,O� HVWLPH��SRXU� VD�SDUW��TX·LO� VHUDLW�
SOXV�RSSRUWXQ�GH�SUpYRLU�VRQ�VLqJH�j�1DPXU��FDSLWDOH�GH�
la Wallonie. 

De plus, il semble que la Commission de recours sta-
tuerait sur un recours éventuel en s’appuyant sur une 
version condensée du dossier, ce qui entraînerait des 
risques. Il aimerait connaître l’état de la question. 

M. le Ministre tient à préciser que la Commission de 
recours se réunira avec le support de l’administration 
régionale, et non pas avec celui du Conseil économique 
et social de Wallonie. Il serait logique que les réunions 
de la Commission de recours se tiennent à l’administra-

tion qui est basée à Namur. Il ne sait pas d’où M. Evrard 
sort cet élément. 

M. Evrard se fonde sur l’article 17 du projet d’arrêté 
pour étayer son propos.

$PHQGHPHQW�Q�����'RF��������������������1������SUR-

SRVp�SDU�0��(YUDUG��0PH�'RFN��00��-HKROHW�HW�'RGUL-
mont 

M. Evrard signale que l’amendement vise à ajouter 
à l’alinéa 2, LQ� ÀQH, de l’article 9 la phrase suivante :  
«  Le secrétariat est assuré par le Service public de Wal-
lonie. ».

M. le Ministre répond que c’est impossible sur le 
plan technique. Il s’agit de services internes au Gouver-
QHPHQW��&HOD�QH�QpFHVVLWH�MXVWLÀFDWLRQ�TXH�ORUVTX·RQ�IDLW�
DSSHO�j�GHV�VHUYLFHV�H[WHUQHV�

Livre II – Des schémas de développement  
commercial

Titre Ier – Des schémas

Article 10 

6·LO�HVW�LQGpQLDEOH�TXH�OHV�GHX[�RXWLOV�SUpYXV�SDU�O·DU-
ticle 10 (le SRDC et le SRDC), vont pouvoir baliser le 
développement commercial de la Wallonie, Mme Dock 
V·LQWHUURJH�VXU�OHXU�XWLOLWp�SDU�UDSSRUW�DX[�RXWLOV�G·DPp-
QDJHPHQW�GX�WHUULWRLUH�TXL�H[LVWHQW�GpMj�

/D�FUpDWLRQ�GH�FHV�GHX[�RXWLOV�HQJHQGUHUD�XQH�FKDUJH�
de travail conséquente pour les différentes administra-
tions. Des dépenses importantes seront également à pré-
voir, tant au niveau régional qu’au niveau communal.

(OOH�V·LQWHUURJH�VXU�OD�UDLVRQ�G·rWUH�GH�FHV�GHX[�QRX-
YHDX[� VFKpPDV�� VH� GHPDQGH� SRXUTXRL� RQ� Q·D� SDV� SUL-
YLOpJLp� OHV�GHX[�RXWLOV�H[LVWDQWV�TXH�VRQW� OH�VFKpPD�GH�
GpYHORSSHPHQW� GH� O·HVSqFH� UpJLRQDO� HW� OH� VFKpPD� GH�
structure communale. N’aurait-il pas été plus rationnel 
et cohérent de compléter ces schémas en leur permettant 
d’accorder plus d’importance à la dimension commer-
ciale ? 

M. le Ministre estime que les implantations com-
merciales méritent, à elles seules, un schéma qui tienne 
compte de la particularité de la concurrence et d’un cer-
tain nombre d’éléments qui sont repris dans les schémas 
d’implantation commerciale. 

L’intégration de ces éléments dans un seul schéma 
aurait contraint les communes à revoir l’ensemble de 
leur schéma territorial en vue d’intégrer les mesures de 
développement commercial. Il tient à souligner le carac-
WqUH�IDFXOWDWLI�GH�FHV�GHX[�VFKpPDV�GH�GpYHORSSHPHQW��

Mme Dock continue à s’interroger sur l’agencement 
HQWUH�FHV�GHX[�QRXYHDX[�VFKpPDV�HW� OHV�VFKpPDV�H[LV-
WDQWV� DLQVL�TXH� VXU� OD� VLPSOLÀFDWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�TXH�
cela sous-tend. 

M. le Ministre tient à rappeler qu’il s’agit d’aides à 
la décision et pas de contraintes. Il lui semble que cela 
SDUWLFLSH�j�OD�VLPSOLÀFDWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH��
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Titre II – Schéma régional de développement  
commercial

Chapitre Ier ��'pÀQLWLRQ

Article 11 

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�(YUDUG��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW�
HW�'RGULPRQW�

$PHQGHPHQW�Q���� �'RF����� �������������²�1�������
SURSRVp�SDU�0��+D]pH

Étant donné que le décret en projet sur les implanta-
tions commerciales laisse une large liberté d’apprécia-
tion au Gouvernement sur les objectifs de la politique 
de développement commercial, M. Hazée pense que le 
*RXYHUQHPHQW�GRLW�À[HU�VHV�REMHFWLIV��/H�VFKpPD�UpJLR-
nal de développement commercial lui paraît être l’outil 
DGpTXDW�SRXU�FRQWHQLU�FHWWH�GpÀQLWLRQ��

L’amendement vise à remplacer, LQ� ÀQH, les mots 
« ainsi que des recommandations de mise en oeuvre et 
d’actualisation, pour l’ensemble du territoire wallon » 
par les mots « ainsi que les objectifs de la politique 
d’implantations commerciales et les recommandations 
de mise en oeuvre et d’actualisation qui en résultent, 
pour l’ensemble du territoire wallon ». 

0��+D]pH�VH�UpIqUH�j�O·DUWLFOH����TXL�LQGLTXH�SUpFLVp-
ment que les objectifs de développement commercial 
ainsi que leur programmation sont déclinés à travers les 
schémas de développement et qui présuppose que ces 
objectifs sont connus. Il importe donc que le Gouverne-
ment puisse être clair sur sa vision dans ce dossier. 

,O�FRQVLGqUH�TX·XQ�GHV�REMHFWLIV�PDMHXUV�GH�FHWWH�SROL-
tique est la renaissance du commerce en centre-ville et 
DX�F±XU�GHV�YLOODJHV��,O�DSSDUWLHQGUD�DX�*RXYHUQHPHQW�
GH�OH�GpÀQLU��OH�FDV�pFKpDQW��

M. le Ministre rappelle que le SRDC vise à transfor-
mer les bases de données en un certain nombre d’élé-
PHQWV� TXL�� HX[�PrPHV�� LQWqJUHQW� GHV� IDLWV� REMHFWLIV��
Le schéma en lui-même est un outil qui se veut neutre 
par rapport à des principes et dont on tirera un certain 
nombre d’éléments en fonction des valeurs qu’on lui 
donnera. Alors qu’au travers de son amendement, M. 
+D]pH�GHPDQGH�TXH�O·RQ�À[H�FHV�YDOHXUV�H[�DQWH�DORUV�
qu’on les connaît par ailleurs, la directive « Services » 
FRQWUDLQW� OD� 5pJLRQ� j� MXVWLÀHU� GH� O·DFFHSWDWLRQ� RX� GX�
UHIXV� SDU� UDSSRUW� DX[� pOpPHQWV� G·LQWpUrW� JpQpUDO�� /H�
PpODQJH�GH�FHV�GHX[�pOpPHQWV�GRQQHUD�RX�QRQ� O·DXWR-
risation. 

Même s’il comprend le sens de la communication de 
M. Hazée, il ne perçoit pas la nécessité de l’indiquer 
GDQV� OH� WH[WH��'H� SOXV�� OD� IRUPXODWLRQ� FRQFUqWH� GH� FHW�
pOpPHQW� ULVTXH�GH�GpPRQWUHU�XQ�SUREOqPH�TXL�Q·H[LVWH�
pas aujourd’hui. Elle pourrait entraîner un risque sup-
plémentaire d’infraction à l’égard de la directive « Ser-
vices ».

M. Hazée ne peut pas suivre M. le Ministre sur la neu-
tralité du schéma. 

M. le Ministre réplique que le schéma est neutre parce 
qu’il applique un certain nombre d’éléments objectifs. 
Par son application comme résultante des bases de don-
nées, le schéma fournira des impacts. 

M. Hazée constate que M. le Ministre évoque la neu-
tralité et l’objectivité du schéma, ce qui ne l’avance pas 
EHDXFRXS��,O�FRQIqUH�DXVVL�DX�VFKpPD�XQ�U{OH�HQ�WHUPHV�
de vision, notamment de recommandations au moment 
où il est établi. Ainsi, il recommande, au niveau du 
schéma, d’aboutir à tel équipement dans telle agglomé-
ration qui fait défaut. 

Son questionnement porte sur le sens politique des 
choses. Il a réellement été interpellé par la décision de 
Sterpenich qui ne respectait pas les recommandations 
contenues dans le projet de schéma, puisqu’il y avait une 
incohérence manifeste de son point de vue. 

Sa proposition d’amendement vise à indiquer qu’il est 
bon que le Gouvernement, lorsqu’il établit ce schéma, 
puisque c’est un acte politique, s’en saisisse à un moment 
GRQQp��,O�LPSRUWH�SRXU�OH�*RXYHUQHPHQW�G·H[SOLFLWHU�VHV�
objectifs pour qu’il n’y ait pas d’antagonisme dans les 
REMHFWLIV� SRXUVXLYLV�� SDU� H[HPSOH� HQWUH� OH� GpYHORSSH-
ment du petit commerce et des grandes multinationales.

,O�OXL�VHPEOH�LQWpUHVVDQW�TXH�OH�*RXYHUQHPHQW�H[SOL-
FLWH� OD� FRPSpWHQFH� HW� TX·LO� FODULÀH� OHV� REMHFWLIV� TX·LO�
entend poursuivre dans un document évolutif comme le 
schéma qui sera révisé au moins une fois tous les quatre 
ans. 

M. le Ministre�FRQFqGH�TXH�OH�*RXYHUQHPHQW�GRQQHUD�
ses impulsions et ses indications, mais il se demande 
s’il convient d’inscrire nommément cet objectif dans le 
WH[WH��,O�\�YRLW�XQH�YLVLRQ�SROLWLTXH�VXU�O·DPpQDJHPHQW�
du territoire et le développement des implantations com-
PHUFLDOHV� HW� FRQVLGqUH� TXH� OH� *RXYHUQHPHQW� GRQQHUD�
cette impulsion au moment où il approuvera le SRDC. 

M. Hazée avoue être en désaccord avec M. le Ministre 
sur ce point. 

M. Evrard aimerait savoir si M. le Ministre est cer-
tain de la valeur du schéma régional de développement 
commercial. Ne craint-il pas que ce manque de commu-
nication et de publicité à l’égard des communes ne crée 
un sentiment de rejet de la part des communes en l’état 
actuel ? 

Il regrette que ce schéma ne prenne pas en compte les 
aspects frontaliers et il souhaite déposer un amendement 
pour y remédier. Au travers la notion de Grande Région, 
il pense qu’il est possible d’essayer de collecter des don-
nées et d’intégrer des éléments qui rendraient l’outil plus 
performant. Par ailleurs, il rejoint la volonté d’Ecolo de 
À[HU��HQ�DPRQW��FHUWDLQHV�UHFRPPDQGDWLRQV��

$PHQGHPHQW�Q�����'RF�����������������²�1������SUR-

SRVp�SDU�0��(YUDG��0PH�'RFN��00��-HKROHW�HW�'RGUL-
mont

M. Evrard indique que l’amendement vise à complé-
ter l’article par les termes « et tenant compte des réalités 
WUDQVIURQWDOLqUHV�ª��
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Chapitre II – Contenu

Article 12 

$PHQGHPHQWV� Q���� �� HW� �� �'RF�� ��� ������������ 1��
�����GpSRVpV�SDU�0RQVLHXU�+D]pH 

Faisant suite à la lecture de l’avis du Conseil d’État 
et du commentaire de l’article, Mme Dock�UHOqYH�TX·LO�
H[LVWH� GHV� pOpPHQWV� IDFXOWDWLIV� HW� GHV� pOpPHQWV� REOLJD-
toires, ce qui peut prêter à confusion. Elle demande à M. 
OH�0LQLVWUH�GH�OXL�FRQÀUPHU�TXH�OHV�GLIIpUHQWV�pOpPHQWV�
repris à l’article 12 doivent obligatoirement faire partie 
intégrante du schéma. 

3DUPL� OHV�FULWqUHV�ÀJXUH� OH�SRLQW�����UHODWLI�j� OD�SUR-
tection de l’environnement urbain. Elle signale que la 
Commission régionale de l’aménagement du territoire 
(la CRAT) a fait remarquer, dans son avis, que l’inti-
tulé « La protection de l’environnement urbain » était 
WURS� UHVWULFWLI�� FDU� LO� QH� WLHQW� SDV� FRPSWH� GHV� PLOLHX[�
UXUDX[��/H� FRPPHQWDLUH�GHV� DUWLFOHV� D� pWp� DGDSWp�SRXU�
tenir compte de la remarque et il précise que l’on doit 
entendre par « environnement urbain » l’environnement 
EkWL�HQ�PLOLHX�WDQW�XUEDLQ�TXH�UXUDO��

Elle se montre assez sceptique tant au niveau du pro-
cédé que du résultat et se demande pourquoi le Gou-
YHUQHPHQW�Q·D�SDV�PRGLÀp�OH�GLVSRVLWLI�HW�SRXU�TXHOOHV�
raisons il n’a pas retenu la solution prônée par le Conseil 
d’État qui préconisait d’étendre les termes « environne-
ment urbain » à « environnement en général ».

De plus, le dernier alinéa de l’article 12 prévoit 
que le Gouvernement wallon peut préciser le contenu 
du schéma et y inclure d’autres éléments. Mme Dock 
DLPHUDLW� DYRLU� FRQÀUPDWLRQ� TXH� FHV� SUpFLVLRQV� IHURQW�
l’objet des mesures de publicité et de consultation, telles 
qu’elles sont prévues à l’article 13 du décret en projet. 

M. le Ministre répond que les termes « Le schéma 
comprend» sont inscrits au début de l’article 12 du 
décret en projet. Le Gouvernement wallon dispose de la 
IDFXOWp�GH�SUpFLVHU�H[�DQWH�OH�FRQWHQX�HQ�SUpYR\DQW�GHV�
demandes complémentaires. 

En ce qui concerne le point 2°, (II) qui vise la pro-
tection de l’environnement urbain, M. le Ministre pense 
avoir répondu à la remarque du Conseil d’État en pré-
cisant bien que l’environnement urbain n’était pas 
H[FOXVLI�G·DJJORPpUDWLRQV�HQ�PLOLHX�UXUDO��PDLV�TXH�FHV�
agglomérations en milieu rural étaient bien visées, et pas 
OHV� FKDPSV�� (Q� VXSSULPDQW� OD� GpÀQLWLRQ� G·HQYLURQQH-
ment, on rentrait alors dans un domaine beaucoup plus 
vaste. Comme tel n’était pas l’objectif, le Gouvernement 
wallon a transigé en précisant, dans le commentaire 
des articles, la volonté du législateur et il a maintenu 
OD�QRWLRQ�G·�©�HQYLURQQHPHQW�XUEDLQ�ª�GDQV�OH�WH[WH�OXL��
même. 

Mme Dock réplique que, par rapport au premier point, 
la confusion réside dans le commentaire de l’article 12, 
dont le premier paragraphe prévoit que « Cet article 
détermine le contenu obligatoire et facultatif du schéma 
régional de développement commercial ». 

$PHQGHPHQW� Q�� �� �'RF���� ������� ������ �� 1�� �����
GpSRVp�SDU�0��+D]pH

M. Hazée indique que cet amendement donne suite 
à une des propositions évoquées, lors de la discussion 
JpQpUDOH��SRXU�FH�TXL�FRQFHUQH� OD�PDUJH�GH�PDQ±XYUH�
que la Wallonie entend utiliser dans le cadre de ce que 
lui permet le droit européen. 

/H�GpFUHW�HQ�SURMHW�D�ÀQDOHPHQW�UHWHQX�TXDWUH�pOpPHQWV�
à l’intérieur de ce que le droit européen permet, mais les 
auditions ont indiqué que d’autres objectifs pouvaient 
fonder la compétence du Gouvernement wallon dans le 
régime d’autorisation qu’il entend établir. 

L’amendement propose de remplacer l’énumération 
GHV�FULWqUHV��UHSULVH�j�O·DOLQpD��er, 2°, par l’énumération 
suivante :

« (i) la protection des consommateurs et des destina-
taires de services ;

(ii) la protection de l’environnement urbain ;

(iii) les objectifs de la politique sociale ;

(iv) les objectifs de mobilité durable ;

(v) la conservation du patrimoine historique et artis-
tique ;

(vi) les objectifs de politique culturelle ;

(vii) la loyauté des transactions commerciales.

0��+D]pH�FRQVLGqUH�TXH�OHV�WURLV�pOpPHQWV�QRXYHDX[�
(la conservation du patrimoine historique et artistique, 
les objectifs de politique culturelle et la loyauté des 
transactions commerciales) peuvent avoir un certain 
sens par rapport à certains projets d’implantations com-
merciales. De plus, cet amendement contient une autre 
proposition qui vise à ne pas restreindre l’élément por-
WDQW�VXU�OD�PRELOLWp��SXLVTXH�OH�WH[WH�HQ�SURMHW�pYRTXH�OD�
contribution à une mobilité plus durable. L’amendement 
a pour objectif d’élargir un peu cette notion en évoquant 
les objectifs de mobilité durable.

$PHQGHPHQW� Q�� �� �'RF�� ��� ������������ �� 1�� �����
GpSRVp�SDU�0��+D]pH�

M. Hazée signale que cet amendement fait suite à la 
GLVFXVVLRQ�SUpFpGHQWH�GH�PDQLqUH�j�FH�TXH�OH�*RXYHUQH-
ment wallon précise sa vision et les objectifs poursuivis 
par sa politique dans le schéma régional de développe-
ment commercial en insérant, entre le 3° et le 4°, un nou-
veau numéro 4° libellé comme suit : « 4° la vision et les 
objectifs poursuivis par la politique des implantations 
commerciales » et en renumérotant en conséquence les 
SRLQWV����j����GX�WH[WH�HQ�SURMHW�

Il ajoute que les amendements n° 1 et n° 3 (Doc. 36 
(2014-2015) - N° 123 sont liés. 

$PHQGHPHQW� Q�� �� �'RF�� ��� ������������ �� 1�� �����
GpSRVp�SDU�0��+D]pH�

M. Hazée signale que cet amendement évoque l’éta-
blissement d’une base de données. Il lui semble impor-
tant que cet outil, que le Gouvernement wallon s’est 
donné, soit fondé dans le décret, en vue d’assurer, d’une 
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part, son actualisation et, d’autre part, certains principes 
UHODWLIV�DX[�PRGDOLWpV�G·DFFqV��

Il propose ainsi d’ajouter un dernier alinéa à l’article 
12 libellé comme suit :

« Le Gouvernement wallon établit une base de don-
nées spatiales pour la gestion des implantations com-
merciales. Cette base de données recense notamment 
l’offre commerciale présente sur l’ensemble du terri-
toire wallon, mise à jour chaque année, et contient éga-
lement une étude des dynamiques spatiales d’achats des 
PpQDJHV�ZDOORQV��PLVH�j�MRXU�WRXV�OHV�GHX[�DQV��

/H�*RXYHUQHPHQW�UqJOH�O·DFFqV�DX[�LQIRUPDWLRQV�FRQWH-
nues dans cette base de données. Il peut prévoir, dans le 
FDGUH�GH� OD�SXEOLFLWp� DFWLYH�� GHV�PRGDOLWpV�G·DFFqV�GLIIp-
rentes en fonction des personnes concernées, étant donné 
TXH�OH�*RXYHUQHPHQW�GRLW�DX�PLQLPXP�RUJDQLVHU�O·DFFqV�j�
O·HQWLqUHWp�GH�OD�EDVH�GH�GRQQpHV�DX[�FRPPXQHV��DX[�DXWR-
rités, services administratifs, instances d’avis ou acteurs 
SXEOLFV�UHVVRUWLVVDQWV�DX[�FRPSpWHQFHV�GH�OD�5pJLRQ��ª��

Il s’agit ainsi de donner suite à plusieurs demandes 
évoquées par les acteurs auditionnés, en tout cas l’Union 
des villes et communes de Wallonie pour ce qui concerne 
les communes, Inter-Environnement Wallonie pour les 
instances d’avis et l’Observatoire du Commerce. Le 
Conseil économique et social de Wallonie évoquait aussi 
OD�SUREOpPDWLTXH�GH�O·DFFqV�j�OD�EDVH�GH�GRQQpHV�

M. le Ministre� FRQVLGqUH� TX·XQH� UpÁH[LRQ� GRLW� rWUH�
PHQpH� VXU� GLIIpUHQWV� FULWqUHV� WHOV� TXH� OH� SDWULPRLQH�
culturel et le patrimoine historique. Pour répondre à 
Mme Dock, il estime que cela pourrait d’ailleurs être 
un élément facultatif que le Gouvernement wallon déci-
derait. Mais, en l’état, il ne pense pas que l’on puisse 
PRGLÀHU�OH�WH[WH��

De plus, la volonté du Gouvernement a été d’indiquer 
que le schéma doit intégrer une mobilité plus durable. 
La proposition d’amendement de M. Hazée va plus loin 
HQ�SUpYR\DQW� G·LQVFULUH� FRPPH�FULWqUH� OHV� REMHFWLIV� GH�
mobilité durable. 

En lien avec l’accessibilité des banques de données, 
M. le Ministre ne pense pas qu’il soit utile d’inscrire ce 
point dans le décret en projet. 

M. Hazée�REMHFWH�TXH�OD�FRPSpWHQFH�YLVDQW�j�GpÀQLU�
les objectifs du schéma n’est pas conférée au Gouver-
nement par le décret en projet. Il est donc nécessaire de 
PRGLÀHU�OH�WH[WH��VL�OD�YRORQWp�HVW�ELHQ�GH�GRQQHU�VXLWH�j�
cette proposition. 

Il regrette en outre le refus du Gouvernement d’établir 
une base de données. De ce fait, les différents acteurs 
VRQW�UpGXLWV�j�GHYRLU�rWUH�VRXPLV�ÀQDOHPHQW�j�XQ�FHUWDLQ�
« fait du prince ». Il craint donc qu’en n’établissant pas 
FHWWH�QRWLRQ�GDQV�OD�QRUPH��RQ�DOWqUH�OH�ERQ�IRQFWLRQQH-
ment potentiel du dispositif. 

Chapitre III – Procédure

Article 13 

Étant donné que le schéma régional de développement 
FRPPHUFLDO� Q·H[LVWH� SDV� DFWXHOOHPHQW��M. Evrard se 

GHPDQGH�V·LO�Q·H[LVWH�SDV�XQ�YLGH�MXULGLTXH�TXL�SODFHUDLW�
la Région dans une situation inconfortable. Par rapport à 
l’horizon 2017, il propose d’essayer d’accélérer la mise 
HQ�±XYUH�GH�FHWWH�SURFpGXUH�GH�PDQLqUH�j�YDOLGHU� WUqV�
FODLUHPHQW�OH�WH[WH�

M. le Ministre répond que l’objectif est d’aller le plus 
vite possible, mais que la consultation de l’ensemble des 
communes et des intervenants prendra du temps. 

M. Evrard souhaite déposer un amendement en 
vue de répondre à une remarque du Conseil d’État qui 
signale que l’article 13 détermine l’autorité qui prend 
l’initiative de l’établissement du schéma régional, mais 
qu’il ne mentionne pas l’autorité qui établit effective-
ment ce schéma. 

M. le Ministre répond que le paragraphe 1er, alinéa 
1er, de l’article 13 stipule que: « Le schéma régional de 
développement commercial est établi par le Gouverne-
PHQW�ª��,O�FRQVLGqUH�TXH�FHWWH�SKUDVH�FRQWLHQW�O·HQVHPEOH�
des éléments qui selon M. Evrard font défaut. 

M. Evrard� VXJJqUH� GH� SUpFLVHU� TXH� OH� VFKpPD� HVW�
établi par l’administration compétente, à l’initiative du 
Gouvernement. 

M. le Ministre objecte que normalement, le Gou-
vernement induit sa propre administration. Sur le plan 
décrétal, l’administration fait corps avec le Gouverne-
PHQW�TXL�GpOqJXH�j�TXL�LO�YHXW�O·H[pFXWLRQ�PDWpULHOOH�GH�
ce qu’il décide. Dans le cadre de son fonctionnement 
OH�*RXYHUQHPHQW�SHXW�GpVLJQHU��SRXU�O·H[pFXWLRQ�PDWp-
ULHOOH�G·XQ�GpFUHW��XQH�DGPLQLVWUDWLRQ�RX�XQ� WLHUV�H[Wp-
ULHXU��PDLV�HQ�UHVSHFWDQW�ELHQ�V�U�OHV�UqJOHV�GH�PDUFKpV�
publics. 

(VWLPDQW�OHV�H[SOLFDWLRQV�GX�0LQLVWUH�VXIÀVDQWHV��M. 
Evrard annonce qu’il renonce à déposer un amende-
ment. 

Chapitre IV – Suivi des incidences

Article 14 

Mme Dock s’interroge sur la périodicité du dépôt 
DXSUqV� GX� *RXYHUQHPHQW� G·XQ� UDSSRUW� GX� VXLYL� GHV�
incidences notables sur l’environnement de la mise en 
oeuvre du SRDC et pourquoi elle n’est pas précisée dans 
l’article ou le commentaire. 

M. le Ministre annonce que la périodicité du dépôt de 
ce rapport sera précisée dans l’arrêté du Gouvernement 
wallon. 

Mme Dock opte pour le dépôt d’un rapport annuel.

Chapitre V – Révision

Article 15 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG��0DGDPH�'RFN�HW�0RQVLHXU�
'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW
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M. Evrard constate que le schéma régional sera 
UpH[DPLQp�HW��DX�EHVRLQ��UHYX�WRXV�OHV�TXDWUH�DQV��,O�V·LQ-
terroge sur les termes «au besoin ». Il pense qu’il aurait 
pWp�SOXV� VDJH�GH� VH�À[HU�XQ� LPSpUDWLI� UpJXOLHU� WRXV� OHV�
quatre ans, en particulier dans un domaine tel que l’éco-
nomie, où l’évolution est rapide.

M. le Ministre� SDUWDJH� HQWLqUHPHQW� FHW� DYLV�� &·HVW�
G·DLOOHXUV� SRXU� FHWWH� UDLVRQ�TXH� OH� GHX[LqPH�DOLQpD�GX�
décret en projet prévoit que « Le schéma régional de 
GpYHORSSHPHQW�FRPPHUFLDO�HVW�UpH[DPLQp�HW�DX�EHVRLQ�
UHYX� WRXV� OHV�TXDWUH�DQV�ª��&HOD�VLJQLÀH�TX·LO�GRLW�rWUH�
UHYX�VL�WHOOH�HVW�OD�FRQFOXVLRQ�GX�UpH[DPHQ�GH�FH�VFKpPD��

Sur le plan technique, M. le Président signale que 
l’amendement (Doc. 36 (2014-2015) – N°11) et l’amen-
dement (Doc. 36 (2014-2015) - N° 12) sont identiques. 
Il propose de s’en tenir à l’amendement (Doc. 36 (2014-
2015) - N° 11), l’amendement (Doc. 36 (2014-2015) - 
N° 12) étant GH�IDFWR retiré de la liste des amendements 
déposés. 

M. Evrard annonce le maintien de l’amendement 
(Doc. 36 (2014- 2015) - N° 11) en vue de renforcer la 
QpFHVVLWp� G·H[DPLQHU� VpULHXVHPHQW� OD� SHUWLQHQFH� GH� FH�
schéma tous les quatre ans. 

$PHQGHPHQW��'RF��������������������1������SURSRVp�
SDU�00��-HKROHW��(YUDUG��0PH�'RFT�HW�0��'RGULPRQW

/·DPHQGHPHQW� YLVH� j� VXSSULPHU�� GDQV� OH� GHX[LqPH�
alinéa de l’article 15, les mots « au besoin ». 

Titre III – Schémas communaux  
de développement commercial

Chapitre Ier ²�'pÀQLWLRQ

Article 16 

Mme Dock salue l’arrivée du SRDC comme étant un 
l’outil stratégique, mais elle se pose toutefois de nom-
breuses questions sur celui-ci. 

(OOH� VH�GHPDQGH� WRXW�G·DERUG�V·LO� UHYrW�XQ�FDUDFWqUH�
obligatoire ou facultatif pour les communes.

Elle s’interroge sur les incitants prévus par le Gouver-
nement pour les communes. Elle estime qu’en l’absence 
G·LQFLWDQWV�ÀQDQFLHUV��LO�\�D�IRUW�j�SDULHU�TXH�SHX�GH�FRP-
munes entreprendront la démarche. 

Ses questions sont les suivantes : comment le tra-
vail, déjà réalisé par certaines communes, pourra-t-il 
être valorisé et réutilisé ? Pour autant qu’un schéma de 
VWUXFWXUH�FRPPXQDO��RXWLO�GpMj�ELHQ�UpSDQGX��LQWqJUH�OD�
dimension du développement commercial, est-il pos-
sible de le substituer au schéma communal de dévelop-
pement commercial ? Le bon sens n’imposerait-il pas 
d’aller en ce sens, dans un but de rationalisation des pro-
cédures et des coûts ? 

M. le Ministre précise qu’il n’est nullement prévu 
que chaque commune doit réaliser un schéma communal 
de développement communal. 

,O�FRQVLGqUH�TXH�FHW�RXWLO�SHXW�SHUPHWWUH�j�GHV�FRP-
PXQHV�GH�IDLUH�HQ�VRUWH�G·DPpOLRUHU�OD�PDQLqUH�GRQW�HOOHV�
envisagent l’évolution du commerce sur leur territoire. 

Mme Dock prend acte de la réponse du Ministre. 
(OOH�V·LQWHUURJH�VXU�OD�PDQLqUH�GRQW�OH�0LQLVWUH�FRPSWH�
SURPRXYRLU� O·RXWLO� DÀQ� G·pYLWHU� TX·LO� UHVWH� SUpYX� GDQV�
OH�GpFUHW��PDLV�TX·LO�Q·\�DLW�SDV�FRQFUqWHPHQW�GH�FRP-
munes qui l’utilisent. 

M. le Ministre estime qu’il appartiendra à la Région 
G·H[SOLTXHU� HQ� TXRL� FHW� RXWLO� HVW� SHUIRUPDQW� GDQV� OH�
cadre du respect de l’autonomie communale, mais les 
autorités communales devront aussi s’approprier l’outil. 
/·DGPLQLVWUDWLRQ�GHYUD�GHV�H[SOLFDWLRQV��QRWDPPHQW�DX�
WUDYHUV�GX�YDGH�PHFXP��VXU�OD�PDQLqUH�HW�VXU�O·LQWpUrW�GH�
l’outil pour une autorité communale. 

Mme Dock salue l’importance de l’autonomie com-
munale, mais elle constate que le Gouvernement a tou-
tefois choisi de ne pas attribuer de subsides et d’incitants 
ÀQDQFLHUV� DX[�FRPPXQHV��(OOH� FRQVLGqUH�TXH� VD�TXHV-
WLRQ�VXU�OH�FDUDFWqUH�REOLJDWRLUH�RX�IDFXOWDWLI�GX�VFKpPD�
reste pertinente.

Chapitre II – Contenu

Article 17 

$PHQGHPHQWV� Q�� �� HW� �� �'RF�� ��� ������������ �� 1��
�����GpSRVpV�SDU�0��+D]pH

L’amendement n°5 vise à insérer, à l’alinéa 1°, point 
1°, les termes « , et en tout cas l’inventaire des cellules 
commerciales vides sur l’ensemble du territoire com-
munal, » entre les termes « un inventaire de la situation 
H[LVWDQWH�ª�HW�OHV�WHUPHV�©�HW�O·pYDOXDWLRQ�ª�

M. Hazée�FRQVLGqUH�TX·LO�HVW�LPSRUWDQW�GH�VLWXHU�O·HQ-
jeu des cellules commerciales vides sur l’ensemble du 
territoire communal dans le décret en projet, parce qu’il 
s’agit d’un enjeu central. 

Certes, il aurait été possible d’évoquer cet enjeu à 
l’échelle du schéma régional, mais elle est sans doute 
un peu large. L’amendement vise à insérer cet inventaire 
au sein du schéma communal. Il propose de cette ques-
tion un élément de contenu obligatoire à l’intérieur de 
O·LQYHQWDLUH�GH�OD�VLWXDWLRQ�H[LVWDQWH�SXLVTXH�FHOXL�FL�HVW�
prévu au 1° de l’article 17. 

M. le Ministre tient à préciser qu’un inventaire des 
cellules commerciales vides sera pris en compte dans le 
logiciel LOGIC. Personnellement, il n’est pas opposé à 
l’adoption de cet amendement.

M. Evrard est aussi favorable à l’intégration d’élé-
ments telles que les cellules commerciales vides au sein 
GX� VFKpPD� FRPPXQDO�� ,O� VH� UpIqUH� DX� FRPPHQWDLUH� GH�
l’article qui évoque un contenu obligatoire et un contenu 
facultatif pour les communes. Il constate qu’il est rela-
WLYHPHQW�GLIÀFLOH�GH�SHUFHYRLU�FHV�GHX[�QRWLRQV�GDQV�OH�
dispositif. 

Il se demande si, dans le cadre des projets de supra-
communalité, l’outil peut être pertinent à partir du 
PRPHQW�R��LO�H[LVWH�XQH�FHUWDLQH�FRKpUHQFH��6·LO�H[LVWH�
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un contenu obligatoire et un autre facultatif, ne risque-t-
RQ�SDV�G·DYRLU�GHV�RXWLOV�WUqV�GLIIpUHQWV�G·XQH�FRPPXQH�
j�O·DXWUH�"�1H�VHUDLW�LO�SDV�XWLOH�G·KDUPRQLVHU�DX�PLHX[�
OHV� VFKpPDV�HW�GH�GpÀQLU� FODLUHPHQW�FH�TXL� HVW�REOLJD-
toire et ce qui ne l’est pas ? 

M. le Ministre admet que les situations ne sont pas 
identiques. En partant de ce schéma et avec l’aide de 
l’administration, le Gouvernement essaiera d’inciter 
les communes à présenter des éléments comparables et 
identiques. 

M. Evrard reste convaincu que le seuil de 2 500 m2 

permettra d’avoir une plus grande implication au niveau 
FRPPXQDO� HW� TXH� OH� VHXLO� IDWLGLTXH� GHV� �� ���� PqWUHV�
carrés fera en sorte que les communes soient pratique-
ment obligées de réaliser un schéma si elles veulent 
prendre les meilleures décisions. 

$PHQGHPHQW� Q�� �� �'RF�� ��� ������������ �� 1�� �����
SURSRVp�SDU�0��+D]pH�

M. Hazée indique que l’amendement vise à insérer un 
dernier alinéa à l’article 17, rédigé comme suit :

« Selon les modalités qu’il arrête, le Gouvernement 
SHXW� RFWUR\HU� GHV� VXEYHQWLRQV� DX[� FRPPXQHV� TXL�
décident d’élaborer ou de réviser un SRDC. Ces subven-
tions portent notamment sur l’élaboration du rapport des 
incidences environnementales et l’élaboration du projet 
de schéma ou sa révision. ».

Pour éviter le recours à la technique des cavaliers bud-
JpWDLUHV�ORUV�GX�SURFKDLQ�EXGJHW��GqV�OH�PRPHQW�R��OHV�
communes viendront frapper à la porte du Ministre, il 
convient de permettre la faculté pour le Gouvernement, 
selon les modalités qu’il arrête, d’octroyer des subven-
WLRQV�DX[�FRPPXQHV�

M. le Ministre DQQRQFH� TX·LO� VHUD� XQ� SHX� GLIÀFLOH�
de prévoir cette faculté, étant donné qu’aucun crédit 
n’est inscrit au budget. Lorsqu’il disposera d’un peu de 
moyens, il pourra procéder par cavalier budgétaire ou 
SDU�XQH�PRGLÀFDWLRQ�GX�GpFUHW��

Article 18 

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� +D]pH�� 6DPSDROL�� 0DGDPH� 6LPRQHW� HW�
0RQVLHXU�(YUDUG

Mme Dock�FRQVWDWH�TXH�O·DUWLFOH�j�O·H[DPHQ�RUJDQLVH�
la possibilité pour plusieurs communes d’élaborer, en 
concertation chacune pour ce qui la concerne, un schéma 
FRPPXQDO�GH�GpYHORSSHPHQW�FRPPHUFLDO��/H�WH[WH�SUp-
voit dans ce cas un rapport commun sur les incidences 
HQYLURQQHPHQWDOHV�� /HV� FRQVHLOV� FRPPXQDX[� GHYURQW�
désigner la même personne pour l’élaboration des sché-
mas.

Elle pose trois questions. 

(OOH� GHPDQGH� WRXW� G·DERUG� GH� SOXV� DPSOHV� H[SOLFD-
tions sur cette disposition qui, visiblement, a favorisé les 
démarches de supracommunalité sans pour autant pré-
YRLU�XQ�GLVSRVLWLI�G·HQFDGUHPHQW�WUqV�FODLU�

(OOH�DLPHUDLW�FRQQDvWUH�GHV�H[HPSOHV�FRQFUHWV�

(QÀQ��j�SDUWLU�GX�PRPHQW�R��LO�\�D�XQ�LQWpUrW�j�SURFp-
der de la sorte, elle se demande s’il n’aurait pas été plus 
VLPSOH�HW�FRKpUHQW�GH�ODLVVHU�OD�SRVVLELOLWp�DX[�FRPPXQHV�
de ne réaliser qu’un seul schéma qui soit commun. 

$PHQGHPHQW� Q�� �� �'RF�� ��� ������������ ²� 1�� �����
SURSRVp�SDU�0��+D]pH

M. Hazée indique que l’amendement proposé vise 
j�UHPSODFHU�O·DUWLFOH����GX�GLVSRVLWLI�j�O·H[DPHQ�SDU�OH�
WH[WH�VXLYDQW��

©�$UW�� ����� /RUVTXH� OHV� FLUFRQVWDQFHV� OH� UHTXLqUHQW��
plusieurs communes peuvent élaborer en concertation 
un schéma supracommunal de développement commer-
FLDO��'DQV� FH� FDV�� OHV� FRQVHLOV� FRPPXQDX[� SURFqGHQW��
chacun pour ce qui le concerne, à l’adoption du schéma 
supracommunal de développement commercial. Le 
rapport sur les incidences environnementales, visé à 
l’article 19, est commun. Les enquêtes publiques et les 
consultations, visées à l’article 19, se font concomitam-
ment dans chacune des communes concernées. En outre, 
les communes concernées peuvent inviter leurs CCATM 
respectives à tenir leurs réunions de travail en commun. 

Selon les modalités qu’il arrête, le Gouvernement 
RFWURLH� GHV� VXEYHQWLRQV� DX[� FRPPXQHV� TXL� GpFLGHQW�
d’élaborer ou de réviser en concertation un schéma 
supracommunal de développement commercial. Ces 
subventions portent notamment sur l’élaboration du rap-
port commun des incidences environnementales et l’éla-
boration du projet de schéma ou sa révision. ».

(Q� JXLVH� GH� MXVWLÀFDWLRQ�� 0�� +D]pH� LQGLTXH� TXH�
lorsque l’auteur établit le projet, il constate qu’il est non 
seulement mandaté pour une addition de schémas, mais 
aussi pour une formule par laquelle l’ensemble repré-
sente plus que la somme des parties. L’amendement 
SUpYRLW�XQH�VHFRQGH�PRGLÀFDWLRQ�j�WUDYHUV�OD�SRVVLELOLWp��
pour les communes concernées, d’inviter leur CCATM 
respective à tenir leurs réunions de travail en commun. 

Complémentairement à cela, pour se situer davantage 
dans une logique d’encouragement, l’amendement pro-
pose que le Gouvernement octroie, selon les modalités 
TX·LO�DUUrWH��GHV�VXEYHQWLRQV�DX[�FRPPXQHV�TXL�GpFLGHQW�
d’élaborer ou de réviser un tel schéma.

M. le Ministre pense être en phase avec M. Hazée 
sur le fond. L’objectif est que plusieurs communes s’as-
VRFLHQW�SRXU�GpÀQLU�TXHO�HVW�O·LPSDFW�VXU�OHXU�WHUULWRLUH�
d’une évolution des implantations commerciales. L’im-
plantation de surfaces commerciales présente des effets 
de débordement et d’interaction. Le Gouvernement s’est 
limité au fait que les outils juridiques de la supracom-
PXQDOLWp� Q·H[LVWHQW� SDV� GH�PDQLqUH� j� GpVLJQHU� XQ� VHXO�
GRFXPHQW�GH�PDQLqUH�JOREDOH��(Q�WHUPHV�GH�VXSUDFRP-
munalité, le décret en projet prévoit un seul auteur de 
projet qui aura une vision globale. 

Le Gouvernement a considéré qu’il ne disposait pas 
des instruments juridiques pour aller au-delà de ce qui 
est prévu à l’article 18. 

Il constate que la proposition d’amendement prévoit, 
en guise d’élément incitatif, l’obligation pour le Gouver-
QHPHQW�G·RFWUR\HU�GHV�VXEYHQWLRQV�DX[�FRPPXQHV��2U��
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les contraintes budgétaires ont fait le Ministre à renoncer 
à cette idée. 

M. Hazée�UHOqYH�TXH�0��OH�0LQLVWUH�Q·D�SDV�UpSRQGX�
j�OD�SURSRVLWLRQ�FRQFUqWH�G·XQH�UpXQLRQ�HQ�FRPPXQ�GHV�
CCATM qui sont un partenaire important dans ce genre 
GH� GRVVLHUV��'qV� OH�PRPHQW� R�� O·DXWHXU� GH� SURMHWV� HVW�
commun et que l’enquête publique et les consultations 
se passent concomitamment, il se demande s’il n’y a 
SDV�HQWUH�OHV�GHX[�XQ�pOpPHQW�FRQFUHW�TXL�SXLVVH�GRQQHU�
corps à la capacité des communes qui le souhaitent de 
se projeter ensemble dans le futur par rapport à un enjeu 
de ce type. 

Mme Dock annonce qu’elle soutient cet amendement 
TXL�IDLW�VXLWH�j�OD�UpÁH[LRQ�GpYHORSSpH��

M. le Ministre signale qu’il s’oppose à la réunion en 
commun des commissions consultatives d’aménage-
ment du territoire parce qu’il n’a pas voulu prévoir de 
QRXYHOOHV�FRQWUDLQWHV��DORUV�TX·LO�HVW�GpMj�GLIÀFLOH�SRXU�
les communes de se mettre d’accord.

M. Hazée� HQWHQG� ELHQ� OD� SUpRFFXSDWLRQ� H[SULPpH�
par M. le Ministre et il la partage. C’est la raison pour 
laquelle l’amendement prévoit que les communes 
concernées peuvent inviter leur CCATM à tenir leur réu-
QLRQ�GH�WUDYDLO�HQ�FRPPXQ��,O�V·DJLW�G·XQH�IDFXOWp��'qV�
le moment où une procédure s’inscrit dans un processus 
avec une base légale et en vue d’aboutir à un document 
TXL� D� XQH� SRUWpH� MXULGLTXH�� LO� OXL� SDUDvWUDLW� KDVDUGHX[�
d’organiser des réunions conjointes sans base légale. 

M. le Ministre conseille à M. Hazée de déposer un 
sous-amendement qui se limite à cette seule disposition, 
auquel il pourrait se rallier. 

M. Hazée se permet de plaider à nouveau pour l’ajout 
de cette proposition. Il propose de rédiger un sous-amen-
dement allant dans ce sens (Doc. 36 (2014-2015) – N° 
125) qu’il ouvre à la signature de chaque parlementaire. 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������²�1�������SURSRVp�
SDU�0��+D]pH��0��6DPSDROL��0PH�6LPRQHW�HW�0��(YUDUG

Cet amendement vise à compléter l’article 18 du 
décret en projet par la phrase suivante :

« En outre, les communes concernées peuvent inviter 
leur commission consultative communale d’aménage-
ment du territoire et de mobilité à tenir en commun leurs 
réunions de travail. ». 

Mme Dock souhaite formuler une remarque d’ordre 
plus général. Elle rappelle que le Gouvernement pré-
cédent a déjà, au travers de la DPR, voulu promouvoir 
OH�FRQFHSW�GH�VXSUDFRPPXQDOLWp��9X�OD�VLWXDWLRQ�ÀQDQ-
FLqUH�GHV�FRPPXQHV��OD�VXSUDFRPPXQDOLWp�SRXUUDLW�OHXU�
DSSRUWHU�XQ�VRXWLHQ�ÀQDQFLHU�HW�HOOH�SHQVH�TX·j�SDUWLU�GX�
moment où on invoque cette supracommunalité, il faut 
se donner les moyens d’aboutir à des résultats. 

M. le Président annonce le dépôt d’un amendement 
(Doc. 36 (2014-2015) - N° 125) proposé par MM. 
Hazée, Sampaoli, Mme Simonet et M. Evrard. 

$PHQGHPHQW��'RF�������������������1�������SURSRVp�
SDU�00��+D]pH��6DPSDROL��0PH�6LPRQHW�HW�0��(YUDUG�

M. Hazée signale que cet amendement vise à complé-
WHU�O·DUWLFOH����GX�SURMHW�GH�GpFUHW�UHODWLI�DX[�LPSODQWD-
tions commerciales par la phrase suivante : 

« En outre, les communes concernées peuvent inviter 
leurs commissions consultatives communales d’aména-
gement du territoire et de mobilité à tenir en commun 
leurs réunions de travail ». 

M. Hazée indique que cet amendement fait suite à la 
discussion intervenue. L’amendement qu’il a déposé est 
maintenu parce qu’il est plus large. 

Le nouvel amendement reprend l’élément qui pouvait 
faire l’objet d’un accord des uns et des autres et il est 
ÀQDOHPHQW�FRVLJQp�SDU�TXDWUH�JURXSHV�SDUOHPHQWDLUHV��

Chapitre III – Procédure

Article 19

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�(YUDUG�HW�0DGDPH�'RFN

M. Evrard� LQGLTXH� TXH� O·DUWLFOH� ��� VSpFLÀH� TXH� OH�
conseil communal désignera la personne chargée de 
l’élaboration de son schéma. Il aimerait avoir la garantie 
que, parmi les personnes agréées au niveau du Gouver-
QHPHQW�ZDOORQ�� LO� \� DXUD� VXIÀVDPPHQW�G·RSpUDWHXUV� HW�
TX·HQ�OD�PDWLqUH��OHV�PDUFKpV�SXEOLFV�VHURQW�UHVSHFWpV��

,O� UHOqYH� TXH� OH� GHUQLHU� SDUDJUDSKH� GH� O·DUWLFOH� ���
prévoit la possibilité pour le fonctionnaire des implan-
tations commerciales de ne pas transmettre au Gou-
vernement wallon le schéma communal approuvé. Il 
est interpellé par le fait qu’on demande, dans le même 
SURMHW�� DX[� FRPPXQHV� G·rWUH� ULJRXUHXVHV� SDU� UDSSRUW�
à la question des délais et que si le fonctionnaire des 
implantations ne transmet pas le dossier, on invite une 
seconde fois les communes concernées à transmettre 
OH� GRVVLHU�� ,O� UHOqYH� OH� FDUDFWqUH� LQLTXH� HQWUH� FH� TXH�
l’on demande et ce que l’on attend des communes par 
rapport à la latitude qu’on laisse au fonctionnaire des 
implantations. 

M. le Ministre reconnaît qu’il n’est pas acceptable 
TX·XQ�IRQFWLRQQDLUH�Q·H[pFXWH�SDV�OHV�GpODLV�À[pV�SDU�OH�
Parlement. Il est prêt à accepter la suppression du para-
graphe 3 et du paragraphe 6. 

M. Evrard pense que ce serait un bon signal et cela ne 
donnerait pas le sentiment que l’on a une approche dif-
férenciée. Il annonce le dépôt d’un amendement allant 
dans ce sens.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������²�1�������SURSRVp�
SDU�0��(YUDUG�HW�0PH�'RFN

L’amendement vise à supprimer au paragraphe 6, 
l’alinéa 3.
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M. Hazée�VH�UpIqUH�DX�SDUDJUDSKH���TXL�VSpFLÀH�TXH�
« Le Gouvernement approuve ou refuse le schéma ». Or, 
le commentaire des articles, lui, fait toujours référence 
au fait que le fonctionnaire des implantations commer-
FLDOHV�SURFqGH�j�FHWWH�DSSUREDWLRQ�RX�j�FH�UHIXV��

M. le Ministre�SUpFLVH�TXH�OH�WH[WH�GX�GpFUHW�SUpYDXW��
L’article prévoit clairement que le Gouvernement est 
O·H[pFXWDQW�GH�FHWWH�GpFLVLRQ��

Chapitre IV – Suivi des incidences

Article 20 

Mme Dock� DLPHUDLW� DYRLU� FRQÀUPDWLRQ�GX�0LQLVWUH�
que l’arrêté du Gouvernement précisera la périodicité du 
rapport sur le suivi des incidences notables sur l’envi-
ronnement de la mise en oeuvre du SRDC. 

M. le Ministre répond que même si c’est plutôt au 
conseil communal de le faire, le Gouvernement pourra 
LQFLWHU� OH�FROOqJH�FRPPXQDO�j�GpSRVHU�SpULRGLTXHPHQW�
un tel rapport.

Mme Dock fait observer que ce n’est pas le rôle de la 
commune de préciser un décret. 

M. le Ministre signale que ce schéma est dans la 
OLEUH�DSSUpFLDWLRQ�GH� OD�FRPPXQH��,O�FRQVLGqUH�TXH�OHV�
communes doivent s’approprier le schéma et en trouver 
l’intérêt. Il ne doute pas que des conseillers commu-
QDX[��TX·LOV�VRLHQW�GDQV�OD�PDMRULWp�RX�GDQV�O·RSSRVLWLRQ��
demanderont à avoir des rapports, mais il est possible 
d’en prévoir la périodicité. 

Chapitre V – Révision et abrogation

Article 21 

Cet article n’a fait l’objet d’aucun commentaire. 

Chapitre VI – Agrément

Section 1 – Délivrance

Article 22 

En ce qui concerne la création d’une Commis-
sion d’agrément chargée de remettre un avis sur les 
demandes d’agrément, Mme Dock aimerait savoir si les 
FRPPXQHV�VHURQW�VRXPLVHV�j�OD�OpJLVODWLRQ�HQ�PDWLqUH�GH�
marchés publics pour désigner les acteurs agréés par le 
*RXYHUQHPHQW�ZDOORQ��TXHOV�VRQW�OHV�FULWqUHV�UHWHQXV�SDU�
OH�*RXYHUQHPHQW�DÀQ�G·DFFRUGHU�RX�QRQ�O·DJUpPHQW�TXL�
VHUD��VDQV�DXFXQ�GRXWH��WUqV�FRQYRLWp��GH�TXHOOH�PDQLqUH�
et de qui sera constituée la Commission d’agrément. 

Elle demande si le Gouvernement pourra s’écarter de 
l’avis remis par la Commission et, si oui, sur quelle base.

M. le Ministre répond que le Gouvernement prendra 
XQ�DUUrWp�HQ�YXH�GH�GpÀQLU�OHV�PRGDOLWpV�GH�O·DJUpPHQW��
L’objectif est d’agréer des personnes qui correspondront 

j�GHV�FULWqUHV�GH�TXDOLWp��/HV�UqJOHV�GH�PDUFKpV�SXEOLFV�
s’appliqueront aussi en fonction des montants des mar-
chés à réaliser. 

Mme Dock constate que M. le Ministre n’a pas 
répondu à sa question sur la composition de la Commis-
sion d’agrément.

M. le Ministre rappelle que l’arrêté du Gouvernement 
À[HUD�FHWWH�FRPSRVLWLRQ��

Section 2 – Retrait

Article 23 

Mme Dock�V·HQTXLHUW�GHV�FULWqUHV�pWDEOLV�DÀQ�GH�SHU-
mettre au Gouvernement de procéder au retrait d’un 
agrément qu’il aura, lui-même, accordé précédemment.

M. le Ministre�UpSRQG�TXH�OH�UHWUDLW�VH�MXVWLÀH�VL�XQ�
demandeur ne respectait pas les conditions de l’agré-
ment.

Titre IV – Effets juridiques et hiérarchie

Chapitre Ier – Effets juridiques

Article 24 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQVLHXU�
'RGULPRQW

M. Evrard�VH�UpIqUH�DX�GHX[LqPH�DOLQpD�GH�O·DUWLFOH�j�
O·H[DPHQ�TXL�SUpYRLW�TXH�OHV�DXWRULWpV�FKDUJpHV�GH�GpOL-
vrer les autorisations devront motiver leurs décisions 
VXU�OD�EDVH�GHV�GHX[�RXWLOV�TXH�VRQW�OH�VFKpPD�UpJLRQDO�
et le SRDC. Cela sous- entend une application cumula-
WLYH�GHV�GHX[�VFKpPDV��,O�SURSRVH�GH�IDLUH�SULPHU��GDQV�
un souci de subsidiarité, le schéma communal sur le 
schéma régional lorsqu’il le respecte. 

,O� UHOqYH� TXH� OD� GHX[LqPH� SDUWLH� GH� O·DUWLFOH� pYRTXH�
les conditions d’écart au schéma, mais qu’elles ne sont 
SDV� GpÀQLHV� GH� PDQLqUH� SUpFLVH�� ,O� VH� GHPDQGH� TXH�
recouvrent les notions d’« objectifs » et d’ »éléments 
HVVHQWLHOV�ª�SRXU�GpÀQLU�VL�OHV�GHX[�VFKpPDV�V·pFDUWHQW�
GH�PDQLqUH�WURS�pYLGHQWH�GX�VFKpPD�GH�GpYHORSSHPHQW�
commercial.

$PHQGHPHQW��'RF�������������������1������SURSRVp�
SDU�00��(YUDUG��-HKROHW��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW

M. Evrard indique que l’amendement vise à complé-
WHU�OH�GHX[LqPH�DOLQpD�GH�O·DUWLFOH����GX�GpFUHW�HQ�SURMHW�
SDU� OHV� WHUPHV� �� ©� �7RXWHIRLV�� ORUVTXH� OH� FROOqJH� FRP-
munal est compétent pour connaître des demandes de 
permis en application de l’article 29, il peut motiver sa 
décision en se fondant uniquement sur le SRDC. ».

M. le Ministre annonce qu’il ne peut malheureuse-
ment pas suivre cet amendement. Il rappelle, d’une part, 
que les schémas sont indicatifs et que, d’autre part, il 
est même possible de s’écarter des recommandations 
GHV�GHX[�VFKpPDV��,O�Q·\�D�SDV�GH�UDLVRQ�GH�GLUH�TX·XQ�
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schéma est supérieur à l’autre, puisque l’on peut s’écar-
ter de l’un ou de l’autre. 

M. Evrard�SHQVH�TXH� OD�PRGLÀFDWLRQ�SURSRVpH�YLVH�
justement à renforcer le schéma communal et, de nou-
YHDX��j�LQGLTXHU�FODLUHPHQW�DX[�FRPPXQHV�OD�QpFHVVLWp�
de réaliser ce schéma en lui donnant toute sa force. 

Chapitre II – Hiérarchie

Article 25 

L’article 25 ne fait l’objet d’aucun commentaire. 

Article 26 

L’article 26 ne fait l’objet d’aucun commentaire. 

Livre III – Des autorisations et des déclarations

Titre Ier – Du permis d’implantation commerciale  
et de la déclaration

Chapitre Ier – Faits générateurs de l’obligation 
d’obtenir un permis d’implantation commerciale

Article 27 

Mme Dock constate que les projets visés à l’article 
1er, 3°, du décret en projet doivent être autorisés via un 
permis d’implantation commerciale. Plusieurs cas de 
ÀJXUH�V·RIIUHQW�DX[�GHPDQGHXUV���VRLW�OD�GHPDQGH�QpFHV-
site un permis d’urbanisme et un permis d’implanta-
tion commerciale, soit la demande nécessite un permis 
d’environnement et un permis d’implantation commer-
ciale, soit la demande nécessite un permis d’urbanisme, 
un permis d’environnement et un permis d’implan-
WDWLRQ� FRPPHUFLDOH�� &HV� WURLV� SUHPLqUHV� K\SRWKqVHV�
HQJHQGUHQW� XQ� SHUPLV� LQWpJUp� SUpYX� DX[� DUWLFOHV� ��� HW�
suivants du décret en projet. 

'DQV�XQ�DXWUH�FDV�GH�ÀJXUH��OD�GHPDQGH�QH�QpFHVVLWH�
que le seul permis d’implantation commerciale. Cette 
TXDWULqPH�K\SRWKqVH� VHUD��GDQV� OHV� IDLWV�� UDULVVLPH��(Q�
effet, dans la presque totalité des cas, le dossier de la 
demande de permis d’implantation commerciale sera 
accompagné, de fait, d’un volet d’urbanisme ou d’envi-
ronnement. 

(OOH�DLPHUDLW�DYRLU�FRQQDLVVDQFH�G·XQ�FDV�GH�ÀJXUH�R��
le seul permis d’implantation commerciale serait solli-
FLWp��FH�TXL�FRUUHVSRQG�j�OD�TXDWULqPH�K\SRWKqVH�

M. le Ministre pense qu’il faut avoir en tête que le 
permis intégré est un souhait, mais pas une contrainte. Si 
tous les éléments ne sont pas connus, il est possible d’y 
déroger et de ne pas introduire un permis intégré, mais 
d’introduire un permis d’implantation commerciale 
distinct du reste des éléments. À partir du moment où 
FHW�pOpPHQW�Oj�H[LVWH�� LO�FRQYLHQW�G·RUJDQLVHU� OH�SHUPLV�
d’implantation commerciale en conséquence. 

Chapitre II – Faits générateurs de l’obligation de 
faire une déclaration

Article 28

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG�HW�'RGULPRQW�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0RQVLHXU�(YUDUG��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW�HW�
'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQVLHXU�
'RGULPRQW�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��-HKROHW�HW�0DGDPH�'RFN

Mme Dock�FRQVWDWH�TXH�SOXVLHXUV�FDV�GH�ÀJXUH�VRQW�
concernés par ce dispositif de la déclaration. 

,O� V·DJLW� SUHPLqUHPHQW� GX� SURMHW� G·H[WHQVLRQ� G·XQH�
LPSODQWDWLRQ�FRPPHUFLDOH��j�KDXWHXU�GH�����PD[LPXP�
HW�GH�����PqWUHV�FDUUpV�PD[LPXP��

Il s’agit ensuite du projet de déménagement d’une 
implantation commerciale, dans un rayon d’un kilo-
PqWUH� DX� VHLQ� G·XQH�PrPH� FRPPXQH�� HW� QH� GpSDVVDQW�
SDV�����PqWUHV�FDUUpV�PD[LPXP��

Elle en déduit que le régime de la déclaration ne tou-
FKHUD�TXH�OHV�WUqV�SHWLWV�GRVVLHUV�HW�V·HQTXLHUW�GH�OD�MXV-
WLÀFDWLRQ�GH�FH�FKRL[��6HV�TXHVWLRQV�VRQW�OHV�VXLYDQWHV���
SRXUTXRL�SUpYRLU�XQH�H[WHQVLRQ�QH�GpSDVVDQW�SDV�����GH�
OD�VXUIDFH�FRPPHUFLDOH�QHWWH�H[LVWDQWH�DYHF�XQ�SODIRQG�
GH�����PqWUHV�FDUUpV�PD[LPXP�"�3RXUTXRL�SUpYRLU�XQ�
GpPpQDJHPHQW�GDQV�XQ� UD\RQ�GH�������PqWUHV�GH� VRQ�
implantation initiale ? Par ailleurs, pourquoi se limiter 
DX� SpULPqWUH� G·XQH� PrPH� FRPPXQH� "� /HV� IURQWLqUHV�
FRPPXQDOHV�VRQW�HOOHV�XQ�pOpPHQW�VXIÀVDPPHQW�REMHF-
tif que pour différencier les procédures ? En d’autres 
WHUPHV��XQ�FRPPHUFH�GH�PRLQV�GH�����PqWUHV�FDUUpV��TXL�
souhaite déménager en dehors de sa commune, devra-t-
il solliciter un permis ? 

(OOH�UHOqYH�XQH�LQFRKpUHQFH�HQWUH�FHWWH�GLVSRVLWLRQ�HW�
l’article 1.3 qui prévoit que le décret en projet ne s’at-
tache, LQ�ÀQH��TX·DX[�FRPPHUFHV�GH�SOXV�GH�����PqWUHV�
carrés. Le Conseil d’État pointe cette incohérence dans 
son avis. Mme Dock s’enquiert de la réponse donnée par 
le Gouvernement face à cette incohérence qui est égale-
ment pointée par le Conseil d’État.

Elle constate que l’article 28 du décret en projet doit 
être lu en lien avec l’article 105, qui prévoit une infor-
PDWLRQ� SRXU� OHV� FRPPHUFHV� GH� PRLQV� GH� ���� PqWUHV�
carrés. Elle demande quelle est la différence entre la 
déclaration prévue par cet article 28 et l’information 
prévue à l’article 105 en projet. 

Plus fondamentalement, l’article 28 du décret en 
projet introduit la notion de déclaration. Elle s’informe 
VXU�O·REMHFWLI�GH�FHV�GpFODUDWLRQV��4XH�GRLW�IDLUH�O·DXWR-
rité lorsqu’elle recevra cette déclaration ? Pourrait-elle 
UHIXVHU�OH�SURMHW�RX�O·DPHQGHU�"�4XHOOHV�VRQW�O·XWLOLWp�HW�
la plus-value qu’apporte cette déclaration ? 
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(QÀQ��OH�GHUQLHU�DOLQpD�GH�O·DUWLFOH����KDELOLWH�OH�*RX-
YHUQHPHQW�j�PRGLÀHU�OD�QRUPH�GH�VXUIDFH�GH�����PqWUHV�
FDUUpV��/H�&RQVHLO�G·eWDW�VRXOLJQH�OH�FDUDFWqUH�WURS�ODUJH�
de cette habilitation. À la suite de la remarque du Conseil 
G·eWDW��OH�WH[WH�Q·D�SDV�pWp�FRUULJp��0PH�'RFN�DLPHUDLW�
HQ�FRQQDvWUH�OD�UDLVRQ�HW�REWHQLU�OD�MXVWLÀFDWLRQ�GH�FHWWH�
WUqV� ODUJH� KDELOLWDWLRQ� TXL� V·DSSDUHQWH� j� GHV� SRXYRLUV�
VSpFLDX[��/·DUUrWp�GX�*RXYHUQHPHQW�QH�SHXW�YHQLU�PRGL-
ÀHU� OH� GpFUHW�� ,O� V·DJLW� G·XQH�KDELOLWDWLRQ�TXL� OXL� SDUDvW�
contraire à la hiérarchie des normes. C’est la raison pour 
laquelle elle annonce que le groupe MR compte déposer 
plusieurs amendements sur cet article. 

$PHQGHPHQW��'RF������������������²�1������SURSRVp�
SDU�0PH�'RFN��00��(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

Mme Dock précise que cet amendement vise à suppri-
mer le dernier alinéa de l’article 28 du décret en projet. 

(Q�JXLVH�GH� MXVWLÀFDWLRQ��HOOH� LQGLTXH�TXH� O·KDELOLWD-
tion octroyée au Gouvernement est trop large et suscite 
une violation de la hiérarchie des normes. 

$PHQGHPHQW��'RF������������������²�1������SURSRVp�
SDU�0PH�'RFN��00��-HKROHW��(YUDUG�HW�'RGULPRQW

L’amendement vise à supprimer, à l’alinéa 2 de l’ar-
ticle 28 du décret en projet les termes « et ne dépassant 
SDV�����PqWUHV�FDUUpV�ª��

/D�MXVWLÀFDWLRQ�HVW�TXH�O·DUWLFOH��er du projet de décret 
GpÀQLW�FODLUHPHQW�VD�SRUWpH��&H�VRQW�OHV�FRPPHUFHV�GH�
SOXV�GH�����PqWUHV�FDUUpV�TXL�VRQW�YLVpV�SDU�OHV�GLVSRVL-
tions du présent décret. La disposition visée par l’amen-
dement contredit l’article 1er du décret. Il y a donc lieu 
de la supprimer. 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������²�1������SURSRVp�
SDU�0��(YUDUG��0PH�'RFN��00��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

L’amendement vise à remplacer, à l’article 28, alinéa 
1er��OHV�WHUPHV�©�����PqWUHV�FDUUpV�ª�SDU�OHV�WHUPHV�©�����
PqWUHV�FDUUpV�ª��

/D�MXVWLÀFDWLRQ�HVW�TX·HQ�YXH�G·DVVXUHU�XQH�PHLOOHXUH�
visibilité de la norme, il y a lieu d’éviter d’établir les 
VHXLOV�GH�VXSHUÀFLH�GLIIpUHQWV�HQ�IRQFWLRQ�GHV�GLVSRVLWLIV��
Dans ce souci, il est proposé de remplacer le seuil de 300 
PqWUHV�FDUUpV�SDU�OH�VHXLO�GH�����PqWUHV�FDUUpV��XWLOLVp�j�
plusieurs reprises dans le présent projet de décret. 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������²�1������SURSRVp�
SDU�00��(YUDUG��-HKROHW��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW

L’amendement vise à supprimer, à alinéa 2 de l’article 
28 du décret en projet, les mots « sur le territoire d’une 
même commune ».

/D� MXVWLÀFDWLRQ� HVW� TX·LO� Q·\� D� SDV� OLHX�GH� OLPLWHU� OH�
SKpQRPqQH� GH� GpPpQDJHPHQWV� DYHF� OH� FULWqUH� GHV�
©�IURQWLqUHV�ª�FRPPXQDOHV��

$PHQGHPHQW��'RF�����������������²�1������SURSRVp�
SDU�00��(YUDUG��'RGULPRQW�-HKROHW�HW�0PH�'RFN�

L’amendement vise à compléter l’article 28 par un 
alinéa, rédigé comme suit :

©� /HV� SURMHWV� GH� PRGLÀFDWLRQV� TXL� HQWUDvQHQW� XQH�
PRGLÀFDWLRQ� LPSRUWDQWH� GX�PL[� FRPPHUFLDO� VXSpULHXU�
à 5%, mais inférieur à 10% sont soumis à déclaration 
SUpDODEOH�pFULWH�HW�H[SUHVVH��ª��

/D�MXVWLÀFDWLRQ�HVW�TX·LO�\�D�OLHX�GH�SUpFLVHU�FH�TXH�O·RQ�
HQWHQG�SDU�©�PRGLÀFDWLRQ�LPSRUWDQWH�ª�GH�O·DFWLYLWp�HW�GH�
soumettre à un régime de déclaration tout changement 
GDQV�OH�PL[�FRPPHUFLDO�j�UDLVRQ�GH����PLQLPXP�HW�GH�
����PD[LPXP��

M. le Ministre rappelle que la déclaration sera pré-
DODEOH�� GH� PDQLqUH� j� LQIRUPHU� OHV� DXWRULWpV� GH� O·REMHW�
GH� O·H[WHQVLRQ� G·XQH� LPSODQWDWLRQ� FRPPHUFLDOH�� GDQV�
un souci de transparence. Il annonce qu’il ne peut pas 
suivre Mme Dock dans la proposition des amendements 
GpSRVpV��G·DXWDQW�TXH�FHX[�FL� V·LQVSLUHQW�GH�FH�TXL�HVW�
GpMj�H[LVWDQW�GDQV�OD�OpJLVODWLRQ�DFWXHOOH��

3DU� FRQWUH�� LO� FRQVLGqUH� HIIHFWLYHPHQW� TXH� OD� GpOp-
JDWLRQ�GRQQpH�DX�*RXYHUQHPHQW�GH�PRGLÀHU� OD�QRUPH�
de surface prévue peut-être légitimement considérée 
FRPPH�H[FHVVLYH��,O�SHXW�GRQF�DFFHSWHU�GH�VXLYUH�0PH�
'RFN�VXU�OD�VXSSUHVVLRQ�GX�WURLVLqPH�DOLQpD�GH�O·DUWLFOH�
28.

Chapitre III – Autorités compétentes

Article 29 

6RXV�DPHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�(YUDUG�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG��0DGDPH�'RFN�HW�0RQVLHXU�
'RGULPRQW 

M. Evrard s’interroge sur le seuil de 2 500 m2 prévu 
pour une surface commerciale. Il souhaite porter ce seuil 
j�������PqWUHV�FDUUpV��,O�UHOqYH�TXH�FH�FKLIIUH�DYDLW�G·DLO-
OHXUV�pWp�PDLQWHQX�MXVTX·j�OD�WURLVLqPH�OHFWXUH�GX�GpFUHW�
en projet. 

M. le Ministre précise qu’il avait lui-même proposé 
ce seuil. 

M. Evrard� UHOqYH�TX·HQ� WURLVLqPH� OHFWXUH�� ����GHV�
dossiers concernaient des demandes de moins de 4 000 
PqWUHV� FDUUpV�� )LQDOHPHQW�� ���� GHV� GRVVLHUV� UHVWDLHQW�
à charge du fonctionnaire des implantations commer-
FLDOHV��(Q�UDPHQDQW� OH�VHXLO�j�������PqWUHV�FDUUpV��0��
le Ministre peut-il estimer la proportion des permis qui 
seront traités à la fois par les communes et au niveau 
supérieur ? 

,O�QRWH�OD�YRORQWp�DIÀFKpH�SDU�OH�0LQLVWUH�GH�UpDOLVHU�
une évaluation par rapport à ce seuil. Il aimerait savoir à 
TXHO�KRUL]RQ�HW�GH�TXHOOH�PDQLqUH�VHUD�PHQpH�FHWWH�pYD-
OXDWLRQ�HW�VXU�TXHOV�VHURQW�OHV�FULWqUHV�UHWHQXV�HQ�YXH�GH�
déterminer si le seuil est pertinent ou pas.

M. Evrard annonce le dépôt d’un amendement (Doc. 
36 (2014-2015) – N°19) en vue de remplacer le chiffre 
GH�������SDU�������PqWUHV�FDUUpV�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������²�1������SURSRVp�
SDU�00��-HKROHW��(YUDUG��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW

L’amendement vise à remplacer, au paragraphe 1er, 
DX[�SRLQWV����HW�����GH�O·DUWLFOH����GX�GpFUHW�HQ�SURMHW��OH�
nombre « 2 500 » par « 4 000 ».

/D�MXVWLÀFDWLRQ�HVW�TX·LO�\�D�OLHX�GH�UHVSHFWHU�DX�PLHX[�
le principe de l’autonomie communale. 
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M. le Ministre ne peut pas suivre cet amendement. Il 
VH� UpIqUH� DX[�GpWDLOODQWV� DOLPHQWDLUHV�TXL� RQW� GHPDQGp�
que l’on revienne à une surface commerciale nette de 
������PqWUHV� FDUUpV��3RXU� VD�SDUW�� O·8QLRQ�GHV� FODVVHV�
moyennes estime plutôt qu’une surface de 2 500 m2 
FRQVWLWXH�XQ�PD[LPXP��

En raison des incidences supracommunales, un grand 
nombre de municipalistes ont estimé qu’il était bon de 
renvoyer les dossiers vers la Région, considérée comme 
l’autorité la plus adéquate par rapport à l’impact de la 
PHVXUH�SULVH�HQ�YXH�GH�UHWHQLU�OH�FKLIIUH�GH�������PqWUHV�
carrés, dans un principe de subsidiarité.

M. le Ministre ajoute que ce chiffre fera l’objet d’une 
évaluation dans le cadre du schéma régional de dévelop-
SHPHQW�FRPPHUFLDO�G·LFL�GHX[�DQV�

­�FH�MRXU��FH�FKLIIUH�GH�������PqWUHV�FDUUpV�HVW�O·pOp-
ment sur lequel les membres du Gouvernement se sont 
entendus. 

M. Evrard�QH�SHXW�SDV�VH�FRQWHQWHU�GH�O·H[SOLFDWLRQ�
du Ministre. Le fait que l’on reconnaisse l’Union des 
villes et communes de Wallonie comme étant l’interlo-
cuteur privilégié et représentatif des communes l’inter-
pelle quelque peu dans ce dossier. 

M. le Ministre objecte qu’il avait été étonné par le 
FDUDFWqUH� WRXW� j� IDLW� FDWpJRULTXH� GX� UHSUpVHQWDQW� GH�
l’Union des villes et communes de Wallonie par rap-
port à ce qu’il entend de municipalistes qui n’étaient 
SDV�VDQV�LQÁXHQFH�SDU�UDSSRUW�j�FHW�RUJDQLVPH��0DLV�VL�
l’Union des Villes et Communes de Wallonie lui donne 
GHV�FRQVLJQHV��FHOD�QH� VXIÀW�SDV�SRXU�TX·LO� OH� IDVVH�� ,O�
rappelle que la volonté de l’UCM était de ramener ce 
chiffre bien en dessous de 2 500 m2 de surface commer-
ciale nette. 

En vue de trouver un équilibre, le Gouvernement a 
arrêté le chiffre de 2 500 m2. Une trentaine de dossiers 
supplémentaires devraient être traités par l’administra-
tion, ce qui soulagera d’autant les communes. 

M. Evrard annonce le dépôt d’un sous-amendement 
HQ�YXH�GH�PRGLÀHU�O·DPHQGHPHQW��'RF�����������������
– N° 19)

Sous-amendement (Doc. 36 (2014-2015) – N° 124) 
proposé par M. Evrard

Ce sous-amendement vise à remplacer, au paragraphe 
1er, les points 1° et 2° par les points 2° et 3°, de l’article 
29 du décret en projet.

$PHQGHPHQW� Q�� �� �'RF�� ��� ������������ �� 1�� �����
GpSRVp�SDU�0��+D]pH��YLVDQW�j�LQVpUHU�XQ�DUW����ELV

$PHQGHPHQW�Q�����'RF������������������� ��1�������
GpSRVp�SDU�0��+D]pH��YLVDQW�j�LQVpUHU�XQ�DUW����ELV

M. Hazée signale que cet amendement vise à insérer 
un article 29bis. Il s’agit de revenir sur le dispositif de la 
réunion de projet, introduite par le Code du développe-
ment territorial, préalablement au dépôt de la demande, 
et qui permet au porteur du projet d’avoir une discussion 
avec l’autorité compétente ou avec d’autres instances, 
HW� G·pFODLUFLU� DLQVL� OHV� HQMHX[�� G·DIÀQHU� FHUWDLQV� SRLQWV�
avant le dépôt. 

Cet amendement vise à insérer, dans le Livre III, 
Titre Ier ��GX�SURMHW�GH�GpFUHW� UHODWLI�DX[� LPSODQWDWLRQV�
commerciales, un nouveau chapitre IlIbis intitulé « 
Chapitre IlIbis���5pXQLRQ�GH�SURMHW�ª��DSUqV�OH�FKDSLWUH�
III - Autorités compétentes : 

« Chapitre IlIbis - Réunion de projet 

Article 29bis 

��er. Préalablement au dépôt de la demande de permis 
d’implantation commerciale, le porteur de projet d’im-
plantation commerciale peut solliciter la tenue d’une 
réunion de projet avec l’autorité compétente pour statuer 
sur sa demande. Dans ce cas, l’intéressé reçoit, dans les 
quinze jours de la demande, une invitation à une réu-
nion. Lors de cette réunion, il rencontre le ou les repré-
sentants de l’autorité compétente pour statuer sur sa 
demande ainsi que, le cas échéant, de l’Observatoire du 
&RPPHUFH��/RUVTXH�O·DXWRULWp�FRPSpWHQWH�HVW�OH�FROOqJH�
et que le fonctionnaire des implantations commerciales 
est appelé à prononcer un avis sur le projet, il est égale-
ment convié à la réunion. Lorsque l’autorité compétente 
est le fonctionnaire des implantations commerciales, un 
RX�GHV�UHSUpVHQWDQWV�GX�FROOqJH�FRPPXQDO�VRQW�FRQYLpV�
à la réunion. Il peut se faire représenter. L’autorité peut 
inviter toute instance visée à l’article 39. Le porteur de 
projet d’implantation commerciale peut débattre de son 
SURMHW� HW�� pYHQWXHOOHPHQW�� O·DGDSWHU� DYDQW� GH� ÀQDOLVHU�
sa demande. Le porteur de projet d’implantation com-
PHUFLDOH�RX�VRQ�PDQGDWDLUH�pWDEOLW�XQ�SURFqV�YHUEDO�QRQ�
décisionnel de la réunion. Celui-ci est envoyé, par voie 
pOHFWURQLTXH��DX[�SDUWLHV�SUpVHQWHV�TXL�RQW� WUHQWH� MRXUV�
pour adresser leurs remarques au porteur de projet d’im-
SODQWDWLRQ� FRPPHUFLDOH�� j� GpIDXW�� OH� SURFqV�YHUEDO� HVW�
réputé approuvé. 

����/D� WHQXH�GH� FHWWH� UpXQLRQ�� HQ�SUpVHQFH�GX� IRQF-
tionnaire des implantations commerciales est obligatoire 
lorsque la demande porte sur une surface destinée à la 
YHQWH�GH�ELHQV�GH�GpWDLOV� VXU�XQH�VXSHUÀFLH� VXSpULHXUH�
à 2 500 m2. 

La réunion se tient dans les vingt jours de la demande 
visée au paragraphe 1er, qui comprend en tout cas un plan 
GH�ORFDOLVDWLRQ��OD�UpSDUWLWLRQ�HQ�QRPEUH�HW�VXSHUÀFLH�GHV�
commerces, ainsi que les possibilités de reconversion et 
de convertibilité du projet. ». 

M. Hazée signale qu’il souhaite retirer l’amendement 
n° 8 (Doc. 36 (2014-2015) – N° 123) déposé initiale-
ment. Il s’agit en fait du même amendement que l’amen-
GHPHQW� Q�� �� �'RF�� ��� ������������ ��1�� ������ j� GHX[�
H[FHSWLRQV�SUqV��'·XQH�SDUW��XQH�FRUUHFWLRQ�\�HVW�DSSRU-
WpH�SXLVTX·LO�QH�V·DJLW�SDV�GH�VXSHUÀFLHV�GH�������PqWUHV�
FDUUpV�� PDLV� GHV� SURMHWV� VXSpULHXUV� j� FHWWH� VXSHUÀFLH��
D’autre part, il a également intégré quelques précisions 
émanant d’une organisation bien connue de représenta-
WLRQ�GHV�SRXYRLUV�ORFDX[��HQ�YXH�G·pWDEOLU�OD�GLVWLQFWLRQ�
FRPPH�DXWRULWp�FRPSpWHQWH�HQWUH��G·XQH�SDUW��OH�FROOqJH�
et, d’autre part, le fonctionnaire des implantations com-
merciales.

La réunion de projet, facultative au départ, peut être 
obligatoire pour les projets relevant de la compétence 
UpJLRQDOH�� DYHF� OD� À[DWLRQ� GH� FHUWDLQV� pOpPHQWV� PLQL-
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PDX[�DX�FRXUV�GH�FHWWH�UpXQLRQ��/D�UpXQLRQ�FRPSUHQG�OH�
SODQ�GH�ORFDOLVDWLRQ��OD�UpSDUWLWLRQ�HQ�QRPEUH�HW�VXSHUÀ-
cie en commerces ainsi que les possibilités de reconver-
sion et de convertibilité du projet. 

M. le Ministre reconnaît que cet article est pétri de 
bonnes intentions, mais il signale qu’un promoteur de 
projet consulte en général l’autorité compétente préala-
blement au dépôt de sa demande. La commune paraît 
toujours intéressée puisque la réalisation d’un projet 
d’implantation commerciale aura un impact sur son 
aménagement du territoire et l’autorité régionale. Il 
FRQVLGqUH� TXH� OHV� GLVSRVLWLRQV� GH� O·DUWLFOH� ��bis intro-
duites par l’amendement n° 1 (Doc. 36 (2014-2015) - N° 
�����ÀJHQW�XQH�GpPDUFKH�TXL�VH�IDLW�VSRQWDQpPHQW��&HOD�
donne le sentiment que celle-ci ne se concrétiserait pas 
HQ�OD�UHQGDQW�REOLJDWRLUH��,O�FRQVLGqUH�TXH�FHOD�LQGXLW�XQH�
formalité administrative contraignante supplémentaire. 

M. Hazée constate que l’intention est partagée et 
qu’il y a une analogie avec les dispositions du CoDT 
et d’autres décrets, tel que celui sur les impétrants qui 
organise un certain nombre de réunions. 

L’amendement proposé vise aussi à organiser avec 
une certaine méthode une telle réunion de projet et d’y 
associer le cas échéant l’Observatoire du Commerce 
ORUVTX·LO�D�XQ�DYLV�j�UHQGUH��,O�SUpYRLW�DXVVL�TXH�OH�FROOqJH�
communal soit représenté dans le cadre d’une compé-
tence régionale et que le fonctionnaire des implantations 
commerciales soit représenté dans le cadre d’une com-
pétence communale. 

M. le Ministre� LQGLTXH� TXH� OHV� SRXYRLUV� ORFDX[� VH�
réservent le droit de tenir une réunion de projet en raison 
GH� OD�GLIÀFXOWp�GH� UpXQLU� OHV� LPSpWUDQWV��'DQV� OH�FDGUH�
des implantations commerciales, la réunion envisagée 
prévoit d’associer les personnes qui devront prendre 
attitude à l’égard d’un document et qui ont tout intérêt à 
VH�YRLU�SUpVHQWHU�GH�YLYH�YRL[�FH�GRFXPHQW��,O�SHQVH�TXH�
les situations ne seront pas les mêmes et que le vade-
mecum permettra de formuler une recommandation de 
PDQLqUH�WRXW�j�IDLW�FODLUH�HQ�FH�VHQV��1pDQPRLQV��LO�QH�OXL�
semble pas utile d’y consacrer un article décrétal.

L’amendement n°8 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
déposé par Monsieur Hazée et visant à insérer un article 
29bis, a été retiré par son auteur.

Chapitre IV – Procédure d’octroi du permis 
d’implantation commerciale

Section 1 – La demande

Article 30 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQ-

VLHXU�-HKROHW

M. Evrard�FRQVWDWH�TXH�O·DUWLFOH����GpÀQLW�OD�PDQLqUH�
dont sera déposé le permis. La porte d’entrée pour le 
dépôt du permis est effectivement la commune. À 
SDUWLU�GX�PRPHQW�R�� O·RQ� UDPqQH� OH� VHXLO�GHV�������j� 
2 500 m2�� LO� VH� GHPDQGH� V·LO� HVW� ÀQDOHPHQW� RSSRUWXQ�

d’utiliser la commune comme porte d’entrée et s’il ne 
serait pas plus opportun de transférer la demande de 
permis directement à l’administration régionale, à l’ins-
tar de ce que prévoit le CWATUPE, notamment son 
article 127 quand les communes n’ont pas de droit sur 
les demandes qui sont formulées.

Il annonce le dépôt d’un amendement qui vise à intro-
duire la démarche au-delà des 4 000 m2, comme pour 
l’article précédent.

$PHQGHPHQW��'RF�������������������1������SURSRVp�
SDU�00��(YUDUG��'RGULPRQW��0PH�'RFN�HW�0��-HKROHW�

L’amendement vise à ajouter, à l’article 30 du décret 
en projet, la phrase suivante :

« Lorsque la demande concerne un projet de plus de 
4 000 m2, le dossier est également transmis au fonction-
naire des implantations commerciales. ».

Pour ne pas engorger inutilement les communes lors 
de l’introduction de la demande de permis puisqu’elles 
n’auront plus grand-chose à dire au-delà d’une surface 
de 2 500 m2, il est utile de prévoir un mécanisme visant 
à transmettre le dossier directement au fonctionnaire des 
implantations commerciales (FIC). 

'DQV� XQ� VRXFL� GH� VLPSOLÀFDWLRQ� DGPLQLVWUDWLYH��M. 
le Ministre insiste sur la mise en place d’un guichet 
unique. Il constate que, dans tous les cas, le demandeur 
transmet sa demande à la commune. Il ne souhaite pas 
suivre l’amendement proposé. 

M. Evrard�SDUWDJH�O·DYLV�H[SULPp�SDU�OH�0LQLVWUH�VL�
on se place du point de vue du demandeur. Certes, il est 
plus intéressant de n’introduire qu’une fois la demande, 
mais cela engendre une responsabilité supplémentaire 
SRXU�OHV�FRPPXQHV��­�OD�VXLWH�GH�O·H[SOLFDWLRQ�IRXUQLH�
par le Ministre, il est d’accord de retirer l’amendement 
tel que proposé.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 20) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
Monsieur Jeholet a été retiré par ses auteurs.

Article 31 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��'RGULPRQW��(YUDUG�HW�0DGDPH�'RFN

Mme Dock signale que l’article 31 habilite le Gouver-
nement wallon à arrêter la forme et le contenu du dossier 
de la demande du permis d’implantation commerciale. 
Elle aimerait avoir des précisions sur l’objectif du Gou-
YHUQHPHQW�ZDOORQ�HQ� OD�PDWLqUH�� VXU� OH� FRQWHQX� UHWHQX�
par un tel dossier de demande ainsi que sur le nombre 
G·H[HPSODLUHV�TXL�VHURQW�GHPDQGpV��

Concernant les plans, elle demande quelle sera 
l’échelle retenue. Ses questions sont les suivantes : 
l’apport de plans n’engendre-t-il pas de facto un permis 
d’urbanisme ? En d’autres termes, que viennent faire 
des plans dans une procédure de permis d’implantations 
commerciales ? Le recours à un architecte serait-il sys-
tématiquement obligatoire pour une demande de permis 
d’implantation commerciale ? 

(OOH� UHOqYH� TXH� O·DOLQpD� �� SUpYRLW� TXH� OH�*RXYHUQH-
ment wallon arrête les modalités et les conditions de 
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l’introduction de la demande de permis d’implantation 
commerciale par voie électronique, visée à l’article 31, 
alinéa 1er et elle s’enquiert des modalités d’introduction 
GH�OD�GHPDQGH�SDU�YRLH�pOHFWURQLTXH��(VW�LO�H[DFW�TXH�OH�
Gouvernement wallon ne prévoit rien en ce sens ? Plus 
IRQGDPHQWDOHPHQW�� FRPPHQW� H[LJHU� TX·XQ� WHO� HQYRL�
pOHFWURQLTXH�SURFqGH�j�XQH�GDWH�FHUWDLQH�"�

$PHQGHPHQW��'RF�������������������1������SURSRVp�
SDU�00��-HKROHW��'RGULPRQW��(YUDUG�HW�0PH�'RFN

L’amendement vise à supprimer, à l’article 31 du 
décret en projet, les termes « l’échelle et le contenu des 
différents plans qui sont joints. ».

/D� MXVWLÀFDWLRQ�HVW�TX·HQ�PDWLqUH�G·XQ�SHUPLV�G·LP-
plantation commerciale isolée, il n’y a pas lieu de parler 
de « plans ». En effet, si plan il doit y avoir, il en décou-
lera un permis d’urbanisme. 

M. le Ministre répond que le Gouvernement tiendra 
compte dans les arrêtés à prendre de la nécessité ou non 
GH�UHFRXULU�j�GHV�SODQV��'HX[�RSWLRQV�VRQW�SRVVLEOHV�GDQV�
OH�FDV�GH�FRQVWUXFWLRQV���VRLW�OHV�SODQV�H[LVWHQW�HW�LO�Q·\�
a pas besoin de prendre un architecte, soit il convient 
d’établir des plans et il faut prendre un architecte.

Article 32 

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp� SDU� 0�� 6DPSDROL�� 0PHV� 6LPRQHW�� 3RXOLQ� HW�
6FK\QV�

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�00��+D]pH��6DPSDROL��0PH�6LPRQHW�HW�0��(YUDUG

M. Hazée indique que l’amendement n° 9 (Doc. 36 
(2014-2015) - N° 123) propose que lorsque l’adminis-
tration communale envoie le document au FIC, elle 
O·HQYRLH�pJDOHPHQW�j�O·2EVHUYDWRLUH�GX�&RPPHUFH��DÀQ�
TX·LO�SXLVVH�H[HUFHU�VD�PLVVLRQ�G·DYLV��

Il vise à insérer, à l’alinéa 1er de l’article 32 du décret 
en projet les mots « et à l’Observatoire du Commerce » 
DSUqV�OHV�PRWV�©�O·DGPLQLVWUDWLRQ�FRPPXQDOH�HQYRLH�DX�
fonctionnaire des implantations commerciales ».

$PHQGHPHQW�Q�����'RF�������������������1�������SUR-

SRVp�SDU�0��6DPSDROL��0PH�6LPRQHW��0PHV�3RXOLQ�HW�
6FK\QV

$ÀQ�GH�SHUPHWWUH�DX[�FRPPXQHV�GH�GLVSRVHU�G·XQ�GpODL�
VXIÀVDQW� SRXU� IDLUH� SDUYHQLU� OHV� LQIRUPDWLRQV� DX� IRQF-
tionnaire des implantations commerciales, M. Sampaoli 
indique que l’amendement propose de remplacer, à l’alinéa 
1er de l’article 32 du décret en projet, les mots « trois jours 
RXYUDEOHV�ª�SDU�OHV�PRWV�©�GL[�MRXUV�RXYUDEOHV�ª��

En ce qui concerne l’amendement n°9 Doc. 123, M. le 
Ministre marque son accord pour que l’Observatoire du 
Commerce dispose de l’information, mais il préférerait 
que l’obligation incombe au Gouvernement plutôt qu’à 
la commune. 

En ce qui concerne l’amendement n°1 Doc. 118, il est 
G·DFFRUG�GH�SRUWHU�OH�GpODL�GH�WURLV�j�GL[�MRXUV�RXYUDEOHV�

M. Hazée fait observer que, même si l’administration 
HW� OH� *RXYHUQHPHQW� IRQW� FRUSV�� OH� FROOqJH� FRPPXQDO�
HQYRLH�XQ�H[HPSODLUH�GH�OD�GHPDQGH�GH�SHUPLV�DX�IRQF-
tionnaire des implantations commerciales. 

M. le Ministre indique que le fonctionnaire aura 
l’obligation de communiquer la demande à l’Observa-
toire. 

M. Hazée� VXJJqUH� TX·XQ� DPHQGHPHQW� SXLVVH� rWUH�
UpGLJp� HQ� FH� VHQV�� VL� VHV� FROOqJXHV� VRXKDLWHQW�PDUTXHU�
leur intérêt pour cette démarche (l’amendement (Doc. 
36 (2014-2015) – N° 128) proposé par MM. Hazée, 
Sampaoli, Mme Simonet et M. Evrard). 

Art. 32bis 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��'RGULPRQW��-HKROHW��0DGDPH�'RFN

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDG��-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0��'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0��-HKROHW��0PH�'RFN��00�'RGULPRQW�HW�(YUDUG

M. Evrard indique que l’article 32bis précise ce que 
O·RQ� HQWHQG� SDU� ©� GHPDQGH� LQFRPSOqWH� ª�� ,O� DLPHUDLW�
VDYRLU�TXL�RSqUH�OH�WUDYDLO�GH�YpULÀFDWLRQ�GH�OD�FRPSOp-
tude du dossier : sera-ce la commune ou le fonctionnaire 
TXL�YpULÀHUD�VL�OH�GRVVLHU�HVW�FRPSOHW��RX�OHV�GHX[�"�

&HW� DUWLFOH�SUpYRLW� OHV� FDV�GH�ÀJXUH�GDQV� OHVTXHOV� OD�
demande est jugée irrecevable. Il demande si l’irreceva-
bilité est actée dans un document particulier et par qui. 

L’article 32bis�VSpFLÀH�pJDOHPHQW�TXH�VL� OD�GHPDQGH�
HVW�MXJpH�LQFRPSOqWH�j�GHX[�UHSULVHV��HOOH�HVW�LUUHFHYDEOH��
M. Evrard aimerait savoir pendant quel laps de temps 
cette demande est jugée irrecevable.

'DQV�OH�FDGUH�GHV�DUUrWpV�G·H[pFXWLRQ��LO�LQFRPEHUD�DX�
*RXYHUQHPHQW�GH�GpÀQLU�GHV�FULWqUHV�WUqV�FODLUV�DÀQ�TXH�
OH� GHPDQGHXU� SXLVVH�� GH� PDQLqUH� REMHFWLYH�� FRQVWDWHU�
que son dossier est incomplet ou non.

Il lui semble intéressant de préciser le délai d’irrece-
YDELOLWp�HW�GH�OH�OLPLWHU�j�XQH�SpULRGH�GH�VL[�PRLV��

$PHQGHPHQW��'RF��������������������1������SURSRVp�
SDU�0��-HKROHW��0PH�'RFN��00��'RGULPRQW�HW�(YUDUG

L’amendement vise à ajouter, à l’alinéa 2 de l’article 
32bis�GX�GpFUHW�HQ�SURMHW��DSUqV�OH�PRW�©�LUUHFHYDEOH�ª��
OHV�PRWV�©�GXUDQW�XQH�SpULRGH�GH�VL[�PRLV�ª��

M. le Ministre objecte que la demande est irrecevable 
lorsque le dossier ne peut pas être complété. Il convient 
de réintroduire une nouvelle demande en reprenant la 
procédure ab initio. Il convient d’éviter que le deman-
deur n’introduise un dossier incomplet ou qui n’a pas 
UHVSHFWp�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�UqJOHV��/·DXWRULWp�TXL�HVW�
compétente pour la décision le déclare alors irrecevable. 

À ce moment-là, le demandeur réintroduit son dossier 
en repartant d’une page blanche s’il dispose de tous les 
éléments. L’autorité compétente reçoit alors un dossier 
propre plutôt qu’un dossier bancal. Aucune sanction 
n’est prévue. 
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$SUqV�DYRLU�HQWHQGX�OHV�H[SOLFDWLRQV�GX�0LQLVWUH��M. 
Evrard�DYRXH�PLHX[�FRPSUHQGUH�O·HVSULW�TXL�HVW�WUDGXLW�
GDQV�OH�WH[WH��

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) - N° 22) est 
retiré.

3DU�FRQWUH��LO�MXJH�XWLOH�GH�SUpFLVHU�TXH�OH�FROOqJH�FRP-
munal ou le fonctionnaire des implantations commer-
ciales, s’il est compétent pour statuer sur la demande, 
HIIHFWXH� OH� WUDYDLO� GH� YpULÀFDWLRQ� GH� OD� FRPSOpWXGH� GX�
dossier suivant l’alinéa 1er de l’article 32bis. 

$PHQGHPHQW��'RF��������������������1������SURSRVp�
SDU�00��(YUDUG��-HKROHW��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW�

L’amendement proposé vise à ajouter, à l’article 32bis, 
alinéa 2 du décret en projet, les mots « lorsque l’autorité 
VRXOqYH�GHV�SLqFHV�PDQTXDQWHV�LGHQWLTXHV�ORUV�GH�GHX[�
envois visés à l’article 33, alinéa 1er�ª�DSUqV�OHV�PRWV�©�j�
GHX[�UHSULVHV�ª�

$PHQGHPHQW��'RF��������������������1������SURSRVp�
SDU�00��(YUDUG��'RGULPRQW��-HKROHW�HW�0PH�'RFN

L’amendement proposé vise à compléter l’article 
32bis du décret en projet par un alinéa rédigé comme 
VXLW� ��©�/H�&ROOqJH�FRPPXQDO��RX� OH� IRQFWLRQQDLUH�GHV�
implantations commerciales s’il est compétent pour sta-
WXHU�VXU�OD�GHPDQGH��UpDOLVH�OH�WUDYDLO�GH�YpULÀFDWLRQ�GH�
la complétude du dossier suivant l’alinéa 1er du présent 
article. ».

M. le Ministre répond que cela n’est pas précisé dans 
OH�WH[WH�GX�GpFUHW�HQ�SURMHW�SDUFH�TXH�FHOD�YD�GH�VRL��,O�
est clair que seule l’autorité compétente pour traiter 
du dossier peut déclarer qu’un dossier est irrecevable, 
SXLVTX·HOOH�OH�UHMHWWHUD��6L�OD�GHPDQGH�UHOqYH�GH�OD�FRP-
mune, les instances communales instruiront le dossier. 
6L�FHOD�UHOqYH�GH�OD�5pJLRQ��FH�VRQW�OHV�LQVWDQFHV�UpJLR-
nales. 

M. Evrard signale que le demandeur déposera son 
dossier via la porte d’entrée communale. Il interrogera 
GqV� ORUV� HQ� SUHPLHU� OD� FRPPXQH� DÀQ� GH� VDYRLU� VL� VRQ�
dossier est recevable ou pas. La commune devra alors 
l’informer dans le cas où le traitement de la demande 
QH�UHOqYH�SDV�GH�OD�FRPPXQH��,O�HQWHQG�ELHQ�OD�UpSRQVH�
du Ministre pour les dossiers d’implantations commer-
ciales dont la surface dépasse 2 500 m2 en termes de lim-
pidité de l’information, mais il pense que le traitement 
des dossiers permettra d’y voir plus clair. 

Article 33 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��-HKROHW�HW�0DGDPH�'RFN

Mme Dock�LQGLTXH�TXH�O·DUWLFOH����UqJOH�OD�TXHVWLRQ�
de l’accusé de réception qui acte la complétude du dos-
sier de la demande de permis d’implantation commer-
ciale. 

(OOH�UHOqYH�TXH�O·DXWRULWp�GLVSRVH�GRUpQDYDQW�GH�YLQJW�
MRXUV�SRXU�YpULÀHU�OH�FDUDFWqUH�FRPSOHW�GX�GRVVLHU��DORUV�
que l’article 116 du CWATUPE prévoit quinze jours. 
Elle s’interroge donc sur les raisons d’être de ce délai 
de vingt jours et elle annonce le dépôt d’un amendement 
ramenant ce délai à quinze jours. 

$PHQGHPHQW��'RF�������������������1������SURSRVp�
SDU�00��(YUDUG��'RGULPRQW��-HKROHW�HW�0PH�'RFN

Cet amendement vise à remplacer, dans l’article 33 
du décret en projet, le nombre « vingt » par le nombre 
« quinze ».

,O� HVW� SURSRVp� G·DOLJQHU� OHV� GpODLV� VXU� FHX[� SUpFRQL-
VpV�SDU�O·DUWLFOH�����GX�&:$783(�HQ�PDWLqUH�GH�SHUPLV�
d’urbanisme.

0PH�'RFN�VH�UpIqUH�DX�GHX[LqPH�DOLQpD�GH� O·DUWLFOH�
32bis������TXL�VWLSXOH�TX·DSUqV�GHX[�UHSULVHV��OH�GRVVLHU�
est irrecevable. Elle se demande s’il ne faudrait pas pré-
FLVHU�TXH�OH�GRVVLHU�HVW�LUUHFHYDEOH�j�GHX[�UHSULVHV�XQL-
TXHPHQW�VL�OH�GHPDQGHXU�QH�UpSRQG�SDV�DX[�GHX[�UHOHYpV�
GHV�SLqFHV�PDQTXDQWHV�LQVFULWHV�GDQV�OHV�GHX[�FRXUULHUV�
de l’autorité en vue d’éviter que l’autorité n’ajoute, en 
FRXUV� GH� URXWH�� GHV� SLqFHV� TXL� VHUDLHQW� pYHQWXHOOHPHQW�
manquantes. 

M. le Ministre rappelle que par le biais d’un amen-
dement, M. Sampaoli a ramené le délai pour la Région 
GH�YLQJW�MRXUV�j�GL[�MRXUV��,O�QH�SHXW�GRQF�SDV�OD�VXLYUH��

Pour les communes M. Sampaoli demande déjà un 
GpODL�GH�GL[�MRXUV�SRXU�TXH�O·DGPLQLVWUDWLRQ�FRPPXQDOH�
puisse établir un accusé de réception. M. le ministre 
FRQVLGqUH�TXH�FHV�FRPPXQHV�DXURQW�ELHQ�EHVRLQ�GH�GL[�
MRXUV� VXSSOpPHQWDLUHV� SRXU� H[DPLQHU� VL� OH� GRVVLHU� HVW�
recevable. Mais l’effort est demandé au fonctionnaire 
des implantations commerciales. 

Mme Dock signale que la proposition d’amendement 
vise à garder une cohérence par rapport au CWATUPE. 

M. le Ministre précise qu’en réalité, le Gouvernement 
a souhaité avoir une cohérence par rapport au permis 
d’environnement.

Article 34 

M. Evrard constate que l’article 34 encadre l’hypo-
WKqVH�R�� O·DXWRULWp�Q·HQYRLH�SDV�G·DFFXVp�GH�UpFHSWLRQ��
Le Gouvernement retient alors un accord tacite quant 
j�OD�FRPSOpWXGH�GX�GRVVLHU��&·HVW�GRQF�XQH�PDQLqUH�GH�
permettre une forme d’inertie au niveau de l’autorité 
SXEOLTXH��,O�QH�SHQVH�SDV�TXH�FH�VRLW�XQ�ERQ�VLJQDO��4XH�
se passera-t-il si l’autorité n’accuse pas réception dans 
les délais alors que le dossier est réellement incomplet ? 

M. le Ministre rappelle que M. Evrard lui a reproché, 
dans son intervention initiale, de dire qu’il faudrait obli-
JHU�GH�GRQQHU�OD�ERQQH�ÀQ�VL�O·DGPLQLVWUDWLRQ�QH�UpSRQG�
pas. Or, c’est le cas ici sur la procédure. L’administra-
WLRQ�QH�SRXUUD�LQYRTXHU�O·DEVHQFH�G·XQH�SLqFH�IDLW�GpIDXW�
pour considérer que le dossier n’est pas en ordre. Cela 
UHYLHQW� j� GLUH� TXH� O·DXWRULWp� SXEOLTXH�� GDQV� VHV� UqJOHV�
administratives, a la responsabilité de ses actes. 

Section 2 – Enquête publique

Article 35 

APHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp� SDU� 0�� 6DPSDROL�� 0PHV� 6LPRQHW�� 3RXOLQ� HW�
6FK\QV�
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$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��'RGULPRQW��(YUDUG�HW�0DGDPH�'RFN

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�'RFN�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0��-HKROHW

Mme Dock� UHOqYH�TXH� O·DUWLFOH����SUpYRLW�GDQV�FHU-
tains cas une procédure d’enquête publique. Une habi-
litation est donnée au Gouvernement pour lister les 
projets soumis à une telle enquête. Elle aimerait savoir 
quelle est cette liste et quelles seront les demandes de 
permis d’implantation commerciale soumises ou non à 
telle enquête publique.

/D�GHX[LqPH�SDUWLH�GH�O·DUWLFOH����UHSUHQG�in extenso 

la disposition de la loi spéciale de réformes institution-
nelles qui acte la régionalisation de la compétence. 

6XU�OD�PLVH�HQ�±XYUH�SUDWLTXH�GH�OD�GLVSRVLWLRQ��HOOH�SRVH�
les questions suivantes : qui mettra en pratique la concerta-
tion ? Sera-ce le demandeur, la commune, le fonctionnaire 
GHV�LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�RX�OH�*RXYHUQHPHQW�"�4XL�
prendra l’initiative de cette concertation éventuelle avec 
OHV�DXWRULWpV�ÁDPDQGHV�HW�RX�EUX[HOORLVHV�"�4XHOV�HQ�VHURQW�
OHV�GpODLV�"�4XL�SHXW�rWUH�DXWRXU�GH� OD� WDEOH� ORUV�GH�FHWWH�
concertation ? Le demandeur a-t-il le droit d’être entendu ? 
4XHOOH�HVW�OD�SODFH�GH�FHWWH�FRQFHUWDWLRQ�GDQV�OD�SURFpGXUH�
administrative wallonne entourant les permis d’implanta-
tion commerciale ? Cette concertation est-elle de nature à 
faire amender le projet ? Et si oui, qui arbitre ces demandes 
DXSUqV�GX�GHPDQGHXU�"�6LQRQ��FHWWH�FRQFHUWDWLRQ�Q·HVW�HOOH�
pas alors une simple demande d’avis de la Région concer-
née ? En d’autres termes, quelle est la portée juridique de 
cette concertation dans le cheminement administratif du 
dossier ? Les délais d’instruction sont-ils suspendus à la 
suite de cette concertation ? 

$PHQGHPHQW�Q�����'RF�������������������1�������SUR-

SRVp�SDU�0��6DPSDROL��0PHV�6LPRQHW��3RXOLQ�HW�6FK\QV

M. Sampaoli signale que l’amendement propose de 
remplacer le dispositif de l’article 35, d’une part, pour 
assurer un parallélisme des formes avec l’article 89 du 
GpFUHW� HQ�SURMHW� HW�� G·DXWUH�SDUW�� SDU� UDSSRUW� DX[�GpUR-
gations qui pourraient être prévues quant à l’enquête 
SXEOLTXH� HW� DX[� pWXGHV� G·LQFLGHQFHV� VXU� O·HQYLURQQH-
PHQW�� ,O� VH� UpIqUH� HQ� IDLW� DX�&RGH� GH� O·HQYLURQQHPHQW�
de 1999. Pour les éléments qui ne sont pas couverts par 
FHWWH�UpIpUHQFH��OH�*RXYHUQHPHQW�À[HUD�OHV�pOpPHQWV�SDU�
arrêté. 

L’amendement N° 2 (Doc. 36 (2014-2015) - N° 118) 
propose d’agir dans ce sens et il est formulé comme suit :

« Tout projet faisant l’objet d’une demande de permis 
l’implantation commerciale est soumis à une enquête 
publique.

Pour les surfaces commerciales nettes de plus de 20 
000 m² et qui sont situés à une distance de moins de 20 
km d’une autre région ou de plusieurs autres régions, le 

*RXYHUQHPHQW�QRWLÀH�OH�SURMHW�G·LPSODQWDWLRQ�FRPPHU-
ciale au gouvernement de chacune des régions concer-
nées. Si le Gouvernement d’une région concernée le 
demande, une concertation a lieu.

Le Gouvernement peut arrêter les projets qui ne 
doivent pas être soumis à enquête publique lorsqu’ils ne 
sont pas de nature à causer des dangers, nuisances ou 
inconvénients importants pour l’homme ou pour l’envi-
ronnement, en fonction de la taille et de la localisation 
GX�SURMHW�HW�GHV�FULWqUHV�SHUWLQHQWV�pQXPpUpV�SDU�O·DUWLFOH�
'�������er, de la partie V du Livre 1er du Code de l’Envi-
ronnement ».

M. le Ministre constate que M. Sampaoli a parfaite-
PHQW�LQGLTXp�TX·LO�H[LVWDLW�HIIHFWLYHPHQW�GHX[�PDQLqUHV�
G·DJLU���VRLW�OH�*RXYHUQHPHQW�À[H�XQH�SURFpGXUH�SDU�XQ�
DUUrWp� HQ� YXH� G·H[SOLFLWHU� O·DUWLFOH� ���� VRLW� LO� V·LQVSLUH�
GX�&RGH�GH�O·HQYLURQQHPHQW��GH�WHOOH�PDQLqUH�j�QH�SDV�
inventer une procédure nouvelle à cet égard. 

Mme Dock annonce le dépôt de plusieurs amende-
PHQWV�UHODWLIV�j�O·DUWLFOH�j�O·H[DPHQ�

$PHQGHPHQW��'RF��������������������1������SURSRVp�
SDU�0PH�'RFN��00��(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

L’amendement vise à compléter l’article 35 du décret 
en projet par les phrases suivantes : « Dans ce cas, la 
région intéressée reçoit, dans les quinze jours de la 
demande, une invitation à la concertation de la part du 
Gouvernement. ». 

/D�MXVWLÀFDWLRQ�GH�O·DPHQGHPHQW�HVW�TX·LO�HVW�SURSRVp�
de préciser le délai de convocation de la réunion de 
concertation avec la région limitrophe. Par ailleurs, il est 
précisé que l’initiative revient au Gouvernement. 

$PHQGHPHQW��'RF�������������������1������SURSRVp�
SDU�00��-HKROHW��'RGULPRQW��(YUDUG�HW�0PH�'RFN

L’amendement vise à compléter l’article 35 du décret 
en projet par la phrase suivante: « Cette concertation se 
tient durant l’enquête publique relative à la demande 
dudit projet. ». 

(Q�JXLVH�GH�MXVWLÀFDWLRQ��LO�HVW�SURSRVp�GH�FLUFRQVFULUH�
la concertation durant la durée de l’enquête publique. 

$PHQGHPHQW��'RF�������������������1������SURSRVp�
SDU�0PH�'RFN��00��(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

L’amendement vise à compléter l’article 35 du décret 
en projet par la phrase suivante: 

« Un compte- rendu non décisionnel de la concerta-
tion est dressé par le fonctionnaire des implantations 
commerciales. ». 

(Q�JXLVH�GH�MXVWLÀFDWLRQ��LO�HVW�SURSRVp�TXH�OD�FRQFHU-
WDWLRQ� VRLW� DFWpH� GDQV� XQ� SURFqV�YHUEDO� DVVXUp� SDU� OH�
fonctionnaire des implantations commerciales. Ce pro-
FqV�YHUEDO�HVW�G·XQH�SRUWpH�LQGLFDWLYH�HW�VHUD�YHUVp�DX[�
SLqFHV�GX�GRVVLHU��

Pour des raisons de correction technique, il a été 
DFFHSWp�TXH�FHW�DPHQGHPHQW�YLHQQH�V·DMRXWHU�HQ�ÀQ�GH�
l’alinéa 2 de l’amendement n° 2 (Doc. 36 (2014-2015) 
- N° 118) proposé par M. Sampaoli, Mmes Simonet, 
3RXOLQ� HW� 6FK\QV�� DSUqV� OHV�PRWV� ©� XQH� FRQFHUWDWLRQ� D�
OLHX�ª��GH�PDQLqUH�j�UHVSHFWHU�OD�VpTXHQFH�ORJLTXH��
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$PHQGHPHQW��'RF�������������������1������SURSRVp�
SDU�00��-HKROHW��(YUDUG��'RGULPRQW�HW�0PH�'RFN

L’amendement vise à compléter l’article 35 du décret 
en projet par la phrase suivante: « Le demandeur ainsi 
que la/les commune(s) concernée(s) par le projet sont 
invités à cette concertation. Le demandeur est audi-
tionné s’il le sollicite. ». 

(Q�JXLVH�GH�MXVWLÀFDWLRQ��LO�HVW�SURSRVp�TXH�OH�GHPDQ-
deur soit invité et auditionné lors de la concertation. La 
ou les commune(s) concernée(s) par le projet sont égale-
ment invitées à ladite concertation. 

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ���� SURSRVp�
SDU�00��(YUDUG��'RGULPRQW��0PH�'RFN�HW�0��-HKROHW

L’amendement vise à compléter l’article 35 du décret 
en projet par la phrase suivante: « Les délais visés à 
l’article 45 sont suspendus entre la date de la demande 
GH�OD�FRQFHUWDWLRQ�HW�OD�QRWLÀFDWLRQ�GX�FRPSWH�UHQGX�GH�
FHOOH��FL�DX[�SDUWLHV��ª��

(Q�JXLVH�GH�MXVWLÀFDWLRQ��OD�SURFpGXUH�GH�FRQFHUWDWLRQ�
prévue aura un impact sur la procédure « classique » 
d’obtention du permis d’implantation commerciale. En 
YXH�GH�SRXYRLU�UHVSHFWHU�DX�PLHX[�OHV�GpODLV�G·LQVWUXF-
tion inscrits au sein de l’article 45, il est proposé d’allon-
ger ces délais de la période qu’aura duré la concertation. 
Cela permettra de mettre en place une concertation 
sereine. 

M. le Ministre se montre favorable à l’amendement 
(Doc. 36 (2014-2015) - N° 28) qui prévoit qu’« Un 
compte rendu non décisionnel de la concertation est 
dressé par le fonctionnaire des implantations commer-
FLDOHV� ª�� ,O� FRQVLGqUH� TX·LO� VHUD� SRVVLEOH� G·LQWHUSUpWHU�
OH� WH[WH�HQ�OXL�PrPH�GX�GLVSRVLWLI�VDQV�QpFHVVDLUHPHQW�
devoir intégrer les amendements. 

Article 36

L’article 36 ne fait l’objet d’aucun commentaire. 

Section 3 – Évaluation des incidences

Article 37 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0��(YUDUG��0DGDPH�'RFN��00��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

M. Evrard constate que l’article 37 habilite le Gou-
vernement à lister les dérogations et a l’obligation 
G·pYDOXHU�OHV�LPSDFWV�HQYLURQQHPHQWDX[��

Il souhaite déposer un amendement puisque le dispo-
sitif de demandes de permis d’implantation commer-
ciale qui serait soumis à une évaluation des incidences 
se retrouve dans le Code de l’environnement. C’est la 
raison pour laquelle il propose d’intégrer l’amendement 
(Doc. 36 (2014-2015) - N° 31) pour éviter une sugges-
tivité au niveau des dérogations et éviter des décisions 
au cas par cas.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������²�1������SURSRVp�
SDU�0��(YUDUG��0PH�'RFN��00��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

L’amendement vise à remplacer le dispositif de l’ar-
ticle 37 par ce qui suit :

« Art. 37. - Sauf dérogations prévues par le Code de l’en-
vironnement, tout projet faisant l’objet d’une demande de 
permis d’implantation commerciale est soumis à évalua-
tion des incidences sur l’environnement conformément 
au Livre Ier du Code de l’Environnement. ». 

(Q� JXLVH� GH� MXVWLÀFDWLRQ��0�� (YUDUG� LQGLTXH� TXH� OH�
WH[WH�SURSRVp�VHPEOH�SOXV�FODLU�HW�DOOHU�GDQV�OH�VHQV�GH�OD�
UHPDUTXH�GX�&RQVHLO�G·eWDW�HQ�OD�PDWLqUH��

M. le Ministre donne raison à M. Evrard sur le plan 
intellectuel. 

En effet, le paragraphe 1er�GX�WH[WH�HQ�SURMHW�IDLW�UpIp-
rence à la norme, alors que le paragraphe 2 ne fait que 
UpSpWHU� FH� TX·HVW� OD� QRUPH�� ,O� VXJJqUH� GH� PRGLÀHU� OH�
commentaire de l’article et d’inclure le paragraphe 2 
dans le commentaire de l’article. Il peut donc se rallier à 
l’amendement déposé par M. Evrard. 

Il annonce que le Gouvernement sera attentif, dans le 
YDGH�PHFXP, à ce que ce soit porté à la connaissance des 
parties intéressées. 

Section 4 - Avis

Article 38

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�0��-HKROHW��0PH�'RFN��00��'RGULPRQW�HW�(YUDUG

Mme Dock�V·HQTXLHUW�GH�OD�SRUWpH�H[DFWH�GH�OD�GpVL-
gnation des instances à consulter. S’agit-il d’un pouvoir 
GLVFUpWLRQQDLUH� RX� G·LQVWDQFHV� j� FRQVXOWHU� GH� PDQLqUH�
obligatoire ? Il serait sans doute opportun de lister ces 
instances. C’est le sens de l’amendement ci-dessous.

$PHQGHPHQW�Q�����'RF�����������������1�����

Cet amendement vise à ajouter à l’article 38 un deu-
[LqPH�DOLQpD�UpGLJp�FRPPH�VXLW��

« La demande de permis requiert en tout cas l’avis :

²�GX�&ROOqJH�FRPPXQDO�ORUVTX·LO�Q·HVW�SDV�FRPSpWHQW�
pour statuer de la demande;

– du fonctionnaire des implantations commerciales 
lorsqu’il n’est pas compétent pour statuer de la demande;

– de l’Observatoire du Commerce;

– de la Commission communale consultative de 
l’Aménagement du territoire et de la Mobilité de la ou 
des commune(s) concernée(s) par le projet;

– du gestionnaire de la voirie lorsque le projet des 
situé le long de celle-ci;

– des gestionnaires des impétrants concernés par le 
projet;

53



– du service régional d’incendie. »;

– et à supprimer les alinéas 2, 3, 4 et 5 de l’article 39.

M. le Ministre précise que l’article 39 détermine de 
PDQLqUH�H[KDXVWLYH�OHV�SHUVRQQHV�HW�OHV�RUJDQLVPHV�TXL�
seront consultés. Il serait donc possible – bien que non 
REOLJDWRLUH�²�GH�SUpFLVHU�GDQV�O·DUWLFOH�����DSUqV�OHV�PRWV�
©� DX[� GLIIpUHQWHV� LQVWDQFHV� TX·HOOH� GpVLJQH� ª� OHV�PRWV�
« telles que visées à l’article 39 ».

Pour Mme Dock��OH�SUREOqPH�HVW�TXH�FHWWH�IRUPXOD-
tion n’ouvre pas la porte à la consultation de la CCATM. 
En tout état de cause, la liste dont M. Le Ministre fait 
pWDW�Q·HVW�SDV�VXIÀVDQWH�

Selon M. le Ministre, il y a là mélange de genres. Ce 
n’est pas dans le cadre des implantations commerciales 
que les responsables de voiries ou le service incendie 
doivent remettre un avis. L’article 39 sert donc bien de 
UpIpUHQFH�GDQV�OH�GpFUHW�HQ�H[DPHQ�

M. le Président présente une mise au point technique 
SDU�UDSSRUW�DX[�DPHQGHPHQWV�Q���HW�Q���'RF����������
2015) – N° 32, portant sur les articles 38 et 39. Pour des 
raisons légistiques, l’amendement n°1 porte désormais 
H[FOXVLYHPHQW�VXU�O·DUWLFOH�����O·DPHQGHPHQW�Q���VH�UDS-
porte à l’article 39, ainsi que l’ancien amendement n°2, 
qui porte désormais le n°3.

Article 39

$PHQGHPHQWV� Q��� HW� Q�� �� �'RF�� ��� ������������1��
����GpSRVpV�SDU�0��-HKROHW��0PH�'RFN��00��'RGULPRQW�
HW�(YUDUG�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��'RGULPRQW��0PH�'RFN�HW�0��-HKROHW�

$PHQGHPHQW� Q���� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0DGDPH�6LPRQHW�HW�0RQVLHXU�6DPSDROL

M. Hazée� HVW� G·DYLV� TXH� O·DOLQpD� ��� TXL� GpÀQLW� OHV�
circonstances dans lesquelles le fonctionnaire remet un 
DYLV��HVW�IRUPXOp�GH�PDQLqUH�pWRQQDQWH���LO�UHPHW�XQ�DYLV�
à la demande de l’autorité compétente pour les projets 
d’une surface inférieure à 1 000 m2 et peut remettre un 
avis pour les projets d’une surface égale ou supérieure à 
1 000 m2��'HV�H[SOLFDWLRQV�VRQW�GHPDQGpHV�TXDQW�j�FH�
découpage.

M. le Ministre�LQGLTXH�TXH�OD�IRUPXODWLRQ�GX�WH[WH�HVW�
bien celle-ci : le fonctionnaire des implantations com-
merciales remet un avis à la demande de la commune 
pour les surfaces inférieures à 1 000 m2 et peut remettre 
un avis, soit spontanément, soit à la demande de la com-
mune, pour les surfaces égales ou supérieures à 1 000 
m2. L’idée est que, seul, il ne peut remettre un avis que si 
la commune le lui demande pour les surfaces inférieures 
à 1 000 m2 et qu’il peut en remettre un d’initiative au-
delà de 1 000 m2. Un amendement est déposé dans ce 
sens.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 131), déposé 
par Mme Simonet et M. Sampaoli, vise à remplacer 
l’alinéa 3 de l’article 39 par l’alinéa suivant :

« Le fonctionnaire des implantations commerciales 
remet un avis à la demande de l’autorité compétente 
GDQV�OHV�FDV�YLVpV�j�O·DUWLFOH�������er, alinéa 1er. 

Le fonctionnaire des implantations commerciales peut 
remettre un avis d’initiative, dans les cas visés à l’ar-
WLFOH�������er, alinéa 1er, pour les projets d’implantations 
commerciales d’une surface commerciale nette égale ou 
supérieure à 1 000 m2. ».

M. Sampaoli s’enquiert si ce seuil de 1 000 m2 dans 
FH�FRQWH[WH�HVW�RX�QRQ�SHUWLQHQW�

Pour M. le Ministre, il renforce l’autonomie com-
PXQDOH�� 6L� OD� FRPPXQH� FRQVLGqUH� TXH� O·DYLV� GX� IRQF-
tionnaire est intéressant, elle lui demande sans en avoir 
l’obligation. Lui-même n’a pas la possibilité de se saisir 
du dossier.

$PHQGHPHQW�Q�����'RF�����������������1�����

L’amendement n° 2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 32), 
déposé par M. Jeholet, Mme Dock, MM. Dodrimont et 
Evrard, vise à ajouter un dernier alinéa rédigé comme 
suit :

« Les avis rendus dans le cadre de la consultation sont 
des avis simples. ».

Cet amendement propose de préciser qu’il s’agit 
bien d’avis simples et non d’avis conformes, argue M. 
Evrard.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 33), déposé 
par M. Jeholet, Mme Dock, MM. Dodrimont et Evrard, 
vise à supprimer, à l’article 39, alinéa 5, les termes 
« lorsque la demande de permis concerne un projet 
d’implantation commerciale tel que prévu à l’article 29, 
��er, alinéa 2 ».

L’Observatoire du Commerce devrait être consulté 
dans tous les cas, selon M. Evrard.

$PHQGHPHQW�Q������'RF�����������������1������

L’amendement n° 10 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123), 
déposé par M. Hazée, vise à remplacer les alinéas 4 
et 5 de l’article 39 par un alinéa rédigé comme suit : 
« L’Observatoire du Commerce remet un avis sur toutes 
les demandes de permis. ».

Pour M. Hazée, il convient en effet de permettre à 
O·2EVHUYDWRLUH� GX� &RPPHUFH� G·H[HUFHU� VD� PLVVLRQ�
DXSUqV� GHV� DXWRULWpV� FRPSpWHQWHV� VXU� O·HQVHPEOH� GHV�
demandes de permis sans établir de distinction selon 
l’autorité compétente saisie.

En réponse à MM. Evrard et Hazée quant à leurs 
amendements respectifs, M. le Ministre estime que le 
rôle de cet Observatoire n’est pas de remettre un avis 
dans ce cadre.
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M. Evrard indique que l’amendement n° 2 (Doc. 36 
(2014-2015) N° 32) est retiré.

Article 40

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0PH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

6RXV�DPHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0DGDPH�'RFN

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�'RFN

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 34), déposé 
par Mme Dock, MM. Evrard, Jeholet et Dodrimont, 
vise, à l’alinéa 3, à remplacer les mots « peut détermi-
ner » par le mot « détermine ».

Mme Dock est en effet d’avis qu’il y a lieu de manda-
ter le Gouvernement pour qu’il détermine les instances 
consultées et le contenu minimum des avis.

M. le Ministre marque son accord sur l’amendement 
(Doc. 36 (2014-2015) N° 34).

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 35), déposé 
par MM. Evrard, Jeholet, Dodrimont et Mme Dock, 
vise, à l’article 40, alinéa 4, à ajouter la phrase suivante : 
« L’avis se porte sur les compétences en lien avec l’objet 
social de l’instance concernée. En tout cas, l’avis ne peut 
SRUWHU�VXU�XQ�FULWqUH�GH�QDWXUH�pFRQRPLTXH�TXL�VHUDLW�HQ�
violation avec la Directive « services ». ».

Mme Dock� H[SOLTXH� TXH� O·DIÀUPDWLRQ� GH� O·DOLQpD� ��
telle que mentionnée dans le décret est surprenante vu 
l’obligation transversale de la loi sur la motivation des 
actes administratifs. Il en aurait été différemment si le 
SURMHW�GH�GpFUHW�DYDLW�SUpFLVp�OD�SRUWpH�GH�OD�MXVWLÀFDWLRQ�
de l’avis. Le décret aurait dû préciser que les avis ne 
SHXYHQW� SRUWHU� VXU� GHV�PDWLqUHV� HQ� FRQWUDGLFWLRQ� DYHF�
la Directive « services ». Un éclaircissement aurait été 
XWLOH� DÀQ� TXH� OHV� DYLV� SRUWHQW� VXU� OHV� DVSHFWV� OHV� SOXV�
RSSRUWXQV�HW�QRQ�VXU�OHV�DVSHFWV�LOOpJDX[�DX�VHQV�GH�OD�
Directive « services ».

4XDQW�j� O·DPHQGHPHQW��'RF����������������1�������
M. le Ministre souligne que, partant du constat que l’on 
ne peut jamais faire quelque chose d’interdit, il n’y a pas 
lieu de l’écrire dans une disposition décrétale.

En suite de la réponse de M. le Ministre, le sous-
amendement suivant est déposé par ses auteurs.

6RXV�DPHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� j�
O·DPHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

Le sous-amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 130), 
déposé par Mme Dock, vise à supprimer la seconde 
phrase de l’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 35).

Pour M. le Ministre�� OH� PDLQWLHQ� GH� OD� SUHPLqUH�
phrase de l’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 35) 
Q·DMRXWH�ULHQ�DX�WH[WH��/RUVTX·XQH�LQVWDQFH�HVW�VROOLFLWpH�
pour donner un avis, c’est bien sûr sur la base de ses 
compétences.

Article 41

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��-HKROHW��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0PH�'RFN��00��(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��-HKROHW��(YUDUG��'RGULPRQW�HW�0PH�'RFN�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0��-HKROHW��0PH�'RFN��00��'RGULPRQW�HW�(YUDUG

M. Evrard constate une large habilitation accordée au 
Gouvernement quant à l’organisation de la concertation 
et demande, par souci de lisibilité, s’il n’aurait pas fallu 
intégrer au sein du présent article la concertation avec la 
ou les régions limitrophes. Par ailleurs, plusieurs ques-
WLRQV�VH�SRVHQW�TXDQW�j�OD�PDQLqUH�GRQW�OH�*RXYHUQHPHQW�
va organiser ces concertations : qui va les organiser, 
qui va les convoquer, dans quels délais, suivant quelle 
durée ? La concertation va-t-elle surprendre les délais 
de procédure dans le temps pour permettre de trouver 
un accord ? Le demandeur sera-t-il auditionné dans ce 
FDGUH� "� 4XHO� VHUD� O·HIIHW� MXULGLTXH� GH� OD� FRQFHUWDWLRQ�
dans le cas où elle n’aboutit pas à un accord ? Le projet 
est-il refusé ?

Le Conseil d’État s’est largement penché sur les 
notions de concertation, argue M. le Ministre. Il est donc 
permis de s’y référer. C’est la raison pour laquelle l’ali-
néa 2 prévoit que le Gouvernement peut déterminer les 
PRGDOLWpV�GqV�ORUV�TXH�FHFL�SHXW�rWUH�OLEUHPHQW�RUJDQLVp�
par les parties. Si une nécessité se faisait loi, le Gouver-
nement s’y appliquerait.

En ce qui concerne la concertation avec les régions 
limitrophes, M. le Ministre indique qu’elle est bien 
SUpYXH�GDQV�OH�GpFUHW��/H�WH[WH�SHXW�GRQF�rWUH�PDLQWHQX�
comme tel.

M. Evrard est au contraire d’avis qu’il serait préfé-
rable de cadrer les modalités de concertation. C’est le 
sens de l’amendement qui suit.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 36), déposé 
par MM. Evrard, Jeholet, Dodrimont et Mme Dock, 
vise, à l’article 41, alinéa 1er, à remplacer les mots « ou 
de l’une des instances consultées » par les mots « ou des 
communes concernées, du fonctionnaire des implan-
tations commerciales ou de l’Observatoire du Com-
merce. ».

M. Evrard indique que cet amendement propose de 
OLPLWHU�OH�GURLW�G·LQLWLDWLYH�G·XQH�FRQFHUWDWLRQ�DX[�VHXOHV�
communes concernées par le projet ou au fonctionnaire 
des implantations commerciales ou encore à l’Observa-
toire du Commerce.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 37), déposé 
par MM. Evrard, Jeholet, Dodrimont et Mme Dock, vise, 
à l’article 41, alinéa 2, à remplacer les mots « peuvent 
être » par le mot « sont ».
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Selon M. Evrard, il y a lieu de prévoir une habilita-
tion précise permettant au Gouvernement d’arrêter les 
modalités de concertation.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 38), déposé 
par MM. Evrard, Jeholet, Dodrimont et Mme Dock, 
YLVH��j�O·DUWLFOH�����j�DMRXWHU�XQ�WURLVLqPH�DOLQpD�UpGLJp�
comme suit :

« Les délais visés à l’article 45 sont suspendus entre la 
GDWH�GH�OD�GHPDQGH�GH�FRQFHUWDWLRQ�HW�OD�QRWLÀFDWLRQ�GX�
FRPSWH�UHQGX�GH�FHOOH�FL�DX[�SDUWLHV��ª�

M. Evrard�H[SOLTXH�TXH�OD�SURFpGXUH�GH�FRQFHUWDWLRQ�
prévue aura un impact sur la procédure « classique » 
d’obtention du permis d’implantation commerciale. En 
YXH�GH�SRXYRLU�UHVSHFWHU�DX[�PLHX[�OHV�GpODLV�G·LQVWUXF-
tion inscrits au sein de l’article 45, il est proposé d’allon-
ger ces délais de la période qu’aura duré la concertation, 
ce qui permettra de mettre en place une concertation 
sereine.

Il ne paraît pas utile à M. le Ministre� GH� À[HU� OHV�
modalités de concertation, qui doivent demeurer relati-
vement souples.

6HFWLRQ���²�0RGLÀFDWLRQV�GH�OD�GHPDQGH� 
en cours de procédure

Article 42

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��'RGULPRQW�HW�0PH�'RFN

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��00��(YUDUG��'RGULPRQW�HW�-HKROHW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��'RGULPRQW��0PH�'RFN�HW�0��-HKROHW

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�0��-HKROHW��0PH�'RFN��00��'RGULPRQW�HW�(YUDUG

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 39), déposé 
par MM. Evrard, Jeholet, Dodrimont et Mme Dock, 
YLVH��j�O·DUWLFOH�������er, à supprimer les mots « moyen-
nant l’accord de celle-ci ».

Il y a en effet lieu, pour Mme Dock, de donner la pos-
VLELOLWp�DX�GHPDQGHXU�G·LQWURGXLUH�GHV�SLqFHV�PRGLÀFD-
tives à sa demande de permis sans nécessairement avoir 
l’accord de l’autorité.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 40), déposé 
par Mme Dock, MM. Evrard, Dodrimont et Jeholet, 
YLVH��j�O·DUWLFOH���������GH�UHPSODFHU�OHV�PRWV�©�SHXYHQW�
soumettre » par le mot « soumettent ».

Mme Dock� HVW� HQ�HIIHW�G·DYLV�TXH� OHV�SLqFHV�PRGL-
ÀFDWLYHV� GRLYHQW� rWUH� VRXPLVHV� j� OD� PrPH� SURFpGXUH�
d’enquête publique et d’évaluation des incidences que 
celle concernant le dossier de base.

M. le Ministre indique qu’il aurait été plus simple, 
HQ� FDV� GH� GHPDQGH� G·DMRXW� GH� SLqFHV� PRGLÀFDWLYHV��

d’annuler le dossier de base et d’inviter le demandeur à 
réintroduire un nouveau dossier à chaque nouveau dépôt 
GH� QRXYHOOHV� SLqFHV��(Q� WRXW� pWDW� GH� FDXVH�� OD� GLVSRVL-
tion telle que proposée dans le décret est favorable au 
demandeur dans la mesure où elle permet d’améliorer 
OD� ÁXLGLWp� GX�PpFDQLVPH�� 'HV� UHFRXUV� H[LVWHURQW� VDQV�
doute, mais inhérents au droit administratif.

7RXMRXUV� GDQV� OH� ���� HVW� GHPDQGp� SDU� Mme Dock 
ce qu’il advient si l’autorité s’abstient d’informer le 
demandeur.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 41), déposé 
par MM. Evrard, Dodrimont, Jeholet et Mme Dock, 
vise, à l’article 42, à remplacer les mots « des plans 
PRGLÀFDWLIV�ª�SDU�OHV�PRWV�©�OH�SURMHW�PRGLÀFDWLI�ª�

Mme Dock� VRXOLJQH� TXH� OHV� SODQV� PRGLÀFDWLIV� RQW�
une connotation urbanistique engendrant dans la plupart 
des cas une demande de permis d’urbanisme.

$PHQGHPHQW�Q�����'RF�����������������1�����

L’amendement n° 1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 42), 
déposé par M. Jeholet, Mme Dock, MM. Dodrimont 
HW�(YUDUG�� YLVH�� j� O·DUWLFOH� ���� ���� j� DMRXWHU� LQ� ÀQH les 
mots suivants : « Le Gouvernement précise la notion de 
©�SRUWpH�OLPLWpH�ª�G·XQH�PRGLÀFDWLRQ��ª�

S’abstenir de cet amendement ouvrirait la boîte de 
pandore à des recours devant le Conseil d’État, estime 
Mme Dock.

Article 43

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�0��-HKROHW��0PH�'RFN��00��'RGULPRQW�HW�(YUDUG�

Mme Dock s’enquiert si un dossier serait déclaré irre-
FHYDEOH�VL�O·DFFXVp�GH�UpFHSWLRQ�GHV�SLqFHV�PRGLÀFDWLYHV�
FRQFOXW�SDU�GHX[�IRLV�j�XQH�LQFRPSOpWXGH��&·HVW�OH�VHQV�
de l’amendement qui suit.

$PHQGHPHQW�Q�����'RF�����������������1�����

L’amendement n° 2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 42), 
déposé par M. Jeholet, Mme Dock, MM. Dodrimont et 
Evrard, vise, à l’article 43, à remplacer les mots « des 
SODQV�PRGLÀFDWLIV�ª�SDU�OHV�PRWV�©�G·XQ�SURMHW�PRGLÀ-
catif ».

Pour M. le Ministre, il y a là une incompréhension : 
OH�SURMHW�pWDLW�GpFODUp�FRPSOHW��SXLV�PRGLÀp�j�O·LQLWLDWLYH�
GX�GHPDQGHXU��/HV�SLqFHV�PRGLÀFDWLYHV�VRQW�DXWRULVpHV�
HW�GRQQHQW� OLHX�j�XQ�DFFXVp�GH� UpFHSWLRQ�GH�PDQLqUH�j�
FH�TXH�FKDFXQ�VRLW�DX�IDLW�HW�GH�PDQLqUH�FHUWDLQH�TXH�OHV�
GRFXPHQWV�RQW�ELHQ�pWp�PRGLÀpV��7RXW�FHOD�HVW�SDUIDLWH-
PHQW�FODLU�HW�MXVWLÀp�

Mme Dock� UpSqWH� TXH�� HQ� PDWLqUH� G·LPSODQWDWLRQ�
commerciale, il est proposé de parler de « projet modi-
ÀFDWLI�ª�SOXW{W�TXH�GH�©�SODQV�PRGLÀFDWLIV�ª��(Q�HIIHW��
ce dernier terme contient une connotation urbanistique 
engendrant dans la plupart des cas une demande de 
permis d’urbanisme.
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Section 6 – Critères de délivrance

Article 44

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0��-HKROHW�

$PHQGHPHQW� Q���� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�+D]pH��/HQ]LQL�HW�0PH�6LPRQHW

&HW�DUWLFOH�HVW�WUqV�LPSRUWDQW�DX[�\HX[�GH�M. Hazée 
GDQV�OD�PHVXUH�R��LO�IRQGH�OHV�FULWqUHV�GH�GpOLYUDQFH�GHV�
autorisations.

$PHQGHPHQW�Q������'RF�����������������1������

L’amendement n° 11 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123), 
déposé par M. Hazée, vise à remplacer, à l’article 44, 
alinéa 1er������O·pQXPpUDWLRQ�GHV�FULWqUHV�SDU�O·pQXPpUD-
tion suivante :

« 1° la protection des consommateurs et des destina-
taires de services;

2° la protection de l’environnement urbain;

3° les objectifs de la politique sociale;

4° les objectifs de mobilité durable;

5° la conservation du patrimoine historique et artis-
tique;

6° les objectifs de politique culturelle;

7° la loyauté des transactions commerciales. ».

M. Hazée� H[SOLTXH� TXH�� FRPPH� O·RQW� LQGLTXp� OHV�
auditions, la jurisprudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne et, à sa suite, la directive services 
consacrent d’autres catégories de raisons impérieuses 
d’intérêt général. Il est donc proposé d’élargir la compé-
tence relative à la régulation des implantations commer-
FLDOHV�HW�GqV�ORUV�OD�SDQRSOLH�GHV�pOpPHQWV�G·DSSUpFLDWLRQ�
dont dispose l’autorité compétente en faisant pleine-
ment usage des possibilités qu’offre le droit européen. 
3DU�DLOOHXUV��LO�HVW�SURSRVp�GH�FRUULJHU�OH�FULWqUH�UHODWLI�j�
OD�PRELOLWp�DÀQ�GH�FRQVDFUHU�SOHLQHPHQW�OHV�REMHFWLIV�GH�
mobilité durable et pas une simple « contribution » à une 
mobilité plus durable.

En outre, il est rappelé que M. le Ministre s’était 
montré ouvert à cet égard lors du débat sur le schéma 
régional.

Pour sa part, M. Evrard� V·DWWDUGH�VXU� OHV�FULWqUHV�HW�
VRXV�FULWqUHV�pQRQFpV�GDQV�FHW�DUWLFOH�

Il est relevé que le Conseil d’État a estimé qu’il ne 
pouvait être admis qu’une telle habilitation au Gou-
vernement permette de compléter la norme décrétale, 
QRWDPPHQW�DYHF�GHV�VRXV�FULWqUHV�

(Q�FH�TXL� FRQFHUQH� O·HQVHPEOH�GHV� FULWqUHV�� LO� VHUDLW�
intéressant d’en préciser les contours.

/H� SUHPLHU� FULWqUH�� TXL� FRQFHUQH� OD� SURWHFWLRQ� GX�
FRQVRPPDWHXU��D�XQ�SUHPLHU�VRXV�FULWqUH�YLVDQW�j�IDYR-

ULVHU�OD�PL[LWp�FRPPHUFLDOH��,O�HVW�GHPDQGp�FRPPHQW�OH�
GHPDQGHXU�YD�SRXYRLU�MXVWLÀHU�VRQ�SURMHW�DX�UHJDUG�G·XQ�
FULWqUH� DXVVL� ODUJH� HW� UHODWLYHPHQW� ÁRX� HW� FH� TX·LO� IDXW�
HQWHQGUH�SDU�©�PL[LWp�FRPPHUFLDOH�ª�

3OXV� SUpFLVpPHQW�� FH� FULWqUH� VRFLR�pFRQRPLTXH� HVW�LO�
compatible – et si oui en quoi – avec la Directive « ser-
YLFHV� ª� "� /·DXWRULWp� SRXUUDLW�HOOH� SDU� H[HPSOH� UHIXVHU�
O·LPSODQWDWLRQ�G·XQ�PDJDVLQ�GH�YrWHPHQWV�VRXV�SUpWH[WH�
TX·LO� HQ� H[LVWH� GpMj� SOXVLHXUV� GDQV� OHV� DOHQWRXUV�� HW� FH�
VRXV� FRXYHUW� GH� IDYRULVHU� XQH� PL[LWp� FRPPHUFLDOH� "�
Dans le chef de l’autorité, quelles seront les balises en 
vue d’éviter des prises de position arbitraires ? Comment 
l’autorité pourra-t-elle autoriser ou refuser le permis au 
UHJDUG�GH�FH�FULWqUH�pPLQHPPHQW�VXEMHFWLI�"

En ce qui concerne le fait d’éviter le risque de rupture 
G·DSSURYLVLRQQHPHQW�GH�SUR[LPLWp��FH�FULWqUH�HVW�pJDOH-
ment de nature socio-économique. Il est demandé com-
PHQW�OH�FRQFLOLHU�j�OD�'LUHFWLYH�©�VHUYLFHV�ª�"�&H�FULWqUH�
HVW� HQ� RXWUH� UHODWLYHPHQW� ÁRX� HW� HQWUDvQHUD� LQpYLWDEOH-
ment des interprétations au cas par cas et des décisions 
DUELWUDLUHV��'HV�SpULPqWUHV�VHURQW�LOV�GpÀQLV�SRXU�SUpFL-
VHU�OD�QRWLRQ�GH�SUR[LPLWp�

3RXU�OH�JURXSH�05��FH�SUHPLHU�FULWqUH�SRVH�YpULWDEOH-
PHQW�XQ�SUREOqPH�DX�QLYHDX�GH�OD�VpFXULWp�MXULGLTXH��WDQW�
vis-à-vis de sa mise en oeuvre au regard de la Directive 
« services » que des interprétations divergentes quant à 
VD�SRUWpH�H[DFWH�

/H� GHX[LqPH� FULWqUH�� TXL� FRQFHUQH� OD� SURWHFWLRQ� GH�
O·HQYLURQQHPHQW�XUEDLQ��D�XQ�VRXV�FULWqUH��TXL�FRQVLVWH�
j�YpULÀHU�O·DEVHQFH�GH�UXSWXUH�G·pTXLOLEUH�HQWUH�OHV�GLI-
férentes fonctions urbaines telles qu’elles porteraient 
DWWHLQWH�DX�FDGUH�GH�YLH�GHV�TXDUWLHUV�H[LVWDQWV�RX�j�YHQLU��
&H�FULWqUH�HVW�XQ�FULWqUH�UHODWLI�j�O·DPpQDJHPHQW�GX�WHU-
ritoire. Comme toute demande de permis d’urbanisme, 
la question de savoir si un projet est situé au bon endroit 
GRLW�rWUH�SRVpH�SDU�O·DXWRULWp��/D�MXVWLÀFDWLRQ�GDQV�OH�FKHI�
GX�GHPDQGHXU�VHUD�ELHQ�pYLGHPPHQW�WUqV�GpOLFDWH�j�WUDL-
WHU��3DU�H[HPSOH��FRPPHQW�XQ�GHPDQGHXU�YD�W�LO� MXVWL-
ÀHU�VRQ�SURMHW�DX�UHJDUG�GHV�TXDUWLHUV�j�YHQLU�"�'H�TXHOV�
quartiers à venir est-il question (projets de lotissement 
en cours au sein de la commune concernée, projets ZAC, 
UpVHUYHV� IRQFLqUHV� GLVSRQLEOHV� DX� VHLQ� GHV� FRPPXQHV�
avoisinantes, ...) ? Dans le chef de l’autorité, la question 
VHUD�pJDOHPHQW�GpOLFDWH�GH�MXVWLÀHU�O·RFWURL�RX�OH�UHMHW�GH�
FH�SHUPLV�DX�VHQV�GH�FH�VRXV�FULWqUH�

Concernant l’insertion de l’implantation commerciale 
au regard de sa taille et du type de points de vente dans 
OHV� SURMHWV� ORFDX[� GH� GpYHORSSHPHQW� HW� GDQV� OD� G\QD-
PLTXH� SURSUH� GX� PRGqOH� XUEDLQ�� SOXVLHXUV� TXHVWLRQV�
interpellent également M. Evrard : que faut-il entendre 
SDU�©�SURMHWV�ORFDX[�GH�GpYHORSSHPHQW�ª�"�&RPPHQW�OH�
demandeur peut-il appréhender son projet au regard de 
FH�FULWqUH�"�'RLW�LO�OLVWHU�WRXV�OHV�SURMHWV�HQ�FRXUV�HW�MXV-
WLÀHU� VRQ� SURMHW� DX� UHJDUG� GH� FHX[�FL� "�'HYUD�W�LO� rWUH�
H[KDXVWLI� HW� GHYUD�W�LO� UpDOLVHU� XQH� HQTXrWH� JOREDOH� GH�
prospection pour la commune concernée ?

/HV�LQIRUPDWLRQV�TXDQW�DX[�SURMHWV�ORFDX[�GH�GpYHORS-
pement seront-elles mises à la disposition du demandeur 
HW��GDQV�O·DIÀUPDWLYH��GH�TXHOOH�PDQLqUH�"�4XL�À[H�OD�G\QD-
PLTXH�GX�PRGqOH�XUEDLQ�FRQFHUQp��OH�GHPDQGHXU��OD�FRP-
mune, le fonctionnaire des implantations commerciales) ? 
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3RXU�0��(YUDUG��FH�GHX[LqPH�FULWqUH�V·DYqUH�WUqV�ÁRX�HW�
entraîne une insécurité juridique. Il n’aidera ni le deman-
deur dans la constitution de son dossier ni l’autorité dans 
la prise de décision. La porte est ainsi ouverte à l’arbitraire.

/H�WURLVLqPH�FULWqUH�D�WUDLW�j�OD�SROLWLTXH�GH�O·HPSORL��
DYHF� XQ� VRXV�FULWqUH� GpGLp� j� OD� GHQVLWp� GH� O·HPSORL�� ,O�
VHUD�H[DPLQp�j�OD�OXPLqUH�GHV�FRPPHUFHV�H[LVWDQWV��,O�HVW�
donc permis de se demander s’il s’agit d’un test socio-
économique et s’il est compatible avec la Directive 
« services ». Par ailleurs, comment l’autorité pourra-
W�HOOH�REMHFWLYHPHQW�VH�SURQRQFHU�VXU�FH�FULWqUH�"�$YHF�
TXHOOHV�EDOLVHV�"�([LVWHUD�W�LO�XQH�JULOOH�RX�XQH�pFKHOOH�
permettant de délimiter les bonnes densités d’emploi 
pour les commerces ? Comment le demandeur pourra-t-
il annoncer cette densité ? Dans bien des cas, ces chiffres 
VRQW� K\SRWKpWLTXHV�� 6L� O·K\SRWKqVH� Q·HVW� SDV� YpULÀpH�
lors de la concrétisation du projet, le commerce sera-
W�LO�HQ�LQIUDFWLRQ�"�4XL�YpULÀHUD�VXU�OH�WHUUDLQ�OD�GHQVLWp�
d’emploi annoncé et si cette densité est bien réelle et 
QRQ�XQH�PLJUDWLRQ�GHV�HPSORLV�H[LVWDQWV�"�$X�GH�O·pYR-
lution croissante des pratiques commerciales, la densité 
de l’emploi peut fortement varier.

/H�VHFRQG�VRXV�FULWqUH�HQ�PDWLqUH�G·HPSORL�FRQFHUQH�
la qualité et la durabilité de l’emploi. M. Evrard demande 
si ceci est compatible avec la Directive « services » et 
TXHOOH�HQ�HVW�OD�SRUWpH�H[DFWH��/HV�FRQWUDWV�LQWpULPDLUHV�
sont-ils dorénavant interdits ? Le demandeur devra-t-il 
MXVWLÀHU�OH�UHVSHFW�GH�FH�FULWqUH�HQ�DQQRQoDQW�XQLTXHPHQW�
des emplois à durée indéterminée ? En outre, quant à la 
TXDOLWp� GH� O·HPSORL� FUpp�� H[LVWHUD�W�LO� XQH� JULOOH� G·DQD-
lyse objective déterminant les emplois de bonne qualité 
HW�FHX[�GH�PDXYDLVH�TXDOLWp�"�3RXU�O·LQWHUYHQDQW��GDQV�OD�
conjoncture actuelle, le premier objectif à atteindre est 
de créer de l’emploi. Par ailleurs, que se passera-t-il si le 
demandeur annonce des emplois de qualité, mais qu’il 
n’en concrétise qu’une partie ? Sera-t-il sanctionné ?

&H� FULWqUH� QH� WLHQW� SDV� QRQ� SOXV� FRPSWH� GHV� pYROX-
tions (à la hausse ou à la baisse) des besoins en termes 
d’emploi. Il témoigne de l’absence de vision de ce que 
représente réellement la diversité des commerces actuel-
OHPHQW�HQ�:DOORQLH��3DU�DLOOHXUV��FH�FULWqUH�VHUD�HQ�SUD-
tique incontrôlable par les autorités ayant octroyé le 
permis d’implantation commerciale.

En tout état de cause, il y a tout lieu de penser que ce 
FULWqUH�DPqQH�j�GHV�VLWXDWLRQV�LQH[WULFDEOHV�

(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�OH�TXDWULqPH�FULWqUH��UHODWLI�j�XQH�
mobilité plus durable, il suscite la question de savoir ce 
qu’il faut entendre par « mobilité durable ». Pour M. 
(YUDUG��OH�WHUPH�GH�PRELOLWp�VH�VXIÀW�j�OXL�PrPH�

&H�FULWqUH�SHXW� VH� UHWURXYHU�GDQV� WRXWH� OD�SUREOpPD-
tique de l’aménagement du territoire et de l’environ-
nement. En cela, le présent décret n’apporte rien de 
QRXYHDX��,O�YLHQW�V·DMRXWHU�HQ�GRXEORQ�DX[�SUHVFULSWLRQV�
H[LVWDQWHV�DX�VHLQ�GX�&:$783(�DLQVL�TXH�GDQV�OH�GpFUHW�
relatif au permis d’environnement.

(QÀQ�� OH� FULWqUH� GH� PRELOLWp� GXUDEOH� HVW�LO� OLp� DX[�
OLJQHV�HW�GHVVHUWHV�H[LVWDQWHV�GH� WUDQVSRUW�HQ�FRPPXQ��
TXL�pYROXHQW�VDQV�FHVVH��&H�FULWqUH�HVW�GH�IDLW�WUqV�PRX-
vant dans le temps.

(Q�FH�TXL� O·DFFHVVLELOLWp�VDQV�FKDUJH�VSpFLÀTXH�SRXU�
OD�FROOHFWLYLWp��0��(YUDUG�FRQVLGqUH�TXH��TXHO�TXH�VRLW�OH�
projet immobilier, il implique toujours une charge pour 
la collectivité. C’est le propre de toute activité humaine, 
GH�VXUFURvW�HQ�PDWLqUH�G·DFWLYLWp�FRPPHUFLDOH��&H�FULWqUH�
GHYUDLW�GqV�ORUV�rWUH�SUpFLVp��G·DXWDQW�SOXV�TXH�O·DUWLFOH�
60 du projet de décret prévoit la possibilité de mise en 
SODFH�GH�FKDUJHV�DX�SURÀW�GH�OD�FROOHFWLYLWp��8QH�SUpFL-
VLRQ�GH�FH�FULWqUH�HVW�QpFHVVDLUH�DÀQ�G·pFDUWHU�WRXWH�LQVp-
curité juridique.

L’alinéa 2 fait mention d’outils d’aide à la décision. Il 
est supposé qu’il s’agit des outils LOGIC et MOVE, qui 
VXVFLWHQW�SOXVLHXUV�TXHVWLRQV���TXHO�HVW�OH�VWDWXW�H[DFW�GH�
FHX[�FL��VRQW�LOV�LQGLFDWLIV�RX�GH�QDWXUH�UpJOHPHQWDLUH�"�
6HURQW�LOV� UHQGXV�SXEOLFV�"�4XHOOH�VHUD� OD�FRRUGLQDWLRQ�
HQWUH�FHV�FULWqUHV�HW�FHX[�SURSUHV�DX[�SROLWLTXHV�G·DPp-
QDJHPHQW�GX� WHUULWRLUH� HW� GH� O·HQYLURQQHPHQW� "�4XHOOH�
HVW�OD�KLpUDUFKLH�HQWUH�FHV�FULWqUHV�GH�QDWXUHV�GLIIpUHQWHV�
HW�TXH�VH�SDVVHUD�W�LO�HQ�FDV�GH�GLYHUJHQFHV�HQWUH�HX[�"

(Q�JXLVH�G·DOWHUQDWLYHV�j�FHV�FULWqUHV��0��(YUDUG�VXJ-
JqUH��HQ�OLHX�HW�SODFH�GH�FHV�FULWqUHV��GH�WUDYDLOOHU�VXU�OD�
base des outils que représentent le SRDC et le schéma 
communal. En d’autres termes, les décisions d’octroi 
ou de refus des permis d’implantation commerciale ne 
devraient-elles pas être basées uniquement sur le respect 
des prescriptions contenues dans ces outils ?

En conséquence de cette analyse, l’amendement sui-
vant est déposé.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 43), déposé 
par MM. Evrard, Dodrimont, Jeholet et Mme Dock, 
vise, à remplacer le dispositif de l’article 44 par la dis-
position suivante :

« Sans préjudice de l’article 24, l’autorité compé-
tente motive sa décision d’octroi ou de refus de permis 
d’implantation commerciale au regard des prescrits du 
65'&�HW�GX�65'&�V·LO� H[LVWH� DX� VHLQ�GH� OD� FRPPXQH�
concernée.

À défaut, la décision est motivée au regard des pres-
crits du schéma de développement de l’espace régional 
HW�GX�VFKpPD�GH�VWUXFWXUH�FRPPXQDO�V·LO�H[LVWH�DX�VHLQ�
de la commune concernée. ».

/D�UpÁH[LRQ�GH�0��+D]pH�PpULWH�XQ�H[DPHQ��HVWLPH�
M. le Ministre�� DÀQ� G·DSSUpFLHU� VD� IDLVDELOLWp�� 0�� OH�
0LQLVWUH�VH�GLW�RXYHUW�j�OD�UpÁH[LRQ�HW�QH�SDV�DYRLU�G·RS-
position de principe quant à cette proposition d’élargir 
OHV� FULWqUHV�SHUPHWWDQW�GH� VpOHFWLRQQHU�RX�QRQ� OHV�GRV-
siers.

En ce qui concerne l’amendement proposé par M. 
(YUDUG��0�� OH�0LQLVWUH� UHQFRQWUH� XQ� SUREOqPH�PpWKR-
GRORJLTXH�HW� UDSSHOOH�TXH� OHV�FULWqUHV�SURSRVpV�GDQV� OH�
décret sont avalisés dans le cadre de l’interprétation de 
la Directive « services ».

/HV�VRXV�FULWqUHV�QH�SHXYHQW�DOOHU�DX�GHOj�GHV�FULWqUHV�
HX[�PrPHV�� ,OV� QH� SHXYHQW� TX·pFODLUHU� OHV� FULWqUHV�� ,OV�
font l’objet d’un projet arrêté. Ils permettront demain à 
la Région d’éviter la situation anarchique actuelle.
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En ce qui concerne l’amendement que propose M. 
(YUDUG�� 0�� OH� 0LQLVWUH� UHOqYH� TX·LO� YLVH� j� UHQGUH� OH�
SRDC contraignant et, en quelque sorte, à le transformer 
en mistercash. Or, le projet de décret propose de prendre 
DWWLWXGH� VXU� OD� EDVH� G·XQ� FHUWDLQ� QRPEUH� GH� FULWqUHV� HW�
d’outils d’aide à la décision.

M. le Ministre ne peut donc accueillir favorablement 
cet amendement dans la mesure où l’article 44 fondera 
demain les décisions des autorités compétentes.

M. Evrard rappelle que l’article 10 de la Directive 
« services », en son point d., précise bien que, lorsqu’il y 
a autorisation, s’impose une obligation d’établir des cri-
WqUHV�FODLUV�HW�QRQ�DPELJXV��FH�TXL�Q·HVW�SDV�OH�FDV�DX�WUD-
vers du décret proposé. Le but n’est évidemment pas de 
VXSSULPHU�OHV�FULWqUHV�SURSRVpV��PDLV�ELHQ�GH�V·LQVFULUH�
dans les prescrits de la Directive et de les préciser au 
PD[LPXP�HQ�IDLVDQW�UpIpUHQFH�DX�65'&��&HFL�SHUPHW-
trait notamment d’éviter toute interférence éventuelle 
HQWUH�OHV�WH[WHV�

M. Hazée se réjouit que M. le Ministre maintient son 
RXYHUWXUH�j�O·pODUJLVVHPHQW�GHV�FULWqUHV�WHO�TXH�SURSRVp�
dans l’amendement n° 11 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
HW�VXJJqUH�TXH�OD�TXHVWLRQ�VRLW�DQDO\VpH�G·LFL�OH����MDQ-
vier où le décret sera voté.

Par ailleurs, M. Hazée ne partage pas du tout l’argu-
PHQW�G·XWLOLVHU�DX�PD[LPXP�RX�SDV�OHV�RXWLOV�GH�UpJXOD-
WLRQ��6·LO�HVW�YUDL�TXH�OHV�FULWqUHV�DSSDUDLVVHQW�GH�PDQLqUH�
UHODWLYHPHQW�ÁRXH��LOV�HQ�SHXYHQW�IRQFWLRQQHU�TXH�GDQV�
XQH�ORJLTXH�YLVDQW�j�PD[LPLVHU�O·HVSDFH�SROLWLTXH�GDQV�
les mains de la Région, pour autant qu’ils aient été pré-
FLVpV�DÀQ�G·pYLWHU�WRXWH�GpFLVLRQ�DUELWUDLUH�

(Q� FHOD�� OD� SUpVHQWDWLRQ� GHV� VRXV�FULWqUHV� ORUV� GH� OD�
commission du 6 janvier dernier suscite un certain 
QRPEUH�GH�TXHVWLRQV���VRLW�LO�FRQYLHQW�GH�OHV�GpÀQLU�HW�GH�
les intégrer dans le décret, soit un mandat est accordé au 
*RXYHUQHPHQW�SRXU�OHV�GpÀQLU��/·RSWLRQ�D�pWp�GH�SULYL-
OpJLHU�OD�VHFRQGH�K\SRWKqVH��&HOD�pWDQW��O·DUUrWp�QH�SHXW�
être facultatif. C’est là le sens de l’amendement suivant.

$PHQGHPHQW�Q�����'RF�����������������1������

L’amendement n° 2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 127), 
déposé par M. Hazée, vise, à l’article 44, alinéa 2, à rem-
placer les mots « peut adopter » par le mot « adopte », 
le mot « arrêter » par le mot « arrête » et le mot « déter-
PLQH�ª�SDU�OHV�PRWV�©�pWDEOLW�HW�GpÀQLW�ª�

Ce faisant, poursuit M. Hazée, une base réglementaire 
fonde l’outil, qui sera demain largement utilisé pour 
motiver les décisions prises, mais aussi dans le cadre 
des recours.

M. le Ministre indique que les propositions de M. 
+D]pH� VHURQW� H[DPLQpHV�GDQV� OH� FDGUH�GH� O·DSSUREDWLRQ�
des arrêtés. En l’état, il est proposé de ne pas intégrer cet 
DPHQGHPHQW� GDQV� OH� WH[WH��0�� OH�0LQLVWUH� VRXOLJQH� SDU�
DLOOHXUV�TXH�OH�JUDQG�SDUDGR[H�GH�FHW�DUWLFOH�WLHQW�DX�IDLW�
qu’il a été adopté avant les élections régionales du 25 mai 
2014 et qu’il avait été présenté par un partenaire Ecolo. 

Pour M. Hazée, cela n’a rien d’anormal : c’est au Par-
lement d’adopter les décrets, sur proposition du Gou-
vernement, et au Gouvernement de sortir des arrêtés 
G·H[pFXWLRQ�

4XDQW� DX� IRQG� GH� O·DPHQGHPHQW�� LO� HVW� UHJUHWWDEOH�
GH�QH�SDV�O·DGRSWHU�GqV�j�SUpVHQW�HQ�WDQW�TXH�WHO�GDQV�
le décret. Lorsque le décret aura été adopté, la seule 
voie d’action du Parlement sera de remettre le décret 
j� O·RUGUH� GX� MRXU� HQ� YXH� GH� QRXYHOOHV� PRGLÀFDWLRQV��
En tant que membre de l’opposition, M. Hazée aurait 
préféré avoir des garanties quant à la prise en compte 
GHV�FULWqUHV�SURSRVpV�GDQV�OH�FDGUH�GHV�DUUrWpV��(Q�WRXWH�
K\SRWKqVH��FHV�pOpPHQWV�VH�VLWXHQW�DX�FRHXU�PrPH�GX�
GpFUHW�j�O·H[DPHQ�

M. Hazée souhaiterait savoir si Monsieur le Ministre 
D�HX�O·RFFDVLRQ�GH�UpÁpFKLU�VXU�OHV�TXHVWLRQV�TX·LO�DYDLW�
GpYHORSSpHV�ORUV�GH�O·H[DPHQ�GH�O·DUWLFOH�

M. le Ministre indique qu’effectivement la question 
GH�OD�SHUWLQHQFH�G·pWHQGUH�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�FULWqUHV�
j�FHX[�UHOHYpV�D�pWp�UpH[DPLQpH��DYHF�XQH�DQDO\VH�FRP-
SOpPHQWDLUH�IRXUQLH�SDU�FHX[�Oj�PrPHV�TXL�DYDLW�pODERUp�
OHV�FULWqUHV��

Pour ce qui concerne le 1°, la protection des consom-
mateurs, en l’état, il est considéré que ce terme inclut et 
vise tout à fait les destinataires de services avant. Néan-
moins, Monsieur le Ministre envisage de poursuivre la 
UpÁH[LRQ�HW�GH�IDLUH�pYROXHU�OHV�FKRVHV�j�O·DYHQLU�

Pour le 2°, la protection de l’environnement urbain, ce 
FULWqUH�ÀJXUH�ELHQ�GDQV�OH�SURMHW�GH�GpFUHW�

En ce qui concerne le 3°, les objectifs de politique 
VRFLDOH��0RQVLHXU�OH�PLQLVWUH�UHFRQQDvW�TX·LO�D�pWp�GLIÀ-
FLOH�GH�GpÀQLU�FH�FULWqUH�GH�PDQLqUH�DGpTXDWH�

(QÀQ��SRXU�OH�����OD�FRQWULEXWLRQ�j�XQH�PRELOLWp�SOXV�
GXUDEOH��FHWWH�QRWLRQ�Q·HVW�SDV�LGHQWLÀpH�HQ�WDQW�TXH�WHO�
par la directive services en tant que raisons impérieuses 
d’intérêt général. Néanmoins le gouvernement a ajouté 
FH�FULWqUH��FH�TXL�SHUPHW�GH�PHWWUH�HQ�SODFH�XQ�pOpPHQW�
positif.

En conclusion, M. le Ministre s’engage à poursuivre 
OD�UpÁH[LRQ�HW�OH�GpEDW�VXU�FHV�TXHVWLRQV��WRXW�HQ�HVWLPDQW�
SUpPDWXUp��j�FH�VWDGH��GH�PRGLÀHU�OH�WH[WH�

M. Hazée prend bonne note de la position minis-
térielle et se réjouit de l’intérêt qu’il a pu susciter. Le 
commissaire en appelle également à la perspicacité lors 
GH�OD�ÀQDOLVDWLRQ�GHV�SDU�OH�*RXYHUQHPHQW��(Q�HIIHW��FHV�
VRXV�FULWqUHV�SRXUUDLHQW�OLPLWHU�O·HVSDFH�GH�GpSORLHPHQW�
des différents éléments.

Par ailleurs, le commissaire revient sur la discussion 
UHODWLYH�j�O·DOLQpD�GHX[��R��LO�SURSRVDLW�GH�QH�SDV�ODLVVHU�
au gouvernement la possibilité d’adopter des sous-cri-
WqUHV�HVW�DUUrWp�SDU�FRQWUH�OHV�PRGDOLWpV�VHORQ�OHVTXHOOHV�
les résultats de l’outil d’aide à la décision sont pris en 
considération. Son argumentation se retrouve dans 
l’amendement n°2 (Doc.36 (2014-2015) – N° 127.

M. le Ministre�VRXVFULW�j�OD�SUHPLqUH�SDUWLH�GH�O·DPHQ-
dement pour ce qui concerne le remplacement des mots 
« peut adopter » par le mot « adopte ».

M. Hazée apprécie cette ouverture et tout en restant 
porteur de l’ensemble de son amendement initial, il pré-
VHQWH�XQ�DPHQGHPHQW�FRPSOpPHQWDLUH�TXL�VH�FRQÀQHUD�
ton point sur lequel Monsieur le Ministre vient de mar-
quer son accord.
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$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�+D]pH��/HQ]LQL�HW�0PH�6LPRQHW

Par cet amendement, dans l’alinéa 2, le mot « déter-
PLQH�ª�HVW�UHPSODFp�SDU�OHV�PRWV�©�pWDEOLW�HW�GpÀQLW�ª��

Section 7 - Décision

Article 45

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�00��(YUDUG��-HKROHW��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�00��(YUDUG��-HKROHW��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0PH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

Mme Dock fait observer que le projet de décret 
DOORQJH� FRQVLGpUDEOHPHQW� OHV� GpODLV� SDU� UDSSRUW� DX[�
GpODLV� H[LVWDQWV� DFWXHOOHPHQW� GDQV� OD� ORL� GH� ������ TXL�
prévoit des délais de 50 jours pour les surfaces de moins 
de 1 000 m2 et de 70 jours pour les surfaces supérieures 
à 1 000 m2��0PH�'RFN�V·HQTXLHUW�GH�OD�MXVWLÀFDWLRQ�GH�
cet allongement.

M. le Ministre rappelle que le décret s’est largement 
LQVSLUp� GHV� GpODLV� HQ� PDWLqUH� GH� SHUPLV� G·HQYLURQQH-
PHQW��/·DOORQJHPHQW�GHV�GpODLV�WLHQW�j�OD�FRPSOH[LWp�HW�j�
l’importance de certains dossiers. En outre, ils donnent 
lieu à concertation, sans suspension des délais. Ainsi, 
DFFRUGHU�XQ�GpODL�UHODWLYHPHQW�VLJQLÀFDWLI�SHUPHW�j�O·DX-
torité compétente d’obtenir un dossier complet.

Mme Dock souligne que les trois amendements 
GpSRVpV�FL�GHVVRXV�VRQW�GDQV� OH�SURORQJHPHQW�GH�FHX[�
déposés précédemment en termes de délais et d’harmo-
nisation par rapport au CoDT.

$PHQGHPHQW�Q�����'RF�����������������1�����

L’amendement n° 1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 44), 
déposé par MM. Evrard, Jeholet, Mme Dock et M. 
'RGULPRQW��YLVH�j�UHPSODFHU��j�O·DUWLFOH�������er, 1° et 2°, 
les chiffres « 2 500 » par les chiffres « 4 000 ».

Ceci a pour but de respecter l’autonomie communale, 
plaide Mme Dock.

$PHQGHPHQW�Q�����'RF�����������������1�����

L’amendement n° 2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 44), 
déposé par MM. Evrard, Jeholet, Mme Dock et M. 
'RGULPRQW��YLVH��j�O·DUWLFOH�������er, 1°, à remplacer les 
mots « quatre-vingts » par le mot « trente » et, à l’article 
���� ��er�� ���� j� UHPSODFHU� OHV�PRWV�©� FHQW� GL[�ª�SDU� OHV�
mots « septante-cinq ».

&HW�DPHQGHPHQW��H[SOLTXH�Mme Dock, propose d’ali-
JQHU�OHV�GpODLV�VXU�FHX[�GX�SHUPLV�G·XUEDQLVPH�LQVFULWV�
au sein du CoDT.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 45), déposé 
par Mme Dock, MM. Evrard, Jeholet Dodrimont, vise à 
UHPSODFHU��j�O·DUWLFOH���������OH�PRW�©�UHIXVp�ª�SDU�OH�PRW�
« accepté ».

Mme Dock� MXVWLÀH� FHW� DPHQGHPHQW� SDU� OH� IDLW� TXH�
la législation actuelle permet un accord tacite en cas de 
silence de l’autorité. Il convient de poursuivre dans cette 
voie.

M. le Ministre�SURSRVH�GH� UHMHWHU�FHV�GHX[�GHUQLHUV�
amendements, tout en soulignant qu’il est nécessaire 
que l’autorité compétente prenne attitude à l’intérieur 
des délais.

Chapitre V – Régime de la déclaration

Article 46

M. Evrard rappelle que le chapitre V concerne 
le régime de la déclaration dans les cas où un permis 
Q·HVW� SDV� QpFHVVDLUH� �H[WHQVLRQ� RX� GpPpQDJHPHQW� SDU�
H[HPSOH���,O�HVW�GHPDQGp�V·LO�HVW�GRQQp�XQH�KDELOLWDWLRQ�
DX�*RXYHUQHPHQW�YLVDQW�j�À[HU�OH�FRQWHQX�GH�OD�GpFOD-
ration et ce que le Gouvernement propose à ce sujet, ce 
sur quoi M. le Ministre�UHQYRLH�j�OD�GHUQLqUH�SDUWLH�GH�OD�
SKUDVH�FRQVWLWXDQW�OH���er.

M. Evrard souhaite savoir par ailleurs ce qu’il faut 
entendre par « recevabilité de la déclaration », quelles 
seront les conditions de cette recevabilité, quelle sera la 
mission de contrôle dans le chef de l’autorité administra-
tive compétente, devra-t-elle se prononcer sur l’oppor-
WXQLWp� GX� SURMHW� DX� UHJDUG� GHV� �� FULWqUHV� HW� HQÀQ�� TXHO�
sera l’effet de la déclaration en termes de démarrage des 
WUDYDX[�"

Le commissaire s’enquiert également de précisions 
TXDQW�DX�UHJLVWUH�PHQWLRQQp�GDQV� OH����HW�GH� O·REMHFWLI�
poursuivi par le biais de celui-ci.

(QÀQ�� VDFKDQW� TXH� OD� FRPPXQH� GRLW� HQYR\HU� XQH�
copie de la déclaration au fonctionnaire des implanta-
tions commerciales, il est demandé dans quels délais 
doit s’opérer cet envoi et ce qu’il advient si elle ne l’en-
voie pas.

Selon M. le Ministre, une déclaration est indis-
SHQVDEOH� DÀQ� GH� YpULÀHU� OD� FRQIRUPLWp� GHV� WUDYDX[� DX�
regard de l’article 28 du projet de décret. Le Gouver-
nement arrêtera toutes les modalités permettant de le 
faire. Lorsque cette demande sera déclarée recevable, 
il conviendra, d’une part, d’en assurer la traçabilité et, 
d’autre part, que celle-ci soit centralisée au niveau admi-
nistratif. Ceci est de l’intérêt à la fois du demandeur et 
de la gestion publique. Il s’agit d’ailleurs d’une obliga-
tion à charge des communes.

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ���� YLVDQW� j�
LQVpUHU�XQ�DUW����ELV��GpSRVp�SDU�0��(YUDUG��0PH�'RFN��
00��'RGULPRQW�HW�-HKROHW

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ���� YLVDQW� j�
LQVpUHU�XQ�DUW����WHU��GpSRVp�SDU�0�-HKROHW��0PH�'RFN��
00��'RGULPRQW�HW�(YUDUG

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 46), déposé 
par M. Evrard, Mme Dock, MM. Dodrimont et Jeholet, 
vise à insérer un article 46bis rédigé comme suit :

« Art. 46bis�� /·DXWRULWp� SHXW� VH� SURQRQFHU� H[SOLFLWH-
ment sur la recevabilité de la déclaration et sa confor-
PLWp� j� O·DUWLFOH� ��� HW� OD� QRWLÀHU� DX� GpFODUDQW� GDQV� OHV�
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trente jours de la réception de la déclaration. À défaut, le 
GpFODUDQW�SHXW�SDVVHU�j�O·H[pFXWLRQ�GHV�DFWHV�GpFODUpV��ª�

Cet amendement précise les modalités de décision sur 
les déclarations, argue M. Evrard.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 47), déposé 
par M. Jeholet, Mme Dock, MM. Dodrimont et Jeholet, 
vise à insérer un article 46ter est rédigé comme suit :

« Art. 46ter��/H�GpFODUDQW�HVW�DXWRULVp�j�H[pFXWHU� OHV�
actes soumis à déclaration dans les trente jours de l’ac-
FXVp�GH�UpFHSWLRQ�GX�FDUDFWqUH�FRPSOHW�GH�OD�GpFODUDWLRQ�
j�GpIDXW�G·RSSRVLWLRQ�GH� O·DXWRULWp�GDQV� OH�GpODL�À[p� j�
l’article 46bis. ».

Cet amendement précise les modalités de décision sur 
les déclarations, argue encore M. Evrard.

M. le Ministre�VRXOLJQH�TXH�OH�SURMHW�GH�GpFUHW�LQWqJUH�
ce qui correspond à la délégation accordée au Gouverne-
PHQW�HW�UDSSHOOH�TXH�OH�WH[WH�j�O·H[DPHQ�VWLSXOH�TXH�©�OHV�
projets d’implantation commerciale peuvent être mis en 
RHXYUH�GqV�OH�OHQGHPDLQ�GX�SUHPLHU�MRXU�GH�O·DIÀFKDJH�
visé à l’alinéa 2 ».

/RUVTX·LO�\�D�GpFODUDWLRQ��O·DXWRULWp�HQ�YpULÀH�OD�UHFH-
vabilité. La décision déclarant que la déclaration est 
UHFHYDEOH�HVW�DIÀFKpH�VXU�OH�OLHX�GX�SURMHW�G·LPSODQWDWLRQ�
commerciale faisant l’objet de la déclaration, avant l’ou-
verture du chantier et pendant toute la durée de celui-ci.

&KDSLWUH�9,��0RGLÀFDWLRQ�HW�H[WHQVLRQ

Article 47

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��'RGULPRQW��(YUDUG�HW�0DGDPH�'RFN

Mme Dock s’enquiert de précisions quant au registre 
mentionné dans le premier alinéa de l’article 47, ses 
usages, sa portée, sa forme et son contenu. Est égale-
ment demandée la différence entre l’inscription d’une 
PRGLÀFDWLRQ�QRQ�LPSRUWDQWH�DX�VHLQ�GH�FH�UHJLVWUH�HW�OH�
régime de la déclaration. Plus précisément, quel est le 
fait générateur de l’inscription dans ce registre et en quoi 
ce fait générateur est-il différent de celui de la déclara-
tion ?

Plus fondamentalement, quant à la notion de modi-
ÀFDWLRQ� QRQ� LPSRUWDQWH��0PH�'RFN� VRXKDLWH� TXH� VRLW�
SUpFLVp� FH� TX·LO� IDXW� HQWHQGUH� SDU� ©� PRGLÀFDWLRQ� QRQ�
LPSRUWDQWH� ª� HW� TXL� YD� HQ� MXJHU��4XH� VH� SDVVHUD�W�LO� VL�
OD�PRGLÀFDWLRQ�QRQ� LPSRUWDQWH�²�RX� HQ� WRXW� FDV� MXJpH�
FRPPH�WHO�SDU�OH�SURSULpWDLUH�GX�FRPPHUFH�²�V·DYqUH�a 

posteriori�XQH�PRGLÀFDWLRQ�LPSRUWDQWH�"�9D�W�RQ�HQWUHU�
GDQV�XQ�FDV�G·LQIUDFWLRQ�SpQDOH�"�4XHO� UHFRXUV�DXUD� OH�
propriétaire contre la décision de l’autorité jugeante ?

Ces dispositions, par leur manque de précisions, 
RXYUHQW�OD�SRUWH�j�O·DUELWUDLUH�HW�j�GH�ORXUGV�FRQWHQWLHX[�
juridiques.

En ce qui concerne l’alinéa 3, la commissaire souhaite 
connaître les délais y mentionnés. Par ailleurs, cette dis-
SRVLWLRQ�HQJHQGUH�TXH�GHV�K\SRWKqVHV�RX�GHV�VLWXDWLRQV�
H[LVWDQWHV� GH� IDLWV� GHYURQW� rWUH� FRXYHUWHV� a posteriori 

par un permis. Il est pourtant établi de jurisprudence 
constante que la situation de fait ne peut pas placer 
l’autorité devant le fait accompli. En d’autres mots, le 
permis de régulation ne peut en aucun cas être guidé 
uniquement par la situation du fait accompli. Le présent 
GpFUHW�RXYUH�DLQVL�XQH�VLWXDWLRQ�WUqV�GpOLFDWH�WDQW�SRXU�OH�
demandeur que pour l’autorité.

M. le Ministre ne partage pas cette analyse. Le fait 
G·pWDEOLU� XQ� UHJLVWUH� HQ� PDWLqUH� G·LPSODQWDWLRQ� FRP-
merciale constitue le meilleur moyen – à la fois pour 
les tiers et pour le demandeur - d’atteindre une sécurité 
MXULGLTXH��'qV�O·LQVFULSWLRQ�GDQV�OH�UHJLVWUH�HW�O·DXWRULWp�
DGPLQLVWUDWLYH� HQ� HVW� LQIRUPpH�� 6L� HOOH� FRQVLGqUH� TXH��
VRXV� OH� FRXYHUW� G·XQH� PRGLÀFDWLRQ� SHX� LPSRUWDQWH�� LO�
V·DYqUH� TXH� OD�PRGLÀFDWLRQ� HVW� LPSRUWDQWH�� OH� UHJLVWUH�
SHUPHW�OD�YpULÀFDWLRQ�

(Q� FH� TXL� FRQFHUQH� OHV� QRWLRQV� GH� ©� PRGLÀFDWLRQ�
LPSRUWDQWH�ª�HW�GH�©�PRGLÀFDWLRQ�QRQ�LPSRUWDQWH�ª��0��
OH�0LQLVWUH�V·HQ�UpIqUH�DX[�DUJXPHQWV�GRQW�LO�D�GpMj�IDLW�
état précédemment.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1�����

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 48), déposé 
par MM. Jeholet, Dodrimont, Evrard et Mme Dock, vise 
à remplacer l’article 47 par un alinéa rédigé comme suit :

« Art. 47. Les dispositions réglant le permis d’implan-
tation commerciale ou la déclaration sont applicables à 
VD�PRGLÀFDWLRQ��ª�

Mme Dock estime en effet que, par souci de lisibilité 
HW�GH�VpFXULWp�MXULGLTXH��LO�FRQYLHQW�TXH�WRXWH�PRGLÀFD-
tion d’un permis d’implantation commerciale entraîne 
soit un nouveau permis d’implantation commerciale soit 
XQH�GpFODUDWLRQ�HQ�IRQFWLRQ�GH�OD�QDWXUH�GH�OD�PRGLÀFD-
tion.

Pour en revenir à la question du registre, M. Evrard 
s’enquiert de l’intérêt du demandeur, eu égard au souci 
GH�VLPSOLÀFDWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH��FH�j�TXRL�0��OH�0LQLVWUH�
UpSOLTXH�TXH�F·HVW�OD�FRPPXQH�TXL�JqUH�FH�UHJLVWUH�HW�TXL��
SDU�FH�ELDLV��SURWqJH�OH�GHPDQGHXU��0��(YUDUG�UHOqYH�SRU-
tant les termes « consignée par le titulaire du permis ». 
À cet égard, M. le Ministre indique qu’il convient de 
distinguer le registre (tenu par la commune) de celui qui 
consigne dans celui-ci (celui qui donne l’information).

Chapitre VII - Recours

Article 48

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��-HKROHW��'RGULPRQW�HW�0PH�'RFN

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��'RGULPRQW��0PH�'RFN�HW�0��-HKROHW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��-HKROHW��(YUDUG��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��'RGULPRQW��-HKROHW�HW�0DGDPH�'RFN�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0��-HKROHW��0PH�'RFN��00��'RGULPRQW�HW�(YUDUG
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$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG��0DGDPH�'RFN�HW�0RQVLHXU�
'RGULPRQW

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ���� GpSRVp�
SDU�0��-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGULPRQW�HW�
(YUDUG�

Mme Dock� VH� TXHVWLRQQH�SDU� UDSSRUW� DX[�GpODLV� GH�
UHFRXUV�FRQWUH�OD�GpFLVLRQ�HQ�SUHPLqUH�LQVWDQFH��(OOH�SUp-
VHQWH�O·DPHQGHPHQW�QXPpUR����TXL�SRUWH�VXU�OH����HW�TXL�
vise à ce que le délai corresponde à celui du CWATUPE 
et du CoDT, soit 30 jours.

/·DPHQGHPHQW� ��� VH� VLWXH� DX� ���� LO� SUpYRLW� TXH� OH�
recours n’est pas suspensif sauf lorsqu’il s’agit d’un 
recouvrement du fonctionnaire des importations com-
merciales. Elle s’interroge sur le pourquoi de discri-
PLQDWLRQ� TXDQW� DX[� WLWXODLUHV� GX� UHFRXUV� HW� HQ� TXRL� OH�
UHFRXUV�G·XQH�FRPPXQH�SqVHUDLW�SOXV�TXH�OH�UHFRXUV�GX�
fonctionnaire des implantations commerciales. Selon 
HOOH��LO�Q·\�D�SDV�OLHX�G·LQWURGXLUH�XQ�FDUDFWqUH�VXVSHQVLI�
du recours intenté par le fonctionnaire des implantations 
commerciales, la législation actuelle ne le prévoit d’ail-
leurs pas.

L’amendement 51 vise à ajouter un paragraphe 3bis, 
TXL�SUpYRLW�TXH�OD�GHPDQGH�GH�UHFRXUV�HVW�QRWLÀpH�DX[�
parties par l’autorité saisie de recours. Cela permettrait 
GH� SUpYRLU� XQH� QRWLÀFDWLRQ� GH� OD� GHPDQGH� GH� UHFRXUV�
DXSUqV�GHV�SDUWLHV��OH�GHPDQGHXU��OH�FROOqJH�FRPPXQDO�
et le fonctionnel des implantations commerciales.

L’amendement 52 prévoit ajouter un paragraphe 
quatre bis, ce qui permettrait au demandeur d’être audi-
tionné, sauf s’il y renonçait par écrit.

/·DPHQGHPHQW� ��� SRUWH� VXU� OH� ��� HQ� SURSRVDQW� TXH�
l’avis de l’Observatoire du Commerce soit demandé 
dans tous les cas de recours.

L’amendement 54 vise le paragraphe cinq et les points 
���HW�����R��OD�VXSHUÀFLH�HVW�SRUWpH�GH�������j�������Pò��
GH�PDQLqUH�j�PLHX[�UHVSHFWHU�O·DXWRQRPLH�FRPPXQDOH�

L’amendement 55 porte également sur le paragraphe 
cinq ; cet amendement permet d’éliminer les délais de 
recours sur une durée unique de 65 jours, à l’instar du 
délai prévu au CoDT.

M. le Ministre précise que la référence qui a été uti-
lisée n’est pas le CoDT, mais bien le permis d’environ-
QHPHQW��FH�TXL�H[SOLTXH�SRXUTXRL�RQ�SHXW�VH�WURXYHU�HQ�
permanence avec des délais de durée différente. Le fait 
que le recours soit suspensif repose également sur le 
SHUPLV�G·HQYLURQQHPHQW��4XDQW�j�O·DXGLWLRQ�GX�GHPDQ-
deur, elle sera précisée est possible au travers des arrê-
tés. Pour le reste, M. le Ministre note la position de fond 
de Madame Dock, une position qu’il ne partage pas, et 
donc, il propose de ne pas prendre ces amendements en 
compte.

Chapitre VIII – Calcul des délais relatifs  
aux permis et aux recours

Article 49

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00�� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW� 0RQVLHXU�
-HKROHW�

M. Evrard�UHOqYH�TXH�OH�SURMHW�GH�GpFUHW�QH�PHW�SDV�
en place une dématérialisation de la demande de permis. 
Un des avantages serait que le demandeur puisse suivre 
son dossier.

L’amendement 56 vise à combler cette lacune. Cet 
DPHQGHPHQW� FRPSOqWH� O·DUWLFOH� ��� GH� OD� PDQLqUH� VXL-
vante :

« Le Gouvernement met en place une procédure de 
suivi informatique de demande de permis l’implantation 
FRPPHUFLDOH�SHUPHWWDQW�DX[�GHPDQGHXUV�HW�DX[�DXWRUL-
tés de pouvoir suivre le cheminement administratif du 
GRVVLHU��GH�PDQLqUH�LQVWDQWDQpH��/H�*RXYHUQHPHQW�SUp-
cise les modalités de la dématérialisation des dossiers de 
demande de permis d’implantation commerciale. »

M. le Ministre répond que si cet amendement venait 
à être adopté, il y aura sans doute d’autres articles du 
SURMHW�GH�GpFUHW�D�PRGLÀp��SDUFH�TX·HQ�TXHOTXH�VRUWH��OH�
document en version papier se verrait quasiment inter-
GLW��2U��OHV�GHX[�SURFpGXUHV��SDSLHU�HW�pOHFWURQLTXH��VRQW�
ouvertes et possibles, sur base de la formulation actuelle. 
Selon lui, il n’est donc pas nécessaire d’amender cet 
article.

Article 50

Il n’y a pas d’observation sur cet article. 

Article 51

Il n’y a pas d’observation sur cet article. 

Chapitre IX – Contenu et effet du permis  
d’implantation commerciale

Section 1 – Contenu de la décision

Article 52

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW��'RGULPRQW�HW�(YUDUG

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

$PHQGHPHQW� Q���� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH 
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M. Hazée présente l’amendement n° 12 Doc.123. 
Le dispositif se situe à l’alinéa 1er du paragraphe pre-
mier auquel il ajoute un 7° libellé comme suit : « 7° les 
options en termes de reconversion ou de convertibilité 
potentielle du projet ». Cette disposition fait écho à une 
préoccupation intervenue lors de la discussion générale 
HW�XQ�SDUDOOqOH�SHXW�rWUH�pWDEOL�DYHF�XQ�DPHQGHPHQW�GH�OD�
majorité à l’article 55 : c’est la problématique des friches 
HW�GH�O·DYHQLU�GHV�FHOOXOHV�RX�GHV�FHQWUHV�FRPPHUFLDX[��
L’orateur propose donc que complémentairement à ce 
TXL� HVW� SUpYX�� XQH� UpÁH[LRQ� VRLW� DMRXWpH� pJDOHPHQW� DX�
moment où le permis est octroyé. L’enjeu lui paraît assez 
essentiel, a fortiori pour de grands projets.

M. le Ministre estime que le 6° actuellement dans le 
projet de décret rencontrent cette préoccupation. La for-
mulation actuelle peut inclure la réaffectation du bien, 
SDU�H[HPSOH�VRXV�IRUPH�GH�UHFRQYHUVLRQ�HQ�ORJHPHQWV�

M. Hazée prend bonne note de la position de M. le 
Ministre, une position qu’il estime assez convaincante.

M. le Ministre poursuit en indiquant que dans son 
esprit, la remise en état n’est pas une remise dans le pris-
tin état, mais que c’est bien en réaffectation. Il n’est pas 
QpFHVVDLUH�G·DWWHQGUH�OD�ÀQ�GX�SHUPLV�G·H[SORLWDWLRQ��HW�
OH�SURFHVVXV�SHXW�rWUH�HQYLVDJp�GqV� O·DUUrW�GH� O·H[SORL-
tation.

M. Hazée� DSSUpFLH� FHV� H[SOLFDWLRQV�� PDLV� LO� PDLQ-
WLHQGUD� VRQ� DPHQGHPHQW�� ,O� MXVWLÀH� VD� SRVLWLRQ� SDU� OH�
fait que les communes seront compétentes pour tous 
les permis en dessous de 2500 m², et qu’elles doivent 
savoir, lorsqu’elles décident d’octroyer un permis et une 
autorisation, qu’elles peuvent déjà elles-mêmes intégrer 
cette perspective dans leur décision.

M. Hazée aborde alors un autre questionnement situé 
TXDQW�j�OXL�DX���er��GHX[LqPH�DOLQpD��DX�����R��VRQW�pYR-
TXpHV� OHV�FRQGLWLRQV�� OHV�JDUDQWLHV� WHFKQLTXHV�HW�ÀQDQ-
FLqUHV�MXJpHV�QpFHVVDLUHV�SDU�O·DXWRULWp�FRPSpWHQWH��7HO�
que la phrase est formulée, on pourrait penser que les 
FRQGLWLRQV�pYRTXpHV�VRLHQW�WHFKQLTXHV�HW�ÀQDQFLqUHV��/H�
commissaire voudrait s’assurer que le spectre qu’elles 
couvrent est plus large. Il se demande s’il serait possible 
d’imaginer que l’autorité compétente puisse effective-
PHQW�pWDEOLU�GHV�FRQGLWLRQV�DX�SURMHW��SDU�H[HPSOH�TXDQW�
j� OD�PDQLqUH�GRQW�XQ�FRPSOH[H�FRPPHUFLDO�GRLW� IRQF-
tionner, ou s’il devait y avoir des éléments relatifs à type 
d’enseigne, ou par une surface minimale…

M. le Ministre attire l’attention du commissaire sur 
toute l’importance de la ponctuation et du rôle de la, en 
notre langue. En l’occurrence, la présence de là, entraîne 
que les conditions envisageables peuvent porter sur des 
FRQVLGpUDWLRQV�DXWUHV�TXH�WHFKQLTXHV�HW�ÀQDQFLqUHV�

M. Evrard souhaiterait savoir pour quelle raison le 
présent article n’impose pas inscrit obligatoirement dans 
OH�SHUPLV�OD�MXVWLÀFDWLRQ�GX�SURMHW�DX�UHJDUG�GX�VFKpPD�
UpJLRQDO�RX�GX�VFKpPD�FRPPXQDO��GDQV�O·K\SRWKqVH�R��
FH�GHUQLHU�H[LVWH��/H�FRPPLVVDLUH�VH�GLW�pJDOHPHQW�LQWHU-
pellé par la question de la durée du permis, ce dont il a 
GpMj�IDLW�pWDW�SUpFpGHPPHQW��(QÀQ��LO�UHOqYH�DX����TXH�OH�
gouvernement peut préciser toute autre mention devant 
ÀJXUHU�GDQV�OH�SHUPLV��­�FHW�pJDUG��LO�VH�GHPDQGH�TXHOOH�
peut bien être l’objectif du gouvernement et si celui-ci 

anticipe le faite d’avoir éventuellement omis l’un ou 
l’autre élément.

M. le Ministre annonce que le principe de la durée 
illimitée du permis va se voir consacré par le dépôt d’un 
amendement de la majorité, qui a souhaité toutefois 
JDUGHU�XQH�SRVVLELOLWp�GH�GpURJHU�j�FH�FDUDFWqUH�GDQV�GHV�
FRQGLWLRQV�SDUWLFXOLqUHV�

M. Evrard�VRXKDLWH�SDVVHU�GH�OD�SDUROH�DX[�DFWHV�HW�
SUpVHQWH�EULqYHPHQW�O·DPHQGHPHQW�QXPpUR����TXL�YLVH�j�
remplacer le 3° par la date de délivrance du permis, tout 
simplement, en supprimant la notion de durée.

Il présente également l’amendement numéro 58 qui 
vise, quant à lui, à ajouter un 7° qui concerne la motiva-
WLRQ�HW�OD�MXVWLÀFDWLRQ�GH�OD�GpFLVLRQ�DX�UHJDUG�GH�O·DUWLFOH�
����HW�TXL�GRQF�YLVH�j�IDLUH�UpIpUHQFH�DX[�GLIIpUHQWV�VFKp-
mas, régional ou communal.

Section 2 - Effets du permis

Article 53

Il n’y a pas d’observation sur cet article. 

Article 54

Mme Dock s’interroge par rapport à cet article en se 
demandant si d’une part il serait possible de préciser 
OD�SRUWpH�H[DFWH�GH� OD�GLVSRVLWLRQ��HW�G·DXWUH�SDUW�� VL� OH�
ministre a reçu un avis éclairé sur cette question, notam-
ment du secteur du notariat, quant à la validité du pro-
cessus.

M. le Ministre répond qu’à partir du moment où un 
SHUPLV�HVW�RFWUR\p��F·HVW�SRXU�TX·LO�SXLVVH�rWUH�H[pFXWp��
/H�WH[WH�SUpYRLW�ELHQ�XQH�LQGHPQLVDWLRQ�GHV�WLWXODLUHV�GH�
droits, à charge des demandeurs. En fait, cette disposi-
tion trouve son origine dans le CoDT, ce dont la com-
missaire devrait se réjouir.

M. Evrard rétorque que, ce faisant, Monsieur le 
Ministre crée des doublons et multiplie les dispositifs 
H[LVWDQWV�

Mme Dock�UHOqYH�FHSHQGDQW�TXH�OHV�DXWUHV�5pJLRQV��
OD�)ODQGUH�HW�%UX[HOOHV�RQW�VXLYL�XQH�YLVLRQ�pTXLYDOHQWH��

Article 55

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0��6DPSDROL��0HVGDPHV�6LPRQHW��3RXOLQ�HW�
6FK\QV

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0��-HKROHW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��-HKROHW��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ���� GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU� -HKROHW��0PH�'RFN��00��'RGULPRQW� HW�
(YUDUG

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�+D]pH
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$PHQGHPHQW� �'RF���� ������������²�1������GpSRVp�
SDU�0PH�6LPRQHW��0��6DPSDROL�HW�0��+D]pH

M. Sampaoli présente l’amendement n° 3 (Doc. 
�������������� ²� 1�� ���� TXL� YLVH� j� DMRXWHU� GHX[� DOL-
néas à l’alinéa unique de l’article. Cet amendement doit 
rWUH�OX�FRQMRLQWHPHQW�DYHF�OD�PRGLÀFDWLRQ�OD�GXUpH�GHV�
permis d’implantation telle que prescrite par l’article 
57. Selon les auteurs du projet de décret, la limitation 
dans le temps du permis d’implantation commerciale 
constituait une mesure sans faille permettant de maîtri-
ser le développement des importations et des éventuelles 
IULFKHV�FRPPHUFLDOHV��&HSHQGDQW��DSUqV�DYRLU�HQWHQGX�OH�
secteur, la majorité a estimé qu’il était possible de modi-
ÀHU�HW�GH�PRGXOHU�OD�TXHVWLRQ�GH�OD�GXUpH��GDQV�OD�PHVXUH�
où la limitation initialement envisagée porte préjudice 
DX�ÀQDQFHPHQW�GHV�SURMHWV�HW� j� OD�YDOHXU�GHV� IRQGV�GH�
commerce.

Il est donc proposé de délivrer un permis à durée indé-
terminée, et de renforcer les mécanismes de la caducité 
lorsqu’une implantation n’est plus ouverte au public 
pendant plus de 2 ans, comme c’est le cas actuellement. 
Le projet de décret faisant référence au décret relatif 
à l’environnement, il est donc proposé de se référer à 
l’article 48 de ce même décret. Toutefois, ce mécanisme 
HVW� UHQIRUFp� VXU� EDVH� GX�PRGqOH� IUDQoDLV� TXL� UHPHW� OD�
remise, en pristin état en cas de caducité. En France, en 
HIIHW��OH�SURSULpWDLUH�GX�VLWH�TXL�EpQpÀFLH�GH�O·DXWRULVD-
WLRQ�G·H[SRUWDWLRQ�FRPPHUFLDOH�HVW� UHVSRQVDEOH�GH�VRQ�
GpPDQWqOHPHQW�HW�GH� OD� UHPLVH�HQ�pWDW�GHV� WHUUDLQV� V·LO�
PHW�ÀQ�j�O·H[SRUWDWLRQ�SHQGDQW�XQ�GpODL�GH�GHX[�DQV�

Une obligation comparable est ajoutée à l’article 55 ; 
elle prévoit un mécanisme de responsabilité en cascade 
qui concerne en premier lieu le titulaire du permis, et à 
défaut, les titulaires de droits réels. La remise en pristin 
pWDW�Q·HVW�REOLJDWRLUH�TX·DSUqV�FH�GpODL�GH�GHX[�DQV�GH�
FDGXFLWp� GX� SHUPLV�� 'HV�PHVXUHV� G·H[pFXWLRQ� G·RIÀFH�
sont également prévues, incluant certaines modalités 
prévues par le CWATUPE. 

Mme Dock se demande à qui incombera la charge de 
OD�SUHXYH�TXH�OH�FRPPHUFH�Q·HVW�SDV�RXYHUW�GH�PDQLqUH�
VLJQLÀFDWLYH�SHQGDQW�GHX[�DQV��/H�&RQVHLO�G·eWDW�GDQV�
VRQ�DYLV�QH�VXJJqUH�W�LO�SDV�OD�PLVH�HQ�SODFH�G·XQH�SUR-
FpGXUH�YLD�SURFqV�YHUEDO�GUHVVp�SDU�O·DGPLQLVWUDWLRQ�"�­�
défaut, la porte s’ouvrira à des divergences d’interpré-
tation. C’est pourquoi elle propose un certain nombre 
d’amendements.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0��-HKROHW

L’amendement Doc. 36 (2014-2015) N°59 prévoit que 
OH�JRXYHUQHPHQW�SUpFLVH�OD�SRUWpH�GX�FDUDFWqUH�VLJQLÀFD-
tif de l’ouverture ou non au public. Il s’agit donc d’habi-
OLWHU� OH� JRXYHUQHPHQW� D� SUpFLVp� OH� WHUPH�©�GH�PDQLqUH�
VLJQLÀFDWLYH�ª�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��-HKROHW��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW

L’amendement Doc. 36 (2014-2015) N°60 substitue 
OH�PRW�©�GpÀQLWLYH�ª�DX�PRW�©�VLJQLÀFDWLYH�ª��(Q�FRQVp-
TXHQFH�� OH� FDUDFWqUH� GpÀQLWLI� GH� OD� IHUPHWXUH� GX� FRP-
merce est bien précisée.

M. Hazée salue l’amendement déposé par la majorité, 
et estime qu’il renforce le dispositif relatif à la caducité 
de façon opportune. Néanmoins, il serait intéressant, 
VHORQ� OXL�� TXH� OH� GLVSRVLWLI� VRLW� pWHQGX� DX[� HQVHPEOHV�
FRPPHUFLDX[�HQ�JpQpUDO�

C’est là l’objet de l’amendement numéro 129 qu’il a 
déposé. Dans cet esprit, ce Monsieur le Ministre pourrait 
également se rallier à l’amendement numéro 59 déposé 
par le maire, qui porte quant à Louis à la précision du 
FDUDFWqUH�VLJQLÀFDWLI�RX�QRQ�

M. le Ministre va s’efforcer de satisfaire chacun des 
trois intervenants.

3DU� UDSSRUW� DX� WHUPH� ©� VLJQLÀFDWLI� ª� SURSRVp� SDU�
Madame Dock dans son amendement numéro 61, il 
HVWLPH� TX·LO� H[LVWH� GpMj� XQH� MXULVSUXGHQFH�� HW� GRQF��
cette notion n’introduirait rien de nouveau. Par contre 
SDU�UDSSRUW�DX�SURFqV�YHUEDO�VXJJpUp��OH�PLQLVWUH�HVWLPH�
TX·LO�VHUDLW�HIIHFWLYHPHQW�SHUWLQHQW�GH�IDLUH�HW�GH�PDQLqUH�
REMHFWLYH� O·pWDW� GHV� OLHX[� HW� OH� GpEXW� GH� OD� SURFpGXUH��
avec les conséquences que l’on va en tirer.

Mme Dock apprécie l’ouverture du ministre sur 
O·DPHQGHPHQW�QXPpUR�����3DU�FRQWUH��VHORQ�HOOH��LO�H[LVWH�
SUREOqPH�GDQV�OD�MXVWLÀFDWLRQ�GH�O·DUWLFOH����TXL�VHPEOH�
plutôt partir du postulat inverse : l’article réglemente la 
FDGXFLWp�GX�FRPLWp�GH�HW�TXL�Q·D�SDV�pWp�PLV�HQ�±XYUH�
DYDQW�O·H[SLUDWLRQ�GX�GpODL�À[p�GH�GpWHQWH��(Q�OH�OLVDQW�
elle reste sans l’impression d’une incohérence.

M. le Ministre�UHFRQQDvW�TXH�OH�WH[WH�HQ�O·pWDW�DXUDLW�
SX�rWUH�PLHX[�IRUPXOp�

M. Hazée apprécie l’ouverture de Monsieur le 
Ministre.

M. le Ministre�UHYLHQW�VXU�OH�SURFqV�YHUEDO�SRXU�SUp-
ciser que dans son esprit il s’agit de la constatation de 
O·pFRXOHPHQW�GH�GHX[�DQV�HW�GX�QRQ�UHVSHFW�GH�OD�PLVH�
HQ�±XYUH�GX�SHUPLV�

0�� OH�0LQLVWUH�VXJJqUH��FRPSWH� WHQX�GH�FH�TXH� WURLV�
amendements soit sur le point d’être adopté sur cet 
article, que, dans un souci de cohérence, l’ensemble des 
groupes qui ont rédigé individuellement de réécrire un 
WH[WH�GH�PDQLqUH�FRKpUHQWH��SRXU�FRXYULU�HW�SUHQGUH�HQ�
compte tous les éléments.

M. le Président informe les Commissaires qu’un 
amendement a été rédigé par les différents groupes. Ce 
dépôt entraîne le retrait de l’amendement n° 3 (Doc. 
36(2014-2015) – N° 118.

$PHQGHPHQW� �'RF���� ������������²�1������GpSRVp�
SDU�0PH�6LPRQHW��0��6DPSDROL�HW�0��+D]pH

Mme Simonet fait état de la réunion qui est interve-
nue en coulisses pour reformuler le dispositif de l’article 
et préparer un nouvel amendement. L’amendement per-
PHWWUD��HQ�OLVDQW�FRQMRLQWHPHQW�DYHF�OD�PRGLÀFDWLRQ�GH�
la durée des permis d’implantation commerciale tel que 
GpÀQL� j� O·DUWLFOH� ���� GH�PLHX[� DUWLFXOHU� OHXU� U{OH� GH� OD�
UHPLVH�HQ�pWDW�HQ�ÀQ�G·LPSODQWDWLRQ��TXDQG�LO�HVW�QpFHV-
saire remettre en état les terrains. Cet aspect est apparu 
important pour la collectivité. Il est donc prévu que le 
FROOqJH�FRPPXQDO�RX�OH�IRQFWLRQQDLUH�GHV�LPSODQWDWLRQV�
FRPPHUFLDOHV�SXLVVHQW�YHQGUH�OHV�PDWpULDX[�HW�OHV�REMHWV�
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UpVXOWDQW� GX� GpPDQWqOHPHQW� HW�RX� GH� OD� UHPLVH� HQ� pWDW�
GHV�OLHX[��/H�FRQWUHYHQDQW�VHUD�WHQX�DX�UHPERXUVHPHQW�
GH� WRXV� OHV� IUDLV� G·H[pFXWLRQ� HW� XQ� SURFqV�YHUEDO� SHXW�
être dressé par l’autorité.

La commissaire donne lecture de l’amendement qui 
est libellé comme suit : 

« Le permis délivré est frappé de caducité si le projet 
d’implantation commerciale autorisé n’est pas ouvert 
DX�SXEOLF��GH�PDQLqUH�VLJQLÀFDWLYH��GXUDQW�GHX[�DQQpHV�
consécutives.

/H�EpQpÀFLDLUH�GX�SHUPLV�HVW�UHVSRQVDEOH�GX�GpPDQWq-
lement de l’implantation commerciale et de la remise en 
état des terrains concernés par l’implantation commerciale, 
si aucune réouverture au public n’intervient sur le même 
HPSODFHPHQW��GDQV�OHV�GHX[�DQV�GH�OD�FDGXFLWp�GX�SHUPLV�

­�GpIDXW�GH�VROYDELOLWp�GX�EpQpÀFLDLUH�GX�SHUPLV�� OH�
complet titulaire(s) de droits réels sur les terrains concer-
nés par l’implantation commerciale seront responsables 
des obligations prescrites à l’alinéa 2.

/RUVTXH� OH� GpPDQWqOHPHQW� GH� O·LPSODQWDWLRQ� FRP-
merciale et la remise en état des terrains concernés par 
l’implantation commerciale ne sont pas réalisés dans le 
GpODL�À[p�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O·DOLQpD����OH�FROOqJH�FRPPX-
nal ou le fonctionnaire des implantations commerciales 
SHXW�SRXUYRLU�G·RIÀFH�j�O·H[pFXWLRQ�GHV�WUDYDX[�HW�FH��j�
charge du défaillant.

/H�FROOqJH�FRPPXQDO�RX�OH�IRQFWLRQQDLUH�GHV�LPSODQ-
WDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�D�OH�GURLW�GH�YHQGUH�OHV�PDWpULDX[�
HW�REMHWV�UpVXOWDQW�GX�GpPDQWqOHPHQW�HW�GH�OD�UHPLVH�HQ�
pWDW�GHV�OLHX[��GH�OHV�WUDQVSRUWHU��GH�OHV�HQWUHSRVHU�HW�GH�
procéder à leur destruction en un lieu qu’il choisit.

Le contrevenant est tenu au remboursement de tous 
OHV�IUDLV�G·H[pFXWLRQ��GpGXFWLRQ�IDLWH�GX�SUL[�GH�YHQWH�GH�
PDWpULDX[�HW�REMHWV�� VXU�SUpVHQWDWLRQ�GH� OD�QDWLRQ�G·XQ�
étendard d’étape en étape par le juge des saisies.

La caducité visée à l’alinéa 1er peut être acquittée par 
XQ�SURFqV�YHUEDO�GUHVVp�SDU�O·DXWRULWp��ª

M. Evrard indique que son groupe était d’accord sur 
OH�SULQFLSH�GH�GUHVVHU�XQ�SURFqV�YHUEDO��3DU�FRQWUH�FH�TXL�
SRVDLW� SUREOqPH� pWDLW� OH� GpPDQWqOHPHQW� G·XQH� LPSODQ-
tation. En effet cette opération nécessite un permis, et 
il lui semble qu’on mélange un peu les genres en l’oc-
currence. Son groupe ne peut donc souscrire au nouvel 
amendement.

Article 56

Il n’y a pas d’observation sur cet article. 

Section 3 - Durée de validité du permis

Article 57

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0��6DPSDROL��0HVGDPHV�6LPRQHW��3RXOLQ�HW�
6FK\QV�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��-HKROHW��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�'RFN

M. Sampaoli souhaite présenter l’amendement n° 4 
Doc.118 dont le but est de remplacer l’article 57 actuel 
SDU�OH�WH[WH�IRUPXOp�FRPPH�VXLW��

©���er .Le permis est accordé pour une durée indéter-
minée.

����/H�*RXYHUQHPHQW�SHXW�À[HU�XQH�GXUpH�GH�YDOLGLWp�
PD[LPDOH� GX� SHUPLV� SRXU� OHV� SURMHWV� G·LPSODQWDWLRQ�
commerciale qu’il désigne.

L’autorité compétente peut arrêter les conditions par-
WLFXOLqUHV�G·H[SORLWDWLRQ�TXL�VRQW�UpYLVDEOHV�DYDQW�O·H[SL-
ration du permis, ainsi que la date à laquelle la demande 
de renouvellement est introduite.

La durée de validité du permis ce calcul à partir du 
MRXU�R�� OD�GpFLVLRQ�DFFRUGDQW� OH�SHUPLV�GHYLHQW�H[pFX-
toire, conformément à l’article 53. ».

Cet amendement concrétise la délivrance de permis 
d’implantation commerciale à durée indéterminée, 
PR\HQQDQW� OHV� PRGLÀFDWLRQV� DSSRUWpHV� j� O·DUWLFOH� ����
UHODWLI�j�OD�UHPLVH�HQ�pWDW�GHX[�DQV�DSUqV�OD�GpFODUDWLRQ�
de caducité.

M. Evrard se réjouit de l’annonce de la durée illi-
PLWpH��FH�TXL�HVW�GH�QDWXUH�j�UHQIRUFHU�OD�FRQÀDQFH�GHV�
LQYHVWLVVHXUV�HW�TXL�OqYH�XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�TXHVWLRQV�
SDU�UDSSRUW�DX�SHUPLV�H[LVWDQW��,O�DQQRQFH�pJDOHPHQW�OH�
dépôt d’un amendement sur cette question.

3DU� FRQWUH�� SDU� UDSSRUW� j� OD� GXUpH� GH� YDOLGLWp�PD[L-
PDOH�TXH�SHXW�GpVLJQHU�OH�JRXYHUQHPHQW��VHORQ�OH����GH�
l’amendement présenté par M. Sampaoli, le commissaire 
VXJJqUH�TX·XQH�OLVWH�RX�GHV�FULWqUHV�TXL�SHUPHWWUDLHQW�GH�
PLHX[�DSSUpKHQGHU�FHWWH�QRWLRQ�VRLW�pWDEOLH�SRXU�pYLWHU�
GH�ODLVVHU�XQ�FKRL[�DUELWUDLUH�

M. Hazée�pYRTXH�pJDOHPHQW�FH�PrPH����GDQV�O·DPHQ-
dement présenté par M. Sampaoli et les mots « qu’il 
désigne ». Il se demande s’il s’agit là d’une compétence 
GH�W\SH�UpJOHPHQWDLUH��SDU�ODTXHOOH�OH�JRXYHUQHPHQW�GpÀ-
nirait les catégories de permis qui resteraient limités à une 
GXUpH�PD[LPDOH��RX��VL�FHWWH�FRPSpWHQFH�VHUDLW�SRQFWXHOOH�
et liée à un ou quelques dossiers en particulier.

M. le Ministre souhaiterait mettre plusieurs éléments 
HQ�pYLGHQFH��3UHPLqUHPHQW��OH�SURMHW�GH�GpFUHW�D�pYROXp�
vers le principe de la durée illimitée. Par l’amendement 
SURSRVp��OH�*RXYHUQHPHQW�UHoRLW�OD�FDSDFLWp�GH�À[HU�XQH�
GXUpH� OLPLWpH� GDQV� FHUWDLQV� FDV�� 'HX[LqPHPHQW�� j�0��
Hazée qui demande s’il s’agit d’éléments individuels ou 
collectifs, il répond que dans le cas de décision indivi-
GXHOOH��OH�*RXYHUQHPHQW�SRXUUDLW�GpOpJXHU�OD�À[DWLRQ�GH�
la durée au fonctionnaire compétent.

Certes, en termes de transparence, il serait souhaitable 
de disposer de guides ; cependant, le gouvernement n’a 
pas encore dégagé le temps nécessaire à la confection de 
tels guides. Le but est d’éviter un sentiment d’arbitraire, 
et M. le Ministre s’engage à travailler à cette question.

M. Hazée comprend parfaitement la démarche du 
Ministre. Il ne voit pas d’inconvénient à ce que le Gou-
vernement agisse à travers un arrêté. Il est également 
WUqV�DWWDFKp�j�pYLWHU�WRXW�DUELWUDLUH�
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M. le Ministre reviendra sur l’interrogation soulevée 
par Monsieur Hazée.

M. Evrard se dit rassuré de la volonté du ministre de 
ne pas agir au cas par cas.

Il souhaite présenter l’amendement numéro 62 qui 
propose, tout simplement de remplacer les termes « de 
���DQV�PD[LPXP�ª�SDU�OH�WHUPH�©�LOOLPLWpH�ª�

Le second amendement présenté porte le numéro 63. 
Celui-ci prévoit que le gouvernement puisse lister les 
projets qui pourraient faire l’objet d’un permis d’im-
plantation commerciale à durée limitée, en raison de 
leur nature.

Article 58

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0��-HKROHW��0PH�'RFN��00��'RGULPRQW�HW�(YUDUG�

M. Evrard souhaite ensuite présenter l’amendement 
numéro 64. Cet amendement remplace la possibilité 
TXL� D� SRXU� REMHW� OD� WUDQVIRUPDWLRQ�GH� O·H[WHQVLRQ�G·XQ�
pWDEOLVVHPHQW� VRLW� DFFRUGp� SRXU� XQ� WHUPH� H[SLUDQW� DX�
SOXV�WDUG�j�OD�GDWH�G·H[SLUDWLRQ�GX�WHUPH�LQLWLDO�SRUWDQW�
sur l’établissement d’origine, en lieu de quoi, le permis 
pourrait désormais prolonger la durée du permis initial 
portant sur cet établissement d’origine.

M. le Ministre précise la portée de l’article 58 qui 
donne la qualité juridique de la transformation par rap-
port à l’élément principal ; dans le cas où cette illimi-
tée, cela reste illimité, et dans le cas où c’est limité il 
convient de le joindre.

Article 59

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0PH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGULPRQW��(YUDUG�HW�-HKROHW

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU�0PH�6LPRQHW��0��6DPSDROL��0PHV�6FK\QV�HW�3RXOLQ

Mme Simonet présente l’amendement 119 par lequel 
OD�PDMRULWp�SURSRVH�GH�UHPSODFHU�O·DOLQpD���GX���er par 
l’alinéa suivant : 

« La durée du permis accordé pour un établissement 
temporaire peut être prolongée une fois, en sorte que la 
GXUpH� WRWDOH�GH� O·DXWRULVDWLRQ�QH�SXLVVH� H[FpGHU�TXDWUH�
mois ». 

&HWWH�IRUPXODWLRQ�V·LQVFULW�GDQV�OD�VXLWH�GHV�PRGLÀFD-
tions qui sont intervenues, mais on parle ici de permis 
temporaires, c’est-à-dire un permis qui au départ que 
V·pWHQGUH� VXU�GHX[�PRLV�DX�PD[LPXP�DYHF� OD�SRVVLEL-
lité de renouvellement pour une même période ; cela 
sanctionne notamment les personnes qui auraient reçu 
un permis temporaire d’un mois qui ne peut être que 
PXOWLSOLp�SDU�GHX[��SRXU�SDVVHU�j�GHX[�PRLV��$LQVL�SDU�
cet amendement, tout le monde se retrouve sur le même 
SLHG�� DYHF� TXDWUH� PRLV� PD[LPXP�� TXHOOH� TXH� VRLW� OD�
durée de la demande initiale. Cette suggestion a d’ail-
leurs été relevée par le Conseil d’État.

Mme Dock annonce le retrait de l’amendement (Doc. 
36 (2014-2015) N° 65).

Section 4 – Charges en faveur de la collectivité

Article 60

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
00��(YUDUG��-HKROHW��0PH�'RFN�HW�0��'RGULPRQW�

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�+D]pH��6DPSDROL�HW�0DGDPH�6LPRQHW

M. Hazée� QH� SHXW� V·HPSrFKHU� GH� IDLUH� XQ� SDUDOOqOH�
avec la discussion intervenue plus tôt par rapport à l’ar-
ticle 52, concernant le mot « condition ». Le ministre en 
D�ELHQ�H[SOLTXp�OH�FDUDFWqUH�ODUJH�HW�QRQ�OLPLWp��,O�V·DYqUH�
qu’à l’article 60 il est indiqué que l’autorité compétente 
peut subordonner la délivrance de permis à des charges 
en faveur de la collectivité. L’article précise « outre les 
FRQGLWLRQV�UHODWLYHV�DX�UHVSHFW�GHV�FULWqUHV�GH�GpOLYUDQFH�
YLVpH�j�O·DUWLFOH����ª�FH�TXL�UHSUpVHQWH�XQH�UpIpUHQFH�DX[�
FLQT�RX�VL[�RX�VHSW�FULWqUHV�GH�FHW�DUWLFOH�����

Sur base des précisions qui ont été apportées à l’égard 
du terme « condition » à l’article 52, le commissaire sug-
JqUH�DMRXWHU�DX�SUpVHQW�DUWLFOH�XQH�UpIpUHQFH�j�O·DUWLFOH����
��er, alinéa 2, 1°.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 133) déposé 
par Messieurs Hazée, Sampaoli et Madame Simonet 
est formulé comme suit : à l’alinéa 1er, les mots « et les 
FRQGLWLRQV�YLVpHV�j�O·DUWLFOH�������er, alinéa 2, point 1° » 
sont insérés entre les mots « à l’article 44, » et les mots 
« l’autorité compétente ». 

M. le Ministre indique qu’il n’a a priori aucune 
objection à compléter l’article 60 sur base de la sugges-
tion de M. Hazée.

M. Evrard se demande, quant à lui, si les charges évo-
TXpHV� GDQV� OH� SUpVHQW� DUWLFOH� YLHQQHQW� V·DGGLWLRQQHU� DX[�
charges d’urbanisme déjà prévues au CWATUPE ou au 
CoDT. Il vous est également savoir si ces charges se voient 
imposer à chaque renouvellement de permis ou non.

M. le Ministre� HVWLPH� TXH� GqV� OH� PRPHQW� R�� O·RQ�
GLVSRVH� G·XQ� SHUPLV� LQWpJUp�� OH� SUREOqPH� Q·H[LVWH� SDV�
puisque le permis concerne le tout. C’est pour cette raison 
TX·HVW�YLVpH�O·K\SRWKqVH�G·XQ�SHUPLV�LQWpJUp��GRQF�GH�OD�
pluralité de permis et c’est bien la raison, dans le res-
SHFW�GX�SULQFLSH�GH�SURSRUWLRQQDOLWp�GH�PDQLqUH�j�FH�TXH�
ces charges ne se multiplient pas. Selon lui, c’est tout 
l’intérêt du demandeur d’introduire un permis intégré, 
auquel cas il n’a à supporter qu’une seule charge d’urba-
nisme. Et de conclure que le but n’est pas de multiplier 
les chartes les charges d’urbanisme, ce qui n’aurait pour 
VHXO�HIIHW�TXH�GH�WRXFKHU�j� O·HIÀFLHQFH�pFRQRPLTXH�GX�
projet et à son attractivité.

M. Evrard entend bien le raisonnement de Monsieur 
le Ministre, mais souhaite néanmoins déposer l’amen-
dement numéro 66. L’amendement, s’il venait à être 
adopté, permettrait à l’autorité compétente d’imposer 
WRXWHV�OHV�FRQGLWLRQV�QpFHVVDLUHV�DX�UHVSHFW�GHV���FULWqUHV�
de délivrance visée à l’article 44, sans aller au-delà dans 
le cadre du permis.

M. le Ministre estime que le respect du principe de 
proportionnalité tel qu’il est prévu dans le dispositif du 
projet de décret répond à la préoccupation légitime de 
M. Evrard.
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Section 5 – Obligation du titulaire du permis

Article 61 

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGULPRQW�
HW�(YUDUG 

M. Evrard demande quelle est la nature du délai 
prévu à l’article 61, alinéa 3, et s’il s’agit du délai de 
SpUHPSWLRQ�GX�SHUPLV�RX�GX�GpODL�GHV�WUDYDX[�

En outre, l’alinéa 4 précise que le Gouvernement peut 
GpWHUPLQHU� OHV�PRGDOLWpV�G·H[pFXWLRQ�GH� O·DUWLFOH�����,O�
est souhaitable que M. le Ministre précise quelles seront 
ces modalités.

M. le Ministre précise que le titulaire d’un permis 
HVW� LQYLWp� j� V·H[SULPHU� VXU� OH� SHUPLV� TX·LO� D� REWHQX��
4XLQ]H�MRXUV�DYDQW�GH�OH�PHWWUH�HQ�±XYUH��LO�OXL�DSSDU-
tient d’avertir les autorités communales. Les arrêtés du 
Gouvernement détermineront les autres modalités de la 
procédure.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGULPRQW�
HW�(YUDUG

M. Evrard souligne que l’amendement (Doc. 36 
(2014-2015) N° 67) déposé par Monsieur Jeholet, 
Madame Dock, Messieurs Dodrimont et Evrard vise 
j� O·DUWLFOH� ���� DOLQpD� ��� GX� SURMHW� GH� GpFUHW� UHODWLI� DX[�
implantations commerciales, à insérer les mots « de 
mise en oeuvre du permis d’implantation commerciale 
» entre le mot « délai » et les mots «, l’autorisation ». 

,O�HVW�SURSRVp�GH�SUpFLVHU�OD�QDWXUH�GX�GpODL��DÀQ�G·pYL-
ter toute interprétation.

M. le Ministre objecte qu’il n’est pas nécessaire 
G·DORXUGLU�OH�WH[WH�TXL�HVW�VXIÀVDPPHQW�FODLU�

Section 6 – Péremption du permis

Article 62

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� -HKROHW�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�(YUDUG

M. Evrard demande qui devra prouver que les par-
ties ne sont pas ouvertes au public, ce qui entraîne la 
péremption du permis : le demandeur ou l’autorité. 

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 68) 
déposé par Messieurs Jeholet, Dodrimont, Madame 
Dock et Monsieur Evrard vise à compléter l’article 
������er, du projet de décret relatif par un alinéa rédigé 
FRPPH�VXLW���©�/D�SpUHPSWLRQ�HVW�DFWpH�SDU�SURFqV�YHU-
EDO�GUHVVp�SDU�O·DXWRULWp�ª�DSUqV�O·DOLQpD��er.

,O�HVW�SURSRVp�G·DFWHU�OH�FDUDFWqUH�QRQ�RXYHUW�DX�SXEOLF�
HQWUDvQDQW�XQH�SpUHPSWLRQ�GDQV�XQ�SURFqV�YHUEDO�GUHVVp�
SDU� OD�FRPPXQH�RX�SDU� OH� IRQFWLRQQDLUH�DX[� LPSODQWD-
tions commerciales. 

M. le Ministre répond que l’amendement vise l’ou-
verture au public qui s’est réalisée par phases. L’autori-

sation comprendra les différentes phases d’ouverture au 
SXEOLF��/H�WH[WH�SDUDvW�FRPSUpKHQVLEOH�

M. Evrard demande ce qu’il advient si, lors de la 
PLVH� HQ� ±XYUH� G·XQ� FKDQWLHU�� ORUVTXH� FRQIRUPpPHQW�
au permis, une phase ne s’est pas réalisée et n’a pas été 
accessible au public. 

M. le Ministre rétorque par l’image d’un magasin 
TXL�HVW�RXYHUW�RX�IHUPp��6RQ�RXYHUWXUH�GRQQH�DFFqV�DX�
public. 

M. Evrard� HVWLPH� TX·LO� VHUDLW� MXGLFLHX[� TXH� OD�
SpUHPSWLRQ�VRLW�DFWpH�GDQV�XQ�SURFqV�YHUEDO�GUHVVp�SDU�
l’autorité.

M. le Ministre estime inutile de formaliser un élé-
ment de fait qui peut être établi par toutes voies de droit.

Généralement, l’ouverture au public fait l’objet d’une 
large publicité pour attirer les clients. L’auteur de la 
publicité pourra aisément prouver la date d’ouverture.

Il est inutile d’ajouter plus de formes qu’il n’est néces-
saire.

M. Evrard�UpSOLTXH�TXH�VRQ�H[SpULHQFH�OXL�D�PRQWUp�
que la limite entre les parties accessibles au public et 
les réserves n’est jamais claire. Dans certains types de 
commerce, il n’est pas évident de savoir si les parties 
sont théoriquement ou pratiquement ouvertes au public.

M. le Ministre note que la Région établira la réalité 
par tous les moyens, notamment par le recours à un huis-
sier ou à un agent constatateur. Un amendement n’est 
GqV�ORUV�SDV�QpFHVVDLUH�

Section 7 – Renonciation au permis

Article 63

L’article 63 n’a fait l’objet d’aucun commentaire par-
ticulier.

Article 64

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� -HKROHW�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�(YUDUG�

M. Evrard note que l’amendement n°2 (Doc. 36 
(2014-2015) N° 68) déposé par Messieurs Jeholet, 
Dodrimont, Madame Dock et lui-même vise à complé-
ter l’article 64 du projet de décret par un alinéa rédigé 
comme suit : « Un accusé de réception est adressé au 
titulaire renonçant au permis par l’autorité ». 

Il est proposé que l’autorité adresse au titulaire renon-
çant au permis d’implantation commerciale un accusé 
de réception actant sa décision. Il en découle que l’au-
torité ne pourra pas refuser cette renonciation et qu’un 
autre demandeur pourra éventuellement introduire une 
autre demande. 

M. le Ministre note que la renonciation ne se présume 
pas. Pour le reste, les principes de droit s’appliquent. 
La renonciation à un droit suppose un acte de son titu-
laire. Il n’est pas nécessaire de lui dire qu’il l’a fait. En 
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copropriété, un des copropriétaires ne peut seul renon-
cer à l’ensemble des droits sans disposer de l’accord des 
autres copropriétaires.

Article 65

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW

Mme Defraigne demande dans quel(s) cas une ces-
sion est permise. En effet, la notion de cession évoque 
le changement de tenanciers et donc potentiellement un 
FKDQJHPHQW�GH�SURÀO� OH�FRPPHUFH��SDU�H[HPSOH�FKDQ-
gement de gamme de produits. Ainsi, qu’on pourrait se 
retrouver confronté à une possibilité de contourner les 
UqJOHV�pPLVHV�DX�GpSDUW��GDQV�OD�PHVXUH�R��OHV�UqJOHV�QH�
VRQW�SDV�WUqV�SUpFLVHV��3DU�DLOOHXUV��OH�SDUDJUDSKH���PHQ-
tionne des charges d’urbanisme. Elle se demande s’il 
s’agit bien de charges d’urbanisme ou plutôt de charges 
inscrites qui découlent de l’article 60. Elle se réserve la 
possibilité de déposer un amendement selon les réponses 
qui lui seront apportées.

M. le Ministre répond que le cessionnaire reprend les 
droits du cédant, ni plus ni moins. Cependant, il sub-
siste une coresponsabilité du cédant et du cessionnaire 
GH�WHOOH�PDQLqUH�TX·LO�Q·\�DLW�SDV�GH�FDSDFLWpV�j�FpGHU�j�
quelqu’un qui serait moins solvable une réduction des 
charges d’urbanisme. Pour le surplus, c’est le régime de 
la cession intégrale des droits et obligations lié par le 
permis.

Mme Defraigne n’est pas convaincue par l’argu-
mentation. Elle précise que l’amendement n°1 (Doc. 
36 (2014-2015) N° 69) déposé par Messieurs Evrard, 
Dodrimont, Madame Dock et Monsieur Jeholet vise 
j� UHPSODFHU� j� O·DUWLFOH� ���� ���� GX� SURMHW� GH� GpFUHW�� OHV�
mots « charges d’urbanisme » par les mots « conditions 
découlant de l’article 60 du présent décret. Il s’agit d’un 
amendement technique visant à corriger une erreur de 
terme. Il ne s’agit pas de « charges d’urbanisme » telles 
qu’elles sont éventuellement prescrites en vertu de l’ar-
ticle 128 du CWATUPE, mais bien des conditions pres-
crites en vertu de l’article 60 du présent décret. 

M. le Ministre maintient sa position, selon laquelle il 
s’agit bien des charges d’urbanisme, ce qui, selon lui, ne 
GHYUDLW�SRVHU�DXFXQ�SUREOqPH�

Mme Defraigne estime que dans ce cas il y a une 
LQFRKpUHQFH� SDU� UDSSRUW� DX[� FKDUJHV� G·LPSODQWDWLRQ�
commerciale, entre l’article 61 et l’ article 65.

M. le Ministre�FRQÀUPH�TX·LO�PDLQWLHQW�ELHQ�j�FKDUJH�
du cessionnaire l’ensemble des obligations, qu’il reprend 
intégralement. La solidarité est étendue au cédant par les 
charges d’urbanisme, voilà la volonté du Gouvernement.

Chapitre X – Surveillance, sanctions  
et mesures administratives

Section 1 - Infractions

Article 66

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW��'RGULPRQW�HW�(YUDUG

Mme Defraigne s’interroge sur le sens du paragraphe 
1er, 3°. Si le dispositif vise la continuité des infractions, 
elle demande quelle en est la pertinence.

Le dispositif ne précise pas ce qu’il en est des infrac-
tions liées au non-respect des mesures de publicité et 
GH� QRWLÀFDWLRQ� LQVFULWH� j� O·DUWLFOH� ���� 3HXW�rWUH� IDXW�LO�
comprendre que cela été implicitement contenu au point 
4° auquel cas, selon elle il conviendrait de le préciser, 
QRWDPPHQW�GDQV�OH�FDGUH�GHV�SUpVHQWV�WUDYDX[�SUpSDUD-
toires.

'H�OD�PrPH�PDQLqUH��SDU�UDSSRUW�DX�QRQ�UHVSHFW�GHV�
PHVXUHV� LQVFULWHV� DX[� DUWLFOHV� ��� HW� ��� HQ� PDWLqUH� GH�
UHQRQFLDWLRQ�� pWp� j� O·DUWLFOH� ��� HQ� PDWLqUH� GH� FHVVLRQ�
permet, elle souhaiterait de Monsieur le Ministre précise 
VL�FHOD�IDLW�SDUWLH�GH�O·HQVHPEOH��6L�OD�WKqVH�GX�PLQLVWUH�
consistait à dire que cela va de soi, selon elle, il serait 
HQFRUH�PLHX[�GH�O·DXWUH�SUpFLVp�

Par ailleurs, lors des débats sur le CoDT, une dis-
cussion est intervenue concernant les infractions dites 
non fondamentales et notamment à la prescription. Elle 
se demande si le type de mécanisme est prévu dans le 
projet de décret.

(QÀQ��VH�SRVH�OD�TXHVWLRQ�GH�O·LPSXWDWLRQ�GHV�LQIUDF-
tions. Vraisemblablement, un mécanisme de solidarité 
HVW� LPSOLFLWHPHQW� YLVp�� ELHQ� TXH� OH� WH[WH� QH� OH� SUpFLVH�
pas. La commissaire se demande s’il est correct de sup-
poser que l’imputabilité de l’infraction peut s’étendre 
au maître de l’ouvrage, au gérant, ou au propriétaire du 
bien.

M. le Ministre remercie Madame Defraigne pour son 
pFODLUDJH��(IIHFWLYHPHQW��OHV�GHX[�WKqVHV�VRQW�SRVVLEOHV��
par rapport à la continuité de l’infraction : le fait de faire 
XQH�LQIUDFWLRQ�HQ�VRUWDQW�GHV�UqJOHV�FRQVWLWXH�XQH�LQIUDF-
tion, et les maintenir en est une autre. Le point 4° cité 
LPSOLTXH�ELHQ�WRXW�FH�TXH�OD�FRPPLVVDLUH�D�LQGLTXp��'qV�
lors, Monsieur le Ministre ne voit pas en quoi il faudrait 
nécessairement l’ajouter ; le présent débat parlementaire 
SHUPHWWUD�FHSHQGDQW�GH�FODULÀHU�FHW�pWDW�GH�FKRVHV�
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Par rapport à l’article 65, c’est bien évidemment le 
cessionnaire qui reprend le permis et qui va le mettre 
HQ�±XYUH�

(QÀQ��SDU�UDSSRUW�j�O·LPSXWDELOLWp��LO�FRQYLHQW�GH�YpUL-
ÀHU� OH� GRO� JpQpUDO��/·HQWUHSULVH�TXL� UHoRLW� O·LQVWUXFWLRQ�
SHXW�rWUH�GH�ERQQH�IRL�SDU�UDSSRUW�DX[�GRQQHXUV�G·RUGUH��
Ce sont les autorités judiciaires qui évalueront si le dol 
est à charge de l’une ou l’autre des parties qui, sciem-
ment, aurait commis l’infraction.

Mme Defraigne précise que l’amendement n° 2 
(Doc.(2014-2015) N° 69) déposé par Messieurs Evrard, 
Dodrimont, Madame Dock et Monsieur Jeholet propose 
GH� FRPSOpWHU� O·DUWLFOH� ���� ��er, du projet de décret par 
un 5° rédigé comme suit : « 5° ne respectent pas les 
mesures de publicité du permis telles qu’imposées par 
le présent décret; ». 

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 70) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Jeholet, Dodrimont et 
Evrard propose, quant à lui, de compléter l’article 66, 
��er, du projet de décret par le 6° rédigé comme suit : « 
���QH�UHVSHFWHQW�SDV�OHV�PHVXUHV�LQVFULWHV�DX[�DUWLFOHV�����
64 et 65 du présent décret. ». 

M. le Ministre�UHOqYH�TXH�0DGDPH�'HIUDLJQH�D�HOOH�
même reconnu que le point 4° peut valider, contenir 
ou avoir comme champ d’application l’ensemble des 
infractions et de non-respect des conditions du permis.

Sur cette base, Mme Defraigne retire les amende-
ments.

Section 2 – Surveillance et inspection

Article 67

Mme Defraigne� UHOqYH� TXH� O·DUWLFOH� ��� GX� GpFUHW�
HQ�SURMHW� UqJOH� OHV�SURFpGXUHV�GH�VXUYHLOODQFH�HW�G·LQV-
SHFWLRQ�HQ�PDWLqUH�GH�VXLYL�GHV�LQIUDFWLRQV��(OOH�UHOqYH�
l’inscription des termes « le gouverneur de province » 
au paragraphe 1er de cet article et se demande pourquoi il 
y est fait référence ici. Elle aimerait un peu comprendre 
l’articulation visée et demande si le gouverneur de pro-
YLQFH�HVW�FKDUJp�GH�GpVLJQHU�OHV�DJHQWV�FRPPXQDX[��

Elle s’enquiert également des moyens mis à la dispo-
sition des communes pour engager des agents commu-
QDX[��<�DXUD�W�LO�PRELOLWp�LQWHUQH�GHV�DJHQWV�"�&RPELHQ�
G·DJHQWV�UpJLRQDX[�VHURQW�LOV�HQJDJpV�HQ�YXH�GH�UHPSOLU�
FHWWH� IRQFWLRQ�"�4XHO�HVW� OH�EXGJHW� UpJLRQDO�TXL�\�VHUD�
affecté ? 

&RQVWDWDQW� TXH� FRSLH� GX� SURFqV�YHUEDO� HVW� UHPLV� DX�
FRQWUHYHQDQW� GDQV� OHV� GL[� MRXUV� GH� OD� FRQVWDWDWLRQ� GH�
O·LQIUDFWLRQ��HOOH�DLPHUDLW�FRQQDvWUH�OD�MXVWLÀFDWLRQ�GH�FH�
GpODL�HW� VL�FH�GpODL�G·HQYRL�HVW� MXVWLÀp��6·DJLW�LO�GH�GL[�
MRXUV�RXYUDEOHV�RX�GH�GL[�MRXUV�FDOHQGULHUV�"�

(OOH�FRQVLGqUH�TX·LO�FRQYLHQGUDLW�GH�SUpFLVHU�OHV�GpODLV��
sauf si M. le Ministre indique que la computation habi-
WXHOOH�GHV�GpODLV�HQ�PDWLqUH�SpQDOH�V·DSSOLTXH��

M. le Ministre répond que les délais habituels pré-
valent. 

En ce qui concerne la référence au gouverneur de 
province, il signale que le Gouvernement wallon s’est 
aligné sur les dispositions prévues par le Code de l’Envi-
ronnement. 

Mme Defraigne pense qu’il convient de repréciser 
OH�GpODL�GH�GL[�MRXUV��(OOH�pYRTXH�OH�FDV�GH�ÀJXUH�R��OH�
SURFqV�YHUEDO� Q·HVW� SDV� WUDQVPLV� GDQV� OHV� GL[� MRXUV� DX�
FRQWUHYHQDQW��FH�TXL�VLJQLÀHUDLW�TXH�O·LQIUDFWLRQ�QH�SHXW�
pas faire l’objet de poursuites. Elle se demande aussi 
TXL�GHYUD�SURXYHU�FH�GpODL�GH�GL[�MRXUV���VHUD�FH�O·DJHQW�
constatateur ou le procureur du Roi ? 

Elle s’enquiert aussi de la sanction qu’induit ce délai 
GH�GL[�MRXUV��HQ�UDLVRQ�GH�OD�FDVFDGH�GH�GpODLV��

M. le Ministre renvoie à la théorie générale du droit 
SpQDO�HW�j�OD�MXULVSUXGHQFH�HQ�OD�PDWLqUH��

Mme Defraigne tient à redire que l’introduction d’un 
GpODL�GH�GL[�MRXUV�SHXW�rWUH�SRWHQWLHOOHPHQW�GDQJHUHXVH��
(OOH�VH�GHPDQGH�V·LO�QH�VHUDLW�SDV�SOXV�MXGLFLHX[�GH�QH�
SUpYRLU� DXFXQ�GpODL� SXLVTXH�GHV� UqJOHV�GH�SUHVFULSWLRQ�
sont prévues. Elle entrevoit un danger potentiel d’invo-
cation de nullité de la procédure.

Article 68

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGULPRQW��-HKROHW�HW�(YUDUG

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGULPRQW�
HW�(YUDUG

M. Evrard constate que l’article 68 du décret en 
SURMHW�UqJOH�OHV�SURFpGXUHV�HQ�FDV�G·LQWHUUXSWLRQ�GHV�WUD-
YDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ��,O�V·DJLW��GDQV�XQ�SUHPLHU�WHPSV��
d’un ordre verbal donné par les agents constatateurs. 
8QH�FRQÀUPDWLRQ�GRLW�HQVXLWH�rWUH�HQYR\pH��VRLW�SDU�OH�
bourgmestre, soit par le Ministre qui a l’économie dans 
VHV�DWWULEXWLRQV��GDQV�OHV�GL[�MRXUV�TXL�VXLYHQW�FHW�RUGUH�
verbal. 

,O�GHPDQGH�VL�FH�GpODL�GH�GL[�MRXUV�HVW�XQ�GpODL�RSSRU-
tun, s’il n’est pas trop long dans le cas d’une infraction, 
HQ� UpIpUHQFH� SDU� H[HPSOH� DX�&RGH� GX�'pYHORSSHPHQW�
WHUULWRULDO�TXL�SURSRVH�XQ�GpODL�GH�FLQT�MRXUV�PD[LPXP��
1H�VHUDLW�LO�SDV�ORJLTXH�GH�UDFFRXUFLU�FH�GpODL�GH�GL[�j�
cinq jours ? Cette réduction de délai fait l’objet du pre-
mier amendement (Doc. 36 (2014-2015) – N° 71)déposé 
par le groupe MR 

,O� SUpFLVH� pJDOHPHQW� TXH� OD� FRQÀUPDWLRQ� GRLW� rWUH�
HQYR\pH�SDU� OH�ERXUJPHVWUH� ORUVTXH�FHOD� UHOqYH�GH� VHV�
prérogatives et qu’un constat a été dressé ou qu’un ordre 
verbal a été donné par l’agent communal. 

'DQV�OH�FDV�GH�ÀJXUH�R��OH�0LQLVWUH�HVW�FRPSpWHQW��LO�
OXL�LQFRPEH�GH�GRQQHU�OD�FRQÀUPDWLRQ�pFULWH��0��(YUDUG�
se demande s’il ne serait pas plus opportun de désigner 
le fonctionnaire des implantations commerciales. Cela 
fait l’objet du second amendement (Doc. 36 (2014-
2015) – N° 72) déposé par les membres de son groupe. 

,O� VXJJqUH� GH� SUpYRLU� XQH� SURFpGXUH� SOXV� OpJqUH� TXL�
permette de pouvoir régulariser ou d’apporter des solu-
tions rapides à l’infraction avant de lancer une procédure 
SpQDOH�� ,O� V·DJLW� Oj�GX� WURLVLqPH�DPHQGHPHQW� �'RF�����
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(2014-2015) – N° 73) déposé par le groupe MR en vue 
d’insérer un article 68bis.

M. le Ministre�UpSRQG�TXH�OH�GpODL�GH�GL[�MRXUV�SUpYX�
SHUPHWWUD� SUpFLVpPHQW� DX� FRQWUHYHQDQW� G·H[SOLTXHU�
sa bonne foi, le cas échéant, et de voir comment il est 
possible de résoudre la question. De plus, le lancement 
G·XQH� SURFpGXUH� UpSUHVVLYH� Q·H[FOXW� SDV� OH� GLDORJXH�
entre les différentes parties. 

(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�OD�FRQÀUPDWLRQ�pFULWH�DSSRUWpH�SDU�
le Ministre, il estime qu’il lui incombe de respecter les 
GpODLV��WRXW�FRPPH�VRQ�FROOqJXH�UHVSRQVDEOH�GH�O·DPp-
nagement du territoire.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������²�1������SURSRVp�
SDU�0PH�'RFN��00��'RGULPRQW��-HKROHW�HW�(YUDUG

M. Evrard présente cet amendement qui vise à rem-
SODFHU��j�O·DOLQpD�GHX[�GX�SDUDJUDSKH��er de l’article 68 du 
GpFUHW�HQ�SURMHW��OH�FKLIIUH�©�GL[�ª�SDU�OH�FKLIIUH�©�FLQT�ª�

(Q�JXLVH�GH�MXVWLÀFDWLRQ��LO�HVW�SURSRVp�G·DFFpOpUHU�OD�
procédure en vue d’éviter une éventuelle aggravation de 
la situation.

Par ailleurs, le délai de cinq jours est préconisé par le 
&R'7�HQ�PDWLqUH�GH�SHUPLV�G·XUEDQLVPH�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������²�1������SURSRVp�
SDU�0��-HKROHW��0PH�'RFN��00��'RGULPRQW��HW�(YUDUG

/·DPHQGHPHQW� YLVH� j� UHPSODFHU�� j� O·DOLQpD� GHX[� GX�
paragraphe 1er de l’article 68 du décret en projet, les 
mots « Ministre qui a l’économie dans ses attributions » 
par les mots « fonctionnaire des implantations commer-
ciales ».

(Q� JXLVH� GH� MXVWLÀFDWLRQ�� LO� HVW� SURSRVp�� SDU� VRXFL�
G·HIÀFDFLWp��TXH� OD�FRQIRUPDWLRQ�GH� O·RUGUH�YHUEDO�VRLW�
effectuée par le fonctionnaire des implantations com-
merciales. 

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW��YLVDQW�j�LQVpUHU�XQ�DUWLFOH���ELV

Article 69

Mme Defraigne� UHOqYH�OD�IRUPXODWLRQ�©�SDU�YRLH�GH�
référé » utilisée à l’alinéa 1er du dispositif. La consé-
quence est que la demande soit portée devant le tribunal 
GH� SUHPLqUH� LQVWDQFH��(OOH� VH� GHPDQGH� VL� FHOD� VLJQLÀH�
TX·LO� IDXW� MXVWLÀHU� O·XUJHQFH�� FRQIRUPpPHQW� j� O·DUWLFOH�
584 du code judiciaire, ou que l’urgence est présumée 
ou par voie de référé, à l’instar d’autres procédures en 
PDWLqUH�GH�FHVVDWLRQ�FRPPHUFLDOH�QRWDPPHQW��/D�SUpFL-
sion serait importante.

D’autre part, le dispositif mêle à la fois des articles 
civils et des articles relatifs à la consultation d’infrac-
tion, et la transmission d’un PV de constat ; elle aimerait 
savoir si le parquet est présent et, le cas échéant, s’il est 
HQWHQGX��FRPPH�F·HVW�OH�FDV�GDQV�QRPEUH�GH�PDWLqUHV��
même civiles.

Par ailleurs, toujours dans l’alinéa 1er, l’utilisation du 
terme « mesure » ne lui apparaît pas heureuse du point 
GH� YXH� ORJLVWLTXH�� (OOH� VXJJqUH� GH� SUpFLVHU� GH� TXHOOH�
PHVXUH�LO�V·DJLW��SRXU�OD�FODUWp�GX�WH[WH�

M. le Ministre�RSLQH�j�FH�SURSRV�HW�VXJJqUH�GH�SUp-
ciser qu’il s’agit de la mesure visée à l’article 68, ce qui 
permettrait, selon lui de rencontrer toutes les remarques. 
Si un amendement venait à être formulé à cet égard, 
recevrait son soutien. Effectivement, il s’agit d’une 
mesure de fond faite par le président du tribunal de pre-
PLqUH�LQVWDQFH��TXL�SHXW�GHPDQGHU�OD�VXSSUHVVLRQ�GH�OD�
mesure par voie de référé. Si l’on se situait dans le cadre 
général, le tribunal ne pourrait demander que la suspen-
sion, puisque se situerait sous le régime des mesures 
SURYLVRLUHV�TXL�UHOqYHQW�GX�UpIpUp�MXGLFLDLUH��(Q�O·HVSqFH��
OH�SUpVLGHQW�GX�WULEXQDO�GH�SUHPLqUH�LQVWDQFH�YD�VLpJHU��
comme en référé, au fond. Il n’y a donc pas lieu de jus-
WLÀHU�O·XUJHQFH�

Mme Defraigne apprécie ces précisions. Une seule 
de ses interrogations subsiste : la présence du parquet.

M. le Ministre� LQGLTXH� TXH� VHORQ� OHV� UqJOHV� KDEL-
tuelles, le parquet ne doit pas être présent ; cependant 
V·LO� FRQVLGqUH� TX·LO� \� D� XQH� LQIUDFWLRQ� SpQDOH�� LO� D� OD�
IDFXOWp�GH�V·LQYLWHU��VXU�EDVH�GHV�UqJOHV�GH�GURLW�MXGLFLDLUH�
habituel dans les affaires communicables.

Mme Defraigne remercie Monsieur le Ministre pour 
les informations, mais selon elle, et sauf erreur de sa 
part, dans le cas d’une affaire communicable, le parquet 
est requis de donner un avis. Elle souhaiterait davan-
tage de précision, notamment quant à l’application de 
l’article 29 du code d’instruction criminelle qui oblige a 
réalisé un suivi pénal de l’infraction.

M. le Ministre répond qu’il n’en est rien et que l’ar-
ticle 29 n’a pas à s’appliquer ; le parquet à la faculté 
d’être présent ou non à l’audience.

Mme Defraigne estime alors que si le parquet est libre 
d’être présent ou non, il ne s’agit pas d’une affaire com-
municable. Si le parquet et malgré tout présent à l’au-
dience et qu’il a connaissance d’une infraction pénale, 
il n’a pas d’opportunités d’appréciation, l’affaire doit 
être traitée sous l’angle de l’article 29. Dans ce cas, soit 
le parquet classe sans suite, soit il applique la transac-
tion administrative, auquel cas il doit réaliser son suivi 
d’action publique traditionnelle. C’est par rapport à ce 
SUREOqPH�HW�j�OD�ERQQH�FRPSUpKHQVLRQ�GH�OD�SUpFLVLRQ�OD�
procédure que la commissaire s’interrogeait.

Section 3 – Action pénale

Article 70

L’article 70 ne fait l’objet d’aucune observation.

Article 71

M Hazée� UHOqYH�TXH� O·DUWLFOH� RXYUH� WURLV� RSWLRQV� DX�
tribunal, des options selon lui potentiellement complé-
PHQWDLUHV�� VHORQ� OH� FRQWHQWLHX[��&HV� WURLV� RSWLRQV� VRQW�
OD�UHPLVH�HQ�pWDW�GHV�OLHX[�R��OD�FHVVDWLRQ�GH�O·XWLOLVDWLRQ�
DEXVLYH��O·H[pFXWLRQ�G·RXYUDJHV�RX�GH�WUDYDX[�G·DPpQD-
gement, ou, le paiement d’une somme représentative de 
la plus-value acquise par le bien à la suite de l’infraction 
pour autant qu’il ne soit ni inscrit sur la liste de sauve-
garde, ni classé.
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M. le Ministre�FRQÀUPH�TXH�O·LQWHUSUpWDWLRQ�HVW�WRXW�
à fait correcte.

Article 72

Cet article ne fait l’objet d’aucun commentaire.

Article 73

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW

Mme Defraigne estime que les articles 70 à 73 
représentent un copié/collé de certaines dispositions du 
CWATUPE. À l’alinéa premier de cet article, je regrette 
O·XWLOLVDWLRQ�GX� WHUPH�©�FRQGDPQp�ª��6XJJqUH�SOXW{W� OH�
terme « la partie condamnée ». À ce même alinéa, elle se 
demande si le permis visé est bien le permis d’implan-
tation commerciale. Dans ce sens, un amendement n°2 
(Doc. 36 (2014-2015) N° 73) a été déposé.

Le second alinéa évoque un délai de huit jours avant 
OHV�WUDYDX[��SDU�OHTXHO�OH�©�FRQGDPQp�ª�SUpYLHQW�OH�FRO-
OqJH� FRPPXQDO�� (OOH� VH� GHPDQGH� OD� VDQFWLRQ� TXL� HVW�
prévue en cas de non-respect de ce délai.

(QÀQ��HOOH�VH�GHPDQGH�FRPPHQW�FRQFLOLHU�FHW�DUWLFOH�
avec l’éventuelle obligation d’avoir une autorisation 
administrative.

M. le Ministre indique qu’il est parti du principe que 
la décision judiciaire et l’autorité de la chose jugée font 
en sorte qu’effectivement cela équivaut à distance de 
permis, en conformité également avec l’article 84 du 
&:$783(�� ,O� FRQFqGH� WRXWHIRLV� TXH� OD� TXHVWLRQ� UHVWH�
posée quant à la référence à faire à l’article 27 de la pré-
VHQWH� GLVSRVLWLRQ� �� HQ� WRXW� FDV�� ORUVTX·XQ� EkWLPHQW� HVW�
démoli, la législation repose sur le CWATUPE, sans ren-
trer dans une logique de création d’implantation com-
merciale. La formulation retenue repose sur le fait qu’il 
n’y a pas d’autres procédures que celles imposées par 
QRV� MXULGLFWLRQV� SRXU� O·H[pFXWLRQ� G·XQH� GpFLVLRQ� MXGL-
ciaire.

Section 4 – Absence d’action pénale

Sous-section 1 – Absence de poursuite

Article 74

Mme Defraigne s’interroge sur les principes géné-
UDX[�GX�GURLW�SpQDO�pYRTXp�SUpFpGHPPHQW� �� OH�SUpVHQW�
DUWLFOH� SUpYRLW� XQH� H[WLQFWLRQ� DVVH]� EUXWDOH� GH� O·DFWLRQ�
pénale dans le cas où le procureur du roi ne poursuit 
pas d’infraction dans les 90 jours de la réception du PV. 
3RXU�OD�FODUWp�GX�WH[WH��HOOH�VH�GHPDQGH�V·LO�V·DJLW�GH����
jours calendrier ou ouvrables, et comment sont calculés 
les délais, et comment la réception du PV infraction ne 
vient être effective.

Sur la durée de 90 jours, elle nourrit une interrogation 
fondamentale, sur la base de l’encombrement notoire 
GHV�SDUTXHWV��(QÀQ��HOOH�V·LQWHUURJH�VXU�OH�VHQV�GHV�PRWV�
« l’intention du parquet de poursuivre le contrevenant ». 
,O�V·DJLW�LFL�G·XQH�PDWLqUH�SpQDOH��HW�VHORQ�HOOH��OH�WH[WH�

devrait être de stricte interprétation alors qu’il manque 
de clarté et de précision. Elle s’interroge également sur 
sa conformité avec les principes de droit pénal et le sens 
des poursuites pénales face à cet article. 

M. le Ministre rappelle que cette disposition a déjà 
été largement évoquée, en environnement et en aména-
gement du territoire. Face à l’engorgement actuel des 
SDUTXHWV��HIIHFWLYHPHQW��FHX[�FL�QH�VH�VDLVLVVHQW�SDV�VRX-
vent de ce dossier, sauf dans les cas où la volonté délic-
WXHXVH�DYpUpH�GH�PDQLqUH�FODLUH�HW�LPSRUWDQWH��/H�WH[WH�
en discussion permet à l’administration de reprendre la 
PDLQ� VXU� OH� GRVVLHU� SRXU� WRXW� FH� TXL� UHOqYH� GHV� UqJOHV�
administratives ce qui permet, au contraire, une plus 
grande célérité en cas d’inaction du parquet.

Mme Defraigne rappelle le précédent intervenu sur 
FHWWH� TXHVWLRQ� ORUV� GH� O·H[DPHQ� GX� SURMHW� GH�&R'7� HW�
souhaite éviter de reproduire les mêmes errements. Fait 
VH�GLW�LQTXLqWH�SDU�UDSSRUW�SRXU�UpJOHU�DX[�SULQFLSHV�JpQp-
UDX[�GX�GURLW�SpQDO�pYRTXp�SDU�0RQVLHXU�OH�0LQLVWUH�OXL�
PrPH��&HUWHV�� OH�FRQWH[WH�HVW�UpJLRQDO��PDLV� OHV�UqJOHV�
de prescription du Code pénal représentent la norme 
JpQpUDOH� HQ�PDWLqUH� SpQDOH��'·XQH� SDUW� OD� TXHVWLRQ� GH�
OD�VLWXDWLRQ�GHV�WH[WHV�SpQDX[�VH�SRVH��VDQV�TXH�O·RQ�QH�
sache ce que la cour constitutionnelle pourrait en dire, et 
d’autre part, on retrouve le principe d’opportunité, et il 
est vrai que des parquets sont débordés, M. le Ministre 
allant jusqu’à spéculer qu’il n’aurait pas la tension ou le 
temps ou les moyens ou l’envie de poursuivre.

Article 75

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG�HW�'RGULPRQW

M. Evrard indique que le présent article et les sui-
vants mettent en place une procédure bis, pour que dans 
le cas où le Procureur du Roi a décidé de ne pas pour-
suivre, le demandeur n’ait pas un sentiment d’impunité 
par rapport à une infraction commise.

Il aurait suggéré que les articles 75 et 76 soient fusion-
QpV��SXLVTXH�O·XQ�HW�O·DXWUH�SRUWHQW�VXU�OD�PDQLqUH�G·RUJD-
niser une réunion de concertation.

M. le Ministre� UpSRQG� TX·HIIHFWLYHPHQW� OHV� GHX[�
articles sont la conséquence du fait que le parquet n’en-
treprend pas de poursuites, mais il a souhaité apporter 
une nuance, sans évoquer directement la concertation.

M. Evrard présente alors en réponse l’amendement 
(Doc. 36 (2014-2015) N° 74) qui vise à permettre la pré-
VHQFH� OHV�),&�HW�GX�UHSUpVHQWDQW�GX�FROOqJH�FRPPXQDO�
concerné.

Sous-section 2 - Concertation

Article 76

Mme Defraigne� UHOqYH� TXH� OD� UpXQLRQ� GH� FRQFHUWD-
tion prévue rassemble le contrevenant, la commune et le 
IRQFWLRQQDLUH�GpOpJXp��(OOH�LQWHUYLHQW�HQWUH�OH�WURLVLqPH�
HW�OH�VL[LqPH�PRLV�TXL�VXLW�OH�39�HW�RQ�\�H[DPLQH�OH�FDUDF-
WqUH�UpJXODULVDEOH�RX�QRQ�GHV�DFWHV�HW�WUDYDX[��OH�PRQWDQW�
de la transaction éventuelle, ainsi que les mesures de 

71



UHVWLWXWLRQ��,O� OXL�VHPEOH�FXULHX[��PrPH�VL� OH�SDUTXHW�D�
décidé de ne pas poursuivre, d’associer un contrevenant 
G·XQ� GpOLW� SpQDO� j� OD� TXDOLÀFDWLRQ� HOOH�PrPH� GHV� IDLWV�
reprochés. Elle aimerait entendre le Ministre sur cette 
question.

D’un point de vue pratique et pragmatique, elle se 
demande si les charges administratives supplémentaires 
ont été évaluées et chiffrées, par la commune et par le 
fonctionnaire délégué. Elle s’interroge également sur la 
SRUWpH�H[DFWH�GHV�PHVXUHV�GH�UHVWLWXWLRQ�OLpHV�DX�SHUPLV��
Elle demande si cette mesure de restitution engendre 
l’obligation de disposer d’un permis d’urbanisme et 
s’il n’y aurait pas dessaisissement du fonctionnaire des 
LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV� DX� EpQpÀFH� GX� IRQFWLRQ-
QDLUH�GpOpJXp��'·R��O·LQWpUrW�G·XQH�GpÀQLWLRQ�SUpFLVH�GHV�
mesures de restitution, de leur encadrement, de leur bali-
sage, éventuellement via un arrêté.

(Q�FRQFOXVLRQ��HOOH� VRXKDLWHUDLW� FODULÀHU�HW�GpÀQLU� OD�
QRWLRQ�TX·HOOH�D�H[SOLFLWpH�HW�VXJJqUH�XQH�GpOpJDWLRQ�YLD�
un arrêté.

M. le Ministre répond qu’il s’agit tout simplement 
d’une concertation ; à défaut, on passe à d’autres pro-
cédures. Il s’agit d’une main tendue par l’autorité pour 
que l’auteur de l’infraction puisse remettre son dossier 
en ordre, sans quoi d’autres dispositions plus contrai-
gnantes sont envisagées.

M. Evrard� V·LQWHUURJH� SOXV� FRQFUqWHPHQW� VXU� OD�
PDQLqUH� G·LPSRVHU� GHV� PHVXUHV� GH� UHVWLWXWLRQ� GDQV� OH�
cadre d’un permis d’implantation commerciale.

M. le Ministre�VXJJqUH�j�0RQVLHXU�(YUDUG�GH�UHOLUH�
OH�GLVSRVLWLI�SUpYX��(Q�O·HVSqFH�� LO�V·DJLW�G·XQH�FRQFHU-
tation. Le dispositif prévoit également une transaction, 
pour dégager un accord, à défaut de quoi l’article pré-
voit également l’engagement d’une procédure devant le 
tribunal civil.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0RQVLHXU�(YUDUG��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW�HW�
'RGULPRQW��YLVDQW�j�LQVpUHU�XQ�DUWLFOH���ELV

M. Evrard présente alors l’amendement (Doc. 36 
(2014-2015) N° 75) déposé par Monsieur Evrard, 
Madame Dock, Messieurs Jeholet et Dodrimont, visant 
à insérer un article 76bis.

M. le Ministre ne perçoit pas l’utilité de la création 
d’un article 76bis tel qu’envisagé par l’amendement.

Sous-section 3 - Transaction

Article 77

Mme Defraigne� UHOqYH� TXH� FHW� DUWLFOH� V·LQVSLUH� GH�
l’article 156 du CWATUPE qui vise les infractions dites 
régularisables. La commissaire ne perçoit pas de lien 
entre la transaction et le permis de régularisation.

Si la procédure administrative du permis de régula-
ULVDWLRQ�HQWUDvQH�GHV�GLIÀFXOWpV�GH� IDLW�RX�GH�GURLW��SDU�
H[HPSOH� HQ� FDV� GH� VXUYHQDQFH� GH� GLIÀFXOWpV� ORUV� GH�
O·HQTXrWH�SXEOLTXH��HW�TXH�FHV�GLIÀFXOWpV�GpERXFKHQW�VXU�
une non-délivrance de permis, l’on pourrait se retrouver 

dans la situation où le contrevenant verse une transac-
tion sans toutefois recevoir son permis de régularisation. 
Certes il ne s’agit pas là de la volonté du gouvernement, 
PDLV�OH�GLVSRVLWLI�SDV�WUqV�FODLU��

M. le Ministre invite la commissaire à relire préci-
sément le dispositif, en particulier, au travers des mots  
« susceptibles de recevoir le permis d’importation 
requis  », pour trouver la réponse à ses questions.

Mme Defraigne�UHOqYH�HIIHFWLYHPHQW�O·LPSRUWDQFH�GX�
terme « susceptibles » et se range à l’analyse de M. le 
Ministre.

Article 78

Mme Defraigne� UHOqYH� TXH� O·DOLQpD� �er� D� À[p� GHV�
balises par rapport à la transaction. Entre les montants 
de 250 euros et 25 000 euros, il y a de la marge. La com-
missaire souhaiterait que Monsieur le Ministre puisse 
SUpFLVHU�OHV�UqJOHV�GHV�DUUrWpV�PLQLVWpULHOV�TX·LO�HQYLVDJH�
de prendre.

Par rapport au second alinéa, elle souligne qu’une dis-
position comparable avait été envisagée dans le projet de 
décret CoDT, duquel elle a été retirée. Elle se demande 
pourquoi on l’a retirée d’un côté et réintroduite dans le 
présent projet de décret.

M. le Ministre tient à préciser que le versement du 
PRQWDQW�GH�OD�WUDQVDFWLRQ�SUpFqGH�ELHQ�O·LQWURGXFWLRQ�GH�
la demande de permis ou de la déclaration. À défaut, la 
demande de régularisation doit être déclarée irrecevable. 
Cela lui apparaît relever d’une simplicité biblique : versez 
OH�PRQWDQW�GH�OD�WUDQVDFWLRQ��HW�OHV�WUDYDX[�SHXYHQW�UHGp-
marrer.

Mme Defraigne insiste sur le fait que ce qui a posé 
XQH�GLIÀFXOWp�GDQV�OD�GLVFXVVLRQ�UHODWLYH�DX�&R'7��F·HVW�
OH�PRPHQW�R��OH�SHUPLV�RX�OD�GpFODUDWLRQ�GHYLHQW�H[pFX-
toire. Si la disposition a été retirée lors des débats pré-
FpGHQWV��F·HVW�HQ�UDLVRQ�GH�OD�GLIÀFXOWp�GH�SUpYRLU�OD�GDWH�
H[pFXWRLUH��HW�TX·LO�\�DXUDLW�GRQF�XQ�SUREOqPH�GH�PLVH�HQ�
pratique par rapport à cette date.

M. le Ministre estime que la commissaire et lui-
PrPH�QH�SDUOHQW�SDV�H[DFWHPHQW�GH�OD�PrPH�FKRVH��3RXU�
VD�SDUW�LO�Q·HVW�SDV�TXHVWLRQ�G·H[pFXWRLUH��PDLV�GH�O·LQWUR-
duction de la demande avec, au préalable, la nécessité 
de payer.

Mme Defraigne remercie M. le Ministre pour son 
H[SOLFDWLRQ�GX�PRW�©�LQWURGXFWLRQ�ª��QpDQPRLQV��HOOH�VH�
demande ce qui se passe si la demande de permis ou de 
déclaration n’est pas octroyée. 

M. le Ministre ajoute que la transaction a pour seul 
EXW� GH�PHWWUH� ÀQ� j� XQH� LQIUDFWLRQ�� /H� SD\HPHQW� GH� OD�
transaction annule l’infraction.

Mme Defraigne voudrait voir actées ses interroga-
WLRQV� SDU� UDSSRUW� DX� V\VWqPH� JOREDO� PLV� HQ� ±XYUH�� ,O�
serait regrettable de donner l’impression qu’une infrac-
tion peut être commise et que les « indulgences » sont 
permises, contre paiement. Il ne faut pas donner le sen-
timent d’une justice à plusieurs vitesses. Elle indique 
qu’un débat de fond sur la notion de transaction pénale 
est intervenu au Sénat, débat qui pourrait être transposé 
ici même, sur la notion de transactions administratives.
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La commissaire donne ensuite lecture de l’amende-
ment (Doc. 36 (2014-2015) N° 76) déposé par Mes-
sieurs Jeholet, Dodrimont, Madame Dock et Monsieur 
Evrard, visant à insérer un article 78bis.

Sous-section 4 – Poursuite devant le tribunal civil

Article 79

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�'RFN

M. Evrard� UHOqYH� TXH� OH� WH[WH� V·LQVSLUH� DXVVL� GX�
&R'7� �� LO� VH� UDSSRUWH� DX� FDV� GH�ÀJXUH� R�� LO� Q·\� D� QL�
accord ni possibilité de régularisation, auquel cas il 
convient de se tourner vers un tribunal civil.

Dans le cas où la régularisation n’est pas possible et 
qu’il n’y a pas d’accord lors de la réunion de concer-
WDWLRQ�� RX� QRQ�UHVSHFW� GHV� GpODLV� À[pV� SDU� O·DFFRUG�� OH�
commissaire se demande si le dispositif permet des 
poursuites au civil, nonobstant les mesures de restitu-
tion, dont il ne perçoit toujours pas le sens. Selon lui, le 
demandeur pourrait se retrouver malgré tout devant le 
WULEXQDO�FLYLO��FH�TXL�FRQVWLWXHUDLW�XQ�SUREOqPH�GH�GRXEOH�
peine.

M. le Ministre répond que le dispositif vise effecti-
YHPHQW� OHV� GLIIpUHQWHV� K\SRWKqVHV� GH� WUDYDLO� GDQV� OHV-
TXHOOHV�RQ�VH� VLWXH��/H�GLVSRVLWLI�SUpYRLW�H[SUHVVpPHQW�
OHV�SRXUVXLWHV�GHYDQW� OH� WULEXQDO� FLYLO�� FH�TXL� FRQÀUPH�
bien qu’à défaut de volonté une action est engagée 
devant le tribunal civil.

M. Evrard précise alors la portée de l’amendement 
(Doc. 36 (2014-2015) N° 77) déposé par Messieurs 
Jeholet, Evrard, Dodrimont et Madame Dock, qui vise à 
apporter une correction technique. 

Sous-section 5 – Droit des tiers et dispositions diverses

Article 80

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0DGDPH�'HIUDLJQH

Mme Defraigne constate que le dispositif représente 
un copié-collé du CoDT et se demande si les tiers lésés 
participent à la réunion de concertation avec le fonction-
QDLUH��OH�FRQWUHYHQDQW�HW�OH�FROOqJH��(Q�SUDWLTXH��ORUVTXH�
le parquet ne poursuit pas, une réunion de concertation 
est organisée pour trouver une solution, cela, sans utili-
VHU� OD�SRVVLELOLWp�GH�SDUWLFLSHU� DX[�DUUDQJHPHQWV�pYHQ-
tuels par rapport à leurs droits. Seule est prévue une 
éventuelle indemnisation. Elle apprécierait que M. le 
Ministre l’éclaire sur le nécessaire équilibre entre les 
droits des parties en présence.

M. le Ministre�FRQÀUPH�TXH�OHV�GURLWV�GHV�WLHUV�OpVpV�
agissant en justice, concurremment avec les autorités 
publiques, sont limités pour la réparation directe choi-
sie par l’autorité compétente. Selon lui, le faite d’indi-
quer que la réparation directe émane bien de l’autorité 
responsable d’octroyer ou de refuser le permis, est une 

bonne hiérarchie des droits de chacun, puisque c’est 
sans préjudice de possibles indemnités pour le surplus.

Mme Defraigne n’est pas convaincue qu’un tel dis-
SRVLWLI� UpVLVWHUDLW� j� O·H[DPHQ� GH� OD� &RXU� FRQVWLWXWLRQ-
nelle, parce que, selon elle, il me respecte par l’article 
10 de la constitution. Sans faire de comparaison avec 
la jurisprudence du Conseil d’État, le tiers lésé est une 
SHUVRQQDOLWp�MXULGLTXH�FRPPH�XQH�DXWUH��3DU�GpÀQLWLRQ�LO�
est lésé par des actes en conséquence desquels ces droits 
sont réduits, et, en l’occurrence, il n’est pas même invité 
à la réunion de concertation pour faire valoir son point 
GH�YXH��&HUWHV��RQ�QH�VH�VLWXH�SDV�GDQV�XQ�FRQWH[WH�SpQDO��
mais bien dans un volet administratif ; néanmoins, il lui 
paraît important d’au moins entendre les parties lésées.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������

(QÀQ��0PH�'HIUDLJQH�SURSRVH� OH�GpS{W�G·XQ�DPHQ-
dement (Doc. 36 (2014-2015) N° 135) qui vise à appor-
ter une correction logistique, en remplaçant le terme 
« condamné» par le terme « contrevenant ».

Article 81

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0DGDPH�'HIUDLJQH

Mme Defraigne�V·LQWHUURJH�VXU�OHV�FDV�GH�ÀJXUH�TXL�
peuvent surgir par rapport à ce dispositif. 

Par ailleurs, à l’instar de l’article 80, elle propose le 
dépôt d’un amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 136) 
qui vise à apporter une correction logistique, en rempla-
çant le terme « coupable» par le terme « contrevenant ».

Article 82

L’article 82 ne fait l’objet d’aucun commentaire.

Titre II – Du permis intégré

Chapitre 1er – Champ d’application  
et autorité compétente

Article 83

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQ-

VLHXU�-HKROHW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG�HW�'RGULPRQW�

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGULPRQW�
HW�(YUDUG

M. Evrard souhaiterait des éclaircissements par rap-
port au paragraphe 1er dans lequel est abordée la ques-
WLRQ�GHV�pWDEOLVVHPHQWV�WHPSRUDLUHV�H[FOXV�GX�SpULPqWUH�
d’application, en raison, selon lui, des nuances qu’il 
UHOqYH�SDU� UDSSRUW�j� O·DUWLFOH�SUHPLHU�GX�SUpVHQW�SURMHW�
de décret.

/H� GLVSRVLWLI� DERUGH� HQVXLWH� OHV� H[FHSWLRQV� OLpHV� j�
l’article 109 du CWATUPE, et, vraisemblablement, tous 
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OHV� SURMHWV� VLWXpV� HQ� ]RQH�1DWXUD� ����� VRQW� H[FOXV� HVW�
incompatible avec cet article 109. 

/H�FRPPLVVDLUH�UpLWqUH�VRQ�VRXKDLW�TXH�OH�VHXLO�GH�GHV-
VDLVLVVHPHQW� GHV� FRPPXQHV� DX� SURÀW� GX� IRQFWLRQQDLUH�
des implantations commerciales passe à 4 000 m².

'H� PDQLqUH� SOXV� IRQGDPHQWDOH�� 0�� (YUDUG� FRQVWDWH�
que dans une grande majorité de cas, le fonctionnaire 
GHV�LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�GHYLHQW�FRPSpWHQW��DX[�
côtés notamment du fonctionnaire délégué, pour devenir 
en quelque sorte un super fonctionnaire. Ainsi, selon lui, 
LO�H[LVWH�XQ�ULVTXH�TXH�GHV�GpFLVLRQV�ÀQDOHV�VH�UHMHWWHQW�
O·XQH� O·DXWUH�� VXU� EDVH� GH� GLYHUJHQFHV� HQWUH� OHV� GHX[�
fonctionnaires.

Par ailleurs, il déplore à nouveau que sur la base de 
l’article 127 du CWATUPE, les communes se voient 
dessaisies des demandes de permis, même pour des cas 
GH�ÀJXUH�GH�VXSHUÀFLH�LQIpULHXUH�j�������Pò���FH�IDLVDQW��
les autorités communales se retrouvent hors-jeu des 
décisions, d’où la volonté de son groupe de ramener le 
seuil à 4 000 m².

(QÀQ�� LO� VRXKDLWH� VRXOLJQHU� HW� DQWLFLSHU� XQ� GHUQLHU�
élément qui a trait à la Commission des recours, qui 
constituera l’autorité d’appel pour les permis objet dans 
le cours. En conséquence, cette compétence est retirée 
au gouvernement, et la commission de recours se voit 
représenter, dans les faits, par les représentants des 
PLQLVWUHV�� ,O� UHOqYH� TXH� FHWWH� PDQLqUH� GH� IDLUH� GLIIqUH�
de celle retenue dans le cadre des permis uniques était 
permis urbanisme ou d’environnement. Des éclaircisse-
ments seraient appréciés sur ces questions.

M. le Ministre rappelle que le rôle des différents 
fonctionnaires impliqués se situe au niveau de l’instruc-
tion des dossiers. Il propose de développer les différents 
pOpPHQWV�GH�UpSRQVH�DX�ÀO�GHV�DUWLFOHV�FRQFHUQpV��QRWDP-
ment lors de la discussion de l’article 101 relatif à la 
commission de recours. 

M. Evrard acquiesce à cette proposition. Par rapport 
à la zone Natura 2000, il voudrait savoir s’il est tota-
OHPHQW�H[FOX�G·\�pWDEOLU�XQH�LPSODQWDWLRQ�FRPPHUFLDOH�

M. le Ministre� FRQÀUPH� TXH� WRXW� SURMHW� LQWpJUp�� j�
O·H[FHSWLRQ� GHV� SURMHWV� SRUWDQW� VXU� GHV� pWDEOLVVHPHQWV�
temporaires ou relatifs à des biens immobiliers visés à 
l’article 109 du CWATUPE, fait l’objet d’une demande 
GH�SHUPLV� LQWpJUp�� ,O� UpLWqUH� OD�YRORQWp�G·HQFRXUDJHU� OH�
permis d’intégrer pour favoriser le demandeur, qui dis-
pose ainsi d’une procédure unique. Il a déjà précisé plus 
avant qu’il pouvait y avoir des permis séparés ; ainsi, 
lorsqu’il n’y a pas de permis intégré, il convient de véri-
ÀHU�VL�XQ�SHUPLV�VpSDUp�WURXYH�j�V·DSSOLTXHU�

M. Evrard présente les trois amendements qu’il a 
GpSRVpV�DYHF�VHV�FROOqJXHV�

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 78) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
Monsieur Jeholet porte sur le paragraphe premier, où le 
mot « établissement » est remplacé par les mots « projet 
G·LPSODQWDWLRQ� FRPPHUFLDOH� ª�� GH� PDQLqUH� j� REWHQLU�
XQH�FRKpUHQFH�DYHF�OHV�GpÀQLWLRQV�SUpYXHV�DX�GpEXW�GX�
décret.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 79) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Jeholet, Evrard et Dodri-
mont vise à remplacer, dans ce même paragraphe pre-
mier, le mot « fait » par les mots « peut faire ».

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 80) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Dodri-
mont et Evrard vise à réduire de 4000 à 2500 m² le seuil 
de compétence communale.

$PHQGHPHQW� Q���� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH

L’amendement n°14 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
déposé par Monsieur Hazée a été retiré par son auteur.

Chapitre II – Procédure d’octroi du permis intégré

Section 1 - Demande

Article 84

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQVLHXU�
'RGULPRQW

Mme Defraigne s’interroge par rapport à la notion 
de « tout moyen conférant date certaine », en lien avec 
l’habilitation conférée au Gouvernement pour formuler 
O·LQWURGXFWLRQ�SDU�OD�YRLH�pOHFWURQLTXH��(OOH�VXJJqUH�GH�
préciser dans le décret les conditions et modalités selon 
lesquelles le Gouvernement envisage l’introduction par 
la voie électronique.

Le paragraphe 2 habilite le Gouvernement wallon a 
précisé le contenu et la forme de la demande de permis 
LQWpJUpV�SDU�DUUrWp��(OOH�VH�GHPDQGH�V·LO�H[LVWH�XQH�FRP-
patibilité entre le CWATUPE et le décret du 11 mars 
�����VXU�OH�SHUPLV�G·HQYLURQQHPHQW��(QÀQ��SDU�UDSSRUW�
à la notion de « dossier d’évaluation des incidences » 
VXJJqUH�TXH�OD�IRUPXODWLRQ�HQ�VRLW�SOXV�SUpFLVH��WDQW�SDU�
UDSSRUW� DX[� FULWqUHV� GH� O·pYDOXDWLRQ� GH� VHV� LQFLGHQFHV�
TXH�GH�OD�FRQIRUPLWp�DYHF�OD�OpJLVODWLRQ�H[LVWDQWH�

M. le Ministre comprend le raisonnement de Mme 
Defraigne. Par rapport à la notion de date certaine, il 
annonce la préparation d’un arrêté qui permettra d’évi-
ter toute disparité pour l’introduction des différents 
dossiers ; cet arrêté sera évolutif avec le temps et les 
technologies en permanente évolution.

Par rapport au dossier d’évaluation des incidences, 
il convient de faire référence au fait que « la demande 
contient selon qu’elles visent l’obtention d’un permis 
unique, d’un permis d’environnement ou d’un permis 
d’urbanisme, les éléments relatifs à l’article 17 du décret 
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement les 
SLqFHV�UHTXLVHV�ª��'qV�ORUV�TXH�O·RQ�FRQVLGqUH�OH�GRVVLHU�
d’évaluation des incidences, il convient d’y faire réfé-
rence.

Mme Defraigne présente l’amendement (Doc. 36 
(2014-2015) N° 81) déposé par Messieurs Evrard, Jeho-
let, Madame Dock et Monsieur Dodrimont, qui vise à 
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DMRXWHU�OH�WHUPH�©�VXU�O·HQYLURQQHPHQW�ª�DSUqV�OH�PRW�©�
incidences » ce qui permet de préciser le dossier d’éva-
luation dont il s’agit.

Article 85

$PHQGHPHQW� Q���� �'RF�� ��� ������������ 1�� ������
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�+D]pH��0DGDPH�6LPRQHW��0HVVLHXUV�6DP-

SDROL�HW�(YUDUG

M. Hazée indique que l’amendement n°15 (Doc. 36 
(2014-2015) N° 123), déposé par Monsieur Hazée, vise 
à insérer, à l’article 85, alinéa 1er, les mots « ainsi qu’à 
O·2EVHUYDWRLUH�GX�&RPPHUFH�ª�DSUqV�OHV�PRWV�©�DX�IRQF-
tionnaire délégué et/ou au fonctionnaire technique ».

Le commissaire retire cet amendement.

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�+D]pH��0DGDPH�6LPRQHW��0HVVLHXUV�6DP-

SDROL�HW�(YUDUG

Cet amendement vise à compléter l’article 85 par un 
alinéa 3 rédigé comme suit :

©�'qV�VD�UpFHSWLRQ��OH�IRQFWLRQQDLUH�GHV�LPSODQWDWLRQV�
commerciales transmet copie de la demande de permis à 
l’Observatoire du Commerce. ».

M. Hazée� MXVWLÀH� FHW� DPHQGHPHQW� GH� OD� PrPH�
PDQLqUH� TXH� O·DPHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1��
128) pour la procédure de permis intégré.

Article 86

L’article 86 du projet de décret n’a fait l’objet d’aucun 
commentaire particulier.

Article 87

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�'RFN

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG�HW�
'RGULPRQW

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0DGDPH� 6LPRQHW��0RQVLHXU� 6DPSDROL��0HVGDPHV�
6FK\QV�HW�3RXOLQ

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQ-

VLHXU�-HKROHW 

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 121), déposé 
par Madame Simonet, Monsieur Sampaoli, Mesdames 
6FK\QV�HW�3RXOLQ��YLVH��j�O·DUWLFOH�������������j�VXSSULPHU�
les mots « ou par toute autre disposition qui s’y substi-
tuerait ».

Mme Simonet�H[SOLTXH�TXH�GDQV�VRQ�DYLV�VXU�O·DYDQW�
projet de décret, la section de législation du Conseil 
d’État a mentionné qu’il fallait éviter, dans l’avant-pro-
jet de décret, de faire référence à la législation destinée à 
remplacer le CWATUPE en précisant que « chaque fois 
TX·XQH�OpJLVODWLRQ�HVW�PRGLÀpH��OH�OpJLVODWHXU�GRLW�YpUL-

ÀHU�VL�OH�UHQYRL�TXL�\�HVW�IDLW�GDQV�XQH�DXWUH�OpJLVODWLRQ�
reste pertinent et, le cas échéant, adapter ce renvoi ».

La section de législation a ajouté que si le projet de 
décret sur les implantations commerciales est adopté 
avant le CoDT, il faut maintenir les renvois vers les dis-
positions du CWATUPE et omettre les mots « ou de tout 
autre code qui s’y substituerait ».

Pour sa part, M. Evrard�HQ�YLHQW�DX�FDUDFWqUH�FRPSOHW�
du dossier tel que réalisé par les trois fonctionnaires et 
V·LQTXLqWH�G·XQH�pYHQWXHOOH�GLYHUJHQFH�G·LQWHUSUpWDWLRQV��
auquel cas l’un des trois serait amené à jouer le rôle 
d’arbitre. La question est d’autant plus importante qu’au 
paragraphe 2, c’est le fonctionnaire des implantations 
commerciales qui doit envoyer au demandeur l’accusé 
GH�UpFHSWLRQ��/H�GLVSRVLWLI�PLV�LFL�HQ�SODFH�V·DYqUH�UHOD-
WLYHPHQW�GLIIpUHQW�HQ�PDWLqUH�GH�SHUPLV�XQLTXH��R�� OHV�
GHX[�IRQFWLRQQDLUHV�HQYRLHQW�VLPXOWDQpPHQW�O·DFFXVp�GH�
réception au demandeur. M. Evrard demande quelques 
H[SOLFDWLRQV�SDU�UDSSRUW�j�FH�GLVSRVLWLI�

Par ailleurs, les paragraphes 2 et 3 ne prévoient pas 
G·LQIRUPHU� OD� FRPPXQH� VXU� OHV� SLqFHV� pYHQWXHOOHPHQW�
manquantes. À partir du moment où les demandes sont 
introduites à la commune, dans le cadre du permis inté-
gré, les fonctionnaires décident s’il manque l’une ou 
O·DXWUH�SLqFH��/D�FRPPXQH�VH�UHWURXYH�GRQF�HQ�TXHOTXH�
sorte « hors-jeu », ce qui peut éventuellement poser pro-
EOqPH�

En ce qui concerne le paragraphe 3, alinéa 1er, les 
fonctionnaires techniques semblent également mis hors-
MHX��,OV�QH�UHoRLYHQW�SOXV�OHV�SLqFHV�FRPSOpPHQWDLUHV��FH�
qui va les contraindre à statuer sur un dossier incomplet.

(QÀQ��OH�SDUDJUDSKH�������SUpFLVH�TX·LO�\�D�OLHX�G·LQGL-
quer les dates d’organisation des enquêtes publiques, 
sauf dérogation. M. Evrard s’enquiert de ce qu’il faut 
entendre par dérogation.

M. le Ministre répond que le permis intégré permet 
DX[� GLIIpUHQWV� IRQFWLRQQDLUHV� GH� WUDYDLOOHU� HQVHPEOH�
plutôt qu’en séquences. Le fait n’est pas de dire que l’un 
HVW�SUpGRPLQDQW�SDU�UDSSRUW�DX[�DXWUHV��PDLV�ELHQ�GH�GLUH�
qu’ils vont travailler de concert.

Pour ce qui concerne les implantations commerciales, 
c’est le fonctionnaire des implantations commerciales 
TXL�D�OD�PDLQ��/RUVTX·LO�\�D�H[DPHQ�GX�GRVVLHU��WRXV�OHV�
éléments sont présentés.

M. Evrard argue que, pour peu qu’il y ait des ten-
sions entre les différents fonctionnaires, il est possible 
GH�VH�UHWURXYHU�GDQV�GHV�FDV�GH�ÀJXUH�SUREOpPDWLTXHV��,O�
aurait été sage de préciser que c’est le fonctionnaire des 
LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�TXL�EpQpÀFLH�G·XQH� IRUPH�
de leadership.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 82), déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Dodrimont et Madame 
'RFN��YLVH�� j� O·DUWLFOH��������� j� LQVpUHU� OHV�PRWV�©� �� OH�
fonctionnaire délégué et/ou le fonctionnaire technique » 
entre les mots « fonctionnaire des implantations com-
merciales » et le mot « envoie ».

M. Evrard� H[SOLTXH� TXH�� j� O·LQVWDU� GH� OD� SURFpGXUH�
du permis unique, il est proposé que l’envoi statuant sur 
OH�FDUDFWqUH�FRPSOHW�GX�GRVVLHU�GH�GHPDQGH�VRLW�UpDOLVp�
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conjointement par les fonctionnaires compétents et non 
par le seul fonctionnaire des implantations commer-
ciales.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 83), déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Evrard 
HW�'RGULPRQW��YLVH��j�O·DUWLFOH���������j�LQVpUHU�XQ�DOLQpD�
entre les 3e et 4e alinéas, rédigé comme suit : « Le même 
jour, le fonctionnaire des implantations commerciales 
DGUHVVH�XQH�FRSLH�GH�FHW�HQYRL�j�OD�FRPPXQH�DXSUqV�GH�
laquelle la demande a été introduite. ».

M. Evrard�H[SOLTXH�TXH��SDU�FHW�DPHQGHPHQW��LO�HVW�
proposé que l’envoi accusant réception et actant de la 
complétude du dossier soit également envoyé en copie 
DX�&ROOqJH�FRPPXQDO�GH�OD�FRPPXQH�FRQFHUQpH�SDU�OH�
projet.

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW

/·DPHQGHPHQW� YLVH�� j� O·DUWLFOH� ���� ���� DOLQpD� �er, à 
DMRXWHU�OHV�PRWV�©�(W�DX�&ROOqJH�FRPPXQDO�FRQFHUQp�VL�
OH�SURMHW�IDLW�XQH�VXSHUÀFLH�GH�PRLQV�GH�������Pò��ª�

Il est proposé, argumente M. Evrard��TXH�OHV�SLqFHV�
complémentaires soient également envoyées à la com-
PXQH� VL� OH� FROOqJH� HVW� FRPSpWHQW� SRXU� VWDWXHU� VXU� OD�
demande.

Article 88

L’article 88 du projet de décret n’a fait l’objet d’aucun 
commentaire particulier.

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 120) déposé 
par Monsieur Sampaoli, Mesdames Simonet, Poulin et 
Schyns, vise à ajouter, dans le titre de la section 2 du cha-
pitre II du Titre II du Livre III, les mots « et évaluation 
GHV�LQFLGHQFHV�ª�DSUqV�OHV�PRWV�©�HQTXrWH�SXEOLTXH�ª�

(Q�JXLVH�GH�MXVWLÀFDWLRQ��Mme Simonet indique que 
cet amendement doit être lu conjointement avec les 
amendements de l’article 89. Il convient d’ajouter les 
évaluations des incidences au projet de décret.

Section 2 – Enquête publique et évaluation  

des incidences

Article 89

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp� SDU� 0RQVLHXU� 6DPSDROL�� 0HVGDPHV� 6LPRQHW��
3RXOLQ�HW�6FK\QV

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW��'RGULPRQW�HW�(YUDUG

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQVLHXU�
'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQ-

VLHXU�-HKROHW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�'RFN

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGULPRQW��(YUDUG�HW�-HKROHW�

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 122), 
déposé par Monsieur Sampaoli, Mesdames Simonet, 
Poulin et Schyns, vise à remplacer l’article 89 par un 
article rédigé comme suit :

©�$UW��������er. Sauf dérogations prévues par le Gou-
vernement, toute demande de permis intégré est soumise 
j�HQTXrWH�SXEOLTXH�RUJDQLVpH� VHORQ� OHV�PRGDOLWpV�GpÀ-
nies au Livre 1er du Code de l’Environnement.

Pour les surfaces commerciales nettes de plus de 20 
000 m² et qui sont situées à une distance de moins de 20 
km d’une autre région ou de plusieurs autres régions, le 
*RXYHUQHPHQW�QRWLÀH�OH�SURMHW�G·LPSODQWDWLRQ�FRPPHU-
ciale au Gouvernement de chacune des régions concer-
nées. Si le Gouvernement d’une région concernée le 
demande, une concertation a lieu.

���� 6DXI� GpURJDWLRQV� SUpYXHV� SDU� OH� *RXYHUQHPHQW��
tout projet faisant l’objet d’une demande de permis inté-
gré est soumis à l’évaluation des incidences sur l’envi-
ronnement conformément à la partie V du Livre 1er du 
Code de l’Environnement.

Pour autant qu’ils soient pertinents et actuels, tout 
ou partie des résultats et des données obtenus lors de 
l’évaluation environnementale effectuée précédemment 
SHXYHQW�rWUH�LQWpJUpV�GDQV�O·pWXGH�G·LQFLGHQFHV��&HX[�FL�
VRQW�LGHQWLÀpV�FRPPH�WHOV�GDQV�O·pWXGH�

����7RXWH�GpURJDWLRQ�SUpYXH�DX[�SDUDJUDSKHV��er et 2 
peut uniquement se faire pour des projets qui ne sont 
pas de nature à causer des dangers, nuisances ou incon-
vénients importants pour l’homme ou pour l’environ-
nement, en fonction de la taille et de la localisation du 
SURMHW�HW�GHV�FULWqUHV�SHUWLQHQWV�pQXPpUpV�GDQV�O·DUWLFOH�
'�������er, de la partie V du Livre 1er du Code de l’Envi-
ronnement. ».

Selon Mme Simonet, l’amendement vise à assurer un 
parallélisme des formes avec les articles 35, 36 et 37 
du projet de décret. Les permis intégrés sont donc, tout 
comme les permis d’implantation commerciale, soumis 
au régime prescrit par le livre 1er du Code de l’environ-
nement relatif à la participation du public et à l’évalua-
tion des incidences.

Tout comme pour le permis d’environnement, le 
permis unique et le permis d’urbanisme, le Gouverne-
ment est habilité à prévoir des dérogations. Ces déroga-
WLRQV�VRQW�WRXWHIRLV�HQFDGUpHV�SDU�GHV�FULWqUHV�SHUWLQHQWV�
au regard de la directive 2011/92/UE du parlement 
européen et du conseil du 13 décembre 2011 concernant 
l’évaluation des incidences de certains projets publics et 
privés sur l’environnement.

Mme Defraigne s’enquiert de la nature des déroga-
tions qui seront prévues pour le Gouvernement. Le prin-
FLSH�GH�FHV�GpURJDWLRQV�HVW�VXUSUHQDQW�GqV�ORUV�TX·LO�HVW�
renvoyé au Code de l’environnement pour l’ensemble 
de la procédure, Code qui lui-même prévoit des déro-
gations.
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Le principe des dérogations via un arrêté du Gou-
YHUQHPHQW�V·DYqUH�LQWHUSHOODQW�DX�YX�GH�O·DUWLFOH����GX�
décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environne-
ment, qui ne prévoit aucune dérogation pour les permis 
uniques.

Mme Defraigne s’interroge également sur les procé-
dures de concertation avec la ou les régions limitrophes. 
4XDQG�OD�GHPDQGH�GH�FRQFHUWDWLRQ�VHUD�W�HOOH�UpDOLVpH�"�
4XL�HQ�DVVXUHUD� OH�VHFUpWDULDW�"�/HV�FRPPXQHV�VHURQW�
elles invitées à ces réunions de concertation ? Les délais 
seront-ils suspendus le temps de la concertation ? Autant 
de questions qui, pour l’intervenante, devraient être pré-
cisées au travers d’amendements.

M. le Ministre indique que la réponse a déjà été pro-
noncée antérieurement.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 85), déposé 
par Madame Dock, Messieurs Jeholet, Dodrimont et 
Evrard, vise, à l’article 89, alinéa 2, à ajouter LQ�ÀQH les 
mots « Dans ce cas, la région intéressée reçoit, dans les 
15 jours de la demande, une invitation à la concertation 
de la part du Gouvernement. ».

Pour M. Evrard, il est proposé de préciser le délai 
de la convocation de la réunion de concertation avec la 
région limitrophe. Par ailleurs, il est précisé que l’initia-
tive revient au Gouvernement.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 86), déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
sieur Dodrimont, vise à l’article 89, alinéa 2, à ajouter 
LQ�ÀQH les mots « Cette concertation se tient durant l’en-
quête publique relative à la demande dudit projet. ».

Pour M. Evrard, il est proposé de circonscrire la 
concertation durant la durée de l’enquête publique.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 87), déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
Monsieur Jeholet, vise, à l’article 89, alinéa 2, à ajou-
ter LQ�ÀQH, les mots « Un compte rendu non décision-
nel de la concertation est dressé par le fonctionnaire des 
implantations commerciales. ».

Il est proposé que la concertation soit actée dans un 
SURFqV�YHUEDO�DVVXUp�SDU�OH�IRQFWLRQQDLUH�GHV�LPSODQWD-
tions commerciales, argue M. Evrard��&H�SURFqV�YHUEDO�
HVW�G·XQH�SRUWpH� LQGLFDWLYH�HW�VHUD�YHUVp�DX[�SLqFHV�GX�
dossier.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 88), déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Dodrimont et Madame 
Dock, vise, à l’article 89, alinéa 2, à ajouter LQ�ÀQH les 
mots « Le demandeur, le fonctionnaire délégué et/ou 
le fonctionnaire technique ainsi que la/les commune(s) 
concernée(s) par le projet sont invités à cette concerta-
tion. Le demandeur est auditionné s’il le sollicite. ».

M. Evrard�H[SOLTXH�TXH��SDU�FHW�DPHQGHPHQW��LO�HVW�
proposé que le demandeur soit invité et auditionné lors 
de la concertation. La ou les communes concernées par 
le projet sont également invitées à ladite concertation.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 89), déposé 
par Madame Dock, Messieurs Dodrimont, Evrard et 
Jeholet, vise, à l’article 89, alinéa 2, à ajouter les mots 

« Les délais visés à l’article 96 sont suspendus entre la 
GDWH�GH�OD�GHPDQGH�GH�OD�FRQFHUWDWLRQ�HW�OD�QRWLÀFDWLRQ�
GX�FRPSWH�UHQGX�GH�FHOOH�FL�DX[�SDUWLHV��ª�

M. Evrard� H[SOLTXH� TXH� OD� SURFpGXUH� GH� FRQFHUWD-
tion prévue aura un impact sur la procédure classique 
d’obtention du permis intégré. En vue de pouvoir res-
SHFWHU�DX�PLHX[�OHV�GpODLV�G·LQVWUXFWLRQ�LQVFULWV�DX�VHLQ�
de l’article 96, il est proposé d’allonger ces délais de la 
période qu’aura duré la concertation. Cela permettra de 
mettre en place une concertation sereine.

Section 3 - Avis

Article 90

L’article 90 du projet de décret n’a fait l’objet d’aucun 
commentaire particulier.

Article 91

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQ-

VLHXU�-HKROHW

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGUL-
PRQW�HW�(YUDUG

$PHQGHPHQW� Q���� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH

M. Evrard souligne que rien n’est prévu concernant 
d’autres organismes à éventuellement consulter. Il serait 
peut-être plus sage de demander un avis plutôt que de 
permettre à tous les acteurs concernés de solliciter une 
concertation pour des questions de facilité.

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW

L’amendement vise à ajouter un alinéa à l’article 91, 
rédigé comme suit :

« Le Conseil wallon de l’environnement et du déve-
loppement durable, la Commission communale consul-
tative de l’aménagement du territoire et de la mobilité 
des communes concernées et des communes limitrophes 
au sens de l’alinéa 1er ainsi que la Commission régionale 
de l’aménagement du territoire remettent un avis dans 
tous les cas. ».

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGUL-
PRQW�HW�(YUDUG

L’amendement vise, à l’article 91, alinéa 3, à rempla-
cer les mots « lorsque la demande de permis concerne 
un projet d’implantation commerciale tel que prévu à 
O·DUWLFOH���������DOLQpD�������HW����ª�SDU�OHV�PRWV�©�GDQV�
tous les cas » et à supprimer l’alinéa 4.

Par cet amendement, il est proposé que l’avis de l’Ob-
servatoire du Commerce soit sollicité dans tous les cas 
de permis intégré, argue M. Evrard.
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$PHQGHPHQW� Q���� �'RF�� ��� ������������ 1�� ������
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH

L’amendement vise à remplacer les alinéas 3 et 4 par 
les mots « L’Observatoire du Commerce remet un avis 
sur toutes les demandes de permis. ».

Pour M. Hazée, il convient de permettre à l’Observa-
WRLUH�GX�&RPPHUFH�G·H[HUFHU�VD�PLVVLRQ�G·DYLV�DXSUqV�
des autorités compétentes sur l’ensemble des demandes 
de permis, sans établir de distinction selon l’autorité 
compétente saisie.

Article 92

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGUL-
PRQW�HW�(YUDUG

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGUL-
PRQW�HW�(YUDUG

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGULPRQW��(YUDUG�HW�-HKROHW

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 91), 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Mes-
sieurs Dodrimont et Evrard, vise, à l’article 92, alinéa 
1er, à remplacer les nombres « 2 500 » par le nombre 
« 4 000 ».

Ceci permet de respecter l’autonomie communale, 
plaide M. Evrard.

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�
'RGULPRQW�HW�(YUDUG

L’amendement vise, à l’article 92, alinéa 1er, à ajouter 
les mots « ou de classe 1 au sens du décret du 11 mars 
1999. ».

M. Evrard souligne qu’il est proposé de donner un délai 
de 60 jours pour les projets de classe 1 dans tous les cas de 
ÀJXUH��TXHOOH�TXH�VRLW�OD�VXSHUÀFLH�GX�SURMHW�G·LPSODQWDWLRQ�
commerciale. Ce délai ce calque sur l’article 91 du décret 
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement.

M. le Ministre� V·HQTXLHUW� G·H[HPSOHV� FRQFUHWV� TXH�
vise cet amendement, ce à quoi M. Evrard évoque le 
cas de RitelPark qui contient un réseau de chaleur. En 
guise de réplique, M. le Ministre souligne l’intérêt 
d’être passé de 4 000 à 2 500 m².

Mme Defraigne prend acte de l’absence de réponse 
du ministre quant au télescopage entre les délais prévus 
GDQV�FH�FDGUH�HW�FHX[�SUpYXV�GDQV�OH�SHUPLV�

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 92), déposé 
par Madame Dock, Messieurs Dodrimont, Evrard et 
Jeholet, vise, à l’article 92, alinéa 3, à remplacer les 
mots « peut déterminer » par le mot « détermine ».

Il est proposé, indique M. Evrard, d’habiliter plus 
précisément le Gouvernement en vue de déterminer, au 
VHLQ�G·XQH�OLVWH�GH�OLVWHV�SDU�H[HPSOH��OHV�DXWRULWpV�HW�LQV-
tances d’avis.

Article 93

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGULPRQW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGULPRQW��(YUDUG�HW�-HKROHW�

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�(YUDUG��0HVGDPHV�'HIUDLJQH�HW�'XUHQQH

Mme Defraigne� UHQYRLH� DX[� TXHVWLRQV� IRUPXOpHV�
PXWDWLV�PXWDQGLV dans le cadre de l’article 41 et s’en-
quiert de la raison pour laquelle M. le ministre a opté 
pour le mode facultatif de modalités de concertation. 
L’intervenante est d’avis qu’il conviendrait de baliser et 
GH�FLUFRQVFULUH�OH�GURLW�j�OD�FRQFHUWDWLRQ�DX[�VHXOHV�FRP-
munes concernées.

M. le Ministre indique avoir déjà répondu à cet argu-
mentaire.

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU�0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGUL-
mont

L’amendement vise, à l’alinéa 2, à remplacer les mots 
« peuvent être » par le mot « sont ».

,O�HVW�DLQVL�SURSRVp��H[SOLTXH�M. Evrard, que le Gou-
vernement détermine et encadre les modalités de cette 
concertation. À défaut, cette concertation ne pourra pas 
se mettre en place.

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU� 0DGDPH� 'RFN�� 0HVVLHXUV� 'RGULPRQW�� (YUDUG� HW�
-HKROHW

L’amendement vise, à l’alinéa 1er, à remplacer les 
mots « ou de l’une des instances consultées » par les 
mots «  ou des communes concernées, du fonctionnaire 
délégué, du fonctionnaire technique, du fonctionnaire 
des implantations commerciales ou de l’Observatoire du 
Commerce. ».

Mme Defraigne indique qu’il est ainsi proposé de 
OLPLWHU�OH�GURLW�G·LQLWLDWLYH�G·XQH�FRQFHUWDWLRQ�DX[�VHXOHV�
communes concernées par le projet ou au fonctionnaire 
délégué, au fonctionnaire technique, au fonctionnaire 
des implantations commerciales ou encore à l’Observa-
toire du Commerce.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 134), déposé 
par Monsieur Evrard, Mesdames Defraigne et Durenne, 
vise à compléter l’article 93 par la phrase suivante : 
« Les délais visés à l’article 96 sont suspendus entre la 
GDWH�GH�OD�GHPDQGH�GH�OD�FRQFHUWDWLRQ�HW�OD�QRWLÀFDWLRQ�
GX�FRPSWH�UHQGX�GH�FHOOH�FL�DX[�SDUWLHV��ª�

Mme Defraigne� H[SOLTXH� TXH� OD� SURFpGXUH� GH�
concertation prévue aura un impact sur la procédure 
classique d’obtention du permis intégré. En vue de 
SRXYRLU� UHVSHFWHU� DX� PLHX[� OHV� GpODLV� G·LQVWUXF-
tion inscrite au sein de l’article 96, il est proposé 
d’allonger ces délais de la période qu’aura duré la 
concertation. Cela permettra de mettre en place une 
concertation sereine.
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$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU� 0HVGDPHV� 'HIUDLJQH�� 6LPRQHW� HW� 0RQVLHXU� 6DP-

paoli 

L’amendement vise à insérer, avant l’article 94, les 
PRWV�©�6HFWLRQ���²�5DSSRUW�GH�V\QWKqVH�ª�GX�FKDSLWUH�,,��
Titre II du Livre III.

Pour Mme Defraigne, il s’agit d’un amendement 
WHFKQLTXH�YLVDQW�j�IDFLOLWHU�OD�OHFWXUH�GX�WH[WH�

M. le Ministre marque son accord sur le fait d’insérer 
entre l’article 93 et l’article 94 la section qui intervenait 
HQWUH� O·DUWLFOH����HW� O·DUWLFOH����GH�PDQLqUH�j�FH�TXH�OD�
technique de computation des délais soit en rapport avec 
les articles y référents.

Section 4 – Rapport de synthèse

Article 94

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU�0DGDPH�'HIUDLJQH��0DGDPH�6LPRQHW� HW�0��6DP-

paoli

Mme Defraigne s’enquiert de la raison pour laquelle 
FHW�DUWLFOH�VH�UDSSRUWH�XQLTXHPHQW�DX[�VHXOV�GpODLV�GHV�
articles 95 à 99 et n’a pas été étendu à l’ensemble de la 
SURFpGXUH�GX�SHUPLV�LQWpJUp��4XH�MXVWLÀH�FHWWH�GLVWLQF-
WLRQ�HQWUH�OH�SHUPLV�LQWpJUp�HW�OH�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�"

Selon M. le Ministre��LO�Q·H[LVWH�SDV�G·DXWUHV�DUWLFOHV�
TXH�FHX[�GH����j�����PrPH�V·LO�HVW�SHUPLV�GH�FRQFHYRLU�
TXH�O·DUWLFOH����DXUDLW�VDQV�GRXWH�G��ÀJXUHU�GDQV�OD�VHF-
WLRQ�VXU�OH�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�

Mme Defraigne propose qu’un amendement tech-
QLTXH� VRLW� GpSRVp� DÀQ� GH� OH� GpSODFHU�� FH� j� TXRL�0�� OH�
Ministre ne voit aucune objection.

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU�0DGDPH�'HIUDLJQH��0DGDPH�6LPRQHW� HW�0��6DP-

paoli

L’amendement est rédigé comme suit : les mots « Sec-
WLRQ���²�5DSSRUW�GH�V\QWKqVH�ª�GX�FKDSLWUH�,,�GX�7LWUH�,,�
du Livre III sont insérés avant l’article 94 ». 

Pour des raisons de correction technique, la mise en 
±XYUH� GH� FHW� DPHQGHPHQW� HQWUDvQH� OD� VXSSUHVVLRQ� GHV�
WHUPHV�©�6HFWLRQ���²�5DSSRUW�GH�V\QWKqVH�ª�TXL�ÀJXUHQW�
avant l’article 95. 

Article 95

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��0DGDPH�'RFN�HW�0RQ-

VLHXU�-HKROHW

$PHQGHPHQW��'RF�����������������1������GpSRVp�SDU�
0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�'RFN

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 96), déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW��YLVH�j�VXSSULPHU�OH����GH�O·DUWLFOH����

Selon M. Evrard, ce paragraphe de l’article 95 fait 
RIÀFH�GH�GRXEORQ�DYHF�O·DUWLFOH����GX�GpFUHW��,O�HVW�GRQF�
proposé de le supprimer.

M. le Ministre est d’avis que la possibilité de concer-
tation est donnée au-delà du travail mené par les fonc-
tionnaires délégués pour avoir une réunion plus large 
GDQV�OH�FDGUH�VSpFLÀTXH�GX�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH��&HOD�HVW�
là son seul intérêt. M. le Ministre consent à supprimer 
ce paragraphe 2.

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�-HKROHW��(YUDUG��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�
Dock

/·DPHQGHPHQW�YLVH��DX��������HW�����j� UHPSODFHU� OHV�
nombres « 2 500 » par le nombre « 4 000 ».

Encore une fois, M. Evrard plaide pour le respect du 
principe de l’autonomie communale.

Section 6 - Décision

Article 96

L’article 96 du projet de décret n’a fait l’objet d’aucun 
commentaire particulier.

Article 97

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW

/·DPHQGHPHQW�YLVH��j�O·DUWLFOH���������GHUQLHU�DOLQpD��
1°, à insérer les mots « ou par le fonctionnaire délégué 
HW�RX� OH� IRQFWLRQQDLUH� WHFKQLTXH�ª�DSUqV� OHV�PRWV�©�RX�
dans un avis formulé par le fonctionnaire des implanta-
tions commerciales ».

Mme Defraigne indique qu’il est ainsi proposé de 
préciser le dispositif en ajoutant la portée des avis des 
fonctionnaires délégués et fonctionnaires techniques 
GDQV�OD�SURFpGXUH��(Q�HIIHW��HQ�PDWLqUH�GH�SHUPLV�LQWp-
gré, le fonctionnaire des implantations commerciales ne 
sera pas le seul fonctionnaire compétent ; il sera accom-
pagné conjointement par le fonctionnaire délégué et/ou 
par le fonctionnaire technique

Comme dit antérieurement, M. le Ministre souligne 
qu’il est normal, dans le cadre d’un décret sur les implan-
tations commerciales, que le fonctionnaire des implanta-
tions commerciales soit l’interlocuteur privilégié.

Article 98

L’article 98 du projet de décret n’a fait l’objet d’aucun 
commentaire particulier.

Article 99

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�'RGUL-
PRQW�HW�(YUDUG

M. Evrard souligne que le MR ne partage pas du tout 
OD� YLVLRQ� GX� GpFUHW� TXDQW� DX[�PRGDOLWpV� HW� SURFpGXUHV�
G·HQYRL� GX� UDSSRUW� GH� V\QWKqVH�� /H� IDLW� TXH� OH� SHUPLV�
VRLW�UHIXVp�VL�OH�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�HVW�GpIDYRUDEOH�RX�
HQ�FDV�G·DEVHQFH�GH�FHOXL�FL�FRQVWLWXH�XQ� WUqV�PDXYDLV�
signal vis-à-vis des investisseurs et de la population. Il 
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conviendrait, en tous les cas, de produire le rapport de 
V\QWKqVH�HW�GH�QH�SDV�DFWLYHU�OH�SULQFLSH�GX�UHIXV�WDFLWH�
en cas d’inertie de l’autorité. La question de la respon-
sabilité se posera inévitablement à l’égard des autorités. 
Le demandeur quant à lui serait en droit de réclamer un 
GpGRPPDJHPHQW� HX� pJDUG� DX[� IUDLV� DX[TXHOV� LO� D� G��
consentir.

Il rappelle que le Code de l’Environnement impose 
une publication des permis uniques sur le portail envi-
ronnement de la Région wallonne. Il est demandé si le 
décret prévoit une disposition dans ce sens et quelles 
sont les mesures de publicité de la décision octroyant le 
permis intégré.

M. le Ministre fait savoir qu’il n’est pas prévu de 
publier les permis, mais que l’Observatoire disposera de 
WRXWHV� OHV� LQIRUPDWLRQV�j�FHWWH�ÀQ��/D� WUDQVSDUHQFH�HVW�
donc assurée par ce biais.

M. Evrard�UpLWqUH�VD�GpVDSSUREDWLRQ�

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�
'RGULPRQW�HW�(YUDUG

L’amendement vise, à l’article 99, à ajouter l’alinéa 
VXLYDQW���©�'DQV�FHWWH�K\SRWKqVH��O·DXWRULWp�HVW�WHQXH�GH�
restituer au demandeur le montant perçu au titre de frais 
GH�GRVVLHU�DLQVL�TXH�GH�UHPERXUVHU�WRXW�IUDLV�H[SRVp�SDU�
le demandeur dans le cadre du montage du projet. ».

,O�HVW�DLQVL�SURSRVp��H[SOLTXH�M. Evrard, de sanction-
ner l’inertie de l’administration compétente en deman-
GDQW� j� FHOOH�FL� GH� UHPERXUVHU� OHV� IUDLV� H[SRVpV� SDU� OH�
demandeur dans le cadre du projet.

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������YLVDQW�
j�LQVpUHU�XQ�DUWLFOH���ELV�

Cet amendement déposé par Monsieur Jeholet, 
Madame Dock, Messieurs Dodrimont et Evrard, vise à 
insérer un article 99bis rédigé comme suit : 

« Art. 99bis. Pour les implantations commerciales 
désignées par le Gouvernement, la teneur de la déci-
sion, ainsi qu’une copie du permis et des éventuelles 
actualisations ultérieures sont publiées sur le portail 
de la Direction des implantations commerciales du site 
,QWHUQHW� GX� 6HUYLFH� SXEOLF� GH�:DOORQLH�� j� O·H[FHSWLRQ�
des données soustraites éventuellement de l’enquête 
publique conformément à l’article D.29-15 du Livre Ier 

du Code de l’environnement. ».

Il est ainsi proposé d’encadrer une procédure de publi-
cité des permis intégrés octroyés, argue M. Evrard. 
Cette disposition s’inspire de l’article 94bis du décret du 
11 mars 1999 prévoyant un tel mécanisme de publica-
tion pour les permis uniques.

Article 100

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW

L’amendement vise, à l’article 100, à remplacer le mot 
« technique » par les mots « des implantations commer-
ciales ».

Mme Defraigne propose ainsi que le registre des 
permis intégrés soit tenu par le fonctionnaire des implan-
tations commerciales et non par le fonctionnaire tech-
nique. Il est également fait état de la réponse du Ministre 
VXU�OH�VXMHW�GDQV�OH�FDGUH�GH�O·H[DPHQ�GH�O·DUWLFOH����

M. le Ministre�FRQÀUPH�TX·LO�V·DJLW�ELHQ�G·XQH�HUUHXU�
et que l’amendement est donc recevable.

Chapitre III - Recours

Article 101

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�
Dock

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�(YUDUG��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW�
HW�'RGULPRQW

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��-HKROHW�HW�0DGDPH�
Dock

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�(YUDUG��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW�
HW�'RGULPRQW

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG�
HW�'RGULPRQW

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�-HKROHW��'RGULPRQW��(YUDUG�HW�0DGDPH�
Dock

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU� 0DGDPH� 'RFN�� 0HVVLHXUV� 'RGULPRQW�� -HKROHW� HW�
(YUDUG 

M. Evrard souligne que, à la différence des recours 
introduits dans le cadre des permis uniques, le projet de 
GpFUHW�j� O·H[DPHQ�GRQQH�OHV�SOHLQV�SRXYRLUV�j� OD�FRP-
PLVVLRQ�GHV�UHFRXUV��HW�FH�VDQV�VXIÀVDPPHQW�GH�EDOLVHV��
3DU� H[HPSOH�� OH� UDSSRUW� GH� V\QWKqVH� pODERUp� SDU� OHV�
administrations (DGO3 et DGO4) au sein du recours en 
PDWLqUH� GH� SHUPLV� XQLTXH� FRQVWLWXH� XQH� SLqFH� FHQWUDOH�
de la procédure. Mais pour les permis intégrés, rien ne 
semble prévu.

Par ailleurs, l’arrêté en projet ne prévoit rien de précis 
HQ�PDWLqUH�G·LQVWUXFWLRQ�GHV�UHFRXUV�

(Q�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��O·DEVHQFH�GH�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�
sur recours dans la présente procédure laisse à penser 
que la qualité de la procédure se situe en net recul.

(QÀQ��HQ�FDV�GH�VLOHQFH�GH�OD�FRPPLVVLRQ�GHV�UHFRXUV��
OD� GpFLVLRQ� GH� SUHPLqUH� LQVWDQFH� HVW� FRQÀUPpH�� 0DLV�
TXH�VH�SDVVHUD�W�LO�HQ�O·DEVHQFH�GH�GpFLVLRQ�HQ�SUHPLqUH�
instance ? Pourquoi le présent décret ne prévoit-il pas 
XQH� LQGHPQLWp�� j� O·LQVWDU� GH� OD� SURFpGXUH� HQ� PDWLqUH�
de permis d’environnement, qui prévoit une indemnité 
égale à 20 fois les droits de dossier ?

Selon M. le Ministre, la procédure est tout à fait 
FRPSOqWH�HW�D�WHQX�FRPSWH�GHV�VSpFLÀFLWpV�SURSUHV�DX[�
implantations commerciales dans le permis intégré. Il 
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est en effet apparu que le dispositif tel que réalisé était 
adéquat.

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�
Dock

/·DPHQGHPHQW� YLVH�� j� O·DUWLFOH� ����� ��er, 2°, à ajou-
ter les mots « Si le permis intégré tient lieu de permis 
G·HQYLURQQHPHQW�ª�DSUqV�OHV�PRWV�©�IRQFWLRQQDLUH�WHFK-
nique » et les mots « si le permis intégré tient lieu de 
SHUPLV� G·XUEDQLVPH� ª� DSUqV� OHV� PRWV� ©� IRQFWLRQQDLUH�
délégué ».

M. Evrard est en effet d’avis de limiter le droit de 
recours des fonctionnaires délégués et fonctionnaire 
technique au seul volet sur lequel ils sont compétents.

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�(YUDUG��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW�
HW�'RGULPRQW

/·DPHQGHPHQW�YLVH��j�O·DUWLFOH��������er, 3°, à ajouter 
LQ�ÀQH�OHV�PRWV�©�VL�OD�GHPDQGH�LQWqJUH�XQ�SHUPLV�XQLTXH�
ou un permis d’environnement ».

M. Evrard propose ainsi de limiter le droit de recours 
DX[�WLHUV�GDQV�OH�FDGUH�G·XQ�SHUPLV�LQWpJUp�XQLTXHPHQW�
si celui-ci contient un volet permis unique ou permis 
d’environnement. En d’autres termes, le droit de recours 
DX[�WLHUV�GDQV�OH�FDGUH�G·XQ�SHUPLV�LQWpJUp�QH�FRPSUH-
nant qu’un volet permis d’implantation commerciale et 
un volet permis d’urbanisme n’est pas ouvert. Seul le 
UHFRXUV�JpQpUDO�FRQWUH�FHWWH�GpFLVLRQ�HVW�RXYHUW�DXSUqV�
du Conseil d’État.

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��-HKROHW�HW�0DGDPH�
Dock

/·DPHQGHPHQW�YLVH�� j� O·DUWLFOH������ ���� j� VXSSULPHU�
les mots « sauf lorsqu’il est introduit par le fonctionnaire 
des implantations commerciales, le fonctionnaire tech-
nique ou le fonctionnaire délégué ».

Il est ainsi proposé, argue M. Evrard, de ne pas per-
PHWWUH�OH�FDUDFWqUH�VXVSHQVLI�GX�UHFRXUV��TXHO�TXH�VRLW�OH�
requérant.

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�(YUDUG��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�-HKROHW�
HW�'RGULPRQW

/·DPHQGHPHQW�YLVH�� j� O·DUWLFOH����������j�DMRXWHU�XQ�
alinéa ainsi rédigé :

« La Commission de recours entend, à leur demande, 
le titulaire du permis ou le demandeur en cas de refus 
GX�SHUPLV�HQ�SUHPLqUH� LQVWDQFH�� OH� UHTXpUDQW�DLQVL�TXH�
O·DXWRULWp�FRPSpWHQWH�HQ�SUHPLqUH�LQVWDQFH��ª�

M. Evrard souligne qu’il est ainsi proposé de mettre 
en place un mécanisme d’auditions des parties et, en 
tous les cas, du demandeur dans le cadre du recours.

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU�0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG�
HW�'RGULPRQW

/·DPHQGHPHQW�YLVH��j�O·DUWLFOH������j�DMRXWHU�XQ���bis 
ainsi rédigé :

©���bis��8Q�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�VXU�UHFRXUV�HW�FRQMRLQ-
tement rédigé par l’administration des implantations 
commerciales, par l’administration de l’aménagement 
du territoire et/ou par l’administration de l’environne-
ment. Le contenu, les modalités et le suivi de ce rapport 
VRQW�FHX[� LQVFULWV�DX[�DUWLFOHV����HW�VXLYDQWV�GX�GpFUHW�
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement. ».

M. Evrard�MXVWLÀH�FHW�DPHQGHPHQW�HQ�VRXWHQDQW�TXH��
DÀQ�G·DLGHU� O·DXWRULWp� FRPSpWHQWH� VXU� OH� UHFRXUV�� LO� HVW�
proposé de mettre en place le mécanisme du rapport de 
V\QWKqVH�VXU�UHFRXUV�j�O·LQVWDU�GX�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�VXU�
UHFRXUV� HQ�PDWLqUH� GH� SHUPLV� XQLTXH�� 3RXU� FH� IDLUH�� LO�
est proposé de se calquer sur la procédure inscrite en la 
PDWLqUH�DX�VHLQ�GX�GpFUHW�GX����PDUV������

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 106), déposé 
par Messieurs Jeholet, Dodrimont, Evrard et Madame 
'RFN��YLVH��j�O·DUWLFOH�������������HW�����j�UHPSODFHU�OHV�
nombres « 2 500 » par le nombre « 4 000 ».

De nouveau, M. Evrard plaide pour le respect du 
principe de l’autonomie communale.

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU� 0DGDPH� 'RFN�� 0HVVLHXUV� 'RGULPRQW�� -HKROHW� HW�
(YUDUG

/·DPHQGHPHQW� YLVH�� j� O·DUWLFOH� ����� ���� j� DMRXWHU� in 

ÀQH���©�'DQV�FHWWH�K\SRWKqVH��O·DXWRULWp�HVW�WHQXH�GH�UHV-
tituer au demandeur le montant perçu au titre de frais de 
GRVVLHU�DLQVL�TXH�GH�UHPERXUVHU�WRXW�IUDLV�H[SRVp�SDU�OH�
demandeur dans le cadre du montage du projet. ».

M. Evrard rappelle qu’il s’agit de sanctionner l’iner-
tie de l’administration compétente en demandant à cette 
DXWRULWp�GH�UHPERXUVHU� OHV�IUDLV�H[SRVpV�SDU� OH�GHPDQ-
deur dans le cadre du projet.

Chapitre IV - Péremption

Article 102

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� -HKROHW�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�(YUDUG

/·DPHQGHPHQW�YLVH��j�O·DUWLFOH��������er, à insérer un 
GHX[LqPH�DOLQpD�UpGLJp�FRPPH�VXLW��

©�8Q�SURFqV�YHUEDO�HVW�GUHVVp�SDU�O·DXWRULWp�HQ�YXH�GH�
À[HU�OH�FDUDFWqUH�QRQ�VLJQLÀFDWLI�GHV�WUDYDX[�UpDOLVpV�HQ�
vertu du permis. ».

Pour Mme Defraigne, il convient d’acter dans un 
SURFqV�YHUEDO�GUHVVp�SDU�O·DGPLQLVWUDWLRQ�FRPSpWHQWH�OH�
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FDUDFWqUH�QRQ�VLJQLÀFDWLI�GHV� WUDYDX[�FRPPHQFpV�GDQV�
le cadre du permis intégré concerné.

M. le Ministre renvoie à ses propos antérieurs sur le 
sujet.

Chapitre V – Dispositions particulières au projet 
LQWpJUp�LPSOLTXDQW�XQH�PRGLÀFDWLRQ� 

à la voirie communale

Article 103

M. Evrard� VRXKDLWHUDLW�TXH� VRLW� H[SOLFLWpH� OD� UDLVRQ�
SRXU� ODTXHOOH� LO� HVW� SUpYX� GH� GpÀQLU� GHV� GLVSRVLWLRQV�
SDUWLFXOLqUHV�FRQFHUQDQW�OD�PRGLÀFDWLRQ�GH�OD�YRLULH��(Q�
effet, ces dispositifs, dans le cadre d’un permis intégré, 
GRLYHQW�rWUH�H[DPLQpV�GDQV�OH�FDGUH�G·XQ�SHUPLV�G·XUED-
nisme, voire dans le cadre d’un permis unique.

M. le Ministre� H[SOLTXH� TXH� OH� WH[WH� SURSRVp� UHQ-
voie globalement au décret voiries, qui, de toutes les 
PDQLqUHV��V·DSSOLTXHUDLW�G·DXWRULWp�

Chapitre VI – Dispositions applicables

Article 104

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp� SDU� 0RQVLHXU� 6DPSDROL�� 0HVGDPHV� 6LPRQHW��
3RXOLQ�HW�6FK\QV

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ����� GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW

Mme Defraigne� FRQVLGqUH� TXH� FHW� DUWLFOH� HVW� UHOD-
tivement illisible et épingle que certains points posent 
GLIÀFXOWp�SDU�UDSSRUW�DX[�GLVSRVLWLRQV�FRQWHQXHV�GDQV�OH�
CWATUPE.

Dans le Livre III, chapitre IX, l’article 60 semble en 
contradiction avec l’article 128 du CWATUPE.

Dans le Titre II, la commissaire se demande ce qu’il 
en est de la hiérarchie à respecter entre le SDER, SRDC, 
SSC…

Le télescopage semble se manifester également au 
travers du Titre V et les articles 84 et 85 du permis 
d’urbanisme, l’article 109 qui porte sur Natura 2000 et 
VXU�OH�3DWULPRLQH��DX[�DUWLFOHV�����j�����'pURJDWLRQV�DX�
SODQ�GH�VHFWHXU����������eFDUWV�GX�SODQ�GH�VHFWHXU�HW�����
Charges d’urbanisme.

N’y aurait-il pas lieu d’actualiser l’article 132, alinéa 
1er Permis d’urbanisme couplé avec permis socio-éco-
nomique ?

3DU� UDSSRUW� DX� &KDSLWUH� ,9� UHODWLI� DX[� pTXLSHPHQWV�
WRXULVWLTXHV�HW�OH�&KDSLWUH�9�UHODWLI�DX[�FHUWLÀFDWV�G·XU-
banisme, sauf l’article 150bis�� ���� LO� HVW� GHPDQGp� OD�
raison pour laquelle il ne sera plus possible de solliciter 
XQ�FHUWLÀFDW�G·XUEDQLVPH�GH�FDWpJRULH���

Dans le Titre VI, Livre 1er du CWATUPE, un autre 
WpOHVFRSDJH�VHPEOH�H[LVWHU�DYHF�OHV�GLVSRVLWLRQV�GX�&KD-
SLWUH�;�GX�GpFUHW�UHODWLI�DX[�LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�

Par ailleurs, l’oratrice demande comment s’articulent 
OHV�UqJOHV�FRQWHQXHV�GDQV�OHV�GLVSRVLWLRQV�GH�OD�FRPPX-
nauté germanophone par rapport au Livre III du CWA-
TUPE, relatif au patrimoine.

Le Chapitre IX – Surveillance et mesures adminis-
tratives du décret du 11 mars 1999 semble également 
en discordance les dispositions du chapitre X du décret 
UHODWLI�DX[�LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�

4XDQW�DX�FKDSLWUH�;�²�6DQFWLRQV�SpQDOHV��OD�TXHVWLRQ�
VH�SRVH�GH�VDYRLU�SRXUTXRL�À[HU�XQH�KLpUDUFKLH�

En tout état de cause, elle estime qu’une meilleure 
FRQFRUGDQFH�GHV�WH[WHV�V·LPSRVH�

M. le Ministre rappelle que le permis intégré ne 
constitue pas une obligation. De ce fait, sous certaines 
K\SRWKqVHV��OHV�FRQGLWLRQV�j�UHPSOLU�QH�VHURQW�SDV�IDFL-
lement rencontrées dans le cadre du permis intégré. Il 
sera dans ce cas possible d’introduire des permis par 
VpTXHQFHV��FH�TXL� UpSRQG�DX[�GLIÀFXOWpV� VRXOHYpHV�SDU�
0PH� 'HIUDLJQH�� /HV� K\SRWKqVHV� WKpRULTXHV� pYRTXpHV�
par Mme Defraigne peuvent être rencontrées. Toute-
IRLV�� O·RSWLRQ� D� pWp� SULVH� GH� ELHQ� SUpFLVHU�� DX� EpQpÀFH�
de l’ensemble des professionnels, quelles dispositions 
s’appliquent dans telle ou telle circonstance. En cas de 
risque, le fait de recourir au permis d’implantation com-
merciale à défaut de permis intégré constitue la réponse 
la plus adéquate.

Mme Defraigne ne comprend pas la pertinence et les 
objectifs de cette méthode si le permis intégré ne consti-
tue pas une obligation. Même si celui-ci ne constitue 
TX·XQH�IDFXOWp�GDQV�OD�WKqVH�GX�PLQLVWUH��DX�PRLQV�IDX-
drait-il prévoir une concordance avec les autres disposi-
tifs. À défaut, le projet de décret est voué à l’échec.

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� ������
GpSRVp� SDU� 0RQVLHXU� 6DPSDROL�� 0HVGDPHV� 6LPRQHW��
3RXOLQ�HW�6FK\QV

L’amendement vise à insérer les mots « et de permis 
G·HQYLURQQHPHQW� ª� DSUqV� OHV� PRWV� ©� SHUPLV� G·XUED-
nisme ».

Pour Mme Simonet, ceci permet de préciser que le 
nouveau régime de durée indéterminée ne s’appliquera 
pas au permis intégré en tant qu’il tient lieu de permis 
d’environnement.

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1��������GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW

/·DPHQGHPHQW�YLVH�j�DOLJQHU�O·DUWLFOH�������������VXU�
OHV� DXWUHV�SRLQWV� HW� j� UppFULUH� OH�GHX[LqPH�SRLQW� ��� HQ�
point 3°. Les points 3° et 4° deviennent ainsi les points 
4° et 5°.

M. Evrard indique qu’il s’agit d’un amendement 
technique.
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Livre IV – Établissement de commerce de détail 
d’une surface commerciale nette égale  

ou inférieure à 4000 m2

Article 105

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU�0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW�HW�'RGUL-
mont 

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU� 0DGDPH� 'RFN�� 0HVVLHXUV� 'RGULPRQW�� (YUDUG� HW�
-HKROHW

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW�

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 110), déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
mont, vise, à l’article 105, à remplacer le mot « est » par 
les mots « peut être ».

M. Evrard� UHOqYH� HQ� HIIHW� TXH�� DX� YX� GH� O·REMHW� GX�
décret visant à réguler les commerces de plus de 400 
m², le présent article 105 est en dehors de cet objectif 
puisqu’il vise les commerces de moins de 400 m². Il est 
donc proposé de rendre cette obligation d’information 
en simple faculté.

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������1�� ������ GpSRVp�
SDU� 0DGDPH� 'RFN�� 0HVVLHXUV� 'RGULPRQW�� (YUDUG� HW�
-HKROHW

L’amendement vise, à l’article 105, alinéa 2, à ajouter 
les mots « et la forme » entre le mot « contenu » et les 
mots « de cette information ».

Il est en effet de bon ton, pour M. Evrard, d’habiliter 
également le Gouvernement quant à la forme donnée au 
formulaire d’information.

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1�������� GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW

L’amendement vise, à l’article 105, alinéa 3, à ajouter 
j�OD�ÀQ�GH�OD�SUHPLqUH�SKUDVH��OD�SKUDVH�VXLYDQWH���©�'DQV�
OH�UHJLVWUH�GHV�GpFODUDWLRQV�YLVp�j�O·DUWLFOH���������GX�SUp-
sent décret. ».

Ceci permet, précise M. Evrard, d’acter les infor-
mations dans le même registre que celui consignant les 
déclarations.

M. le Ministre précise que l’intention de cet article 
HVW� DXVVL� GH� SHUPHWWUH� DX[� DXWRULWpV� ORFDOHV� GH� ELHQ�
cerner l’évolution du commerce, notamment eu égard 
DX[�FHOOXOHV�YLGHV��,O�HVW�HQ�HIIHW�GH�ERQQH�SROLWLTXH�TXH�
les autorités communales connaissent la réalité de leur 
tissu commercial.

Si M. Evrard partage cette analyse, il est également 
d’avis qu’il n’est pas vain de prévoir des sanctions. 
En tout état de cause, il conviendra que les communes 
soient vigilantes et disposent d’informations actualisées.

/LYUH�9���'LVSRVLWLRQV�DEURJDWRLUHV�HW�PRGLÀFDWLYHV

Chapitre 1er�²�0RGLÀFDWLRQV�GX�GpFUHW�GX����PDUV�
1999 relatif au permis d’environnement

Article 106

L’article 106 du projet de décret n’a fait l’objet d’au-
cun commentaire particulier.

&KDSLWUH�,,�²�0RGLÀFDWLRQV�GX�/LYUH��er  
du Code de l’Environnement

Article 107

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� ������
GpSRVp� SDU� 0RQVLHXU� 6DPSDROL�� 0HVGDPHV� 6LPRQHW��
3RXOLQ�HW�6FK\QV

L’amendement vise, à l’article 107, 3°, à insérer un 
point 6° rédigé comme suit :

« 6° Les permis intégrés au sens de l’article premier, 
��� HW� ��� GX� GpFUHW� UHODWLI� DX[� LPSODQWDWLRQV� FRPPHU-
ciales. ».

Mme Simonet précise que l’amendement vise à assu-
rer la parfaite cohérence entre les permis d’environ-
nement, les permis uniques et les permis intégrés, en 
soumettant ces derniers au régime prescrit par le Livre 
Ier du Code de l’environnement relatif à la participation 
du public et à l’évaluation des incidences.

Article 108

L’article 108 du projet de décret n’a fait l’objet d’au-
cun commentaire particulier.

&KDSLWUH�,,,�²�0RGLÀFDWLRQV�GX�&RGH�ZDOORQ�GH�
l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme  

et du Patrimoine et de l’Énergie

Article 109

6RXV�DPHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�(YUDUG

$PHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ����� GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�
Dock

Mme Defraigne s’enquiert si l’article 237/1 du décret 
VXU� OD� SHUIRUPDQFH� pQHUJpWLTXH� GHV� EkWLPHQWV� Q·D� SDV�
été abrogé le 28 novembre 2013 au travers du nouveau 
décret.

M. le Ministre�OH�FRQÀUPH�HW�SUpFLVH�TX·XQ�DPHQGH-
ment y remédie.
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$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1�������� GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�(YUDUG��-HKROHW��'RGULPRQW�HW�0DGDPH�
Dock

L’amendement vise à remplacer l’article 109 par le 
dispositif suivant :

« Art. 109. A l’article 1er du décret du 28 novembre 
�����UHODWLI�j�OD�SHUIRUPDQFH�pQHUJpWLTXH�GHV�EkWLPHQWV��
le 16° est complété par les mots suivants : « ou le permis 
intégré au sens de l’article 1er������GX�GpFUHW�UHODWLI�DX[�
LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV� ORUVTX·LO� LQWqJUH� GHV� DFWHV�
HW�WUDYDX[�VRXPLV�j�SHUPLV�G·XUEDQLVPH�ª��ª�

6RXV�DPHQGHPHQW� �'RF�� ��� ������������ 1�� ������
GpSRVp�SDU�0��(YUDUG

Le sous-amendement vise à remplacer, dans l’amen-
dement (Doc. 36 (2014-2015) N° 113), les mots « L’ar-
ticle 1er , 16° » par les mots « L’article 2, 16° ».

M. Evrard précise qu’il s’agit d’un amendement 
technique visant à renvoyer au décret du 28 novembre 
�����UHODWLI�j�OD�SHUIRUPDQFH�pQHUJpWLTXH�GHV�EkWLPHQWV��
et plus spécialement en son article 2, 16°. L’article 237/1 
du CWATUPE a été abrogé par l’article 68 du décret du 
28 novembre 2013 (et non l’article 36 comme indiqué 
HUURQpPHQW�GDQV�OH�MXVWLÀFDWLI�GH�O·DPHQGHPHQW��

Article 110

M. Evrard�UpLWqUH�OD�SRVLWLRQ�GpMj�H[SULPpH�j�O·RFFD-
sion de la discussion générale. Il aurait été plus sage et 
plus cohérent d’intégrer toute la réglementation relative 
DX[� LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV� GDQV� OD� VWUXFWXUH� GX�
CoDT, comme d’autres régions l’ont envisagé. En tout 
pWDW�GH�FDXVH��O·DYHQLU�GLUD�VL�OH�FKRL[�TXL�D�pWp�SRVp�HVW�
le bon.

Pour M. le Ministre, cette remarque n’appelle pas de 
commentaire.

&KDSLWUH�,9�²�0RGLÀFDWLRQV�GX�GpFUHW�GX���IpYULHU�
2014 relatif à la voirie communale

Article 111

L’article 111 du projet de décret n’a fait l’objet d’au-
cun commentaire particulier.

/LYUH�9,�²�'LVSRVLWLRQV�ÀQDOHV�HW�WUDQVLWRLUHV

Article 112

$PHQGHPHQW�Q����'RF�����������������1������

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 114), 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
Dodrimont et Evrard, vise, à l’article 112, à ajouter un 
GHX[LqPH�DOLQpD�UpGLJp�FRPPH�VXLW��

©�7RXWHV�OHV�DXWRULVDWLRQV�GpÀQLWLYHPHQW�REWHQXHV�HQ�
vertu des législations applicables avant la date d’entrée 
HQ� YLJXHXU� GX� SUpVHQW� GpFUHW� UHVWHQW� GpÀQLWLYHPHQW�
valables. ».

Mme Defraigne� MXVWLÀH� FHW� DPHQGHPHQW� SDU� OH� IDLW�
qu’il manque une disposition transitoire importante 
: quel est le statut juridique de toutes les autorisations 
octroyées en vertu de la loi de 1975 et de la loi de 2004 ? 
/H�SUpVHQW�DPHQGHPHQW�YLVH�j�FODULÀHU�OD�VLWXDWLRQ��/HV�
permis ou autorisations octroyées sous l’empire des lois 
GH������HW�GH������UHVWHQW�G·DSSOLFDWLRQ�VHORQ�OHV�UqJOHV�
en vigueur lors de leur octroi.

Pour M. le Ministre, ce raisonnement avait toute sa 
pertinence jusqu’au moment du dépôt de l’amendement 
sur la limitation du permis.

En conséquence, M. le Président prend acte du retrait 
de l’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 114).

Article 113

$PHQGHPHQW� Q��� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�-HKROHW��0DGDPH�'RFN��0HVVLHXUV�
'RGULPRQW�HW�(YUDUG

$PHQGHPHQW� Q���� �'RF�� ��� ������������ 1�� �����
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 114), 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
'RGULPRQW�HW�(YUDUG��YLVH�j�VXSSULPHU�OH���er de l’article 
����HW�j�UHPSODFHU�©����ª�SDU�©���er ».

Cette disposition, argue M. Evrard, entraîne la mise 
en application du SRDC adopté par le Gouvernement en 
date du 29 août 2013. Au vu de l’insécurité juridique qui 
HQ�GpFRXOHUD��LO�\�D�OLHX�GH�OD�VXSSULPHU�DÀQ�GH�UHVSHFWHU�
la procédure d’adoption de ce schéma telle que prévue 
à l’article 113.

M. le Ministre renvoie à ce sujet à ses propos anté-
rieurs.

$PHQGHPHQW� Q���� �'RF�� ��� ������������ 1�� ������
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH

/·DPHQGHPHQW�YLVH�j�UHPSODFHU�O·DUWLFOH��������er par 
le paragraphe suivant :

©� ��er. Le schéma de développement commercial 
adopté par le Gouvernement avant l’entrée en vigueur 
du présent décret fait l’objet d’une publicité sur le site 
du Moniteur belge ainsi que sur le portail de la Région 
wallonne.

Il est d’application à partir de sa publication au Moni-

teur belge jusqu’à révision, conformément à l’article 15, 
et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2015. »

M. Hazée indique que, s’agissant d’un document 
important pour la politique d’implantation du commerce 
en Wallonie, il importe d’assurer la publicité du schéma 
GH�GpYHORSSHPHQW�FRPPHUFLDO�GH�IDoRQ�RIÀFLHOOH��3DU�DLO-
leurs, ce schéma constitue une esquisse qui n’a pas fait 
l’objet des formalités substantielles prévues par le décret. 
(Q�RXWUH��VRQ�pODERUDWLRQ�D�SUpFpGp�GH�SUqV�GH�GHX[�DQV�
l’entrée en vigueur probable du présent décret. Il convient 
donc que le Gouvernement initie sans délai sa révision, 
FRQIRUPpPHQW� DX� GpFUHW�� 'DQV� FH� FRQWH[WH�� LO� DSSDUDvW�
opportun de limiter son application au 31 décembre 2015, 
ce qui laisse le temps nécessaire au Gouvernement de 
réviser le document pour cette même date.
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Article 114

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1�������� GpSRVp�
SDU� 0HVVLHXUV� (YUDUG�� 'RGULPRQW�� 0DGDPH� 'RFN� HW�
0RQVLHXU�-HKROHW

L’amendement vise à remplacer l’article 114 par la 
disposition suivante :

« Art. 114. La loi du 13 août 2004 relative à l’auto-
risation d’implantations commerciales est abrogée pour 
OD�5pJLRQ�ZDOORQQH��HQ�FH�FRPSULV�VHV�DUUrWpV�G·H[pFX-
tion. ».

Mme Defraigne souligne qu’il s’agit là d’un amende-
ment technique visant à une reformulation du dispositif, 
ce à quoi M. le Ministre réplique qu’il va de soi que 
la Wallonie n’est compétente que pour le territoire sur 
OHTXHO�HOOH�OpJLIqUH�

M. le Président prend acte du retrait de l’amende-
ment (Doc. 36 (2014-2015) N° 115).

Article 115

$PHQGHPHQW� �'RF����� ������������1�������� GpSRVp�
SDU�0HVVLHXUV�(YUDUG��'RGULPRQW��-HKROHW�HW�0DGDPH�
Dock

L’amendement vise à remplacer l’article 115 par la 
disposition suivante :

« Art. 115. Le présent décret entre en vigueur à la date 
d’entrée en vigueur du décret formant le Code du déve-
loppement territorial. ».

Mme Defraigne souligne que, comme le préconise 
l’Union des Villes et Communes de Wallonie dans son 
avis sur le présent projet de décret, cet amendement 
propose une entrée en vigueur du présent décret en 
concomitance avec l’entrée en vigueur de la réforme 
du CWATUPE (le CoDT) prévue actuellement au 1er 
janvier 2015, mais reporté - via la DPR - au 1er juil-
OHW�������&HWWH�HQWUpH�HQ�YLJXHXU�GH�PDQLqUH�FRQFR-
PLWDQWH� SHUPHWWUD� DX� SUpVHQW� WH[WH� GH� UHQYR\HU� DX[�
VHXOHV� GLVSRVLWLRQV� GX� &R'7� HW� QRQ� DX[� DQFLHQQHV�
dispositions du CWATUPE devenues caduques suite 
à l’adoption du décret relatif au CoDT en date du 24 
avril 2014. Cette concomitance permettra d’avoir une 
meilleure lisibilité de la norme.

M. le Ministre�SUpFLVH�TX·LO�Q·H[LVWH�SDV�GH�OLHQ�REMHF-
tif avec l’entrée en vigueur du CoDT. Par contre, comme 
indiqué lors de la discussion générale, il conviendra de 
YpULÀHU�OD�FDSDFLWp�GH�IRUPHU�GHV�DJHQWV�FRPPXQDX[�GH�
PDQLqUH�j�DVVXUHU�XQH�HQWUpH�HQ�YLJXHXU�OD�SOXV�KDUPR-
nieuse possible. Il serait question de quelques semaines, 
voire de quelques mois.
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V. VOTES DES ARTICLES

Article 1er

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 2) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 117) 
déposé par Madame Simonet, Monsieur Sampaoli, Mes-
dames Schyns et Poulin a été adopté à l’unanimité des 
membres.

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 117) 
déposé par Madame Simonet, Monsieur Sampaoli, Mes-
dames Schyns et Poulin a été adopté à l’unanimité des 
membres.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 3) déposé 
par Monsieur Evrard, Madame Dock, Messieurs Jeholet 
HW�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’article 1er� WHO� TX·DPHQGp� D� pWp� DGRSWp� SDU� �� YRL[�
contre 2.

Article 2

L’article 2 a été adopté à l’unanimité des membres.

Article 3

/·DUWLFOH���D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 4

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 4) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 5) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Evrard 
HW�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH���D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Articles 5 et 6

Les articles 5 et 6 ont été adoptés à l’unanimité des 
membres.

Article 7

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 6) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���



L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 7) déposé 
par Monsieur Evrard, Madame Dock, Messieurs Jeholet 
HW�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH���D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 8

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 8) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 9) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Jeholet, Evrard et Dodri-
PRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH���D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 9

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 10) 
déposé par Monsieur Evrard, Madame Dock, Messieurs 
-HKROHW�HW�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH���D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 10

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 11

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 10) 
déposé par Monsieur Evrard, Madame Dock, Messieurs 
-HKROHW�HW�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 12

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
déposé par Monsieur Hazée a été rejeté à l’unanimité 
des membres.

L’amendement n°3 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

L’amendement n°4 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 13

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 14

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 15

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 11) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 12) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
mont a été retiré par ses auteurs.

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 16

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 17

L’amendement n°5 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
déposé par Monsieur Hazée a été adopté à l’unanimité 
des membres.

L’amendement n°6 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

/·DUWLFOH� ��� WHO� TX·DPHQGp� D� pWp� DGRSWp� SDU� �� YRL[�
contre 2.

Article 18

L’amendement n°7 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 125) déposé 
par Messieurs Hazée, Sampaoli, Madame Simonet 
et Monsieur Evrard a été adopté à l’unanimité des 
membres.

/·DUWLFOH����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

Article 19

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 126) déposé 
par Monsieur Evrard et Madame Dock a été adopté à 
l’unanimité des membres.

/·DUWLFOH����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

Articles 20 à 23

/HV�DUWLFOHV���� j����RQW� pWp� DGRSWpV�SDU���YRL[� HW� ��
abstentions.

Article 24

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 13) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���
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Articles 25 à 27

/HV�DUWLFOHV����j����RQW�pWp�DGRSWpV�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 28

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 14) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
mont a été adopté à l’unanimité des membres.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 15) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Jeholet, Evrard et Dodri-
PRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 16) déposé 
par Monsieur Evrard, Madame Dock, Messieurs Jeholet 
HW�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 17) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 18) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Jeholet et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH� ��� WHO� TX·DPHQGp� D� pWp� DGRSWp� SDU� �� YRL[�
contre 2.

Article 29

Le sous-amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 124) 
GpSRVp� SDU� 0RQVLHXU� (YUDUG� D� pWp� UHMHWp� SDU� �� YRL[�
contre 2.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 19) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°8 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
déposé par Monsieur Hazée, visant à insérer un article 
29bis, a été retiré par son auteur.

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 127) 
déposé par Monsieur Hazée, visant à insérer un article 
29bis��D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 30

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 20) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
Monsieur Jeholet a été retiré par ses auteurs.

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 31

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 21) déposé 
par Messieurs Jeholet, Dodrimont, Evrard et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 32

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 118) 
déposé par Monsieur Sampaoli, Mesdames Simonet, 
Poulin et Schyns a été adopté à l’unanimité des membres.

L’amendement n°9 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 128) déposé 
par Messieurs Hazée, Sampaoli, Madame Simonet 
et Monsieur Evrard a été adopté à l’unanimité des 
membres.

/·DUWLFOH����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

Article 32bis

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 22) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Dodri-
mont et Evrard a été retiré par ses auteurs.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 23) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Jeholet et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 24) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’article 32bis�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 33

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 25) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Jeholet et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 34

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 35

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 118) 
déposé par Monsieur Sampaoli, Mesdames Simonet, 
3RXOLQ�HW�6FK\QV�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 26) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
PRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 27) déposé 
par Messieurs Jeholet, Dodrimont, Evrard et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 28) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
mont a été adopté à l’unanimité des membres.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 29) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 30) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.
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Article 36

L’article 36 a été adopté à l’unanimité des membres.

Article 37

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 31) déposé 
par Monsieur Evrard, Madame Dock, Messieurs Jeholet 
et Dodrimont a été adopté à l’unanimité des membres.

L’article 37 tel qu’amendé a été adopté à l’unanimité 
des membres.

Article 38

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 32) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
'RGULPRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 39

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 32) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
'RGULPRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°3 (Doc. 36 (2014-2015) N° 32) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
Dodrimont et Evrard a été retiré par ses auteurs.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 33) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°10 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

L’amendement  (Doc. 36 (2014-2015) N° 131) déposé 
par Madame Simonet et Monsieur Sampaoli a été adopté 
SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH� ��� WHO� TX·DPHQGp� D� pWp� DGRSWp� SDU� �� YRL[�
contre 2.

Article 40

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 34) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
mont a été adopté à l’unanimité des membres.

Le sous-amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 130) 
GpSRVp�SDU�0DGDPH�'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 35) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

Article 41

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 36) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 37) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
PRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 38) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 95) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Dodri-
mont et Evrard a été retiré par ses auteurs.

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 42

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 39) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 40) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Dodrimont et 
-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 41) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 42) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
'RGULPRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 43

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 42) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
'RGULPRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 44

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 43) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°11 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
déposé par Monsieur Hazée a été rejeté à l’unanimité 
des membres.

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 127) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 140) déposé 
par Messieurs Hazée, Lenzini et Madame Simonet a été 
adopté à l’unanimité des membres.

/·DUWLFOH� ��� WHO� TX·DPHQGp� D� pWp� DGRSWp� SDU� �� YRL[�
contre 2.

Article 45

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 44) 
déposé par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et 
0RQVLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���
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L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 44) 
déposé par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et 
0RQVLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 45) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
PRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 46

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 46) déposé 
par Monsieur Evrard, Madame Dock, Messieurs Dodri-
mont et Jeholet, visant à insérer un article 46bis, a été 
UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 47) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Dodri-
mont et Evrard, visant à insérer un article 46ter, a été 
UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 47

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 48) déposé 
par Messieurs Jeholet, Dodrimont, Evrard et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 48

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 49) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 50) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 51) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 52) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Jeholet et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 53) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Dodri-
PRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 54) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 55) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Dodri-
PRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 49

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 56) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Articles 50 et 51

Les articles 50 et 51 ont été adoptés à l’unanimité des 
membres.

Article 52

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 57) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Jeholet, Dodrimont et 
(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 58) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
PRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°12 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 53

L’article 53 a été adopté à l’unanimité des membres.

Article 54

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 55

L’amendement n°3 (Doc. 36 (2014-2015) N° 118) 
déposé par Monsieur Sampaoli, Mesdames Simonet, 
Poulin et Schyns a été retiré par ses auteurs.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 59) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 60) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 61) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Dodri-
PRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 129) déposé 
par Monsieur Hazée a été retiré par son auteur.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 138) déposé 
par Madame Simonet, Messieurs Sampaoli et Hazée a 
pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

/·DUWLFOH����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

Article 56

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 57

L’amendement n°4 (Doc. 36 (2014-2015) N° 118) 
déposé par Monsieur Sampaoli, Mesdames Simonet, 
3RXOLQ�HW�6FK\QV�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 62) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���
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L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 63) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

Article 58

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 64) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs  Dodri-
PRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 59

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 65) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Dodrimont, Evrard et 
Jeholet a été retiré par ses auteurs.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 119) déposé 
par Madame Simonet, Monsieur Sampaoli, Mesdames 
Schyns et Poulin a été adopté à l’unanimité des membres.

L’article 59 tel qu’amendé a été adopté à l’unanimité 
des membres.

Article 60

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 66) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 133) déposé 
par Messieurs Hazée, Sampaoli et Madame Simonet a 
pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

/·DUWLFOH� ��� WHO� TX·DPHQGp� D� pWp� DGRSWp� SDU� �� YRL[�
contre 2.

Article 61

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 67) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs  Dodri-
PRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 62

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 68) 
déposé par Messieurs Jeholet, Dodrimont, Madame 
'RFN�HW�0RQVLHXU�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 63

L’article 63 a été adopté à l’unanimité des membres.

Article 64

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 68) 
déposé par Messieurs Jeholet, Dodrimont, Madame 
'RFN�HW�0RQVLHXU�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 65

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 69) 
déposé par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame 
Dock et Monsieur Jeholet a été retiré par ses auteurs.

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 66

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 69) 
déposé par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame 
Dock et Monsieur Jeholet a été retiré par ses auteurs.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 70) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Jeholet, Dodrimont et 
Evrard a été retiré par ses auteurs.

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 67

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 68

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 71) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Dodrimont, Jeholet et 
(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 72) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Dodri-
PRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 73) 
déposé par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame 
Dock et Monsieur Jeholet, visant à insérer un article 
68bis��D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Articles 69 à 72

/HV�DUWLFOHV���� j����RQW� pWp� DGRSWpV�SDU���YRL[� HW� ��
abstentions.

Article 73

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 73) 
déposé par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame 
'RFN�HW�0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 74

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 75

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 74) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Jeholet, Evrard et Dodri-
PRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 76

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�
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L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 75) déposé 
par Monsieur Evrard, Madame Dock, Messieurs Jeho-
let et Dodrimont, visant à insérer un article 76bis, a été 
UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Articles 77 et 78

/HV�DUWLFOHV����HW����RQW�pWp�DGRSWpV�SDU���YRL[�HW���
abstentions. 

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 76) déposé 
par Messieurs Jeholet, Dodrimont, Madame Dock et 
Monsieur Evrard, visant à insérer un article 78bis, a été 
UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 79

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 77) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 80

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 135) déposé 
par Madame Defraigne a été adopté à l’unanimité des 
membres.

L’article 80 tel qu’amendé a été adopté à l’unanimité 
des membres.

Article 81

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 136) déposé 
par Madame Defraigne a été adopté à l’unanimité des 
membres.

L’article 81 tel qu’amendé a été adopté à l’unanimité 
des membres.

Article 82

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 83

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 78) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 79) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Jeholet, Evrard et Dodri-
PRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 80) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Dodri-
PRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°14 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
déposé par Monsieur Hazée a été retiré par son auteur.

Article 84

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 81) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 85

L’amendement n°15 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
déposé par Monsieur Hazée a été retiré par son auteur.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 132) déposé 
par Monsieur Hazée, Madame Simonet, Messieurs Sam-
paoli et Evrard a été adopté à l’unanimité des membres.

/·DUWLFOH����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

Article 86

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 87

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 82) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 83) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Evrard 
HW�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 121) déposé 
par Madame Simonet, Monsieur Sampaoli, Mesdames 
Schyns et Poulin a été adopté à l’unanimité des membres.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 84) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH� ��� WHO� TX·DPHQGp� D� pWp� DGRSWp� SDU� �� YRL[�
contre 2.

Article 88

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 120) déposé 
par Monsieur Sampaoli, Mesdames Simonet, Poulin et 
6FK\QV��YLVDQW�j�PRGLÀHU�OH�WLWUH�GH�OD�VHFWLRQ���GX�FKD-
SLWUH�,,�GX�7LWUH�,,�GX�/LYUH�,,,��D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

 Article 89

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 122) 
déposé par Monsieur Sampaoli, Mesdames Simonet, 
3RXOLQ�HW�6FK\QV�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 85) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Jeholet, Dodrimont et 
(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 86) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Madame Dock et Mon-
VLHXU�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 87) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 88) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���
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L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 89) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Dodrimont, Evrard et 
-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

Article 90

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 91

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 90) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 91) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
'RGULPRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°16 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH�
2.

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 92

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 91) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
'RGULPRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°3 (Doc. 36 (2014-2015) N° 91) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
'RGULPRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 92) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Dodrimont, Evrard et 
-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 93

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 93) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
PRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 94) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Dodrimont, Evrard et 
-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 134) déposé 
par Monsieur Evrard, Mesdames Defraigne et Durenne 
D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 137) déposé 
par Mesdames Defraigne, Simonet et Monsieur Sam-
paoli a été adopté à l’unanimité des membres.

Article 94

L’article 94 a été adopté à l’unanimité des membres.

Article 95

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 96) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock 
et Monsieur Jeholet a été adopté à l’unanimité des 
membres.

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 97) déposé 
par Messieurs Jeholet, Evrard, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH� ��� WHO� TX·DPHQGp� D� pWp� DGRSWp� SDU� �� YRL[�
contre 2.

Article 96

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 97

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 98) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 98

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 99

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 99) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
'RGULPRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 99) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
Dodrimont et Evrard, visant à insérer un article 99bis, a 
pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 100

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 100) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock 
et Monsieur Jeholet a été adopté à l’unanimité des 
membres.

L’article 100 tel qu’amendé a été adopté à l’unanimité 
des membres.

Article 101

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 101) déposé 
par Messieurs Evrard, Jeholet, Dodrimont et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 102) déposé 
par Monsieur Evrard, Madame Dock, Messieurs Jeholet 
HW�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 103) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Jeholet et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���
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L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 104) déposé 
par Monsieur Evrard, Madame Dock, Messieurs Jeholet 
HW�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 105) déposé 
par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs Evrard 
HW�'RGULPRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 106) déposé 
par Messieurs Jeholet, Dodrimont, Evrard et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 107) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Dodrimont, Jeholet et 
(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 102

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 108) déposé 
par Messieurs Jeholet, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 103

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 104

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 122) 
déposé par Monsieur Sampaoli, Mesdames Simonet, 
3RXOLQ�HW�6FK\QV�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 109) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock 
et Monsieur Jeholet a été adopté à l’unanimité des 
membres.

/·DUWLFOH�����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

Article 105

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 110) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Evrard, Jeholet et Dodri-
PRQW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 111) déposé 
par Madame Dock, Messieurs Dodrimont, Evrard et 
-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 112) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
0RQVLHXU�-HKROHW�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 106

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 107

L’amendement n°3 (Doc. 36 (2014-2015) N° 122) 
déposé par Monsieur Sampaoli, Mesdames Simonet, 
3RXOLQ�HW�6FK\QV�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

/·DUWLFOH�����WHO�TX·DPHQGp�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW�
2 abstentions.

Article 108

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 109

Le sous-amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 139) 
déposé par Monsieur Evrard a été adopté à l’unanimité 
des membres.

L’amendement tel que sous-amendé (Doc. 36 (2014-
2015) N° 113) déposé par Messieurs Evrard, Jeholet, 
Dodrimont et Madame Dock a été adopté à l’unanimité 
des membres.

L’article 109 tel qu’amendé a été adopté à l’unanimité 
des membres.

Article 110

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 111

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 112

L’amendement n°1 (Doc. 36 (2014-2015) N° 114) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
Dodrimont et Evrard a été retiré par ses auteurs.

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 113

L’amendement n°2 (Doc. 36 (2014-2015) N° 114) 
déposé par Monsieur Jeholet, Madame Dock, Messieurs 
'RGULPRQW�HW�(YUDUG�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

L’amendement n°13 (Doc. 36 (2014-2015) N° 123) 
GpSRVp�SDU�0RQVLHXU�+D]pH�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�HW���
abstentions.

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

Article 114

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 115) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Madame Dock et 
Monsieur Jeholet a été retiré par ses auteurs.

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�HW���DEVWHQWLRQV�

Article 115

L’amendement (Doc. 36 (2014-2015) N° 116) déposé 
par Messieurs Evrard, Dodrimont, Jeholet et Madame 
'RFN�D�pWp�UHMHWp�SDU���YRL[�FRQWUH���

/·DUWLFOH�����D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�FRQWUH���
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VI. VOTE SUR L’ENSEMBLE

/·HQVHPEOH�GX�SURMHW�GH�GpFUHW�D�pWp�DGRSWp�SDU���YRL[�
contre 3.

VII. RAPPORT

À l’unanimité des membres, il a été décidé de faire 
FRQÀDQFH�DX�3UpVLGHQW�HW�DX[�5DSSRUWHXUV�SRXU�O·pODER-
ration du rapport.

Les Rapporteurs,    Le Président,

V. SAMPAOLI.  PH. DODRIMONT.

M.-D. SIMONET.
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TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION

PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales

Livre Ier - Dispositions générales

Chapitre Ier���'pÀQLWLRQV

  Article 1er

Pour l’application du présent décret, il faut entendre 
par :

1°   « établissement de commerce de détail » ou « éta-
blissement » : l’unité de distribution dont l’activité 
FRQVLVWH� j� UHYHQGUH� GH�PDQLqUH� KDELWXHOOH� GHV�PDU-
chandises à des consommateurs en nom propre et 
pour compte propre, sans faire subir à ces mar-
chandises d’autre traitement que les manipulations 
usuelles dans le commerce;

2°   « surface commerciale nette » : la surface destinée 
à la vente et accessible au public y compris les sur-
IDFHV� QRQ� FRXYHUWHV�� (Q� FDV� G·H[WHQVLRQ�� OD� VXUIDFH�
commerciale nette à prendre en considération pour 
l’application du présent décret est la surface totale 
DSUqV� UpDOLVDWLRQ� GX� SURMHW� G·LPSODQWDWLRQ� FRPPHU-
ciale. Cette surface inclut notamment les zones de 
FDLVVHV��OHV�]RQHV�VLWXpHV�j�O·DUULqUH�GHV�FDLVVHV�HW�OHV�
KDOOV�G·HQWUpH�ORUVTXH�FHX[�FL�VRQW�DXVVL�XWLOLVpV�j�GHV�
ÀQV�G·H[SRVLWLRQV�RX�GH�YHQWHV�GH�PDUFKDQGLVHV�

3°   « projet d’implantation commerciale » :
 a)  un projet de construction nouvelle qui prévoit 

l’implantation d’un établissement de commerce 
de détail d’une surface commerciale nette supé-
rieure à 400 m²;

  b)  un projet d’ « ensemble commercial » répondant à 
OD�VXUIDFH�GpÀQLH�DX�D���F·HVW�j�GLUH�XQ�HQVHPEOH�
d’établissements de commerce de détail, qu’ils 
VRLHQW� VLWXpV�RX�QRQ�GDQV�GHV�EkWLPHQWV�VpSDUpV�
et qu’une même personne en soit ou non le pro-
PRWHXU��OH�SURSULpWDLUH��O·H[SORLWDQW�RX�OH�WLWXODLUH�
du permis, qui sont réunis sur un même site et 
HQWUH�OHVTXHOV�LO�H[LVWH�XQ�OLHQ�GH�GURLW�RX�GH�IDLW��
QRWDPPHQW� VXU� OH� SODQ� ÀQDQFLHU�� FRPPHUFLDO�
ou matériel ou qui font l’objet d’une procédure 
FRPPXQH�FRQFHUWpH�HQ�PDWLqUH�GH�SHUPLV�G·XUED-
nisme, de permis d’environnement ou de permis 
unique;

�� F���XQ� SURMHW� G·H[WHQVLRQ� G·XQ� pWDEOLVVHPHQW� GH�
commerce de détail ou d’un ensemble commer-
FLDO�D\DQW�GpMj�DWWHLQW�OD�VXUIDFH�GpÀQLH�DX�D��RX�
devant la dépasser par la réalisation du projet;

�� G���XQ�SURMHW�G·H[SORLWDWLRQ�G·XQ�RX�SOXVLHXUV�pWDEOLV-
sements de commerce de détail ou d’un ensemble 
FRPPHUFLDO� UpSRQGDQW�j� OD�VXUIDFH�GpÀQLH�DX�D��
GDQV�XQ�LPPHXEOH�H[LVWDQW�TXL�Q·pWDLW�SDV�DIIHFWp�
à une activité commerciale;

�� H���XQ�SURMHW�GH�PRGLÀFDWLRQ�LPSRUWDQWH�GH�OD�QDWXUH�
de l’activité commerciale d’un établissement de 
commerce de détail ou d’un ensemble commer-
FLDO� GDQV� XQ� LPPHXEOH� GpMj� DIIHFWp� j� GHV� ÀQV�
FRPPHUFLDOHV� H[LVWDQW� HW� UpSRQGDQW� j� OD� VXUIDFH�
GpÀQLH�DX�D��

4°   « permis d’implantation commerciale » : la décision 
de l’autorité compétente relative à un projet d’implan-
tation commerciale, délivrée à l’issue de la procédure 
YLVpH�DX�7LWUH�,�GX�/LYUH�,,,��H[FHSWp�OHV�FKDSLWUHV�9�HW�
VI;

5°   « projet intégré » : le projet pour lequel il apparaît, au 
moment de l’introduction de la demande de permis, 
que sa réalisation requiert, soit :

  a)  un permis d’implantation commerciale et un 
permis unique au sens de l’article 1er, 12°, du 
décret relatif au permis d’environnement;

  b)  un permis d’implantation commerciale et un 
permis d’environnement au sens de l’article 1er, 
1°, du décret relatif au permis d’environnement;

  c)  un permis d’implantation commerciale et un 
permis d’urbanisme au sens des articles 84 et 127 
du CWATUPE;

6°   « permis intégré » : la décision de l’autorité compé-
tente relative à un projet intégré, délivrée à l’issue de 
la procédure visée au Titre II du Livre III, qui tient 
lieu :

  a)  soit de permis d’implantation commerciale au 
sens du présent décret et de permis unique au sens 
de l’article 1er, 12°, du décret relatif au permis 
d’environnement;

  b)  soit de permis d’implantation commerciale et de 
permis d’environnement au sens de l’article 1er, 
1°, du décret relatif au permis d’environnement;

  c)  soit un permis d’implantation commerciale et de 
permis d’urbanisme au sens des articles 84 et 127 
du CWATUPE;

7°   « projet d’implantation commerciale temporaire »  : 
projet d’implantation commerciale limitée à une 
GXUpH�GH�GHX[�PRLV�



8°   « remise en état » : ensemble d’opérations, en vue 
de la réintégration de l’établissement dans son envi-
ronnement eu égard à la réaffectation de celui-ci à un 
usage fonctionnel et/ou, le cas échéant, en vue de la 
suppression des risques de pollution à partir de celui-
ci. La remise en état est, pour le sol, celle qui découle 
des obligations visées à l’article 18 du décret relatif à 
la gestion des sols;

9°   « dossier d’évaluation des incidences sur l’environ-
nement » : la notice d’évaluation ou l’étude d’inci-
dences requises en vertu de la législation organisant 
l’évaluation des incidences sur l’environnement en 
Région wallonne;

10°  « autorité compétente » : l’autorité habilitée à rece-
voir la déclaration, à délivrer le permis d’implanta-
tion commerciale ou le permis intégré;

11°   « fonctionnaire des implantations commerciales »  : 
le fonctionnaire désigné par le Gouvernement qui est 
GpOpJXp�DX[�ÀQV�SUpFLVpHV�SDU�OH�SUpVHQW�GpFUHW�

12°  « décret relatif au permis d’environnement » : décret 
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement;

13°  « fonctionnaire technique » : le ou les fonctionnaires 
désignés par le Gouvernement au sens du décret du 11 
mars 1999 relatif au permis d’environnement;

14°  « CWATUPE » : Code wallon de l’Aménagement 
du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine et de 
l’Énergie;

15°   « fonctionnaire délégué » : le ou les fonctionnaire(s) 
délégué(s) par le Gouvernement au sens du CWA-
TUPE.

Chapitre II - De l’Observatoire du Commerce

Section 1 - Rôle

Art. 2

��er. II est créé un Observatoire du Commerce.

����/·2EVHUYDWRLUH�GX�&RPPHUFH�D�SRXU�PLVVLRQ�GH�
rendre des rapports, avis, observations, suggestions 
HW� SURSRVLWLRQV� GDQV� OHV� K\SRWKqVHV� YLVpHV� DX� SUpVHQW�
décret. 

Art. 3

��er. Le Gouvernement sollicite l’avis de l’Observa-
toire du Commerce sur les avant-projets de décrets ainsi 
TXH�VXU�OHV�SURMHWV�G·DUUrWpV�UHODWLIV�DX[�PDWLqUHV�YLVpHV�
au présent décret, sauf en cas d’urgence spécialement 
motivée. L’Observatoire du Commerce remet son avis 
dans les trente jours de la réception de la demande. À 
défaut d’envoi d’un avis dans le délai imparti, l’avis est 
réputé favorable.

����6DQV�SUpMXGLFH�GHV�DXWUHV�PLVVLRQV�TXL�OXL�VRQW�
FRQÀpHV� SDU� OH� SUpVHQW� GpFUHW� RX� HQ� YHUWX� GH� FHOXL�
ci, l’Observatoire du Commerce remet au Gouver-
nement, en concertation avec le fonctionnaire des 
LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV�� DX� SOXV� WDUG� VL[� PRLV�

DYDQW�OD�ÀQ�GH�FKDTXH�OpJLVODWXUH�RX�j�OD�GHPDQGH�GX�
Gouvernement :

1° un rapport sur ses activités;
2° un rapport motivé sur l’évolution du schéma régional 
de développement commercial;
��� XQ� UDSSRUW� PRWLYp� VXU� OHV� VFKpPDV� FRPPXQDX[� GH�
développement commercial.

Section 2 - Composition et fonctionnement

 Art. 4

��er��/H�*RXYHUQHPHQW�GpWHUPLQH�OHV�UqJOHV�GH�FRP-
position et de fonctionnement de l’Observatoire du 
Commerce en consacrant l’application des principes 
suivants :

1°  la représentation des instances consultatives compé-
WHQWHV� HQ� PDWLqUH� pFRQRPLTXH� HW� VRFLDOH�� G·HQYLURQ-
nement, de logement et de mobilité dont la liste est 
établie par le Gouvernement;

2°  un représentant de l’administration des implantations 
commerciales;

����OD� GpVLJQDWLRQ� GH� GHX[� H[SHUWV� LQGpSHQGDQWV� SRXU�
FKDTXH�FULWqUH�GH�GpOLYUDQFH�YLVp�j�O·DUWLFOH����
����/HV�PHPEUHV� HIIHFWLIV� HW� VXSSOpDQWV�GH� O·2EVHUYD-

toire du Commerce sont désignés par le Gouvernement sur 
proposition du Conseil économique et social de Wallonie. 
&KDTXH�PDQGDW�D�XQH�GXUpH�GH�VL[�DQV�j�FRPSWHU�GH�O·DUUrWp�
de nomination et est renouvelable. En cas de vacance d’un 
PDQGDW� VXUYHQDQW�DYDQW� VRQ�H[SLUDWLRQ�� OH� VXFFHVVHXU�HVW�
nommé pour la durée restant à courir du mandat. 

Art. 5

L’Observatoire du Commerce est assisté d’un secréta-
ULDW�SHUPDQHQW��3DUPL�OHV�PLVVLRQV�GH�FHOXL�FL�ÀJXUH�OD�
SUpSDUDWLRQ�GHV�UDSSRUWV�YLVpV�j�O·DUWLFOH�������

Art. 6

��er. Le Gouvernement peut arrêter l’organisation et 
OHV�UqJOHV�GH�IRQFWLRQQHPHQW�GH�O·2EVHUYDWRLUH��OD�UpPX-
QpUDWLRQ�GH�VHV�PHPEUHV��OHV�UqJOHV�GH�GpOLEpUDWLRQ�DLQVL�
TXH�OHV�UqJOHV�G·LQFRPSDWLELOLWp�

���� /H�*RXYHUQHPHQW� GpWHUPLQH� OHV� UqJOHV� GH� FRP-
position et de fonctionnement du secrétariat permanent. 

Chapitre III - De la Commission de recours

Section 1 - Rôle

Art. 7

II est institué une Commission de recours qui connaît 
GHV� UHFRXUV� LQWURGXLWV�� FRQIRUPpPHQW� DX[� GLVSRVLWLRQV�
du présent décret.
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Section 2 - Composition et fonctionnement

Art. 8

��er. La Commission de recours est composée des 
Ministres qui ont l’économie, l’emploi, les PME, l’envi-
ronnement, l’aménagement du territoire, l’urbanisme et 
la mobilité dans leurs attributions ou de leurs délégués. 
La présidence est assurée par le Ministre qui a l’écono-
mie dans ses attributions.

����/D�&RPPLVVLRQ�GH�UHFRXUV�HVW�DVVLVWpH�G·XQ�VHFUp-
tariat. 

Art. 9

/H�*RXYHUQHPHQW�DUUrWH�O·RUJDQLVDWLRQ��OHV�UqJOHV�GH�
IRQFWLRQQHPHQW�HW�OHV�UqJOHV�GH�GpOLEpUDWLRQ�GH�OD�&RP-
mission de recours.

/H�*RXYHUQHPHQW� GpWHUPLQH� OHV� UqJOHV� GH� FRPSRVL-
tion et de fonctionnement du secrétariat visé à l’article 8, 
����

Livre II - Des schémas de développement  
commercial

Titre Ier - Des schémas

Art. 10

Les objectifs de développement commercial ainsi que 
OHXU�SURJUDPPDWLRQ�VRQW�GpFOLQpV�j� WUDYHUV�GHX[�VFKp-
mas de développement : 

1°  le schéma régional de développement commercial pour 
la Wallonie;

2°  le schéma communal de développement commercial 
pour l’ensemble du territoire communal. 

Titre II - Schéma régional de développement  
commercial

Chapitre Ier���'pÀQLWLRQ

Art. 11

Le schéma régional de développement commercial 
GpÀQLW� OHV� RXWLOV� VWUDWpJLTXHV� GH� GpYHORSSHPHQW� FRP-
mercial constitués de diagnostics et de références à la 
fois quantitatives et qualitatives qui permettent d’éva-
OXHU�GH�PDQLqUH�REMHFWLYH�OHV�FULWqUHV�QpFHVVDLUHV�j�O·RF-
troi des autorisations d’implantation commerciale, ainsi 
TXH�GHV�UHFRPPDQGDWLRQV�GH�PLVH�HQ�±XYUH�HW�G·DFWXD-
lisation, pour l’ensemble du territoire wallon.

Chapitre II - Contenu

Art. 12

Le schéma comprend :

1° un diagnostic du commerce en Wallonie;
2°  une analyse des scénarii d’évolution avec ou sans régu-

lation du commerce pour la Wallonie au regard de :
 (i)  la protection des consommateurs et des destina-

taires de services;

 (ii) la protection de l’environnement urbain;

 (iii) les objectifs de politique sociale;

 (iv) la contribution à une mobilité plus durable;

3°  une évaluation de la pertinence, de l’adéquation et de 
OD�SURSRUWLRQQDOLWp�GHV�FULWqUHV�GH�GpOLYUDQFH�GHV�DXWR-
risations d’implantations commerciales;

4° des recommandations;
���OHV�PRGDOLWpV�GH�VD�PLVH�HQ�±XYUH�
6°  les mesures visant à assurer le suivi et l’évaluation de 

OD�PLVH�HQ�±XYUH�GX�VFKpPD�
7°  un résumé non technique présentant l’ensemble des 

documents.
Le Gouvernement peut préciser le contenu du schéma 

HW� \� LQFOXUH� G·DXWUHV� pOpPHQWV� GH� FRQWH[WH�� G·DQDO\VH��
G·DFWXDOLVDWLRQ� HW� GH�PLVH� HQ�±XYUH� GHV� SURMHWV� G·LP-
plantations commerciales, en ce compris toute cartogra-
phie ou échelle pertinente d’évaluation.

Chapitre III - Procédure

Art. 13

��er. Le schéma régional de développement commer-
cial est établi par le Gouvernement.

L’Observatoire du Commerce est informé des études 
préalables et peut à tout moment formuler les sugges-
tions qu’il juge utiles.

����/H�*RXYHUQHPHQW�DGRSWH� OH�SURMHW�GH�VFKpPD�HW�
le soumet à une évaluation des incidences environne-
PHQWDOHV�FRQIRUPpPHQW�DX[�DUWLFOHV�'����HW�VXLYDQWV�GX�
Livre Ier du Code de l’Environnement.

����/H�*RXYHUQHPHQW�VRXPHW�OH�SURMHW�GH�VFKpPD�HW�
le rapport sur les incidences environnementales à une 
enquête publique selon les modalités du Titre III de la 
partie III du Livre Ier du Code de l’Environnement ainsi 
qu’à l’avis de l’Observatoire du Commerce, du Conseil 
wallon de l’environnement pour le développement 
durable, du Conseil économique et social de Wallonie, 
de la Commission régionale d’Aménagement du Terri-
WRLUH��GHV�FRQVHLOV�FRPPXQDX[�HW�GHV�SHUVRQQHV�HW�LQV-
tances qu’il juge nécessaire de consulter.
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���� /HV� DYLV� VRQW� WUDQVPLV� DX� *RXYHUQHPHQW� GDQV�
OHV� TXDUDQWH�FLQT� MRXUV� GH� OD� ÀQ� GX� GpODL� GH� O·HQTXrWH�
publique. À défaut de l’envoi de l’avis dans le délai 
imparti, l’avis est réputé favorable.

����/H�*RXYHUQHPHQW�DGRSWH�GpÀQLWLYHPHQW�OH�VFKpPD�
accompagné de la déclaration environnementale visée à 
l’article D.60 du Livre Ier du Code de l’Environnement. 
L’arrêté du Gouvernement fait l’objet des mesures de 
SXEOLFLWp�YLVpHV�DX[�DUWLFOHV�'�������HW�VXLYDQWV�GX�/LYUH�
Ier du Code de l’Environnement.

Chapitre IV - Suivi des incidences

Art. 14

L’Observatoire du Commerce dépose périodiquement 
DXSUqV� GX� *RXYHUQHPHQW� XQ� UDSSRUW� VXU� OH� VXLYL� GHV�
incidences notables sur l’environnement de la mise en 
±XYUH�GX�VFKpPD�UpJLRQDO�GH�GpYHORSSHPHQW�FRPPHU-
cial ainsi que sur les éventuelles mesures correctrices à 
engager. 

Le rapport visé à l’alinéa précédent est porté à la 
connaissance du public suivant les modes prévus à l’ar-
ticle L1133-1 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation.

Chapitre V - Révision

Art. 15

Les dispositions réglant l’élaboration du schéma 
régional de développement commercial sont applicables 
à sa révision.

Le schéma régional de développement commercial 
HVW�UpH[DPLQp�HW�DX�EHVRLQ�UHYX�WRXV�OHV�TXDWUH�DQV��/H�
schéma régional de développement commercial reste en 
vigueur jusqu’à sa révision.

Titre III - Schémas communaux  
de développement commercial

Chapitre Ier���'pÀQLWLRQ

Art. 16

Le schéma communal de développement commercial 
est un document d’orientation, d’évaluation, de gestion 
et de programmation du développement commercial de 
l’ensemble du territoire communal.

Chapitre II - Contenu

Art. 17

Le schéma indique pour l’ensemble du territoire com-
munal :

����� �XQ�LQYHQWDLUH�GH�OD�VLWXDWLRQ�H[LVWDQWH��HW�HQ�WRXW�FDV�
l’inventaire des cellules commerciales vides sur l’en-
semble du territoire communal, et l’évaluation des 
SRWHQWLDOLWpV� FRPPHUFLDOHV� DLQVL� TXH� OHV� GpÀFLHQFHV�
et contraintes rencontrées sur le territoire communal; 

2°    des options et des recommandations pour le déve-
loppement commercial de tout ou partie du territoire 
communal : 

  a)  les objectifs de développement du commerce 
selon les priorités dégagées;

 b)  l’implantation privilégiée des équipements et 
infrastructures commerciales en vue notamment 
de favoriser leur intégration dans l’environne-
ment urbain;

  c)  les orientations générales destinées à harmoniser 
HW�j�LQWpJUHU�OHV�ÁX[�GH�FLUFXODWLRQ�HW�j�IDYRULVHU�
une mobilité durable;

  d)  les orientations générales destinées à privilégier 
l’emploi de qualité dans la commune;

  e)  une description des liens avec d’autres plans ou 
programmes pertinents;

���� �OD�SURJUDPPDWLRQ�GH� OD�PLVH�HQ�±XYUH�GH�FHUWDLQHV�
zones et/ou mesures d’aménagement, la localisation 
GHV� SULQFLSDX[� pTXLSHPHQWV� HW� LQIUDVWUXFWXUHV� HW� OD�
JHVWLRQ�GHV�GpSODFHPHQWV�ORFDX[�

4°   les aspects pertinents de la situation environnemen-
tale ainsi que son évolution probable si le schéma 
communal de développement commercial n’est pas 
PLV�HQ�±XYUH�

���� �OHV� REMHFWLIV� SHUWLQHQWV� HQ� IRQFWLRQ� GHV� FULWqUHV� GH�
délivrance des permis d’implantation commerciale et 
OD�PDQLqUH�GRQW�LOV�VRQW�SULV�HQ�FRQVLGpUDWLRQ�GDQV�OH�
cadre de l’élaboration du schéma;

6°   les incidences non négligeables probables, à savoir 
les effets secondaires, cumulatifs, synergiques, à 
court, à moyen et à long terme, permanents et tempo-
raires, tant positifs que négatifs, sur l’environnement, 
y compris la diversité biologique, la population, la 
VDQWp�KXPDLQH�� OD� IDXQH�� OD�ÁRUH�� OHV� VROV�� OHV� HDX[��
l’air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le 
patrimoine culturel, y compris le patrimoine architec-
tural et archéologique, les paysages et les interactions 
entre ces facteurs;

���� �OHV�PHVXUHV�j�PHWWUH�HQ�±XYUH�SRXU�pYLWHU��UpGXLUH�RX�
compenser les effets négatifs visés au 6°;
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8°   une description de la méthode d’évaluation retenue et 
GHV�GLIÀFXOWpV�UHQFRQWUpHV�

9°   les mesures envisagées pour assurer le suivi de la 
mise en oeuvre du schéma communal de développe-
ment commercial;

10°   un résumé non technique des informations visées ci-
dessus.

Le schéma communal de développement commercial 
peut être fondé notamment sur les renseignements utiles 
obtenus lors d’autres évaluations environnementales 
effectuées précédemment et, en particulier, à l’occasion 
de l’adoption d’autres instruments planologiques.

Le cas échéant, l’évaluation environnementale réali-
sée dans le cadre de la procédure visée à l’article 19 est 
intégrée dans le contenu du schéma communal de déve-
loppement commercial et tient lieu des mesures visées à 
l’alinéa 1er, 6° et 7°.

Le Gouvernement peut préciser le contenu des sché-
PDV�FRPPXQDX[�GH�GpYHORSSHPHQW�FRPPHUFLDO�

Art. 18

/RUVTXH� OHV� FLUFRQVWDQFHV� OH� UHTXLqUHQW�� SOXVLHXUV�
communes peuvent élaborer en concertation, chacune 
pour ce qui la concerne, un schéma communal de déve-
loppement commercial. Dans ce cas, le rapport sur les 
incidences environnementales, visé à l’article 19, est 
commun et porte sur les incidences des différents pro-
MHWV�GH�VFKpPDV��/HV�FRQVHLOV�FRPPXQDX[�GpVLJQHQW�OD�
même personne pour l’élaboration des projets de sché-
PDV��/·HQTXrWH�SXEOLTXH�HW�OHV�FRQVXOWDWLRQV��YLVpHV�DX[�
articles 19, se font concomitamment pour les différents 
schémas.

En outre, les communes concernées peuvent inviter 
leurs commissions consultatives communales d’aména-
gement du territoire et de mobilité à tenir en commun 
leurs réunions de travail.

Chapitre III - Procédure

Art. 19

��er. Le schéma est établi à l’initiative du conseil com-
munal sur la base d’un diagnostic.

����/H�FRQVHLO�FRPPXQDO�GpVLJQH�OHV�SHUVRQQHV�SK\-
siques ou morales, privées ou publiques, parmi les per-
sonnes agréées conformément à l’article 22, qu’il charge 
de l’élaboration du projet de schéma et les personnes 
physiques ou morales, privées ou publiques qu’il charge 
de l’élaboration du rapport sur les incidences environ-
QHPHQWDOHV� FRQIRUPH� DX[� DUWLFOHV�'���� HW� VXLYDQWV� GX�
Livre Ier du Code de l’Environnement. 

Le conseil communal peut désigner une même per-
sonne chargée de l’élaboration du projet de schéma et du 
rapport sur les incidences environnementales.

Le Gouvernement peut déterminer les cas dans les-
quels l’auteur de projet ne dispose pas nécessairement 
de l’agrément visé à l’article 22.

���� /H� FRQVHLO� FRPPXQDO� DGRSWH� SURYLVRLUHPHQW� OH�
projet de schéma et le rapport sur les incidences envi-
URQQHPHQWDOHV�HW�OHV�WUDQVPHW�DX�FROOqJH�FRPPXQDO�

����/H�SURMHW�GH�VFKpPD�HW�OH�UDSSRUW�VXU�OHV�LQFLGHQFHV�
HQYLURQQHPHQWDOHV�VRQW�VRXPLV�SDU�OH�FROOqJH�FRPPXQDO�
à une enquête publique selon les modalités du Titre III 
de la partie III du Livre Ier du Code de l’Environnement. 

����/H�SURMHW�GH�VFKpPD�HW�OH�UDSSRUW�VXU�OHV�LQFLGHQFHV�
environnementales sont soumis dans le même temps par 
OH� FROOqJH�� SRXU� DYLV�� j� O·2EVHUYDWRLUH� GX� &RPPHUFH��
au Conseil wallon de l’environnement pour le dévelop-
pement durable, au fonctionnaire délégué, au fonction-
naire des implantations commerciales, à la Commission 
consultative d’Aménagement du Territoire et de Mobi-
OLWp�GH�OD�FRPPXQH�FRQVLGpUpH�DLQVL�TX·DX[�SHUVRQQHV�HW�
instances qu’il juge nécessaire de consulter. 

Les avis visés à l’alinéa 1er sont transmis dans les 
quarante-cinq jours de l’envoi de la demande du col-
OqJH�FRPPXQDO��­�GpIDXW�G·HQYRL�GH�O·DYLV�GDQV�OH�GpODL�
imparti, l’avis est réputé favorable. 

���� /H� FRQVHLO� FRPPXQDO� DGRSWH� GpÀQLWLYHPHQW� OH�
schéma accompagné de la déclaration environnementale 
visée à l’article D.60 du Livre Ier du Code de l’Environ-
nement.

/H�FROOqJH�FRPPXQDO�HQYRLH�OH�VFKpPD��DFFRPSDJQp�
du dossier complet, au fonctionnaire des implantations 
commerciales. Dans les trente jours suivant la réception 
de l’envoi du schéma, le fonctionnaire des implantations 
commerciales le transmet au Gouvernement et adresse 
XQH�FRSLH�GH�FHW�HQYRL�DX�FROOqJH�FRPPXQDO��

����/H�*RXYHUQHPHQW�DSSURXYH�RX�UHIXVH�OH�VFKpPD��

L’approbation du schéma intervient en tenant compte 
de :

1° la régularité de la procédure;
2°  la conformité au schéma régional de développement 

commercial.
���� 3UpDODEOHPHQW� j� VD� GpFLVLRQ�� OH� *RXYHUQHPHQW�

SHXW� GHPDQGHU� DX� FROOqJH� FRPPXQDO� GH� SURGXLUH� GHV�
GRFXPHQWV�PRGLÀFDWLIV�HW�XQ�FRPSOpPHQW�FRUROODLUH�GH�
rapport sur les incidences environnementales du schéma. 

/HV�GRFXPHQWV�PRGLÀFDWLIV�HW� OH�FRPSOpPHQW�FRURO-
laire de rapport sur les incidences environnementales 
adoptés provisoirement par le conseil communal sont 
VRXPLV� SDU� OH� FROOqJH� FRPPXQDO� j� HQTXrWH� SXEOLTXH��
selon les modalités du Titre III de la partie III du Livre 
Ier du Code de l’Environnement, à l’avis des services ou 
commissions visés au paragraphe 5 sauf s’ils répondent 
à une proposition formulée dans les observations ou 
réclamations faites lors de l’enquête publique ou dans 
un avis formulé par le fonctionnaire des implantations 
commerciales ou une instance consultative. 

Ces avis sont transmis dans les délais visés au para-
JUDSKH����DOLQpD����DX�FROOqJH�FRPPXQDO��­�GpIDXW�G·HQ-
voi de l’avis dans le délai imparti, il est réputé favorable. 

/H� FRQVHLO� FRPPXQDO� DGRSWH� GpÀQLWLYHPHQW� OHV�
GRFXPHQWV�PRGLÀFDWLIV�HW� OH�FRPSOpPHQW�FRUROODLUH�GH�
rapport sur les incidences environnementales. Le col-
OqJH�FRPPXQDO� WUDQVPHW� OHV�GRFXPHQWV�PRGLÀFDWLIV�HW�
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le complément corollaire de rapport sur les incidences 
environnementales au fonctionnaire des implantations 
commerciales. Dans les trente jours suivant la réception 
GHV� GRFXPHQWV� PRGLÀFDWLIV� HW� GX� FRPSOpPHQW� FRURO-
laire de rapport sur les incidences environnementales, le 
fonctionnaire des implantations commerciales le trans-
met au Gouvernement et adresse une copie de cet envoi 
DX�FROOqJH�FRPPXQDO��

À défaut de réception de la copie de la transmission du 
dossier par le fonctionnaire des implantations commer-
FLDOHV�GDQV� OHV� VRL[DQWH� MRXUV�GH� OHXU�HQYRL�� OH�FROOqJH�
communal peut adresser lui-même au Gouvernement les 
GRFXPHQWV�PRGLÀFDWLIV�HW�OH�FRPSOpPHQW�GH�UDSSRUW�VXU�
les incidences environnementales.

La procédure prévue par le présent paragraphe ne peut 
rWUH�LQLWLpH�TX·j�GHX[�UHSULVHV��

����/·DUUrWp�GX�*RXYHUQHPHQW�DSSURXYDQW�RX�UHIXVDQW�
G·DSSURXYHU�OH�VFKpPD�HVW�HQYR\p�DX�FROOqJH�FRPPXQDO�
dans un délai de trente jours prenant cours le jour de la 
réception par le Gouvernement du schéma et du dossier 
complet dans les cas visés au paragraphe 6, alinéas 2 
HW����RX�GHV�GRFXPHQWV�PRGLÀFDWLIV�HW�GX�FRPSOpPHQW�
corollaire de rapport sur les incidences environnemen-
tales dans les cas visés au paragraphe 8, alinéas 4 et 5.

­�GpIDXW�GH�O·HQYRL�GH�O·DUUrWp��OH�FROOqJH�FRPPXQDO�
SHXW�DGUHVVHU�XQ�UDSSHO�DX�*RXYHUQHPHQW��6L��j�O·H[SLUD-
tion d’un nouveau délai de trente jours prenant cours à la 
GDWH�GH�O·HQYRL�GH�OD�OHWWUH�FRQWHQDQW�OH�UDSSHO��OH�FROOqJH�
communal n’a pas reçu l’arrêté, le schéma de dévelop-
pement communal est réputé approuvé.

�����/H�VFKpPD�IDLW� O·REMHW�GHV�PHVXUHV�GH�SXEOLFLWp�
YLVpHV� DX[� DUWLFOHV�'������� HW� VXLYDQWV�GX�/LYUH� ,er du 
Code de l’Environnement.

Chapitre IV - Suivi des incidences

Art. 20

/H�FROOqJH�FRPPXQDO�GpSRVH�SpULRGLTXHPHQW�DXSUqV�
du conseil communal un rapport sur le suivi des inci-
dences notables sur l’environnement de la mise en 
±XYUH� GX� VFKpPD� FRPPXQDO� GH� GpYHORSSHPHQW� FRP-
mercial ainsi que sur les éventuelles mesures correc-
trices à engager. 

Le public en est informé suivant les modes prévus à 
l’article L1133-1 du Code de la démocratie locale et de 
la décentralisation.

Chapitre V - Révision et abrogation

Art. 21

��er Les dispositions réglant l’élaboration des sché-
PDV�FRPPXQDX[�VRQW�DSSOLFDEOHV�j�OHXUV�UpYLVLRQV��7RX-
tefois, le dossier de révision ne doit comporter que les 
éléments en lien avec la révision projetée.

����/RUVTXH�OHV�REMHFWLIV��RSWLRQV�HW�UHFRPPDQGDWLRQV�
du schéma communal de développement commercial 

sont dépassés, le conseil communal peut en abroger tout 
RX�SDUWLH�VXLYDQW�OD�SURFpGXUH�GpÀQLH�DX�SDUDJUDSKH��er. 

Par dérogation à l’alinéa 1er, si la proposition d’abro-
gation a été approuvée par le Gouvernement lors de 
l’approbation d’un nouveau schéma communal de déve-
loppement commercial, la décision du conseil communal 
n’est pas soumise pour approbation au Gouvernement.

Chapitre VI - Agrément

Section 1 - Délivrance

Art. 22

/H�*RXYHUQHPHQW�DJUpH��VHORQ� OHV�FULWqUHV�HW� OD�SUR-
cédure qu’il arrête, les personnes physiques ou morales, 
privées ou publiques, qui peuvent être chargées de l’éla-
ERUDWLRQ�RX�GH�OD�UpYLVLRQ�GHV�VFKpPDV�FRPPXQDX[�

/H�*RXYHUQHPHQW�GpÀQLW�OD�IRUPH�HW�OH�FRQWHQX�GH�OD�
demande d’agrément.

Il est créé une Commission d’agrément chargée de 
remettre un avis sur les demandes d’agrément. L’avis de 
la Commission d’agrément est réputé favorable s’il n’est 
SDV�HQYR\p�GDQV�OH�GpODL�À[p�SDU�OH�*RXYHUQHPHQW��/H�
*RXYHUQHPHQW�À[H� OD� FRPSRVLWLRQ� HW� OHV�PRGDOLWpV�GH�
fonctionnement de la Commission d’agrément. 

Section 2 - Retrait

Art. 23

Le Gouvernement arrête les conditions, les modalités 
et la procédure de retrait. 

Titre IV - Effets juridiques et hiérarchie

Chapitre Ier - Effets juridiques

Art. 24

Tous les schémas ont valeur indicative. 

Les autorités chargées de délivrer les autorisations 
d’implantation commerciale et les permis intégrés 
motivent leurs décisions au regard des schémas régio-
nal et communal de développement commercial s’ils 
H[LVWHQW��

Les permis d’implantation commerciale et les permis 
intégrés peuvent s’écarter des objectifs et des recomman-
dations du schéma régional de développement commer-
cial ainsi que des objectifs, options et recommandations 
GHV�VFKpPDV�FRPPXQDX[�GH�GpYHORSSHPHQW�FRPPHUFLDO�
moyennant une motivation démontrant que les écarts ne 
compromettent ni les objectifs ni les éléments essentiels 
du schéma qui concernent le projet et que ce dernier pré-
VHQWH�GHV�VSpFLÀFLWpV�TXL�MXVWLÀHQW�OHV�pFDUWV��

100



Chapitre II - Hiérarchie

Art. 25

/HV� VFKpPDV� FRPPXQDX[� SUpFLVHQW� OHV� REMHFWLIV� HW�
recommandations du schéma régional et sont coordon-
QpV�DYHF�VHV�PHVXUHV�GH�PLVH�HQ�±XYUH�

Par dérogation à l’alinéa 1er��OHV�VFKpPDV�FRPPXQDX[�GH�
développement commercial peuvent s’écarter des recom-
mandations et des objectifs du schéma régional de déve-
loppement commercial qu’ils précisent moyennant une 
motivation démontrant que les écarts ne compromettent ni 
les objectifs ni les éléments essentiels du schéma régional 
qui concernent le schéma communal et que ce dernier pré-
VHQWH�GHV�VSpFLÀFLWpV�TXL�MXVWLÀHQW�OHV�pFDUWV�

Art. 26

En cas d’incompatibilité entre le schéma régional de 
développement commercial entré postérieurement en 
vigueur et les objectifs, recommandations ou options 
d’un schéma communal de développement commercial, 
le schéma communal de développement commercial fait 
l’objet d’une révision dans les quatre ans en vue de sa 
mise en conformité avec le schéma régional. À défaut, 
le schéma communal cesse de produire ses effets non 
conformes au schéma régional.

Livre III - Des autorisations et des déclarations

Titre Ier - Du permis d’implantation commerciale et 
de la déclaration

Chapitre Ier - Faits générateurs de l’obligation 
d’obtenir un permis d’implantation commerciale

Art. 27

Les projets d’implantations commerciales visés à 
l’article 1er, 3°, du présent décret sont soumis à permis 
G·LPSODQWDWLRQ�FRPPHUFLDOH��j�O·H[FHSWLRQ�GH�FHX[�YLVpV�
à l’article 28.

Chapitre II - Faits générateurs de l’obligation de 
faire une déclaration

Art. 28

/HV�SURMHWV�G·H[WHQVLRQ�G·XQH� LPSODQWDWLRQ�FRPPHU-
ciale ne dépassant pas 20 pour cent de la surface com-
PHUFLDOH� QHWWH� H[LVWDQWH�� DYHF� XQ� SODIRQG� PD[LPXP�
de 300 m² de surface commerciale nette supplémen-
taire, sont soumis à une déclaration préalable écrite et 
H[SUHVVH�� j� FRQGLWLRQ� TXH� O·LPSODQWDWLRQ� FRPPHUFLDOH�
H[LVWDQWH�GLVSRVH�DX�PRPHQW�GH�O·H[WHQVLRQ�G·XQH�DXWR-
risation délivrée sur la base de la loi du 29 juin 1975 sur 
les implantations commerciales, ou sur la base de la loi 
du 13 août 2004 relative à l’autorisation d’implantations 
commerciales, ou sur la base du présent décret.

Les projets de déménagement d’une implantation com-
PHUFLDOH�GDQV�XQ�UD\RQ�GH�������PqWUHV�GH�VRQ�LPSODQ-
tation, sur le territoire d’une même commune, et ne 
dépassant pas 400 m² de surface commerciale nette, sont 
VRXPLV�j�XQH�GpFODUDWLRQ�SUpDODEOH�pFULWH�HW�H[SUHVVH�

Chapitre III - Autorités compétentes

Art. 29

��er��/H�FROOqJH�FRPPXQDO�GH�OD�FRPPXQH�VXU�OH�WHUUL-
toire de laquelle est situé le projet d’implantation com-
merciale est compétent pour connaître des déclarations 
et des demandes de permis d’implantation commerciale.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le fonctionnaire des 
implantations commerciales est compétent pour 
connaître des déclarations et des demandes de permis 
d’implantation commerciale relatives :

1°  à tout projet d’implantation commerciale situé sur le 
territoire de plusieurs communes;

2°  à tout projet d’implantation commerciale d’une surface 
commerciale nette supérieure à 2 500 m²;

����j� WRXW�SURMHW�G·H[WHQVLRQ�G·XQ�pWDEOLVVHPHQW�GH�FRP-
merce de détail ou d’un ensemble commercial de 
nature à engendrer une surface commerciale nette 
VXSpULHXUH�j�������Pò��DSUqV�UpDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�
����/D�&RPPLVVLRQ� GH� UHFRXUV� HVW� FRPSpWHQWH� SRXU�

FRQQDvWUH�GHV�UHFRXUV�FRQWUH�OHV�GpFLVLRQV�UHODWLYHV�DX[�
permis d’implantation commerciale délivrés par l’auto-
rité visée au paragraphe 1er. 

Chapitre IV - Procédure d’octroi du permis  
d’implantation commerciale

Section 1- La demande

Art. 30

La demande de permis d’implantation commerciale 
HVW�HQYR\pH�DX�FROOqJH�FRPPXQDO�GH�OD�FRPPXQH�VXU�OH�
territoire de laquelle se situera l’établissement, par tout 
moyen conférant date certaine. 

Au cas où l’établissement est situé sur le territoire de 
plusieurs communes, la demande est adressée à l’une 
GHV�FRPPXQHV��DX�FKRL[�GX�GHPDQGHXU��VXU�OH�WHUULWRLUH�
de laquelle l’établissement est projeté.

Art. 31

Le Gouvernement arrête la forme et le contenu de la 
GHPDQGH�� DLQVL� TXH� OH� QRPEUH� G·H[HPSODLUHV� TXL� VRQW�
obligatoirement introduits, l’échelle et le contenu des 
différents plans qui sont joints.

Le Gouvernement arrête les modalités et les condi-
tions de l’introduction de la demande de permis d’im-
plantation commerciale par voie électronique, visée à 
l’article 30, alinéa 1er.
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Art. 32

'DQV� XQ� GpODL� GH� GL[� MRXUV� RXYUDEOHV� j� GDWHU� GH� OD�
réception de la demande, l’administration communale 
envoie au fonctionnaire des implantations commerciales 
XQ�H[HPSODLUH�GH� OD�GHPDQGH�GH�SHUPLV�HW�HQ� LQIRUPH�
simultanément le demandeur, soit par pli ordinaire si la 
demande a été envoyée par courrier à la commune, soit 
par voie électronique si la demande a été introduite par 
ce biais.

Si l’administration communale n’a pas envoyé la 
demande dans le délai prévu à l’alinéa 1er, le demandeur 
peut saisir directement le fonctionnaire des implan-
tations commerciales en lui adressant une copie de la 
GHPDQGH�TX·LO�D� LQLWLDOHPHQW�DGUHVVpH�DX�FROOqJH�FRP-
PXQDO��GDQV�OHV�FDV�SUpYXV�SDU�O·DUWLFOH�������er, alinéa 2.

'qV� VD� UpFHSWLRQ�� OH� IRQFWLRQQDLUH� GHV� LPSODQWDWLRQV�
commerciales transmet copie de la demande de permis à 
l’Observatoire du commerce.

Art. 32bis

/D� GHPDQGH� HVW� LQFRPSOqWH� V·LO�PDQTXH� GHV� UHQVHL-
gnements ou des documents requis en vertu de l’article 
31, alinéa 1er.

La demande est irrecevable :

1°  si elle a été introduite en violation de l’article 31, alinéa 
2, ou de l’article 30;

���VL�HOOH�HVW�MXJpH�LQFRPSOqWH�j�GHX[�UHSULVHV��
3°  si le demandeur ne fournit pas les compléments dans le 

GpODL�YLVp�j�O·DUWLFOH���������DOLQpD��er.

Art. 33

��er. L’autorité compétente envoie au demandeur sa 
GpFLVLRQ� VWDWXDQW� VXU� OH� FDUDFWqUH� FRPSOHW� HW� UHFHYDEOH�
de la demande, soit par pli ordinaire si la demande a été 
envoyée par courrier à la commune, soit par voie élec-
tronique si la demande a été introduite par ce biais, dans 
les vingt jours de la réception de la demande de permis. 

/D� GpFLVLRQ� GpFODUDQW� OD� GHPDQGH� FRPSOqWH� HW� UHFH-
vable mentionne notamment :

1° l’autorité compétente;
2°  les instances d’avis consultées, le cas échéant, et les 

délais y afférents;
3° la durée de l’enquête publique;
���OH�GpODL�GDQV�OHTXHO�OD�GpFLVLRQ�HVW�QRWLÀpH�
6L� OD� GHPDQGH� HVW� MXJpH� LQFRPSOqWH�� O·DXWRULWp� FRP-

pétente envoie, soit par pli ordinaire si la demande a été 
envoyée par courrier à la commune, soit par voie élec-
tronique si la demande a été introduite par ce biais, un 
UHOHYp� GHV� SLqFHV�PDQTXDQWHV�� GDQV� OHV� YLQJW� MRXUV� GH�
la réception de l’envoi de la demande de permis. Les 
FRPSOpPHQWV�VRQW�IRXUQLV�HQ�DXWDQW�G·H[HPSODLUHV�TXH�
la demande de permis initiale en compte si la demande a 
été envoyée par courrier à la commune.

���� /H� GHPDQGHXU� HQYRLH�� VRLW� SDU� SOL� RUGLQDLUH� VL�
la demande a été envoyée par courrier à la commune, 

soit par voie électronique si la demande a été introduite 
par ce biais, à l’autorité compétente les compléments 
GHPDQGpV�GDQV�XQ�GpODL�GH�VL[�PRLV�j�GDWHU�GH�O·HQYRL�GH�
la demande de compléments. 

����'DQV� OHV� YLQJW� MRXUV� j� GDWHU� GH� OD� UpFHSWLRQ� GHV�
compléments, l’autorité compétente envoie au deman-
GHXU�OD�GpFLVLRQ�VWDWXDQW�VXU�OH�FDUDFWqUH�FRPSOHW�HW�UHFH-
vable de la demande.

Art. 34

Si l’autorité compétente n’a pas envoyé au demandeur 
OD�GpFLVLRQ�YLVpH�j�O·DUWLFOH�������er, alinéa 1er, ou celle 
YLVpH�j�O·DUWLFOH���������DOLQpD��er, la demande est consi-
dérée comme recevable, au terme des délais prévus par 
les dispositions. La procédure est poursuivie.

Section 2 - Enquête publique

Art. 35

Tout projet faisant l’objet d’une demande de permis 
d’implantation commerciale est soumis à une enquête 
publique. 

Pour les surfaces commerciales nettes de plus de 20 
000 m2 et qui sont situées à une distance de moins de 
YLQJW� NLORPqWUHV� G·XQH� DXWUH� UpJLRQ� RX� GH� SOXVLHXUV�
DXWUHV�UpJLRQV��OH�*RXYHUQHPHQW�QRWLÀH�OH�SURMHW�G·LP-
plantation commerciale au Gouvernement de chacune 
des régions concernées. Si le Gouvernement d’une 
région concernée le demande, une concertation a lieu. 
Un compte-rendu non décisionnel de la concertation est 
dressé par le fonctionnaire des implantations commer-
ciales.

Le Gouvernement peut arrêter les projets qui ne doivent 
pas être soumis à enquête publique lorsqu’ils ne sont pas 
de nature à causer des dangers, nuisances ou inconvé-
nients importants pour l’homme ou pour l’environne-
ment, en fonction de la taille et de la localisation du projet 
HW�GHV�FULWqUHV�SHUWLQHQWV�pQXPpUpV�SDU�O·DUWLFOH�'�������er, 
de la partie V du Livre Ier du Code de l’Environnement.

Art. 36

L’enquête publique se déroule selon les modalités du 
Titre III de la partie III du Livre Ier du Code de l’Envi-
ronnement.

Section 3 - Évaluation des incidences

Art. 37

Sauf dérogations prévues par le Code de l’Environ-
nement, tout projet faisant l’objet d’une demande de 
permis d’implantation commerciale est soumis à l’éva-
luation des incidences sur l’environnement conformé-
ment au Livre Ier du Code de l’Environnement.
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Section 4 - Avis

Art. 38

Le jour où elle envoie sa décision attestant le carac-
WqUH�FRPSOHW�HW�UHFHYDEOH�GH�OD�GHPDQGH�FRQIRUPpPHQW�
j�O·DUWLFOH����RX�j�O·H[SLUDWLRQ�GX�GpODL�YLVp�SDU�O·DUWLFOH�
34, l’autorité compétente envoie le dossier de demande 
DLQVL�TXH�VHV�FRPSOpPHQWV�pYHQWXHOV�SRXU�DYLV�DX[�GLI-
férentes instances qu’elle désigne. 

Art. 39

Les communes limitrophes remettent un avis si la 
demande de permis concerne un projet d’implantation 
commerciale d’une surface commerciale nette égale ou 
supérieure à 1 000 m².

La (ou les) commune(s) sur laquelle (lesquelles) est 
situé tout ou partie du projet d’implantation commer-
ciale remet(tent) un avis dans les cas visés à l’article 29, 
��er, alinéa 2.

Le fonctionnaire des implantations commerciales 
remet un avis à la demande de l’autorité compétente 
GDQV�OHV�FDV�YLVpV�j�O·DUWLFOH�������er, alinéa 1er.

Le fonctionnaire des implantations commerciales peut 
remettre un avis d’initiative, dans les cas visés à l’ar-
WLFOH�������er, alinéa 1er, pour les projets d’implantations 
commerciales d’une surface commerciale nette égale ou 
supérieure à 1 000 m2.

L’Observatoire du Commerce remet un avis à la 
demande de l’autorité compétente dans les cas visés à 
O·DUWLFOH�������er, alinéa 1er.

L’Observatoire du Commerce remet un avis lorsque 
la demande de permis concerne un projet d’implantation 
FRPPHUFLDOH�WHO�TXH�SUpYX�j�O·DUWLFOH�������er, alinéa 2. 

Art. 40

Les instances consultées envoient leur avis dans un 
délai de trente jours, si la demande concerne un projet 
d’implantation commerciale d’une surface commer-
FLDOH�QHWWH�GH�PRLQV�GH�������Pò��RX�VRL[DQWH�MRXUV��VL�
la demande concerne un projet d’implantation commer-
ciale d’une surface commerciale nette égale ou de plus 
de 2 500 m², à dater de la réception de la demande d’avis. 

À défaut d’envoi d’avis dans les délais prévus à l’ali-
néa 1er, l’avis est réputé favorable.

Le Gouvernement détermine les autorités et instances 
d’avis, sans préjudice de l’article 45, ainsi que le contenu 
minimum des avis.

Tout avis est motivé.

Art. 41

À la demande de l’autorité compétente ou d’une des 
instances consultées, celles-ci se concertent au moins 
une fois.

Les modalités de concertation peuvent être arrêtées 
par le Gouvernement.

6HFWLRQ�����0RGLÀFDWLRQV�GH�OD�GHPDQGH� 
en cours de procédure

Art. 42

��er. Préalablement à la décision de l’autorité com-
pétente, le demandeur peut, moyennant l’accord de 
FHOOH�FL��SURGXLUH�GHV�SODQV�PRGLÀFDWLIV�HW��V·LO�pFKHW��XQ�
complément corollaire de notice d’évaluation préalable 
des incidences ou d’étude d’incidences.

����/H�FROOqJH�FRPPXQDO�DLQVL�TXH�OHV�DXWUHV�DXWRULWpV�
compétentes par l’entremise de la commune, peuvent 
VRXPHWWUH� OHV� SODQV� PRGLÀFDWLIV�� OH� FRPSOpPHQW� GH�
notice d’évaluation préalable des incidences ou d’étude 
d’incidences à de nouvelles mesures de publicité et à 
l’avis des instances consultées. Dans ce cas, l’autorité 
compétente en informe le demandeur.

/HV�PHVXUHV�SDUWLFXOLqUHV�GH�SXEOLFLWp�HW�OD�FRQVXOWD-
tion des autorités et instances visées à l’alinéa 1er ne sont 
pas requises :

����ORUVTXH� OD�PRGLÀFDWLRQ�SURMHWpH� UpVXOWH� G·XQH�SURSR-
sition contenue dans les observations ou réclamations 
faites lors de l’enquête publique ou dans un avis for-
mulé par le fonctionnaire des implantations commer-
ciales ou une instance consultative;

����ORUVTXH� OD� PRGLÀFDWLRQ� SURMHWpH� D� XQLTXHPHQW� XQH�
portée limitée et ne porte pas atteinte à l’objet et à 
l’économie générale du projet et à ses caractéristiques 
substantielles. 
���� /RUVTXH� OD� PRGLÀFDWLRQ� SURMHWpH� UpSRQG� DX[�

conditions du paragraphe 2, alinéa 2, et qu’elle ne néces-
VLWH�SDV�OH�GpS{W�GH�SODQV�PRGLÀFDWLIV��OH�SHUPLV�LPSRVH�
FHWWH� PRGLÀFDWLRQ� FRPPH� FRQGLWLRQ� FODLUH�� SUpFLVH� HW�
non aléatoire.

Art. 43

/H� GpS{W� GHV� SODQV� PRGLÀFDWLIV� HW� GX� FRPSOpPHQW�
corollaire de notice d’évaluation préalable des inci-
dences ou d’étude d’incidences fait l’objet d’un accusé 
de réception ou d’un récépissé qui se substitue respecti-
YHPHQW�j�FHOXL�YLVp�j�O·DUWLFOH�������er�RX����

Section 6 - Critères de délivrance

Art. 44

Sans préjudice de l’article 24, l’autorité compétente 
ou la Commission de recours motive sa décision au 
UHJDUG�GHV�FULWqUHV�VXLYDQWV��

1° la protection du consommateur;
2° la protection de l’environnement urbain;
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3° les objectifs de politique sociale;
4° la contribution à une mobilité plus durable.
/H�*RXYHUQHPHQW�SHXW�DGRSWHU�GHV�VRXV�FULWqUHV�SRXU�

FKDFXQ�GHV�FULWqUHV�pQXPpUpV�j�O·DOLQpD��er et arrêter les 
modalités selon lesquelles les résultats de l’outil d’aide 
j�OD�GpFLVLRQ�TX·LO�pWDEOLW�HW�GpÀQLW�VRQW�SULV�HQ�FRQVLGp-
ration. 

Section 7 - Décision

Art. 45

��er. L’autorité compétente envoie sa décision au 
demandeur, au fonctionnaire des implantations commer-
ciales et lorsqu’il a été fait application de l’article 30, 
alinéa 2, à chaque commune sur le territoire de laquelle 
l’établissement est situé ainsi que, par pli ordinaire, à 
chaque instance consultée dans un délai de :

1°  quatre-vingts jours si la demande de permis concerne 
un projet d’implantation commerciale d’une surface 
commerciale nette de moins de 2 500 m²;

����FHQW� GL[� MRXUV� VL� OD� GHPDQGH� GH� SHUPLV� FRQFHUQH� XQ�
projet d’implantation commerciale d’une surface com-
merciale nette égale ou de plus de 2 500 m².
����/HV�GpODLV�GH�SURFpGXUH�HW�GH�SULVH�GH�GpFLVLRQ�VH�

calculent :

1°  à dater du lendemain du jour où l’autorité compétente 
D�HQYR\p�VD�GpFLVLRQ�DWWHVWDQW� OH�FDUDFWqUH�FRPSOHW�HW�
recevable de la demande;

2°  à défaut, à dater du jour suivant le délai qui lui était 
LPSDUWL�SRXU�HQYR\HU�VD�GpFLVLRQ�VXU�OH�FDUDFWqUH�UHFH-
vable de la demande.
����­�GpIDXW� GH� O·HQYRL� GH� OD� GpFLVLRQ�GDQV� OH� GpODL�

prévu au paragraphe 1er, le permis est censé être refusé.

Chapitre V - Régime de la déclaration

Art. 46

��er. Pour les projets visés à l’article 28, la déclaration 
HVW� LQWURGXLWH�DXSUqV�GH� O·DXWRULWp�FRPSpWHQWH�GpWHUPL-
QpH� FRQIRUPpPHQW� j� O·DUWLFOH� ���� ��er, au moyen d’un 
IRUPXODLUH� GRQW� OH� FRQWHQX�� OH� PRGqOH� HW� OH� PRGH� GH�
FRPPXQLFDWLRQ�VRQW�À[pV�SDU�OH�*RXYHUQHPHQW�

����/·DXWRULWp�FRPSpWHQWH�YpULÀH�OD�UHFHYDELOLWp�GH�OD�
déclaration suivant la procédure déterminée par le Gou-
vernement. Le Gouvernement arrête les conditions de 
recevabilité de la déclaration.

/D�GpFLVLRQ�GpFODUDQW�OD�GpFODUDWLRQ�UHFHYDEOH�HVW�DIÀ-
FKpH�VXU�OHV�OLHX[�GX�SURMHW�G·LPSODQWDWLRQ�FRPPHUFLDOH�
faisant l’objet de la déclaration avant l’ouverture du 
chantier et pendant toute la durée de celui-ci. 

Les projets d’implantation commerciale peuvent être 
PLV�HQ�±XYUH�GqV�OH�OHQGHPDLQ�GX�SUHPLHU�MRXU�GH�O·DIÀ-
chage visé à l’alinéa 2.  

����/D�FRPPXQH�HW�OH�IRQFWLRQQDLUH�GHV�LPSODQWDWLRQV�
commerciales tiennent un registre des déclarations. Le 
Gouvernement en détermine la forme et le contenu. La 
commune envoie les déclarations qu’elle a réception-
nées en tant qu’autorité compétente pour information, 
par pli ordinaire, au fonctionnaire des implantations 
commerciales. 

&KDSLWUH�9,���0RGLÀFDWLRQ�HW�H[WHQVLRQ

Art. 47

7RXWH�GHPDQGH�G·H[WHQVLRQ�G·XQH�LPSODQWDWLRQ�FRP-
PHUFLDOH� QRQ� YLVpH� j� O·DUWLFOH� ��� HW� WRXWH�PRGLÀFDWLRQ�
non importante de la nature de l’activité affectant le des-
FULSWLI�RX�OHV�SODQV�DQQH[pV�DX�SHUPLV�RX�j�OD�GpFODUDWLRQ�
est consignée par le titulaire du permis ou la personne 
ayant introduit la déclaration visée à l’article 46 dans 
un registre.

Conformément au Chapitre 10, les fonctionnaires 
HW� DJHQWV� GpVLJQpV� SDU� OH� *RXYHUQHPHQW� RQW� DFFqV� DX�
registre sur simple demande.

/H�*RXYHUQHPHQW�À[H�OD�SpULRGLFLWp�HW�OH�GpODL�HQGpDQV�
lequel la personne visée à l’alinéa 1er envoie une copie 
GH�OD�OLVWH�GHV�WUDQVIRUPDWLRQV�RX�H[WHQVLRQV�LQWHUYHQXHV�
au fonctionnaire des implantations commerciales et au 
FROOqJH�FRPPXQDO�GH�OD��RX�GHV��FRPPXQH�V��VXU�OH�WHU-
ritoire de laquelle (desquelles) est situé l’établissement.

Dans un délai de quinze jours à dater de la réception 
de la liste visée à l’alinéa 3, s’il estime qu’une transfor-
PDWLRQ�RX�H[WHQVLRQ�PHQWLRQQpH�GDQV�OD�OLVWH�FRUUHVSRQG�
j� XQH� WUDQVIRUPDWLRQ� RX� H[WHQVLRQ� YLVpH� j� O·DUWLFOH� ���
ou à l’article 1er, 3°, e), le fonctionnaire des implanta-
WLRQV� FRPPHUFLDOHV� RX� XQ� FROOqJH� FRPPXQDO� LQYLWH� OD�
personne visée à l’alinéa 1er à introduire sans délai une 
demande de permis d’implantation commerciale.

Chapitre VII - Recours

Art. 48

��er. Un recours contre la décision émanant de l’auto-
rité compétente lorsque celle-ci a été envoyée dans les 
GpODLV�YLVpV�j�O·DUWLFOH�������er, ou contre le refus visé à 
O·DUWLFOH���������HVW�RXYHUW�DXSUqV�GH�OD�&RPPLVVLRQ�GH�
recours :

1° au demandeur;
2°  au fonctionnaire des implantations commerciales et au 

FROOqJH�FRPPXQDO�GH�OD�FRPPXQH�VXU�OH�WHUULWRLUH�GH�
laquelle tout ou partie de l’établissement est situé.
����6RXV�SHLQH�G·LUUHFHYDELOLWp��OH�UHFRXUV�HVW�HQYR\p�

dans un délai de vingt jours à dater, soit : 

1°  de la réception de la décision émanant de l’autorité 
compétente lorsque celle-ci a été envoyée dans les 
GpODLV�YLVpV�j�O·DUWLFOH�������er;

���GH�O·H[SLUDWLRQ�GHV�GpODLV�YLVpV�j�O·DUWLFOH�������er.
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����/H�UHFRXUV�Q·HVW�SDV�VXVSHQVLI�GH�OD�GpFLVLRQ�DWWD-
quée sauf lorsqu’il est introduit par le fonctionnaire des 
implantations commerciales.

����/H�*RXYHUQHPHQW�GpWHUPLQH��

1°  les informations que contient le recours, sa forme et le 
QRPEUH�G·H[HPSODLUHV�TXL�VRQW�LQWURGXLWV�

2°  les modalités selon lesquelles le recours est porté à la 
connaissance du public;

3°  les modalités d’instruction du recours, les instances 
consultées et les délais endéans lesquels les avis sont 
émis; à défaut d’envoi d’avis dans les délais prévus, 
l’avis est réputé favorable.
L’avis de l’Observatoire du Commerce peut être solli-

cité par la Commission de recours.

����/D�&RPPLVVLRQ�GH�UHFRXUV�HQYRLH�VD�GpFLVLRQ�DX�
requérant dans un délai de :

1°  septante jours si le recours concerne un projet d’im-
plantation commerciale d’une surface commerciale 
nette de moins de 2 500 m²; 

2°  cent jours si le recours concerne projet d’implantation 
commerciale d’une surface commerciale nette égale ou 
de plus de 2 500 m².
Le délai court à dater du premier jour suivant la récep-

tion du recours. En cas de pluralité de recours, le délai 
débute à dater du premier jour suivant la réception du 
dernier recours.

����­�GpIDXW�G·HQYRL�GH�OD�GpFLVLRQ�GDQV�OH�GpODL�YLVp�
DX�SDUDJUDSKH����OD�GpFLVLRQ�SULVH�HQ�SUHPLqUH�LQVWDQFH�
HVW�FRQÀUPpH�

Chapitre VIII - Calcul des délais relatifs  
aux permis et aux recours

Art. 49

À peine de nullité, tout envoi permet de donner date 
certaine à l’envoi et à la réception de l’acte, quel que soit 
le service de distribution du courrier utilisé.

Le Gouvernement peut déterminer la liste des procé-
dés qu’il reconnaît comme permettant de donner date 
certaine à l’envoi et à la réception.

L’envoi se fait au plus tard le jour de l’échéance du 
délai.

Art. 50

Le jour de la réception de l’acte, qui est le point de 
départ d’un délai, n’y est pas inclus.

Art. 51

Le jour de l’échéance est compté dans le délai. Tou-
tefois, lorsque le jour est un samedi, un dimanche ou un 
jour férié légal, le jour de l’échéance est reporté au jour 
ouvrable suivant.

Chapitre IX - Contenu et effets du permis  
d’implantation commerciale

Section 1 - Contenu de la décision

Art. 52

��er. La décision accordant le permis mentionne au 
minimum :

1° l’identité du titulaire du permis;
����OD�VLWXDWLRQ��O·LGHQWLÀFDWLRQ�HW�OD�GHVFULSWLRQ�GX�SURMHW�

d’implantation commerciale autorisé;
3° la durée du permis et la date de sa délivrance;
���OH�GpODL�GDQV�OHTXHO�OH�SHUPLV�HVW�PLV�HQ�±XYUH�
5°  l’indication que le permis prend cours à dater du jour 

R��LO�GHYLHQW�H[pFXWRLUH�FRQIRUPpPHQW�j�O·DUWLFOH����
����OHV�PHVXUHV�HW�OH�GpODL�SRXU�OD�UHPLVH�HQ�pWDW�j�OD�ÀQ�GH�

VRQ�H[SORLWDWLRQ�
La décision mentionne également, le cas échéant :

����OHV� FRQGLWLRQV�� OHV�JDUDQWLHV� WHFKQLTXHV� HW�ÀQDQFLqUHV�
jugées nécessaires par l’autorité compétente;

����OH�MRXU�R��OH�SHUPLV�GHYLHQW�H[pFXWRLUH��GDQV�OH�FDV�R��
celui-ci est accordé sur recours;

����OHV� pOpPHQWV�GX�SHUPLV� LQLWLDO�PRGLÀpV�RX�FRPSOpWpV�
lorsque la décision accordant le permis a pour objet 
O·H[WHQVLRQ� G·XQH� LPSODQWDWLRQ� FRPPHUFLDOH� RX� OD�
PRGLÀFDWLRQ�LPSRUWDQWH�GH�OD�QDWXUH�GH�O·DFWLYLWp�G·XQH�
implantation commerciale.
����/H�*RXYHUQHPHQW�SHXW�SUpFLVHU�WRXWH�DXWUH�PHQ-

WLRQ�GHYDQW�ÀJXUHU�GDQV�OH�SHUPLV�

Section 2 - Effets du permis

Art. 53

6DQV�SUpMXGLFH�GHV�DUWLFOHV����������������HW����������
OD�GpFLVLRQ�DFFRUGDQW�OH�SHUPLV�HVW�H[pFXWRLUH�j�SDUWLU�GX�
OHQGHPDLQ�GH�OD�QRWLÀFDWLRQ�TXL�HQ�HVW�IDLWH�DX�GHPDQ-
deur ou, à défaut, du lendemain du délai qui était imparti 
à l’autorité de recours pour statuer si le permis est déli-
vré sur recours.

Art. 54

Pour autant que les modalités de publicité prévues 
par le Gouvernement soient respectées, le permis a pour 
HIIHW�G·pWHLQGUH�RX�GH�PRGLÀHU�OHV�VHUYLWXGHV�GX�IDLW�GH�
l’homme et les obligations conventionnelles mention-
nées dans la demande, sans préjudice de l’indemnisation 
des titulaires des droits, à charge du demandeur.

Art. 55

Le permis délivré est frappé de caducité si le projet d’im-
plantation commerciale autorisé n’est pas ouvert au public, 
GH�PDQLqUH�VLJQLÀFDWLYH��GXUDQW�GHX[�DQQpHV�FRQVpFXWLYHV��
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/H�EpQpÀFLDLUH�GX�SHUPLV�HVW�UHVSRQVDEOH�GX�GpPDQWq-
lement de l’implantation commerciale et de la remise en 
état des terrains concernés par l’implantation commerciale, 
si aucune réouverture au public n’intervient sur le même 
HPSODFHPHQW��GDQV�OHV�GHX[�DQV�GH�OD�FDGXFLWp�GX�SHUPLV��

­�GpIDXW�GH�VROYDELOLWp�GX�EpQpÀFLDLUH�GX�SHUPLV�� OH�
ou les titulaire(s) de droits réels sur les terrains concer-
nés par l’implantation commerciale seront responsables 
des obligations prescrites à l’alinéa 2. 

/RUVTXH� OH� GpPDQWqOHPHQW� GH� O·LPSODQWDWLRQ� FRP-
merciale et la remise en état des terrains concernés par 
l’implantation commerciale ne sont pas réalisés dans le 
GpODL�À[p�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O·DOLpQD����OH�FROOqJH�FRPPX-
nal ou le fonctionnaire des implantations commerciales 
SHXW�SRXUYRLU�G·RIÀFH�j�O·H[pFXWLRQ�GHV�WUDYDX[�HW�FH��j�
charge du défaillant. 

/H�FROOqJH�FRPPXQDO�RX�OH�IRQFWLRQQDLUH�GHV�LPSODQ-
WDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�D�OH�GURLW�GH�YHQGUH�OHV�PDWpULDX[�
HW�REMHWV�UpVXOWDQW�GX�GpPDQWqOHPHQW�HW�GH�OD�UHPLVH�HQ�
pWDW�GHV�OLHX[��GH�OHV�WUDQVSRUWHU��GH�OHV�HQWUHSRVHU�HW�GH�
procéder à leur destruction en un lieu qu’il choisit. 

Le contrevenant est tenu au remboursement de tous 
OHV� IUDLV� G·H[pFXWLRQ�� GpGXFWLRQ� IDLWH� GX� SUL[� GH� YHQWH�
GHV�PDWpULDX[�HW�REMHWV��VXU�SUpVHQWDWLRQ�G·XQ�pWDW�WD[p�HW�
UHQGX�H[pFXWRLUH�SDU�OH�MXJH�GHV�VDLVLHV��

La caducité visée à l’alinéa 1er peut être actée par un 
SURFqV�YHUEDO�GUHVVp�SDU�O·DXWRULWp�

Art. 56

Les permis délivrés en vertu du présent décret ne pré-
MXGLFLHQW�SDV�DX[�GURLWV�GHV�WLHUV�

Section 3 - Durée de validité du permis

Art. 57

��er. Le permis est accordé pour une durée indétermi-
née. 

����/H�*RXYHUQHPHQW�SHXW�À[HU�XQH�GXUpH�GH�YDOLGLWp�
PD[LPDOH� GX� SHUPLV� SRXU� OHV� SURMHWV� G·LPSODQWDWLRQ�
commerciale qu’il désigne. 

L’autorité compétente peut arrêter les conditions par-
WLFXOLqUHV�G·H[SORLWDWLRQ�TXL�VRQW�UpYLVDEOHV�DYDQW�O·H[SL-
ration du permis, ainsi que la date à laquelle la demande 
de renouvellement est introduite. 

La durée de validité du permis se calcule à partir du 
MRXU�R�� OD�GpFLVLRQ�DFFRUGDQW� OH�SHUPLV�GHYLHQW�H[pFX-
toire, conformément à l’article 53.

Art. 58

Lorsque le permis a pour objet la transformation ou 
O·H[WHQVLRQ� G·XQ� pWDEOLVVHPHQW�� LO� HVW� DFFRUGp� SRXU� XQ�
WHUPH� H[SLUDQW� DX� SOXV� WDUG� j� OD� GDWH� G·H[SLUDWLRQ� GX�
permis initial portant sur l’établissement d’origine.

Art. 59

��er. Sauf dans le cas d’un établissement temporaire, 
la durée de validité du permis ne peut être prolongée.

La durée du permis accordé pour un établissement 
temporaire peut être prolongée une fois, en sorte que la 
GXUpH� WRWDOH�GH� O·DXWRULVDWLRQ�QH�SXLVVH� H[FpGHU�TXDWUH�
mois.

����/H�*RXYHUQHPHQW�À[H�OD�SURFpGXUH�DSSOLFDEOH�j�OD�
demande de prolongation d’un permis accordé pour un 
établissement temporaire.

Section 4 - Charges en faveur de la collectivité

Art. 60

2XWUH� OHV�FRQGLWLRQV� UHODWLYHV�DX� UHVSHFW�GHV�FULWqUHV�
de délivrance visés à l’article 44 et les conditions visées 
j� O·DUWLFOH� ���� ��er, alinéa 2, 1°, l’autorité compétente 
SHXW�VXERUGRQQHU�OD�GpOLYUDQFH�GHV�SHUPLV�DX[�FKDUJHV�
qu’elle juge utiles d’imposer au demandeur dans le res-
pect du principe de proportionnalité.

Les charges sont supportées par le demandeur et 
couvrent la réalisation ou la rénovation de voiries, 
d’espaces verts publics, la réalisation ou la rénovation 
de constructions ou d’équipements publics ou com-
munautaires en ce compris les conduites, canalisations 
HW� FkEOHV� GLYHUV� HQWHUUpV� LPSpWUDQWV�� DLQVL� TXH� WRXWHV�
PHVXUHV� IDYRUDEOHV� j� O·XQ� GHV� FULWqUHV� GH� GpOLYUDQFH��
visés à l’article 44.

Section 5 - Obligation du titulaire du permis

Art. 61

Le titulaire du permis d’implantation porte à la 
FRQQDLVVDQFH�GX�FROOqJH�FRPPXQDO�HW�GX�IRQFWLRQQDLUH�
GHV� LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV�� OD� GDWH� À[pH� SRXU� OD�
PLVH�HQ�±XYUH�GX�SHUPLV�DX�PRLQV�TXLQ]H� MRXUV�DYDQW�
celle-ci.

Un avis indiquant que le permis d’implantation 
FRPPHUFLDOH�D�pWp�GpOLYUp��HVW�DIÀFKp�VXU�OHV�OLHX[�GX�
projet d’implantation commerciale faisant l’objet du 
permis, par les soins du titulaire du permis, dans les 
KXLW� MRXUV� TXL� VXLYHQW� OD� QRWLÀFDWLRQ� GH� OD� GpFLVLRQ��
avant l’ouverture du chantier et pendant toute la durée 
de celui-ci.

Pendant le délai, l’autorisation ainsi que les dossiers y 
DQQH[pV�RX�XQH�FRSLH�FHUWLÀpH�FRQIRUPH�GHV�GRFXPHQWV�
par l’autorité délivrante, se trouvent en permanence à 
la disposition des agents désignés à l’article 67 sur les 
OLHX[�GX�SURMHW�G·LPSODQWDWLRQ�FRPPHUFLDOH�IDLVDQW�O·RE-
jet du permis.

Le Gouvernement peut déterminer les modalités 
G·H[pFXWLRQ�GX�SUpVHQW�DUWLFOH�
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Section 6 - Péremption du permis

Art. 62

��er��'DQV�OHV�WURLV�DQQpHV�GH�VD�QRWLÀFDWLRQ��O·DXWRUL-
sation est périmée pour les parties non encore ouvertes 
au public. 

/D�SpUHPSWLRQ�GH�O·DXWRULVDWLRQ�V·RSqUH�GH�SOHLQ�GURLW�

Toutefois, à la demande du demandeur, l’autorisation 
SHXW� rWUH� SURURJpH� SRXU� XQH� SpULRGH� GH� GHX[� DQV�� /D�
GHPDQGH� GH� SURURJDWLRQ� LQWHUYLHQW�� DXSUqV� GX� FROOqJH�
FRPPXQDO��SDU�WRXW�PR\HQ�FRQIpUDQW�GDWH�FHUWDLQH��GHX[�
mois au moins avant l’écoulement du délai visé à l’ali-
néa 1er à peine de non-recevabilité.

'DQV� OHV�FDV�YLVpV�j� O·DUWLFOH�������er, alinéa 2, l’ad-
ministration communale envoie au fonctionnaire des 
implantations commerciales la demande de prorogation, 
dans un délai de trois jours ouvrables à dater de sa récep-
tion.

La prorogation est accordée par l’autorité compétente 
pour délivrer initialement le permis, conformément à 
O·DUWLFOH�������er. 

����/RUVTXH�O·RXYHUWXUH�DX�SXEOLF�D�pWp�DXWRULVpH�SDU�
phases, le permis détermine, pour chaque phase autre 
TXH�OD�SUHPLqUH��OH�SRLQW�GH�GpSDUW�GX�GpODL�YLVp�DX�SDUD-
graphe 1er�� &HV� DXWUHV� SKDVHV� SHXYHQW� EpQpÀFLHU� GH� OD�
prorogation visée au paragraphe 1er, aliéna 2. 

����/H�GpODL�GH�SpUHPSWLRQ�HVW�VXVSHQGX�GH�SOHLQ�GURLW�
durant tout le temps de la procédure, à savoir l’intro-
GXFWLRQ� GH� OD� UHTXrWH� j� OD� QRWLÀFDWLRQ� GH� OD� GpFLVLRQ�
ÀQDOH��ORUVTX·XQ�UHFRXUV�HQ�DQQXODWLRQ�D�pWp�LQWURGXLW�j�
l’encontre du permis devant le Conseil d’État ou qu’une 
GHPDQGH� G·LQWHUUXSWLRQ� GH� O·H[SORLWDWLRQ� DXWRULVpH� SDU�
le permis est pendante devant une juridiction de l’ordre 
judiciaire. Si le titulaire du permis contesté n’a pas la 
TXDOLWp� GH� SDUWLH� DX� SURFqV�� O·DXWRULWp� TXL� D� GpOLYUp� OH�
SHUPLV�QRWLÀH�DX�WLWXODLUH�OH�GpEXW�HW�OD�ÀQ�GH�OD�SpULRGH�
de suspension du délai de péremption.

Section 7 - Renonciation au permis

Art. 63

��er. Le titulaire d’un permis d’implantation commer-
FLDOH�QRQ�PLV�HQ�±XYUH�SHXW�\�UHQRQFHU��

La renonciation ne se présume pas.

����/RUVTXH�OH�SHUPLV�SRUWH�VXU�XQ�ELHQ�DSSDUWHQDQW�j�
plusieurs propriétaires, la renonciation peut uniquement 
avoir lieu avec l’accord de tous les propriétaires.

Art. 64

/H� WLWXODLUH� GX� SHUPLV� QRWLÀH� VD� UHQRQFLDWLRQ�� SDU�
HQYRL��DX�FROOqJH�FRPPXQDO�D\DQW�GpOLYUp� OH�SHUPLV�HW�
au fonctionnaire des implantations commerciales.

Section 8 - Cession du permis

Art. 65

��er. En cas de cession du permis d’implantation com-
PHUFLDOH�� OH� FpGDQW� HW� OH� FHVVLRQQDLUH� SURFqGHQW� j� XQH�
QRWLÀFDWLRQ�FRQMRLQWH�j�O·DXWRULWp�FRPSpWHQWH�SRXU�GpOL-
YUHU�OH�SHUPLV�HQ�SUHPLqUH�LQVWDQFH�

/D�QRWLÀFDWLRQ�FRQWLHQW�OD�FRQÀUPDWLRQ�pFULWH�GX�FHV-
sionnaire qu’il a pris connaissance du permis, des condi-
tions et des charges éventuelles prescrites par l’autorité 
compétente. 

/·DXWRULWp� FRPSpWHQWH� DFFXVH� UpFHSWLRQ� GH� OD� QRWLÀ-
cation et en informe le fonctionnaire des implantations 
commerciales.

����­�GpIDXW��OH�FpGDQW�RX�VHV�D\DQWV�GURLW�GHPHXUHQW�
solidairement responsables avec le cessionnaire des 
charges d’urbanisme.

Chapitre X - Surveillance, sanctions  
et mesures administratives

Section 1 - Infractions

Art. 66

��er��&RPPHWWHQW� XQH� LQIUDFWLRQ�� FHX[� TXL�� SDU� O·H[-
ploitation d’un établissement de commerce de détail, ou 
GH�TXHOTXH�PDWLqUH�TXH�FH�VRLW��

����PHWWHQW� HQ� ±XYUH� XQ� SURMHW� G·LPSODQWDWLRQ� FRPPHU-
ciale, sans déclaration préalable ou sans permis préa-
lable, postérieurement à sa péremption, sa caducité ou 
postérieurement à l’acte ou à l’arrêt de suspension du 
permis ou encore non conformément au permis ou à la 
déclaration;

����SRXUVXLYHQW�OD�PLVH�HQ�±XYUH�G·XQ�SURMHW�G·LPSODQWD-
tion commerciale, sans permis, au-delà de la durée de 
validité du permis, postérieurement à sa péremption, 
sa caducité ou postérieurement à l’acte ou à l’arrêt de 
suspension du permis ou encore non conformément au 
permis ou à la déclaration;

3° maintiennent des infractions visées au 1° et 2°;
4°  ne respectent pas les conditions reprises dans la déci-

sion autorisant l’implantation commerciale.
���� &RPPHWWHQW� pJDOHPHQW� XQH� LQIUDFWLRQ�� OHV� SHU-

VRQQHV� D\DQW� IRXUQL� GHV� UHQVHLJQHPHQWV� LQH[DFWV� RX�
LQFRPSOHWV�DX[�ÀQV�G·REWHQLU�LQG�PHQW�O·DXWRULVDWLRQ�GH�
réaliser le projet d’implantation commerciale.

Section 2 - Surveillance et inspection

Art. 67

��er��6DQV�SUpMXGLFH�GHV�GHYRLUV� LQFRPEDQW�DX[�RIÀ-
ciers de la police judiciaire, les fonctionnaires et agents 
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techniques des communes désignés par le gouverneur 
de province ainsi que les fonctionnaires et agents de la 
5pJLRQ� GpVLJQpV� j� FHWWH� ÀQ� SDU� OH� *RXYHUQHPHQW� RQW�
qualité pour rechercher et constater, le cas échéant par 
SURFqV�YHUEDO��OHV�LQIUDFWLRQV�GpWHUPLQpHV�j�O·DUWLFOH�����

/H�SURFqV�YHUEDO�GpFULW�OD�RX�OHV�LQIUDFWLRQV�FRQVWDWpHV�
et la ou les dispositions du décret non respectées. Il fait 
foi jusqu’à preuve du contraire. Copie en est remise au 
FRQWUHYHQDQW��RX�OXL�HVW�VLJQLÀpH�SDU�WRXW�PR\HQ�FRQIp-
UDQW� GDWH� FHUWDLQH�� GDQV� OHV� GL[� MRXUV� TXL� VXLYHQW� OHV�
constatations.  L’agent ou le fonctionnaire qui a constaté 
O·LQIUDFWLRQ� HQYRLH�� GDQV� OHV� GL[� MRXUV� GH� OD� FRQVWDWD-
WLRQ�GH�O·LQIUDFWLRQ��O·RULJLQDO�GX�SURFqV�YHUEDO�GH�FHWWH�
infraction au Procureur du Roi territorialement compé-
tent par tout moyen conférant date certaine.

Le Gouvernement peut arrêter la forme et le contenu 
GX�SURFqV�YHUEDO��

���� 'DQV� O·DFFRPSOLVVHPHQW� GH� OHXU� PLVVLRQ�� OHV�
agents visés au paragraphe 1er peuvent :

����DFFpGHU�DX[�HPSODFHPHQWV�HW�DX[�WHUUDLQV�j�FRQVWUXLUH��
DX[� WHUUDLQV� HW� EkWLPHQWV� DFFXHLOODQW� O·LPSODQWDWLRQ�
FRPPHUFLDOH� RX� SpQpWUHU� GDQV� OHV� EkWLPHQWV�� FRXUV�
HW�HQFORV�DGMDFHQWV�GRQW� O·DFFqV�HVW�QpFHVVDLUH�j� O·DF-
complissement de leur mission, pour autant qu’il ne 
s’agisse pas d’un domicile;

2°  faire toutes les constatations utiles, se faire produire, 
VXU� SUHPLqUH� UpTXLVLWLRQ� HW� VDQV� GpSODFHPHQW�� OHV�
GRFXPHQWV�� SLqFHV� RX� OLYUHV� QpFHVVDLUHV� SRXU� OHXUV�
recherches et constatations et en prendre copie;

3° requérir l’assistance de la police.
����/HV�DJHQWV�KDELOLWpV�YLVpV�DX�SDUDJUDSKH��er, alinéa 

1er��H[HUFHQW�OHV�FRPSpWHQFHV�TXL�OHXU�VRQW�FRQIpUpHV�SDU�
le présent article sous la surveillance du Procureur du 
Roi.

Art. 68

��er. Les agents visés à l’article 67 peuvent ordon-
QHU�YHUEDOHPHQW�HW�VXU�SODFH� O·LQWHUUXSWLRQ�GHV� WUDYDX[�
de construction, de transformation ou d’installation 
ORUVTX·LOV�FRQVWDWHQW�TXH�FHX[�FL�QH�VRQW�SDV�FRQIRUPHV�
j�O·DXWRULVDWLRQ�RX�VRQW�H[pFXWpV�VDQV�DXWRULVDWLRQ�

/·RUGUH�HVW��j�SHLQH�GH�SpUHPSWLRQ��FRQÀUPp��VRLW�SDU�
le bourgmestre, soit le Ministre qui a l’économie dans 
VHV�DWWULEXWLRQV��GDQV�OHV�GL[�MRXUV�

����/HV�DJHQWV�SUpFLWpV�VRQW�KDELOLWpV�j�SUHQGUH�WRXWHV�
les mesures, y compris la mise sous scellés, pour assu-
rer l’application immédiate de l’ordre d’interrompre les 
WUDYDX[��O·LQWHUGLFWLRQ�GH�OD�PLVH�HQ�H[SORLWDWLRQ�RX�GH�OD�
GpFLVLRQ�GH�FRQÀUPDWLRQ�

���� /H� SURFqV�YHUEDO� GH� FRQVWDW� HW� OD� GpFLVLRQ� GH�
FRQÀUPDWLRQ�VRQW�QRWLÀpV�SDU�WRXW�PR\HQ�FRQIpUDQW�GDWH�
certaine avec avis de réception selon le cas au maître de 
l’ouvrage, au propriétaire ou au titulaire du permis et à 
OD�SHUVRQQH�RX�O·HQWUHSUHQHXU�TXL�H[pFXWH�OHV�WUDYDX[�

Art. 69

L’intéressé peut, par voie de référé, demander la sup-
pression de la mesure à l’encontre du Gouvernement ou 
GH�OD�FRPPXQH�VHORQ�TXH�OD�GpFLVLRQ�GH�FRQÀUPDWLRQ�D�
pWp�QRWLÀpH�SDU�OH�0LQLVWUH�FRPSpWHQW�RX�SDU�OH�ERXUJ-
mestre.

La demande est portée devant le président du tribunal 
GH�SUHPLqUH�LQVWDQFH�GDQV�OH�UHVVRUW�GXTXHO�OHV�FRQVWDWD-
WLRQV�RQW�pWp�IDLWHV��/H�OLYUH�,,��WLWUH�9,��GH�OD�TXDWULqPH�
partie du Code judiciaire est applicable à l’introduction 
et à l’instruction de la demande.

4XLFRQTXH�Q·D�SDV�GRQQp�VXLWH�j�O·RUGUH�YLVp�j�O·DOLQpD�
��RX�j�OD�GpFLVLRQ�GH�FRQÀUPDWLRQ�HVW�SXQL��G·XQ�HPSUL-
sonnement d’un mois à un an et d’une amende de 26 à 2 
000 euros ou d’une des peines seulement.

Section 3 - Action pénale

Art. 70

Les infractions sont punies d’un emprisonnement de 
huit jours à trois mois et d’une amende de 100 à 300 000 
euros ou d’une des peines seulement.

Les dispositions du Livre Ier du Code pénal, sans 
H[FHSWLRQ�GX�&KDSLWUH�9,,�HW�GH�O·DUWLFOH�����VRQW�DSSOL-
FDEOHV�DX[�LQIUDFWLRQV�

Art. 71

Outre la pénalité, le tribunal ordonne, à la demande 
motivée du fonctionnaire des implantations commer-
FLDOHV�RX�OH�FROOqJH�FRPPXQDO��VRLW��

����OD�UHPLVH�HQ�pWDW�GHV�OLHX[�RX�OD�FHVVDWLRQ�GH�O·XWLOLVD-
tion abusive;

���O·H[pFXWLRQ�G·RXYUDJHV�RX�GH�WUDYDX[�G·DPpQDJHPHQW�
3°  le paiement d’une somme représentative de la plus-

value acquise par le bien à la suite de l’infraction pour 
autant qu’il ne soit ni inscrit sur la liste de sauvegarde, 
ni classé.
/RUVTXH�OD�GHPDQGH�GX�FROOqJH�FRPPXQDO�GLYHUJH�GH�

celle du fonctionnaire des implantations commerciales, 
la demande de l’autorité qui aurait eu à connaître de la 
demande de permis prévaut. 

/H�WULEXQDO�À[H�XQ�GpODL�TXL��GDQV�OHV�FDV�YLVpV�j�O·DOL-
néa 1er et 2°, ne peut dépasser un an.

En cas de condamnation au paiement d’une somme, 
OH�WULEXQDO�À[H�FHOOH�FL�j�WRXW�RX�SDUWLH�GH�OD�SOXV�YDOXH�
acquise par le bien et ordonne que le condamné puisse 
V·H[pFXWHU� YDODEOHPHQW� HQ� UHPHWWDQW� OHV� OLHX[� HQ� pWDW�
dans le délai d’un an. Le paiement de la somme se fait 
entre les mains du receveur de l’enregistrement à un 
compte spécial du budget de la Région.
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Art. 72

Sans préjudice de l’application du Chapitre XXIII du 
OLYUH�,9�GH�OD�TXDWULqPH�SDUWLH�GX�&RGH�MXGLFLDLUH��OH�MXJH-
PHQW�RUGRQQH�TXH��ORUVTXH�OHV�OLHX[�QH�VRQW�SDV�UHPLV�HQ�
pWDW�RX�OHV�WUDYDX[�HW�RXYUDJHV�QH�VRQW�SDV�H[pFXWpV�GDQV�
le délai prescrit, le fonctionnaire des implantations com-
merciales en concertation avec le fonctionnaire délégué, 
OH�FROOqJH�FRPPXQDO�HW�pYHQWXHOOHPHQW� OD�SDUWLH�FLYLOH�
SXLVVHQW�SRXUYRLU�G·RIÀFH�j�VRQ�H[pFXWLRQ�

/·DGPLQLVWUDWLRQ� RX� OD� SDUWLH� FLYLOH� TXL� H[pFXWH� OH�
MXJHPHQW� D� OH� GURLW� GH� YHQGUH� OHV�PDWpULDX[� HW� REMHWV�
UpVXOWDQW�GH�OD�UHPLVH�HQ�pWDW�GHV�OLHX[��GH�OHV�WUDQVSRUWHU��
de les entreposer et de procéder à leur destruction en un 
lieu qu’elle choisit.

Le condamné est contraint au remboursement de tous 
OHV�IUDLV�G·H[pFXWLRQ��GpGXFWLRQ�IDLWH�GX�SUL[�GH�OD�YHQWH�
GHV�PDWpULDX[�HW�REMHWV��VXU�SUpVHQWDWLRQ�G·XQ�pWDW�WD[p�HW�
UHQGX�H[pFXWRLUH�SDU�OH�MXJH�GHV�VDLVLHV�

Art. 73

Lorsque le jugement ordonne soit la remise en état 
GHV� OLHX[�� VRLW� O·H[pFXWLRQ� G·RXYUDJHV� RX� GH� WUDYDX[�
G·DPpQDJHPHQW��FHX[�FL�VRQW�H[pFXWpV�SDU�OH�FRQGDPQp�
sans qu’il obtienne le permis visé à l’article 84 du CWA-
TUPE.

7RXWHIRLV��OH�FRQGDPQp�SUpYLHQW�OH�FROOqJH�FRPPXQDO��
KXLW�MRXUV�DYDQW�OH�GpEXW�GHV�WUDYDX[��/H�FROOqJH�FRPPX-
QDO�SHXW�LPSRVHU�GHV�FRQGLWLRQV�G·H[pFXWLRQ��QRWDPPHQW�
en ce qui concerne la sécurité et la salubrité publique.

Section 4 - Absence d’action pénale

Sous-section 1 - Absence de poursuite

Art. 74

6L��GDQV�OHV�QRQDQWH�MRXUV�GH�OD�UpFHSWLRQ�GX�SURFqV�
verbal d’infraction, le Procureur du Roi n’a pas marqué 
son intention de poursuivre le contrevenant, il est réputé 
y renoncer.

Art. 75

À défaut pour le Procureur du Roi d’avoir marqué 
son intention de poursuivre dans les nonante jours de la 
UpFHSWLRQ�GX�SURFqV�YHUEDO�G·LQIUDFWLRQ��OH�FRQWUHYHQDQW�
est convoqué par l’autorité compétente, dans les trois 
mois, à une réunion de concertation. 

Sous-section 2 - Concertation

Art. 76

Au terme de la réunion de concertation, est acté, soit :

1°  l’accord entre le contrevenant, le fonctionnaire des 
LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV� HW� OH� FROOqJH� FRPPXQDO�
sur la transaction et l’engagement du contrevenant 
d’introduire une demande de permis ou une déclaration 
de régularisation dans un délai déterminé;

2° lorsque la régularisation n’est pas possible :
a)  l’accord entre le contrevenant, le fonctionnaire des 
LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�HW� OH�FROOqJH�FRPPX-
nal sur les mesures de restitution;

b)  les délais de réalisation des mesures de restitution 
et du paiement de la transaction, le cas échéant;

3° l’absence d’accord. 
(Q�FDV�GH�GpVDFFRUG�HQWUH�OH�FROOqJH�FRPPXQDO�HW�OH�

fonctionnaire des implantations commerciales, la propo-
sition de l’autorité compétente pour délivrer l’éventuelle 
demande de permis est retenue.

Sous-section 3 - Transaction

Art. 77

/RUVTXH�OHV�DFWHV�HW�WUDYDX[�H[pFXWpV�RX�PDLQWHQXV�HQ�
infraction sont susceptibles de recevoir le permis d’im-
plantation requis, sur la base soit de la réglementation en 
YLJXHXU�ORUV�GH�O·DFFRPSOLVVHPHQW�GHV�DFWHV�HW�WUDYDX[��
soit de la réglementation en vigueur au moment du dépôt 
de la demande, le fonctionnaire des implantations com-
PHUFLDOHV�SURSRVH��GH� FRPPXQ�DFFRUG�DYHF� OH� FROOqJH�
communal, une transaction au contrevenant.

/RUVTXH� O·LQIUDFWLRQ� FRQVLVWH� HQ� O·H[pFXWLRQ� HW� OH�
PDLQWLHQ� G·DFWHV� HW� WUDYDX[� VRXPLV� j� OD� GpFODUDWLRQ� HW�
en l’absence de déclaration, le fonctionnaire des implan-
tations commerciales propose, de commun accord avec 
OH�FROOqJH�FRPPXQDO��XQH�WUDQVDFWLRQ�DX�FRQWUHYHQDQW�

(Q�FDV�GH�GpVDFFRUG�HQWUH�OH�FROOqJH�FRPPXQDO�HW�OH�
fonctionnaire des implantations commerciales, la propo-
sition de l’autorité compétente pour délivrer l’éventuelle 
demande de permis est retenue.

Art. 78

La transaction a lieu moyennant le paiement d’une 
somme d’argent dont le montant est établi selon les 
UqJOHV�DUUrWpHV�SDU�OH�*RXYHUQHPHQW��VDQV�TXH�OH�PRQ-
WDQW�QH�SXLVVH�rWUH�LQIpULHXU�j�GHX[�FHQW�FLQTXDQWH�HXURV�
ni supérieur à vingt-cinq mille euros.
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/H� YHUVHPHQW� GX�PRQWDQW� GH� OD� WUDQVDFWLRQ� SUpFqGH�
l’introduction de la demande de permis ou de la décla-
ration, à défaut la demande de régularisation doit être 
déclarée irrecevable.

Le versement du montant de la transaction se fait, soit :

1°  entre les mains du receveur communal lorsque l’infrac-
tion a été constatée par les fonctionnaires et agents de 
la police locale ou par les fonctionnaires et agents tech-
niques des communes désignés par le gouverneur de la 
province;

2°  entre les mains du receveur de l’enregistrement à un 
compte spécial du budget de la Région dans les autres 
cas.
Le versement du montant de la transaction éteint le 

droit pour les autorités publiques à demander toute autre 
réparation.

Sous-section 4 - Poursuite devant le tribunal civil

Art. 79

Lorsque la régularisation n’est pas possible, en l’ab-
sence d’accord conformément à l’article 76, alinéa 1er, 
3°, ou en cas de non-respect des délais imposés dans le 
cas des accords conclus en vertu de l’article 76, alinéa 
1er, 1° ou 2°, le fonctionnaire des implantations commer-
FLDOHV�RX�OH�FROOqJH�FRPPXQDO�SRXUVXLW��GHYDQW�OH�WULEX-
nal civil, soit :

����OD�UHPLVH�HQ�pWDW�GHV�OLHX[�RX�OD�FHVVDWLRQ�GH�O·XWLOLVD-
tion abusive;

���O·H[pFXWLRQ�G·RXYUDJHV�RX�GH�WUDYDX[�G·DPpQDJHPHQW�
3°  le paiement d’une somme représentant tout ou partie de 

la plus-value acquise par le bien à la suite de l’infrac-
tion.
Les dispositions des articles 71 à 73 sont également 

applicables en cas d’action introduite devant le tribunal 
civil.

Sous-section 5 - Droit des tiers et dispositions diverses

Art. 80

Les droits du tiers lésé agissant en justice soit concur-
remment avec les autorités publiques, soit séparément 
d’elles, sont limités pour la réparation directe à celle 
choisie par l’autorité compétente, sans préjudice du droit 
à l’indemnisation à charge du contrevenant.

Art. 81

À la demande des acquéreurs ou des locataires, le tri-
bunal peut annuler leur titre d’acquisition ou de loca-
tion, sans préjudice du droit à l’indemnisation à charge 
du contrevenant.

Art. 82

La citation devant le tribunal correctionnel en vertu 
GH�O·DUWLFOH����RX�O·H[SORLW�LQWURGXFWLI�G·LQVWDQFH�SUpYX�
par l’article 79 est transcrit à la conservation des hypo-
WKqTXHV�GH�OD�VLWXDWLRQ�GHV�ELHQV��j�OD�GLOLJHQFH�GH�O·KXLV-
VLHU�GH�MXVWLFH�DXWHXU�GH�O·H[SORLW�

/D�FLWDWLRQ�RX�O·H[SORLW�FRQWLHQW�OD�GpVLJQDWLRQ�FDGDV-
WUDOH�GH�O·LPPHXEOH�REMHW�GH�O·LQIUDFWLRQ�HW�HQ�LGHQWLÀHU�
le propriétaire dans la forme et sous la sanction prévues 
à l’article 12 de la loi du 10 octobre 1913.

Toute décision rendue en la cause est mentionnée en 
PDUJH�GH�OD�WUDQVFULSWLRQ�GH�OD�FLWDWLRQ�RX�GH�O·H[SORLW��
selon la procédure prévue par l’article 84 de la loi du 16 
décembre 1851 sur la révision du régime hypothécaire.

Lorsque les pouvoirs publics ou les tiers sont obli-
gés, par suite de la carence du condamné, de pourvoir 
j� O·H[pFXWLRQ� GX� MXJHPHQW�� OD� FUpDQFH� QDLVVDQW� GH� FH�
FKHI�j�OHXU�SURÀW�HVW�JDUDQWLH�SDU�XQH�K\SRWKqTXH�OpJDOH�
dont l’inscription, le renouvellement, la réduction et la 
radiation totale ou partielle sont opérés conformément 
DX[�GLVSRVLWLRQV�GHV�&KDSLWUHV�,9�HW�9�GH� OD� ORL�GX����
décembre 1851 sur la révision du régime hypothécaire.

Cette garantie s’étend à la créance résultant de 
O·DYDQFH� IDLWH�SDU�HX[�GX�FR�W�GHV� IRUPDOLWpV�K\SRWKp-
caires, lequel est à charge du condamné.

Titre II - Du permis intégré

Chapitre Ier - Champ d’application  
et autorité compétente

Art. 83

��er��7RXW�SURMHW�LQWpJUp��j�O·H[FHSWLRQ�GHV�SURMHWV�SRU-
tant sur des établissements temporaires ou relatifs à des 
biens immobiliers visés à l’article 109 du CWATUPE, 
fait l’objet d’une demande de permis intégré.

����/H�FROOqJH�FRPPXQDO�GH�OD�FRPPXQH�VXU�OH�WHUUL-
toire de laquelle est situé le projet d’implantation com-
merciale est compétent pour connaître des demandes de 
permis intégré.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le fonctionnaire des 
implantations commerciales est conjointement compé-
tent avec le fonctionnaire délégué et le fonctionnaire 
WHFKQLTXH��RX� O·XQ�G·HX[�SRXU�FRQQDvWUH�GHV�GHPDQGHV�
de permis intégré relatives :

1°  à tout projet intégré situé sur le territoire de plusieurs 
communes;

2°  à tout projet intégré, relatif à un projet d’implantation 
commerciale d’une surface commerciale nette égale ou 
supérieure à 2 500 m² ou susceptible d’engendrer une 
surface commerciale nette égale ou supérieure à 2 500 
Pò��DSUqV�UpDOLVDWLRQ�GX�SURMHW�

����j� WRXW� SURMHW� LQWpJUp� LQFOXDQW� GHV� DFWHV� HW� WUDYDX[�
soumis à permis d’urbanisme pour lesquels le fonc-
tionnaire délégué est l’autorité compétente.
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����/D�&RPPLVVLRQ� GH� UHFRXUV� HVW� FRPSpWHQWH� SRXU�
FRQQDvWUH�GHV�UHFRXUV�FRQWUH�OHV�GpFLVLRQV�UHODWLYHV�DX[�
SHUPLV�LQWpJUpV�GpOLYUpV�SDU�O·DXWRULWp�YLVpH�DX[�DOLQpDV�
1er et 2.

Chapitre II - Procédure d’octroi du permis intégré

Section 1 - Demande

Art. 84

��er. La demande de permis intégré est envoyée au 
FROOqJH� FRPPXQDO� GH� OD� FRPPXQH� VXU� OH� WHUULWRLUH� GH�
laquelle se situe l’établissement, par tout moyen confé-
rant date certaine, qui délivre le cas échéant un accusé 
de réception. 

Le Gouvernement arrête les modalités et les condi-
tions de l’introduction du permis intégré par voie élec-
tronique. 

Lorsque l’établissement est situé sur le territoire de 
plusieurs communes, la demande est adressée à l’une 
GHV�FRPPXQHV��DX�FKRL[�GX�GHPDQGHXU��VXU�OH�WHUULWRLUH�
de laquelle l’établissement est projeté.

����/H�*RXYHUQHPHQW�DUUrWH�OD�IRUPH�HW�OH�FRQWHQX�GH�
OD�GHPDQGH��DLQVL�TXH�OH�QRPEUH�G·H[HPSODLUHV�TXL�VRQW�
à introduire, l’échelle et le contenu des différents plans 
qui sont joints. 

La demande contient, selon qu’elle vise l’obtention 
d’un permis unique, d’un permis d’environnement ou 
d’un permis d’urbanisme, les éléments visés à l’article 
17 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’envi-
URQQHPHQW�HW�RX�OHV�SLqFHV�UHTXLVHV�HQ�YHUWX�GH�O·DUWLFOH�
115, alinéa 2, du CWATUPE.

Le dossier d’évaluation des incidences reprend l’en-
semble des indications qu’auraient dû comporter les 
dossiers d’évaluation si les demandes de permis d’im-
plantation commerciale, unique, d’urbanisme et/ou 
d’environnement avaient été envisagées isolément.

Art. 85

Dans un délai de trois jours ouvrables à dater de la 
réception de la demande, l’administration communale 
envoie simultanément au fonctionnaire des implanta-
tions commerciales et, selon le cas, au fonctionnaire 
GpOpJXp�HW�RX�DX�IRQFWLRQQDLUH�WHFKQLTXH��XQ�H[HPSODLUH�
de la demande de permis, en ce compris la preuve de la 
réception de la demande ou une copie du récépissé visé 
à l’article 84 et en informe simultanément le demandeur, 
soit par pli ordinaire si la demande a été envoyée par 
courrier à la commune, soit par voie électronique si la 
demande a été introduite par ce biais.

Si l’administration communale n’a pas envoyé la 
demande dans le délai prévu à l’alinéa 1er, le demandeur 
peut saisir directement le fonctionnaire des implan-
tations commerciales en lui adressant une copie de la 
GHPDQGH�TX·LO�D� LQLWLDOHPHQW�DGUHVVpH�DX�FROOqJH�FRP-
PXQDO�� GDQV� OHV� FDV� SUpYXV� j� O·DUWLFOH� ���� ���� DOLQpD�

2. Dans un délai de trois jours ouvrables à dater de la 
réception de la demande, le fonctionnaire des implan-
tations commerciales envoie celle-ci au fonctionnaire 
délégué et/ou au fonctionnaire technique.

'qV� VD� UpFHSWLRQ�� OH� IRQFWLRQQDLUH� GHV� LPSODQWDWLRQV�
commerciales transmet copie de la demande de permis à 
l’Observatoire du commerce.

Art. 86

/D� GHPDQGH� HVW� LQFRPSOqWH� V·LO�PDQTXH� GHV� UHQVHL-
gnements ou des documents requis en vertu de l’article 
�������

La demande est irrecevable :

���VL�HOOH�D�pWp�LQWURGXLWH�HQ�YLRODWLRQ�GH�O·DUWLFOH�������er;
���VL�HOOH�HVW�MXJpH�LQFRPSOqWH�j�GHX[�UHSULVHV��
3°  si le demandeur ne fournit pas les compléments dans le 

GpODL�YLVp�j�O·DUWLFOH���������DOLQpD��er.

Art. 87

��er. Le fonctionnaire des implantations commer-
ciales, le fonctionnaire délégué et/ou le fonctionnaire 
WHFKQLTXH� H[DPLQHQW� OH� FDUDFWqUH� FRPSOHW� HW� UHFHYDEOH�
du dossier.

����/H�IRQFWLRQQDLUH�GHV�LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�
envoie au demandeur la décision statuant sur le carac-
WqUH� FRPSOHW� RX� UHFHYDEOH� GH� OD� GHPDQGH�� VRLW� SDU� SOL�
ordinaire si la demande a été envoyée par courrier à la 
commune, soit par voie électronique si la demande a été 
introduite par ce biais, dans les vingt jours de la récep-
tion de la demande de permis. 

/D� GpFLVLRQ� GpFODUDQW� OD� GHPDQGH� FRPSOqWH� HW� UHFH-
vable mentionne :

1° l’autorité compétente;
2°  les instances d’avis, le cas échéant, et les délais y affé-

rents;
3°  la durée et la date du début de l’enquête publique, sauf 

dérogation prévue au présent décret, et les communes 
dans lesquelles l’enquête publique est réalisée;

���OH�GpODL�GDQV�OHTXHO�OD�GpFLVLRQ�HVW�QRWLÀpH�
5°  la nécessité de l’intervention de la commune, du Gou-

vernement ou du fonctionnaire délégué sur la demande 
GH�GpURJDWLRQ�SUpYXH� DX[� DUWLFOHV����� HW� ����� ���� GX�
CWATUPE.
/RUVTXH�OD�GHPDQGH�HVW� LQFRPSOqWH�� OH�IRQFWLRQQDLUH�

des implantations commerciales adresse au demandeur, 
soit par pli ordinaire si la demande a été envoyée par 
courrier à la commune, soit par voie électronique si 
la demande a été introduite par ce biais, un relevé des 
SLqFHV�PDQTXDQWHV��GDQV�OHV�YLQJW�MRXUV�GH�OD�UpFHSWLRQ�
de l’envoi de la demande de permis ou de la déclara-
tion. La décision précise que la procédure recommence 
à dater de leur réception.

����/H�GHPDQGHXU�HQYRLH�DX�IRQFWLRQQDLUH�GHV�LPSODQ-
tations commerciales les compléments demandés, soit 
par pli ordinaire si la demande a été envoyée par courrier 
à la commune, soit par voie électronique si la demande 
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D�pWp� LQWURGXLWH�SDU�FH�ELDLV��GDQV�XQ�GpODL�GH�VL[�PRLV�
à dater de l’envoi de la demande de compléments. Les 
FRPSOpPHQWV�VRQW�IRXUQLV�HQ�DXWDQW�G·H[HPSODLUHV�TXH�
la demande de permis initiale en compte si la demande 
a été envoyée par courrier à la commune. Si le deman-
deur n’a pas envoyé les compléments demandés dans le 
délai prescrit, le fonctionnaire des implantations com-
merciales déclare la demande irrecevable. 

Dans les vingt jours à dater de la réception des com-
pléments par le fonctionnaire des implantations com-
merciales, il envoie au demandeur la décision conjointe 
du fonctionnaire des implantations commerciales, du 
fonctionnaire délégué et/ou du fonctionnaire technique 
VWDWXDQW� VXU� OH� FDUDFWqUH� FRPSOHW� HW� UHFHYDEOH� GH� OD�
demande.

 Art. 88

Si le fonctionnaire des implantations commerciales 
n’a pas envoyé au demandeur la décision visée à l’article 
��������RX�FHOOH�YLVpH�j�O·DUWLFOH���������OD�GHPDQGH�HVW�
considérée comme recevable, au terme des délais prévus 
par ces dispositions. La procédure est poursuivie.

Section 2 - Enquête publique et évaluation  

des incidences

Art. 89

��er. Sauf dérogations prévues par le Gouvernement, 
toute demande de permis intégré est soumise à enquête 
SXEOLTXH�RUJDQLVpH�VHORQ�OHV�PRGDOLWpV�GpÀQLHV�DX�/LYUH�
1er  du Code de l’Environnement. 

Pour les surfaces commerciales nettes de plus de  
20 000 m2 et qui sont situées à une distance de moins 
GH�YLQJW�NLORPqWUHV�G·XQH�DXWUH�UpJLRQ�RX�GH�SOXVLHXUV�
DXWUHV�UpJLRQV��OH�*RXYHUQHPHQW�QRWLÀH�OH�SURMHW�G·LP-
plantation commerciale au Gouvernement de chacune 
des régions concernées. Si le Gouvernement d’une 
région concerné le demande, une concertation a lieu. 

���� 6DXI� GpURJDWLRQV� SUpYXHV� SDU� OH� *RXYHUQHPHQW��
tout projet faisant l’objet d’une demande de permis inté-
gré est soumis à évaluation des incidences sur l’environ-
nement conformément à la partie V du Livre 1er du Code 
de l’Environnement. 

Pour autant qu’ils soient pertinents et actuels, tout 
ou partie des résultats et des données obtenus lors de 
l’évaluation environnementale effectuée précédemment 
SHXYHQW�rWUH�LQWpJUpV�GDQV�O·pWXGH�G·LQFLGHQFHV��&HX[�FL�
VRQW�LGHQWLÀpV�FRPPH�WHOV�GDQV�O·pWXGH��

����7RXWH�GpURJDWLRQ�SUpYXH�DX[�SDUDJUDSKHV��er et 2 
peut uniquement se faire pour des projets qui ne sont 
pas de nature à causer des dangers, nuisances ou incon-
vénients importants pour l’homme ou pour l’environ-
nement, en fonction de la taille et de la localisation du 
SURMHW� HW� GHV� FULWqUHV� SHUWLQHQWV� pQXPpUpV� SDU� O·DUWLFOH�
'�������er, de la partie V du Livre 1er du Code de l’Envi-
ronnement.

Section 3 - Avis

Art. 90

/H�MRXU�R��LO�HQYRLH�VD�GpFLVLRQ�DWWHVWDQW�OH�FDUDFWqUH�
complet et recevable de la demande conformément à 
O·DUWLFOH� ��� RX� j� O·H[SLUDWLRQ� GX� GpODL� YLVpH� j� O·DUWLFOH�
88, le fonctionnaire des implantations commerciales 
envoie le dossier de la demande ainsi que ses complé-
PHQWV�pYHQWXHOV�SRXU�DYLV�DX[�GLIIpUHQWHV�LQVWDQFHV�TX·LO�
désigne, en concertation avec le fonctionnaire délégué 
et/ou le fonctionnaire technique. 

Art. 91

Les communes limitrophes remettent un avis si la 
demande de permis concerne un projet d’implantation 
commerciale d’une surface commerciale nette égale ou 
supérieure à 1 000 m².

La (ou les) commune(s) sur laquelle (lesquelles) est 
situé tout ou partie du projet d’implantation commer-
ciale remet(tent) un avis dans les cas visés à l’article 83, 
����DOLQpD���

L’Observatoire du Commerce remet un avis lorsque 
la demande de permis concerne un projet d’implantation 
FRPPHUFLDOH� WHO�TXH�SUpYX�j� O·DUWLFOH��������� DOLQpD����
1° et 2°. 

L’Observatoire du Commerce remet un avis à la 
demande de l’autorité compétente dans les cas visés à 
O·DUWLFOH���������DOLQpD��er.

Art. 92

/HV�LQVWDQFHV�YLVpHV�DX[�DUWLFOHV����HW����HQYRLHQW�OHXU�
avis dans un délai de trente jours, si la demande concerne 
un projet d’implantation commerciale d’une surface 
FRPPHUFLDOH�QHWWH�GH�PRLQV�GH�������Pò��RX� VRL[DQWH�
jours, si la demande concerne un projet d’implantation 
commerciale d’une surface commerciale nette égale 
ou de plus de 2 500 m², à dater de la réception de la 
demande d’avis. 

À défaut d’envoi d’avis dans les délais prévus à l’ali-
néa 2, l’avis est réputé favorable.

Le Gouvernement peut déterminer les autorités et ins-
tances d’avis, sans préjudice des articles 90 et 91, ainsi 
que le contenu minimum des avis.

Tout avis est motivé.

Art. 93

À la demande de l’autorité compétente ou d’une 
des administrations et autorités consultées, celles-ci se 
concertent au moins une fois.

Les modalités de concertation peuvent être arrêtées 
par le Gouvernement.
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Section 4 – Rapport de synthèse

Art. 94

/HV�GpODLV�GH�SURFpGXUHV�SUpYXV�DX[�DUWLFOHV����j����
se calculent :

1°  à dater du lendemain du jour où la décision conjointe 
du fonctionnaire des implantations commerciales, du 
fonctionnaire délégué et/ou du fonctionnaire tech-
QLTXH�DWWHVWDQW�OH�FDUDFWqUH�FRPSOHW�HW�UHFHYDEOH�GH�OD�
demande a été envoyée;

2°  à défaut, à dater du jour suivant le délai qui était imparti 
SRXU�HQYR\HU�OD�GpFLVLRQ�VXU�OH�FDUDFWqUH�UHFHYDEOH�GH�
la demande. 

Art. 95

��er. Sur la base des avis recueillis, un rapport de syn-
WKqVH�HVW�UpGLJp�FRQMRLQWHPHQW�SDU�OH�IRQFWLRQQDLUH�GHV�
implantations commerciales, le fonctionnaire technique 
et/ou par le fonctionnaire délégué. Le rapport comprend 
une proposition conjointe de décision motivée au regard 
GHV�GLYHUV�DYLV�UHFXHLOOLV��GHV�FULWqUHV�YLVpV�j�O·DUWLFOH����
et, le cas échéant, la décision du Gouvernement ou du 
fonctionnaire délégué d’octroi ou de refus de la déro-
JDWLRQ�YLVpH�DX[�DUWLFOHV�����HW����������GX�&:$783(�

���� /H� UDSSRUW� GH� V\QWKqVH� HW� O·LQWpJUDOLWp� GH� OD�
demande sont envoyés à l’autorité compétente dans un 
délai de :

1°  septante jours si la demande de permis concerne un 
projet d’implantation commerciale d’une surface com-
merciale nette inférieure à 2 500 m² ou un établisse-
ment de classe 2;

����FHQW� GL[� MRXUV� VL� OD� GHPDQGH� GH� SHUPLV� FRQFHUQH� XQ�
projet d’implantation commerciale d’une surface com-
merciale nette égale ou supérieure à 2 500 m² ou un 
établissement de classe 1.
Le jour où le fonctionnaire des implantations com-

PHUFLDOHV� HQYRLH� OH� UDSSRUW� GH� V\QWKqVH�� LO� HQ� DYLVH� OH�
demandeur. 

����­� O·H[SLUDWLRQ� GX� GpODL� YLVp� DX� SDUDJUDSKH� ��� OH�
fonctionnaire des implantations commerciales, le fonc-
tionnaire technique et/ou le fonctionnaire délégué sont 
entendus conjointement si l’autorité compétente le 
demande.

���� /HV� GpODLV� YLVpV� DX� SDUDJUDSKH� �� SHXYHQW� rWUH�
prorogés par décision conjointe du fonctionnaire des 
implantations commerciales, du fonctionnaire technique 
et/ou du fonctionnaire délégué. La durée de la proro-
JDWLRQ�QH�SHXW�SDV�H[FpGHU�WUHQWH�MRXUV��/D�GpFLVLRQ�HVW�
envoyée dans le délai visé au paragraphe 2, à l’autorité 
compétente et au demandeur. 

����6L�OH�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�Q·D�SDV�pWp�HQYR\p�j�O·DX-
torité compétente dans le délai imparti, elle poursuit la 
procédure en tenant compte du dossier de demande de 
permis, de l’évaluation des incidences, des résultats de 
O·HQTXrWH�SXEOLTXH��GH�O·DYLV�GX�RX�GHV�FROOqJHV�FRPPX-
QDX[�HW�GH�WRXWH�DXWUH�LQIRUPDWLRQ�j�VD�GLVSRVLWLRQ�

����'DQV� OHV�FDV�YLVpV�j� O·DUWLFOH���������DOLQpD���� OH�
présent article n’est pas applicable.

Section 5 - Décision

Art. 96

��er. L’autorité compétente envoie sa décision au 
demandeur, au fonctionnaire des implantations commer-
ciales, au fonctionnaire technique et/ou au fonctionnaire 
délégué, et lorsqu’il a été fait application de l’article 
��������DOLQpD��������j�FKDTXH�FRPPXQH�VXU�OH�WHUULWRLUH�
GH�ODTXHOOH� O·pWDEOLVVHPHQW�RX�OHV�DFWHV�HW� WUDYDX[�VRQW�
situés, ainsi que, par pli ordinaire, à chaque autorité ou 
administration consultée dans un délai de :

1°  nonante jours si la demande de permis concerne un 
projet d’implantation commerciale d’une surface com-
merciale nette inférieure à 2 500 m² ou un établisse-
ment de classe 2;

2°  cent quarante jours si la demande de permis concerne 
un projet d’implantation commerciale d’une surface 
commerciale nette égale ou supérieure à 2 500 m² ou 
un établissement de classe 1.
6L� OH� UDSSRUW� GH� V\QWKqVH� HVW� HQYR\p� DYDQW� O·H[SLUD-

WLRQ�GX�GpODL�YLVp�j�O·DUWLFOH���������O·DXWRULWp�FRPSpWHQWH�
envoie sa décision au demandeur, au fonctionnaire des 
implantations commerciales, au fonctionnaire technique 
et/ou au fonctionnaire délégué, ainsi que, par pli ordi-
naire, à chaque autorité ou administration consultée dans 
un délai de :

1°  vingt jours à dater du jour où elle reçoit le rapport de 
V\QWKqVH� GHV� IRQFWLRQQDLUHV� FRQIRUPpPHQW� j� O·DUWLFOH�
���� ���� VL� OD� GHPDQGH� GH� SHUPLV� FRQFHUQH� XQ� SURMHW�
d’implantation commerciale d’une surface commer-
ciale nette inférieure à 2 500 m² ou un établissement 
de classe 2;

2°  trente jours à dater du jour où elle reçoit le rapport de 
V\QWKqVH� GHV� IRQFWLRQQDLUHV� FRQIRUPpPHQW� j� O·DUWLFOH�
���� ���� VL� OD� GHPDQGH� GH� SHUPLV� FRQFHUQH� XQ� SURMHW�
d’implantation commerciale d’une surface commer-
ciale nette égale ou supérieure à 2 500 m² ou un éta-
blissement de classe 1.
'DQV�OHV�FDV�YLVpV�j�O·DUWLFOH���������DOLQpD����VHXO�O·DOL-

néa 1er est d’application. La décision du fonctionnaire 
délégué ou du Gouvernement d’octroi ou de refus de la 
dérogation visée à l’article 114 du CWATUPE ou celle 
SULVH�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O·DUWLFOH����������GX�&:$783(�
font partie intégrante de la décision visée à l’alinéa 1er du 
présent paragraphe.

Le permis peut être refusé pour les motifs, être assorti 
de conditions ou consentir les dérogations prévus au titre 
V du Livre Ier du CWATUPE et des articles 45, 55, 55bis 

et 56 du décret relatif au permis d’environnement.

����'DQV�O·K\SRWKqVH�YLVpH�j�O·DUWLFOH���������OH�GpODL�
imparti à l’autorité compétente pour envoyer sa déci-
VLRQ� HVW� SURURJp� G·XQ� GpODL� LGHQWLTXH� j� FHOXL� À[p� SDU�
le fonctionnaire des implantations commerciales, en 
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concertation avec le fonctionnaire technique et/ou le 
fonctionnaire délégué.

Art. 97

��er��(QWUH�OD�GDWH�j�ODTXHOOH�OH�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�D�
été envoyé, ou aurait dû l’être, conformément à l’article 
��������HW�OD�GDWH�j�ODTXHOOH�O·DXWRULWp�FRPSpWHQWH�HQYRLH�
VD�GpFLVLRQ�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O·DUWLFOH�������er ou, dans 
OH�FDV�YLVp�j�O·DUWLFOH���������DOLQpD����GDQV�OH�GpODL�YLVp�
j�O·DUWLFOH�������er, alinéa 1er, le demandeur peut, préala-
blement à la décision de l’autorité compétente, moyen-
nant l’accord ou à la demande de celle-ci, produire des 
SODQV�PRGLÀFDWLIV�HW�XQ�FRPSOpPHQW�FRUROODLUH�GH�QRWLFH�
d’évaluation des incidences sur l’environnement ou 
d’étude d’incidences. 

L’envoi au demandeur de cet accord ou de cette 
demande a pour effet d’interrompre les délais visés à 
l’article 96.

Une copie en est également envoyée, le même jour, au 
fonctionnaire des implantations commerciales, au fonc-
tionnaire technique et/ou au fonctionnaire délégué par 
l’autorité compétente.

���� 'DQV� OHV� FDV� YLVpV� j� O·DUWLFOH� ���� ���� DOLQpD� �er, 
le demandeur envoie à l’autorité compétente les plans 
PRGLÀFDWLIV� DFFRPSDJQpV� G·XQ� FRPSOpPHQW� FRUROODLUH�
de notice d’évaluation des incidences sur l’environne-
ment ou d’études d’incidences. Ces documents sont 
IRXUQLV�HQ�DXWDQW�G·H[HPSODLUHV�TXH�OD�GHPDQGH�LQLWLDOH�
en compte si la demande a été envoyée par courrier à 
OD�FRPPXQH��/·DXWRULWp�FRPSpWHQWH�FRQVHUYH�XQ�H[HP-
SODLUH�GHV�SODQV�PRGLÀFDWLIV�HW�GX�FRPSOpPHQW�FRUROODLUH�
de notice d’évaluation des incidences sur l’environne-
ment ou d’étude d’incidences.

L’autorité compétente envoie ces documents simul-
tanément au fonctionnaire des implantations commer-
ciales, au fonctionnaire technique et/ou au fonctionnaire 
délégué, dans un délai de trois jours ouvrables à dater 
du jour de leur réception. L’autorité compétente informe 
le demandeur, par écrit, de la date de la réception des 
compléments par le fonctionnaire des implantations 
commerciales, le fonctionnaire technique et/ou au fonc-
tionnaire délégué. 

Si l’autorité compétente n’a pas envoyé les plans 
PRGLÀFDWLIV� DFFRPSDJQpV� GX� FRPSOpPHQW� FRUROODLUH�
de notice d’évaluation des incidences sur l’environ-
nement ou d’étude d’incidences dans le délai de trois 
jours à dater de leur réception, le demandeur peut 
HQYR\HU�GLUHFWHPHQW�FHX[�FL�HQ�FRSLH�DX�IRQFWLRQQDLUH�
des implantations commerciales. Dans ce cas, le fonc-
tionnaire des implantations commerciales transmet, sans 
délai, les documents reçus au fonctionnaire technique et/
ou au fonctionnaire délégué.

����'DQV�OHV�FDV�GpWHUPLQpV�j�O·DUWLFOH���������DOLQpD����
le demandeur envoie au fonctionnaire des implantations 
FRPPHUFLDOHV�OHV�SODQV�PRGLÀFDWLIV�DFFRPSDJQpV�G·XQ�
complément corollaire de notice d’évaluation des inci-
dences sur l’environnement ou d’études d’incidences. 
&HV� GRFXPHQWV� VRQW� IRXUQLV� HQ� DXWDQW� G·H[HPSODLUHV�
que la demande initiale en compte si la demande a été 
envoyée par courrier à la commune. 

Le fonctionnaire des implantations commerciales 
envoie les documents au fonctionnaire technique et/ou 
au fonctionnaire délégué, dans un délai de trois jours 
ouvrables à dater du jour de leur réception. Le fonc-
tionnaire des implantations commerciales informe le 
demandeur, par écrit, de la date de la réception des com-
pléments par le fonctionnaire technique et/ou au fonc-
tionnaire délégué.

���� /D� SURFpGXUH� UHFRPPHQFH�� VHORQ� OHV� PRGDOLWpV�
SUpYXHV�j�O·DUWLFOH���������j�GDWHU�GH�OD�UpFHSWLRQ�SDU�OH�
fonctionnaire des implantations commerciales dans le 
FDV�YLVp�j�O·DUWLFOH���������DOLQpD��er, ou par le fonction-
naire délégué et/ou le fonctionnaire technique dans les 
FDV�YLVpV�j�O·DUWLFOH���������DOLQpD����GHV�SODQV�PRGLÀFD-
tifs et du complément corollaire de notice d’évaluation 
des incidences sur l’environnement ou d’étude d’inci-
dences. 

Dans la décision qu’ils rendent en application de l’ar-
WLFOH���������OH�IRQFWLRQQDLUH�GHV�LPSODQWDWLRQV�FRPPHU-
ciales, le fonctionnaire technique et/ou le fonctionnaire 
délégué indiquent que la demande fait l’objet de plans 
PRGLÀFDWLIV��,O�HQ�YD�GH�PrPH�ORUV�GH�OD�VDLVLQH�GHV�LQV-
tances visées à l’article 90. L’enquête publique réalisée 
conformément à l’article 83 suite au dépôt des plans 
PRGLÀFDWLIV�HW�GH�OHXU�FRPSOpPHQW�FRUROODLUH�GH�QRWLFH�
d’évaluation des incidences sur l’environnement ou 
l’étude d’incidences porte sur le dossier de la demande 
de permis initiale, ses compléments éventuels, ainsi que 
VXU�OHV�SODQV�PRGLÀFDWLIV�HW�OHXU�FRPSOpPHQW�FRUROODLUH�
de notice d’évaluation des incidences sur l’environne-
ment ou d’étude d’incidences.

/HV�DUWLFOHV����HW����j����QH�VRQW�SDV�DSSOLFDEOHV�DX[�
SODQV� PRGLÀFDWLIV� HW� OHXU� FRPSOpPHQW� FRUROODLUH� GH�
notice d’évaluation des incidences sur l’environnement 
ou d’étude d’incidences :

����ORUVTXH� OD�PRGLÀFDWLRQ�SURMHWpH� UpVXOWH� G·XQH�SURSR-
sition contenue dans les observations ou réclamations 
faites lors de l’enquête publique ou dans un avis for-
mulé par le fonctionnaire des implantations commer-
ciales ou une instance consultative;

����ORUVTXH�OD�PRGLÀFDWLRQ�SURMHWpH�Q·D�TX·XQH�SRUWpH�OLPL-
tée et ne porte pas atteinte à l’objet et à l’économie 
générale du projet et à ses caractéristiques substan-
tielles. 
����/H�SUpVHQW�DUWLFOH�SHXW�rWUH�PLV�HQ�±XYUH�XQH�VHXOH�

fois à propos de la même demande. 

Art. 98

/RUVTXH� OD� PRGLÀFDWLRQ� GH� OD� GHPDQGH� SURMHWpH�
UpSRQG� DX[� FRQGLWLRQV� GH� O·DUWLFOH� ���� ���� DOLQpD� ��� HW�
TX·HOOH�QH�QpFHVVLWH�SDV�OH�GpS{W�GH�SODQV�PRGLÀFDWLIV��OH�
SHUPLV� LPSRVH�OD�PRGLÀFDWLRQ�FRPPH�FRQGLWLRQ�FODLUH�
précise et non aléatoire. 

Art. 99

À défaut de l’envoi de la décision dans le délai prévu à 
O·DUWLFOH����VL�OH�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�D�pWp�HQYR\p�FRQIRU-
mément à l’article 95 et s’il comporte un avis favorable 
du fonctionnaire des implantations commerciales, du 
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fonctionnaire technique et/ou du fonctionnaire délégué, 
OD�GpFLVLRQ�HVW�FHQVpH�rWUH�DUUrWpH�DX[�FRQGLWLRQV�À[pHV�
SDU�O·DYLV��DLQVL�TXH��OH�FDV�pFKpDQW��DX[�FRQGLWLRQV�JpQp-
rales et sectorielles prévues à l’article 5 du décret relatif 
au permis d’environnement.

Le permis est censé être refusé à défaut de l’envoi de 
la décision dans le délai prévu à l’article 96 :

����VL�OH�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�Q·D�SDV�pWp�HQYR\p�FRQIRUPp-
ment à l’article 95;

����VL�OH�UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�FRPSRUWH�XQ�DYLV�GpIDYRUDEOH�
du fonctionnaire des implantations commerciales, du 
fonctionnaire technique et/ou du fonctionnaire délé-
gué.
3DU�GpURJDWLRQ�DX[�DOLQpDV���HW����GDQV�OHV�FDV�YLVpV�j�

O·DUWLFOH���������DOLQpD����OH�SHUPLV�HVW�FHQVp�rWUH�UHIXVp�
si la décision n’a pas été envoyée dans le délai prévu à 
l’article 96.

Art. 100

Le fonctionnaire des implantations commerciales et la 
commune tiennent chacun un registre des permis. Le Gou-
vernement détermine la forme et le contenu du registre. 

Chapitre III - Recours

Art. 101

��er. Un recours contre la décision émanant de l’au-
torité compétente lorsque celle-ci a été envoyée dans 
OHV� GpODLV� YLVpV� j� O·DUWLFOH� ���� ��er, ou contre la déci-
sion censée être arrêtée conformément à l’article 99 est 
RXYHUW�DXSUqV�GH�OD�&RPPLVVLRQ�GH�UHFRXUV��

1° au demandeur;
2°  au fonctionnaire des implantations commerciales, au 

fonctionnaire technique, au fonctionnaire délégué et au 
FROOqJH�FRPPXQDO�GH�OD�FRPPXQH�VXU�OH�WHUULWRLUH�GH�
laquelle l’établissement est situé;

����j� WRXWH� SHUVRQQH� SK\VLTXH� RX� PRUDOH� MXVWLÀDQW� G·XQ�
intérêt.
����6RXV�SHLQH�G·LUUHFHYDELOLWp��OH�UHFRXUV�HVW�HQYR\p�

dans un délai de vingt jours à dater, soit : 

1°  pour le demandeur, le fonctionnaire des implantations 
commerciales, le fonctionnaire technique, le fonction-
QDLUH�GpOpJXp��OH�FROOqJH�FRPPXQDO�GH�OD�FRPPXQH�VXU�
le territoire de laquelle l’établissement est situé, de la 
réception de la décision émanant de l’autorité com-
pétente lorsque celle-ci a été envoyée dans les délais 
YLVpV�j�O·DUWLFOH�������er, alinéa 1er ou 2;

2°  pour le demandeur, le fonctionnaire des implantations 
commerciales, le fonctionnaire technique, le fonction-
QDLUH� GpOpJXp�� OH� FROOqJH� FRPPXQDO� GH� OD� FRPPXQH�
sur le territoire de laquelle l’établissement est situé, de 
O·H[SLUDWLRQ�GHV�GpODLV�YLVpV�j�O·DUWLFOH����GDQV�OHV�FDV�
d’application des dispositions de l’article 99;

3°  pour les personnes non visées au 1°, du premier jour de 
O·DIÀFKDJH�GH�O·DYLV�HIIHFWXp�FRQIRUPpPHQW�DX[�PRGD-
lités des articles D.29-22, D.29-23 et D.29-24 du Livre 
Ier du Code de l’Environnement. 

6L�OD�GpFLVLRQ�HVW�DIÀFKpH�GDQV�SOXVLHXUV�FRPPXQHV��
OH�GpODL�HVW�SURORQJp�MXVTX·DX�YLQJWLqPH�MRXU�VXLYDQW�OH�
SUHPLHU�MRXU�GH�O·DIÀFKDJH�GDQV�OD�FRPPXQH�TXL�\�D�SUR-
FpGp�OD�GHUQLqUH�

����/H�UHFRXUV�Q·HVW�SDV�VXVSHQVLI�GH�OD�GpFLVLRQ�DWWD-
quée sauf lorsqu’il est introduit par le fonctionnaire des 
implantations commerciales, le fonctionnaire technique 
ou le fonctionnaire délégué.  

����/H�*RXYHUQHPHQW�GpWHUPLQH��

1°  les informations que contient le recours, sa forme et le 
QRPEUH�G·H[HPSODLUHV�j�LQWURGXLUH�

2°  les modalités selon lesquelles le recours est porté à la 
connaissance du public;

3°  les modalités d’instruction du recours, les instances 
devant être consultées et les délais endéans lesquels les 
avis sont émis; à défaut d’envoi d’avis dans les délais 
prévus, l’avis est réputé favorable.
L’avis de l’Observatoire du Commerce peut être solli-

cité par la Commission de recours.

����/D�&RPPLVVLRQ�GH�UHFRXUV�HQYRLH�VD�GpFLVLRQ�DX�
requérant dans un délai de :

1°  septante jours si le recours concerne un projet d’im-
plantation commerciale d’une surface commerciale 
nette de moins de 2 500 m²;

2°  cent jours si le recours concerne projet d’implantation 
commerciale d’une surface commerciale nette égale ou 
supérieure à 2 500 m².
Le délai court à dater du premier jour suivant la récep-

tion du recours. En cas de pluralité de recours, le délai 
débute à dater du premier jour suivant la réception du 
dernier recours.

La Commission de recours motive sa décision, notam-
ment, au regard des dispositions de l’article 24, sans 
préjudice des dispositions du décret relatif au permis 
d’environnement et du CWATUPE.

����­�GpIDXW�G·HQYRL�GH�OD�GpFLVLRQ�GDQV�OH�GpODL�YLVp�
DX�SDUDJUDSKH����OD�GpFLVLRQ�SULVH�HQ�SUHPLqUH�LQVWDQFH�
HVW�FRQÀUPpH�

Chapitre IV - Péremption

Art. 102

��er��/H�SHUPLV�HVW�SpULPp�VL�OHV�WUDYDX[�Q·RQW�SDV�pWp�
FRPPHQFpV�GH�PDQLqUH�VLJQLÀFDWLYH�GDQV�OHV�WURLV�DQV�j�
FRPSWHU�GX�MRXU�R��OH�SHUPLV�GHYLHQW�H[pFXWRLUH�FRQIRU-
mément à l’article 53.

/D� SpUHPSWLRQ� V·RSqUH� GH� SOHLQ� GURLW��7RXWHIRLV�� j� OD�
demande du titulaire, le permis peut être prorogé pour 
XQH�SpULRGH�GH�GHX[�DQV��/D�GHPDQGH�HVW�LQWURGXLWH�WUHQWH�
MRXUV�DYDQW�O·H[SLUDWLRQ�GX�GpODL�GH�SpUHPSWLRQ�YLVp�DX[�
DOLQpDV�SUpFpGHQWV��DXSUqV�GX�FROOqJH�FRPPXQDO��

'DQV� OHV� FDV� YLVpV� j� O·DUWLFOH� ���� ���� DOLQpD� ��� O·DG-
ministration communale envoie au fonctionnaire des 
implantations commerciales la demande de prorogation, 
dans un délai de trois jours ouvrables à dater de sa récep-
tion.
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La prorogation est accordée par l’autorité qui était 
FRPSpWHQWH�HQ�SUHPLqUH�LQVWDQFH�SRXU�GpOLYUHU�OH�SHUPLV�
dont la prorogation est demandée.

����/RUVTXH�OD�UpDOLVDWLRQ�GHV�WUDYDX[�D�pWp�DXWRULVpH�
par phases, le permis détermine, pour chaque phase 
DXWUH�TXH�OD�SUHPLqUH��OH�SRLQW�GH�GpSDUW�GX�GpODL�YLVp�DX�
paragraphe 1er��&HV�DXWUHV�SKDVHV�SHXYHQW�EpQpÀFLHU�GH�
la prorogation visée au paragraphe 1er, alinéa 2. 

����/H�GpODL�GH�SpUHPSWLRQ�HVW�VXVSHQGX�GH�SOHLQ�GURLW�
durant tout le temps de la procédure, à savoir l’intro-
GXFWLRQ� GH� OD� UHTXrWH� j� OD� QRWLÀFDWLRQ� GH� OD� GpFLVLRQ�
ÀQDOH��ORUVTX·XQ�UHFRXUV�HQ�DQQXODWLRQ�D�pWp�LQWURGXLW�j�
l’encontre du permis devant le Conseil d’État ou qu’une 
LQWHUUXSWLRQ�GH�O·H[SORLWDWLRQ�DXWRULVpH�SDU�OH�SHUPLV�HVW�
pendante devant une juridiction de l’ordre judiciaire. Si 
le titulaire du permis contesté n’a pas la qualité de partie 
DX� SURFqV�� O·DXWRULWp� TXL� D� GpOLYUp� OH� SHUPLV� QRWLÀH� DX�
WLWXODLUH�OH�GpEXW�HW�OD�ÀQ�GH�OD�SpULRGH�GH�VXVSHQVLRQ�GX�
délai de péremption.

Chapitre V - Dispositions particulières au projet 
LQWpJUp�LPSOLTXDQW�XQH�PRGLÀFDWLRQ�j�OD�YRLULH�

communale

Art. 103

��er. Lorsque le projet intégré porte notamment sur 
O·RXYHUWXUH�� OD� PRGLÀFDWLRQ� RX� OD� VXSSUHVVLRQ� G·XQH�
voirie communale au sens des dispositions du décret du 
6 février 2014 relatif à la voirie communale, le fonction-
naire des implantations commerciales et, le cas échéant, 
le fonctionnaire technique et le fonctionnaire délégué 
OH� SUpFLVHQW� GDQV� OD� GpFLVLRQ� SDU� ODTXHOOH� OH� FDUDFWqUH�
complet et recevable de la demande est reconnu confor-
PpPHQW�j�O·DUWLFOH���������RX�GDQV�WRXWH�DXWUH�GpFLVLRQ�
conjointe prise avant l’échéance des délais visés à l’ar-
ticle 96. Ils soumettent, le même jour, la demande rela-
WLYH� j� OD� YRLULH� FRPPXQDOH� j� OD� SURFpGXUH� SUpYXH� DX[�
articles 7 et suivants du décret du 6 février 2014 relatif à 
la voirie communale.

Lorsque le projet intégré porte notamment sur l’ouver-
WXUH��OD�PRGLÀFDWLRQ�RX�OD�VXSSUHVVLRQ�G·XQH�YRLULH�FRP-
munale au sens des dispositions du décret du 6 février 
2014 relatif à la voirie communale nécessitant une 
PRGLÀFDWLRQ�GX�SODQ�G·DOLJQHPHQW��OH�IRQFWLRQQDLUH�GHV�
implantations commerciales et, le cas échéant, le fonc-
tionnaire technique et le fonctionnaire délégué le pré-
FLVHQW�GDQV�OD�GpFLVLRQ�SDU�ODTXHOOH�OH�FDUDFWqUH�FRPSOHW�
et recevable de la demande est reconnu conformément 
j�O·DUWLFOH���������RX�GDQV�WRXWH�DXWUH�GpFLVLRQ�FRQMRLQWH�
prise avant l’échéance des délais visés à l’article 96. Ils 
envoient, le même jour, la demande relative à la voirie 
communale et le projet de plan d’alignement élaboré par 
OH�GHPDQGHXU��FRQIRUPpPHQW�DX[�DUWLFOHV����HW�VXLYDQWV�
du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale. 

L’envoi de la demande relative à la voirie commu-
QDOH�DX�FROOqJH�FRPPXQDO�D�SRXU�HIIHW�G·LQWHUURPSUH�OHV�
délais de procédure.

La procédure recommence selon les modalités pré-
YXHV�SDU� O·DUWLFOH���������j�GDWHU�GH� OD� UpFHSWLRQ�SDU� OH�

fonctionnaire des implantations commerciales de la 
GpFLVLRQ�GpÀQLWLYH�UHODWLYH�j�OD�YRLULH�FRPPXQDOH�HW��OH�
cas échéant, l’arrêté relatif au plan d’alignement. Si un 
UDSSRUW�GH�V\QWKqVH�D�pWp�HQYR\p�FRQIRUPpPHQW�j�O·DU-
WLFOH���� DYDQW� OD�PLVH� HQ�±XYUH�GH� OD�SURFpGXUH�YLVpH�
DX[�DOLQpDV��er ou 2, le rapport ne peut pas produire les 
HIIHWV�YLVpV�DX[�DUWLFOHV�������er, alinéa 2, et 99. Lorsque 
la Commission de recours est saisie d’un recours portant 
sur un projet intégré visé à l’alinéa 1er ou à l’alinéa 2 
et constate que la procédure prévue par les alinéas n’a 
SDV�pWp�PLVH�HQ�±XYUH��OD�&RPPLVVLRQ�GH�UHFRXUV�RX�OH�
fonctionnaire des implantations commerciales et, le cas 
échéant, le fonctionnaire technique et le fonctionnaire 
délégué, conjointement soumettent la demande relative 
j�OD�YRLULH�FRPPXQDOH�j�OD�SURFpGXUH�SUpYXH�DX[�DUWLFOHV�
7 et suivants du décret du 6 février 2014 relatif à la 
YRLULH�FRPPXQDOH�RX��OH�FDV�pFKpDQW��j�FHOOH�SUpYXH�DX[�
articles 21 et suivants du décret du 6 février 2014 relatif 
à la voirie communale. 

L’envoi de la demande relative à la voirie commu-
QDOH�DX�FROOqJH�FRPPXQDO�D�SRXU�HIIHW�G·LQWHUURPSUH�OHV�
GpODLV�YLVpV�j�O·DUWLFOH���������

La procédure recommence selon les modalités pré-
vues par l’article 101, à dater de la réception par la Com-
PLVVLRQ�GH�UHFRXUV�GH�OD�GpFLVLRQ�GpÀQLWLYH�UHODWLYH�j�OD�
voirie communale et, le cas échéant, de l’arrêté relatif au 
plan d’alignement. 

3DU� GpURJDWLRQ� DX[� DUWLFOHV� ���� ���� DOLQpD� ��� ���� HW�
89, l’enquête publique organisée dans le cadre de la 
demande relative à la voirie communale et, le cas 
échéant, au projet de plan d’alignement, porte également 
sur le projet intégré visé à l’alinéa 1er. Par dérogation 
DX[�DUWLFOHV����j����GX�GpFUHW�GX���IpYULHU������UHODWLI�
à la voirie communale, l’enquête publique est organisée 
dans le cadre de la demande relative à la voirie commu-
nale, ainsi que, le cas échéant, relative au projet de plan 
G·DOLJQHPHQW�� HW� VHORQ� OHV�PRGDOLWpV� GpÀQLHV� DX� /LYUH�
Ier du Code de l’Environnement. La durée de l’enquête 
SXEOLTXH� FRQMRLQWH� FRUUHVSRQG� j� OD� GXUpH� PD[LPDOH�
requise par les différentes procédures concernées.

����/RUVTXH� OH�SURMHW� LQWpJUp� HVW� VLWXp� OH� ORQJ�G·XQH�
voie de la Région ou de la province, l’avis de l’adminis-
tration intéressée est sollicité

Chapitre VI - Dispositions applicables

Art. 104

��er. Les Livres Ier et II du présent décret sont appli-
cables au permis intégré.

Les Chapitres Ier, VI, VIII, IX et X du livre III, titre Ier 
sont applicables au permis intégré. 

����/HV�DUWLFOHV����j����QH�V·DSSOLTXHQW�SDV�DX�SHUPLV�
intégré en tant qu’il tient lieu de permis d’urbanisme et 
de permis d’environnement.

���� /HV� GLVSRVLWLRQV� VXLYDQWHV� GX� &:$783(� VRQW�
applicables au permis intégré :

1°  les Chapitres Ier, II et IV du titre premier du livre pre-
mier; 
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2° les titres II, III et IV du livre premier;
3°  les articles 84, 85, 109, 110 à 114, 123, dernier alinéa 

������������������������DOLQpD��er, 132bis, 134 à 139 les 
&KDSLWUHV�,9�HW�9��j�O·H[FOXVLRQ�GH�O·DUWLFOH����bis������
du titre V du livre premier;

4° les titres VI, VII et VIII du livre premier;
5° les livres II et III.
����/H�WLWUH�9,�GX�OLYUH�SUHPLHU�GX�&:$783(�QH�V·DS-

plique pas au permis intégré en tant qu’il tient lieu de 
permis d’implantation commerciale et de permis d’envi-
ronnement.

����/HV�&KDSLWUHV� ,��9,,��9,,,�� ,;�HW�;�DLQVL�TXH� OHV�
DUWLFOHV� ���� ��er�� ���� ���� DOLQpD� ��� ���� ���� ��� HW� ���� GX�
décret relatif au permis d’environnement sont appli-
cables au permis intégré en tant qu’il tient lieu de permis 
d’environnement. En cas de contradiction entre le pré-
sent décret et le Chapitre X du décret du 11 mars 1999 
relatif au permis d’environnement, les dispositions du 
présent décret prévalent.

Livre IV - Établissement de commerce de détail 
d’une surface commerciale nette égale ou inférieure 

à 400 m2

Art. 105

/H� FROOqJH� FRPPXQDO� HVW� LQIRUPp� GH� WRXWH� RXYHU-
WXUH��H[WHQVLRQ�RX�PRGLÀFDWLRQ�GH�OD�QDWXUH�GH�O·DFWLYLWp�
commerciale d’un établissement de commerce de détail 
d’une surface commerciale nette égale ou inférieure à 
400 m2 non soumise à permis d’implantation commer-
ciale, à permis intégré ou à déclaration préalablement 
à celle-ci.

Le Gouvernement détermine le contenu de cette infor-
mation.

/H� FROOqJH� FRPPXQDO� FRQVLJQH� WRXWHV� OHV� LQIRUPD-
tions transmises. La commune envoie trimestriellement 
au fonctionnaire des implantations commerciales, par 
pli ordinaire, les informations qu’elle a reçues en vertu 
des alinéas 1 et 2.

/LYUH�9���'LVSRVLWLRQV�DEURJDWRLUHV�HW�PRGLÀFDWLYHV

Chapitre Ier���0RGLÀFDWLRQV�GX�GpFUHW�GX����PDUV�
1999 relatif au permis d’environnement

Art. 106

À l’article 1er, 11°, du décret du 11 mars 1999 relatif 
au permis d’environnement, le terme « uniquement » est 
inséré entre les termes « requiert » et « permis ». 

&KDSLWUH�,,���0RGLÀFDWLRQV�GX�/LYUH�,er  
du Code de l’Environnement

Art. 107

Dans le Titre III, Partie III, Livre Ier, du Code de l’En-
vironnement,

�����j�O·DUWLFOH�'������������OH�SRLQW����HVW�FRPSOpWp�GH�OD�
PDQLqUH�VXLYDQWH���©�OH�VFKpPD�UpJLRQDO�GH�GpYHORSSH-
ment commercial »;

�����j�O·DUWLFOH�'������������DSUqV�OH�SRLQW�����LO�HVW�LQVpUp�XQ�
QRXYHDX�SRLQW�UpGLJp�GH�OD�PDQLqUH�VXLYDQWH���

« 8° le schéma communal de développement commer-
cial »; 

�����j� O·DUWLFOH�'������� ��� �� DSUqV� OH� SRLQW� ���� GHX[�QRX-
YHDX[�SRLQWV�VRQW�LQVpUpV�FRPPH�VXLW��

« 5° les permis d’implantation commerciale;

  6° les permis intégrés au sens de l’article 1er, 4° et 5° 
GX�GpFUHW�UHODWLI�DX[�LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�ª��

Art. 108

L’article D.49 du Livre Ier du Code de l’Environne-
ment est complété par un g : 

« g les permis d’implantation commerciale et les 
permis intégrés au sens de l’article 1er, 4° et 5°, du décret 
UHODWLI�DX[�LPSODQWDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�ª�

&KDSLWUH�,,,���0RGLÀFDWLRQV�GX�&RGH�ZDOORQ�GH�
l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme  

et du Patrimoine et de l’Énergie

Art. 109

À l’article 2 du décret du 28 novembre 2013 relatif 
j� OD�SHUIRUPDQFH�pQHUJpWLTXH�GHV�EkWLPHQWV�� OH�����HVW�
complété comme suit : « ou le permis intégré au sens de 
l’article 1er�����GX�GpFUHW�UHODWLI�DX[�LPSODQWDWLRQV�FRP-
PHUFLDOHV�ORUVTX·LO�LQWqJUH�GHV�DFWHV�HW�WUDYDX[�VRXPLV�j�
permis d’urbanisme. ».

Art. 110

L’article 131 du Code wallon de l’Aménagement du 
Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Énergie 
est complété par un alinéa rédigé comme suit :

©� 3DU� GpURJDWLRQ� DX[� DUWLFOHV� ��� HW� ����� HQ� FDV� GH�
projet intégré au sens de l’article 1er, 5°, du décret rela-
WLI� DX[� LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV�� XQ� SHUPLV� LQWpJUp�
tenant lieu de permis d’urbanisme au sens du présent 
&RGH�HVW�GpOLYUp�FRQIRUPpPHQW�DX[�GLVSRVLWLRQV�YLVpHV�
au Livre III, Titre II du décret précité. ».
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&KDSLWUH�,9���0RGLÀFDWLRQV�GX�GpFUHW�GX���IpYULHU�
2014 relatif à la voirie communale

Art. 111

L’article 8 du décret du 6 février 2014 relatif à la 
voirie communale est complété par un alinéa rédigé 
comme suit :

« Le fonctionnaire des implantations commerciales au 
VHQV� GX� GpFUHW� UHODWLI� DX[� LPSODQWDWLRQV� FRPPHUFLDOHV�
et, le cas échéant le fonctionnaire délégué et le fonction-
naire technique peuvent soumettre conjointement, par 
HQYRL�DX�FROOqJH�FRPPXQDO��XQH�GHPDQGH�GH�FUpDWLRQ��
GH�PRGLÀFDWLRQ�RX�GH�VXSSUHVVLRQ�G·XQH�YRLULH�FRPPX-
nale. ».

/LYUH�9,���'LVSRVLWLRQV�ÀQDOHV�HW�WUDQVLWRLUHV

Art. 112

Les procédures d’instruction des demandes et de 
délivrance de l’autorisation ainsi que le traitement des 
UHFRXUV� RUJDQLVpV�� ORUVTXH� FHX[�FL� RQW� pWp� LQWURGXLWV�
avant l’entrée en vigueur du présent décret, se font 
FRQIRUPpPHQW� DX[� UqJOHV� HQ� YLJXHXU� DX� PRPHQW� GH�
l’introduction de la demande jusqu’à l’obtention d’une 
DXWRULVDWLRQ�GpÀQLWLYH�

Art. 113

��er. Le schéma de développement commercial adopté 
par le Gouvernement avant l’entrée en vigueur du pré-
sent décret est d’application jusqu’à sa révision, confor-
mément à l’article 15.

���/HV�VFKpPDV�FRPPXQDX[�GH�GpYHORSSHPHQW�FRP-
mercial adoptés par un conseil communal au terme d’une 
SURFpGXUH�LGHQWLTXH�j�FHOOH�YLVpH�DX[�SDUDJUDSKHV���j���
de l’article 19 et comportant les éléments visés à l’article 
17 avant la date d’entrée en vigueur du présent décret, 
VRQW� UpSXWpV� DSSURXYpV� SDU� OH� *RXYHUQHPHQW� DSUqV� OD�
WUDQVPLVVLRQ� SDU� OH� FROOqJH� FRPPXQDO� GXGLW� VFKpPD��
accompagné du dossier complet, au fonctionnaire des 
implantations commerciales, si leur révision est menée 
à terme dans un délai de quatre ans à partir de la date 
d’entrée en vigueur du présent décret.

Art. 114

Le présent décret abroge la loi du 13 août 2004 rela-
tive à l’autorisation d’implantations commerciales.

Art. 115

/H�SUpVHQW�GpFUHW�HQWUH�HQ�YLJXHXU�DX[�GDWHV�À[pHV�SDU�
le Gouvernement.
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